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Au niveau international comme dans le monde franco-
phone, l’intersectionnalité est devenue un concept incon-
tournable. En témoigne la multiplication des productions 
théoriques en études de genre qui convoquent ce concept, 
tant en anglais qu’en français1, mais aussi les politiques 

1. Il n’est pas possible de faire ici la liste d’un champ d’études en 
constante expansion, et ce, dans différents domaines disciplinaires. Pour 
un aperçu de la production anglophone en sociologie, on peut se référer 
aux travaux de Leslie McCall, « The complexity of intersectionality », 
Signs. Journal of Women in Culture and Society, vol. 30, no 3, 2005, et de 
Hae Yeon Choo et Myra Marx Ferree, « Practicing intersectionality in 
sociological research. A critical analysis of inclusions, interactions, and 
institutions in the study of inequalities », Sociological Theory, vol. 28, no 2, 
2010. L’article de Mieke Verloo, « Multiple inequalities, intersectionality 
and the European Union », European Journal of Women’s Studies, 

L’intersectionnalité :  
pour une pensée contre-hégémonique*

Farinaz Fassa, Éléonore Lépinard,
Marta Roca i Escoda, université de Lausanne

* Le projet de ce livre est né du 6e Congrès international des recherches 
féministes francophones, qui s’est déroulé à l’université de Lausanne 
du 29 août au 2 septembre 2012 autour du thème « Imbrications des 
rapports de pouvoir : discriminations et privilèges de genre, de race, de 
classe et de sexualité ». Les contributions de Patricia Hill Collins et de 
Sirma Bilge sont issues des conférences plénières qu’elles ont données 
à cette occasion. Nous remercions l’organisation de ce colloque pour 
l’appui donné à la publication de ce livre.
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publiques mises en œuvre au niveau européen2 ou les recom-
mandations internationales3 qui s’en inspirent. L’intersec-
tionnalité est ainsi de rigueur et elle est devenue de ce fait un 
concept phare, désormais aussi point focal de critiques four-
nies, le qualifiant de buzzword 4 dépolitisé qui aurait perdu sa 
portée critique ou proposerait une conceptualisation inadé-
quate des rapports de pouvoir.5

La volonté d’éviter ces deux écueils – l’adoption du terme 
qui oublierait sa portée critique et sa généalogie politique et 
le rejet du concept au nom de ses prétendues insuffisances 
théoriques – a animé ce livre, qui propose d’analyser la 
portée heuristique et les effets de connaissances engendrés 
par le concept d’intersectionnalité au niveau théorique et 
empirique. Gardant en mémoire la genèse états-unienne du 
concept, l’histoire de ses circulations internationales, notam-
ment les enjeux de sa traduction contestée dans l’espace 
francophone, il veut contribuer à promouvoir un usage de 
l’intersectionnalité qui soit attentif à son contexte d’énoncia-
tion et d’analyse, en mouvement plutôt que figé sur des iden-
tités, et conserver son potentiel critique ou « insurgé », pour 
reprendre le terme utilisé par Sumi Cho, Kimberlé Crenshaw 
et Leslie McCall.6

vol. 13, no 3, 2006, et l’éditorial d’Ann Phoenix et Pamela Pattynama, 
« Intersectionality », dans le même numéro fournissent quant à eux 
une bonne idée de la production en sciences politiques, alors que celui 
d’Elizabeth R. Cole, « Coalitions as a model for intersectionality. From 
practice to theory », Sex Roles, vol. 59, no 5, 2008, montre comment ce 
concept est approché en psychologie.
2. Mieke Verloo, « Multiple inequalities… », article cité, et « Intersectional 
and cross-movement politics and policies. Reflections on current 
practices and debates », Signs. Journal of Women in Culture and Society, 
vol. 38, no 4, 2013.
3. Nira Yuval-Davis, « Intersectionality and feminist politics », European 
Journal of Women’s Studies, vol. 13, no 3, 2006.
4. Kathy Davis, « Intersectionality as a buzzword. A sociology of science 
perspective on what makes a feminist theory successful », Feminist 
Theory, vol. 9, no 1, 2008.
5. Jennifer C. Nash, « Re-thinking intersectionality », Feminist Review, 
vol. 89, no 1, 2008, et Rita Dhamoon, « Considerations on mainstreaming 
intersectionality », Political Research Quarterly, vol. 64, no 1, 2011, p. 230.
6. Sumi Cho, Kimberlé Crenshaw, Leslie McCall, « Toward a field of 
intersectionality studies. Theory, applications, and praxis », Signs. Journal 
of Women in Culture and Society, vol. 38, no 4, 2013.
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Histoire(s) de concept(s)  
des deux côtés de l’Atlantique

Concept incontournable, l’intersectionnalité n’en est pas 
pour autant un terme consensuel. Le concept fait débat des 
deux côtés de l’Atlantique, mais les controverses sont spéci-
fiques à chaque contexte. Il convient cependant de les mettre 
en regard, car rappeler les débats suscités par l’intersection-
nalité outre-Atlantique permet d’interroger les débats fran-
cophones à nouveaux frais et d’en identifier certains points 
aveugles. La généalogie américaine du concept d’inter-
sectionnalité, issue du Black feminism, est désormais bien 
connue.7 Le concept a été défini par Kimberlé Crenshaw8, 
dont l’analyse vise à démontrer la façon dont les catégories 
de pensée juridique favorisent les membres des groupes 
dominants et contribuent ainsi à reproduire des rapports 
structurels de domination, méconnaissant les expériences 
d’oppression situées à l’intersection de plusieurs rapports de 
pouvoir. Si le raisonnement est celui d’une juriste, il trouve 
clairement son inspiration chez les théoriciennes du Black 
feminism, telles que Gloria T. Hull, Barbara Smith ou bell 
hooks, auxquelles Kimberlé Crenshaw fait référence, et il 
contribue à démontrer le potentiel contre-hégémonique de 
ce courant théorique. Kimberlé Crenshaw reprend en effet 
l’idée, qu’elle développe en l’appliquant à l’analyse juridique, 
que « la tendance à traiter la race et le genre comme des caté-
gories de l’expérience et d’analyse mutuellement exclusives »9 
produit des effets de domination sur les groupes situés à 
l’intersection de ces catégories.

7. Elsa Dorlin (sous la direction de), Sexe, race, classe. Pour une 
épistémologie de la domination, PUF, « Actuel Marx Confrontation », 
Paris, 2009.
8. Kimberlé Crenshaw, « Demarginalizing the intersection of race and 
sex. A black feminist critique of antidiscrimination doctrine, feminist 
theory and antiracist politics », University of Chicago Legal Forum, no 1, 
1989, et « Mapping the margins : intersectionality, identity politics and 
violence against women of color », Stanford Law Review, vol. 43, no 6, 1991 
(trad. fr. Oristelle Bonis, « Cartographies des marges : intersectionnalité, 
politique de l’identité et violences contre les femmes de couleur », 
Cahiers du genre, no 39, 2005 [N.d.É.]).
9. Kimberlé Crenshaw, « Demarginalizing the intersection of race and 
sex… », article cité.
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L’analyse qu’elle propose, en mobilisant le concept d’inter-
sectionnalité dans ses deux articles fondateurs à partir de 
l’étude du cas des femmes noires dans le contexte américain, 
constitue une critique théorique et politique des catégori-
sations juridiques, mais aussi des identités dominantes et 
univoques portées par les mouvements sociaux. En ce sens, 
et bien qu’elle ne fournisse pas une grande théorie sociale 
qui rendrait compte de la façon dont s’articulent tous les 
rapports de pouvoir – telle n’a jamais été son ambition, 
comme elle le rappelle dans le texte présenté dans ce livre –, 
son analyse ouvre un ensemble de questions théoriques et 
de défis politiques qui interroge clairement la dimension 
politique des concepts universitaires.

Plus de vingt-cinq ans après la publication des textes 
de Kimberlé Crenshaw, le concept d’intersectionnalité fait 
aujourd’hui l’objet de vifs débats dans le contexte états-unien 
et plus largement en langue anglaise.10 En effet, comme l’ana-
lysent Sumi Cho, Kimberlé Crenshaw et Leslie McCall11, de 
nombreuses questions et désaccords persistent dans le 
champ des études féministes et des études sur la race, en 
particulier sur la meilleure façon de l’opérationnaliser et 
sur son potentiel heuristique. Ainsi, ces auteures relèvent 
que deux stratégies de mobilisation du concept existent. 
Certaines chercheuses tentent d’en faire un concept mains-
tream dans leur discipline, de façon à apporter de nouvelles 
problématisations qui prennent mieux en compte la 
complexité des rapports sociaux au sein de leurs approches 
disciplinaires.12 D’autres chercheuses utilisent le concept 
d’une façon plus critique et insurgée. Les recherches rele-

10. Le débat sur l’intersectionnalité en langue anglaise dépasse le 
contexte états-unien puisque y participent de nombreuses chercheuses 
européennes. La polarisation linguistique produit toutefois, comme on 
le rappelle plus bas, un effet d’opposition entre l’Europe et les États-Unis.
11. Sumi Cho, Kimberlé Crenshaw, Leslie McCall, « Toward a field of 
intersectionality studies… », article cité.
12. Voir les approches proposées en science politique par Ange-Marie 
Hancock, « When multiplication doesn’t equal quick addition. Examining 
intersectionality as a research paradigm », Perspectives on Politics, vol. 5, 
no 1, 2007, et, à propos de la stratification sociale, Nira Yuval-Davis, 
« Beyond the recognition and re-distribution dichotomy : intersectionality 
and stratification », in Helma Lutz, Maria Teresa Herrera Vivar, Linda 
Supik (sous la direction de), Framing Intersectionality. Debates on a Multi-
Faceted Concept in Gender Studies, Ashgate, Farnham, 2011.
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vant de l’intersectionnalité alimentent aussi le débat sur la 
façon de penser les catégories, les identités et les rapports 
sociaux.13 Mais, comme le notent Sumi Cho, Kimberlé 
Crenshaw et Leslie McCall, ce débat théorique animé illustre 
bien la dynamique de ce champ de recherche, car il ne saurait 
être définitivement tranché, à l’instar de celui portant sur le 
concept de classe sociale. L’existence de telles discussions 
ne devrait toutefois pas conduire à une remise en cause du 
concept lui-même, mais plutôt à attirer notre attention sur 
le fait que l’approche intersectionnelle a été développée dans 
des recherches diverses et en appliquant des méthodolo-
gies variées. Plutôt que d’une théorie unifiée, il s’agit donc 
aujourd’hui d’un champ de recherche transnational, marqué 
par sa généalogie et par ses implications politiques, dans 
lequel se côtoient aussi bien l’analyse juridique de Kimberlé 
Crenshaw, la pensée de la matrice de domination de Patricia 
Hill Collins14 et le « féminisme sans frontières » anticapita-
liste et décolonial de Chandra Talpade Mohanty15.

Toutefois, au-delà de ce qui relève de la vitalité du débat 
universitaire sur la production du savoir, et du débat poli-
tique sur le type de savoir que nous souhaitons produire, les 
discussions anglophones sur l’intersectionnalité se caracté-
risent aujourd’hui par deux enjeux qui peuvent permettre 
d’éclairer la réception et la mobilisation de ce concept dans 
le contexte francophone. Le premier a trait à la définition de 
l’intersectionnalité et à l’analyse des rapports sociaux qu’elle 
propose. Le second porte sur la place qui doit être donnée 
aux femmes de couleur – autrement dit à la race – dans l’ap-
proche intersectionnelle.

Une partie importante des critiques du concept d’inter-
sectionnalité souligne le risque qu’il induirait de se focaliser 
sur les groupes et les catégories plutôt que sur les relations 
sociales. Il mènerait ainsi à une analyse trop figée de la réalité 
sociale qui reproduirait les travers mêmes que dénonçait l’in-
tersectionnalité : essentialisation des groupes, conception 
arithmétique et cumulative des oppressions et individualisme 

13. Sébastien Chauvin, Alexandre Jaunait, « L’intersectionnalité contre 
l’intersection », Raisons politiques, no 58, 2015, p. 55.
14. Patricia Hill Collins, Black Feminist Thought. Knowledge, Consciousness, 
and the Politics of Empowerment (1990), Routledge, New York, 2000.
15. Chandra Talpade Mohanty, Feminism Without Borders, Decolonizing 
Theory, Practicing Solidarity, Duke University Press, Durham, 2003.
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méthodologique qui oublierait les rapports sociaux structu-
rels en se focalisant par trop sur une expérience identitaire.16 
Cependant, comme Barbara Tomlinson17 le détaille dans sa 
fine analyse des critiques de l’intersectionnalité, ces auteures 
tendent souvent à méconnaître ou à oublier les prémisses 
mêmes de l’intersectionnalité ou à caricaturer l’analyse faite 
dans les textes fondateurs, pour mieux leur opposer une 
« nouvelle » définition de l’intersectionnalité qui ressemble 
beaucoup à l’originale. De fait, l’analyse rétrospective qu’ef-
fectue Kimberlé Crenshaw dans ce livre de son texte fonda-
teur rappelle à quel point ces critiques sont inappropriées et 
passent à côté de l’ambition qui animait ce texte et de son 
contexte de production.

Ce débat anglophone sur la bonne définition de l’inter-
sectionnalité n’est pas sans rappeler les réticences et les 
critiques que soulève son adoption dans le contexte franco-
phone, souvent axées sur la question de son caractère préten-
dument statique. En effet, la tradition féministe matérialiste 
francophone a historiquement elle aussi théorisé l’imbri-
cation et la consubstantialité des rapports de pouvoir.18 
Dans ses travaux pour analyser l’articulation entre rapports 
sociaux de sexe et capitalisme, Danièle Kergoat proposait 
déjà en 1978 d’étudier la façon dont les rapports de genre 
et les rapports de production s’étayent l’un l’autre. Ses 
recherches sur les ouvrières et les infirmières19 la mènent 
à proposer le concept de consubstantialité des rapports 
sociaux, faute d’un meilleur terme.20 La consubstantialité 

16. Baukje Prins, « Narrative accounts of origins. A blind spot in the 
intersectional approach ? », European Journal of Women’s Studies, vol. 13, 
no 3, 2006.
17. Barbara Tomlinson, « To tell the truth and not get trapped. Desire, 
distance and intersectionality at the scene of argument », Signs. Journal 
of Women in Culture and Society, vol. 38, no 4, 2013.
18. Danièle Kergoat, « Ouvriers = ouvrières ? Propositions pour une 
articulation théorique de deux variables : sexe et classe sociale », 
Critiques de l’économie politique, no 5, 1978, et Se battre, disent-elles, La 
Dispute, Paris, 2012.
19. Danièle Kergoat, « Le rapport social de sexe. De la reproduction 
des rapports sociaux à leur subversion », Actuel Marx, no 30, 2001, et 
« Dynamique et consubstantialité des rapports sociaux », in Elsa Dorlin 
(sous la direction de), Sexe, race, classe…, op. cit.
20. Elsa Galerand, Danièle Kergoat, « Consubstantialité vs inter-
sectionnalité ? À propos de l’imbrication des rapports sociaux », 
Nouvelles pratiques sociales, vol. 26, no 2, 2014.
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permet, selon elle, de dire que les rapports sociaux – bien 
que distincts – possèdent des propriétés communes et ne 
peuvent être compris séparément. Ils sont donc coextensifs 
et se reproduisent en se coproduisant mutuellement.

L’hypothèse générale selon laquelle les différentes oppres-
sions sociales ne s’additionnent pas, mais s’entrecroisent, 
s’articulent, s’imbriquent de manière complexe et dyna-
mique, est désormais largement partagée entre les féministes 
matérialistes.21 La terminologie utilisée par les féministes 
francophones rend toutefois compte de la complexité du 
concept. L’ensemble de leurs contributions rappelle la néces-
sité de ne pas omettre la classe et de penser les rapports 
sociaux dans toutes leurs articulations, et cela même si les 
termes employés diffèrent parfois : certaines utilisent imbri-
cation22, alors que d’autres font porter l’accent sur l’articula-
tion et la (ré)articulation23 et que d’autres encore convoquent 
les termes d’intrication, de coproduction, et de coconstruction 
permanente.24

Par ailleurs, l’importation du concept d’intersectionnalité 
a pu être conflictuelle dans le contexte francophone, notam-
ment dans le monde universitaire français, fort sensible aux 
concepts issus d’autres espaces linguistiques, parce qu’elle 
participe à mettre au jour ce qui avait jusque-là été un 
impensé théorique et politique25, à savoir la race. Mais elle 

21. Hélène Martin, Patricia Roux, « Recherches féministes sur 
l’imbrication des rapports de pouvoir : une contribution à la 
décolonisation des savoirs », Nouvelles questions féministes, vol. 34, no 1, 
2015.
22. Natalie Benelli, Christine Delphy, Jules Falquet, Christelle Hamel, 
Ellen Hertz, Patricia Roux (sous la direction de), « Sexisme et racisme : 
le cas français », Nouvelles questions féministes, vol. 25, no 1, 2006.
23. Jules Falquet, Emmanuelle Lada, Aude Rabaud (sous la direction de), 
(Ré)articulation des rapports sociaux de sexe, classe et « race ». Repères 
historiques et contemporains, Les Cahiers du CEDREF, no 14, université 
Paris Diderot, 2006.
24. Danièle Kergoat, « Le rapport social de sexe… », article cité ; Sabine 
Masson, « Sexe/genre, classe, race : décoloniser le féminisme dans un 
contexte mondialisé. Réflexions à partir de la lutte des femmes indiennes 
au Chiapas », Nouvelles questions féministes, vol. 25, no 3, 2006, et Jules 
Falquet, De gré ou de force. Les femmes dans la mondialisation, La Dispute, 
Paris, 2008.
25. Éléonore Lépinard, « Malaise dans le concept. Différence, identité et 
théorie féministe », Cahiers du genre, vol. 39, no 2, 2005, et « Impossible 
intersectionality ? French feminists and the struggle for inclusion », 
Politics & Gender, vol. 10, no 1, 2014.
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peut aussi, et c’est à ce projet que ce livre entend contribuer, 
susciter le débat théorique et permettre d’aiguiser un regard 
critique et réflexif conscient de la généalogie politique de 
ce concept et des enjeux qu’il soulève dans la politique des 
savoirs et des positionnements universitaires.

Il convient pour ce faire que les critiques francophones de 
l’intersectionnalité ne construisent pas un épouvantail théo-
rique pour mieux défendre un pré carré national et linguis-
tique, en présentant l’intersectionnalité comme une théorie 
qui ne permettrait pas de penser les rapports de pouvoir et 
proposerait une conception figée des identités. En effet, si la 
tradition francophone peut nous rappeler à juste titre de ne 
pas oublier la classe dans l’analyse et que les catégories et les 
identités ne se pensent pas en dehors des rapports sociaux, 
elle n’est pas la seule à le faire26 ; elle a aussi tout à gagner à 
prendre au sérieux, théoriquement et politiquement, la ques-
tion raciale. Mais il est bon de rappeler que des féministes 
de couleur francophones ont aussi pensé l’intersection dès 
les années 1980, même si elles ne l’ont pas nommée ainsi27, 
et qu’elles ont été largement marginalisées dans les débats 
théoriques et politiques.28 Les textes fondateurs du Black 
feminism ont ainsi pu constituer – et constituent encore – 
un espace intellectuel radical primordial pour les féministes 
racisées francophones.

Cette remarque appelle une seconde réflexion qui repart 
du débat anglophone. En effet, l’intersectionnalité subit 
également un feu nourri de critiques dans cet espace univer-
sitaire au titre qu’elle focaliserait trop l’attention sur les 
femmes racisées, un sujet « hyper-opprimé »29 et, de ce fait, 

26. Himani Bannerji, « Building from Marx. Reflections on class and 
race », Social Justice, vol. 32, no 4, 2005, et Nira Yuval-Davis, « Situated 
intersectionality and social inequality », Raisons politiques, no 58, 2015, 
p. 91.
27. Voir, par exemple, le livre d’Awa Thiam, La Parole aux négresses, 
Denoël-Gonthier, Paris, 1978, ainsi que les témoignages de Souad Benani 
et Gerty Dambury lors du colloque « Faire et écrire l’histoire : féminisme 
et lutte des classes de 1970 à nos jours », Paris, 25 septembre 2010.
28. Paola Bacchetta, « Co-formations : des spatialités de résistance 
décoloniales chez les lesbiennes “of color” en France », Genre, sexualité 
& société, no 1, 2009, gss.revues.org.
29. Anna Carastathis, « The invisibility of privilege. A critique of 
intersectional models of identity », Les Ateliers de l’éthique/The Ethics 
Forum, vol. 3, no 2, 2008, p. 23.



L’intersectionnalité : pour une pensée contre-hégémonique

15

trop spécifique pour permettre de penser sérieusement l’im-
brication des rapports sociaux. C’est en ce sens que nombre 
de critiques proposent de dépasser cette focale « limitée » 
de l’intersectionnalité pour en faire un véritable concept, 
permettant de penser l’ensemble des rapports sociaux.30 Il 
ne s’agit pas pour ces auteures de se défaire du concept d’in-
tersectionnalité, mais plutôt de le conserver tout en le déta-
chant de sa généalogie ancrée dans le Black feminism afin de 
le rendre théoriquement plus sophistiqué. Autrement dit, de 
faire voyager le concept en oubliant ses racines.31 Kimberlé 
Crenshaw, tout en rappelant que le concept n’a jamais eu 
vocation selon elle à être appliqué uniquement à la situation 
des femmes noires, relate dans ces pages sa surprise de voir 
ce concept être mobilisé en Europe sans aucune référence à 
la question raciale. En effet, l’intersectionnalité rend visibles 
les catégories invisibilisées, entre autres par le droit, et, de 
façon cruciale, affirme que ces groupes, à qui le droit refuse 
de pouvoir représenter l’universel, doivent pouvoir être 
pensés à partir d’autres catégories, et dès lors représentés 
autrement, « démarginalisés », pour reprendre le terme du 
deuxième article fondateur de Kimberlé Crenshaw. Au regard 
de ce projet politique, et si, comme Sumi Cho, Kimberlé 
Crenshaw et Leslie McCall le rappellent, « l’intersectionna-
lité ne voyage pas en dehors, ou n’est pas immunisée, du 
champ des relations de pouvoir raciales et genrées qu’elle 
interroge »32, nous devons nous interroger sur les résistances 
que suscite le terme dans le contexte francophone et à leurs 
effets de pouvoir sur les groupes invisibilisés.

La traduction des textes fondateurs du Black feminism33 
a permis la familiarisation avec le concept d’intersectionna-
lité, tel qu’il a été forgé par les féministes afro-américaines 
et postcoloniales. Comme en témoigne la publication du 

30. Ange-Marie Hancock, « When multiplication doesn’t equal 
quick addition… », article cité, et Jennifer C. Nash, « Re-thinking 
intersectionality », article cité, p. 1.
31. Barbara Tomlinson, « To tell the truth and not get trapped… », 
article cité, et Gail Lewis, « Unsafe travel. Experiencing intersectionality 
and feminist displacements », Signs. Journal of Women in Culture and 
Society, vol. 38, no 4, 2013, p. 869.
32. Sumi Cho, Kimberlé Crenshaw, Leslie McCall, « Toward a field of 
intersectionality studies… », article cité, p. 791.
33. Elsa Dorlin (sous la direction de), Sexe, race, classe…, op. cit.
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numéro spécial des Cahiers du genre « Féminisme(s) : penser 
la pluralité » en 2005, puis de trois numéros des Nouvelles 
questions féministes en 2005, 2006 et 2015, et celle des Cahiers 
du CEDREF en 2006, un vaste héritage théorique et politique 
s’est constitué dans le monde francophone depuis le milieu 
des années 2000, tant sur la base des écrits des féministes 
matérialistes francophones que sur ceux des chercheuses 
nord-américaines et des chercheuses venant des pays du 
Sud.34 

Cet esprit de dialogue et d’« intersectionnalité collabo-
rative »35 guide ce livre, qui propose un regard qui se situe 
au-delà (et en deçà) des débats préconstruits pour donner 
matière à appréhender l’intersectionnalité comme pensée 
contre-hégémonique. En proposant des études de cas qui 
opérationnalisent et testent, empiriquement, la portée 
heuristique de ce concept, il s’agit ici de prendre le contre-
pied de la dynamique typique de la critique universitaire qui 
propose sans cesse de raffiner ou de remplacer ce concept, 
dynamique critique dont il faut rappeler, et dénoncer avec 
Barbara Tomlinson36, le caractère parfois stérile.

Il faut pour cela réexaminer la genèse politique du concept, 
sa circulation internationale et ses traductions en contexte 
universitaire. C’est à cette tâche que s’attelle la première 
partie de l’ouvrage, qui traite des conditions de possibilités 
de l’intersectionnalité comme pensée contre-hégémonique 
ou, au contraire, des risques de dissolution de sa dimension 
politique dans la rhétorique académique. Analyser empi-
riquement comment cette notion est ou non appropriée 
et utilisée par les militants et militantes de façon à forger 
des coalitions et des pratiques qui visent à desserrer l’étau 
des dominations croisées est au cœur de la seconde partie 
de l’ouvrage, qui revient sur les usages et les significations 
variées de l’intersectionnalité en fonction du contexte de sa 
mise en pratique.

34. Ochy Curiel, Sabine Masson, Jules Falquet, « Féminismes dissidents 
en Amérique latine et aux Caraïbes », Nouvelles questions féministes, 
vol. 24, no 2, 2005, p. 4.
35. Sumi Cho, Kimberlé Crenshaw, Leslie McCall, « Toward a field of 
intersectionality studies… », article cité.
36. Barbara Tomlinson, « To tell the truth and not get trapped… », 
article cité.
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Retours et voyages

La première partie, « Des marges au centre : enjeux théo-
riques et politiques d’un concept », pose la question de la 
genèse et du nomadisme du concept d’intersectionnalité, à 
partir d’un retour historique sur les pratiques militantes et 
contextualisées, et sur les façons dont elles ont contribué à 
façonner des théories, que le processus d’institutionnalisa-
tion dans les corpus légitimes de savoirs peut neutraliser et 
vider de leur pouvoir contre-hégémonique. Elle se départit 
ainsi d’une seule analyse universitaire et distanciée de ce que 
peut apporter l’intersectionnalité aux sciences sociales et aux 
connaissances liées au fonctionnement des sociétés.

Dans cet esprit, le premier texte – « Les “voyages de l’in-
tersectionnalité” », de Kimberlé Crenshaw, p. 29 – constitue 
une analyse rétrospective précieuse du contexte dans lequel 
l’intersectionnalité a émergé et rappelle le projet intellec-
tuel et politique qui l’a animé. Il propose également une 
réflexion sur la nature de l’intersectionnalité, qui permet en 
retour de répondre aux critiques qui pointent ses manques 
ou ses limites en rappelant que le projet théorique, juri-
dique et politique à la genèse de ce concept n’a jamais été 
d’en faire une « grande » théorie. En détaillant le contexte 
sociohistorique et politique qui a rendu possible, et néces-
saire, de forger ce concept au sein des études juridiques 
critiques pour faire apparaître des inégalités invisibilisées et 
contester la mascarade organisée par le droit et permettant 
à certains groupes sociaux, et pas à d’autres, de représenter 
l’universel, Kimberlé Crenshaw nous rappelle le caractère 
historiquement et politiquement situé de ce concept, non 
pas pour nous imposer un récit des origines auquel nul ne 
pourrait déroger, mais au contraire pour nous inviter à utili-
ser l’intersectionnalité de façon indissociablement politique 
et théorique. Concept fondamentalement politique, l’inter-
sectionnalité se fait, elle se pratique et c’est à la vue des 
résultats heuristiques et politiques qu’elle peut produire 
qu’il faut juger de sa pertinence. Quant aux critiques concer-
nant les limites méthodologiques du concept, Kimberlé 
Crenshaw montre là aussi qu’elles visent surtout à discipli-
ner un concept antidisciplinaire, qui n’a pas été conçu pour 
répondre aux besoins méthodologiques des nombreuses 
disciplines dans lesquelles il a été importé. Ici encore, c’est 
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à l’aune de son opérationnalisation, insurgée ou disciplinée, 
qu’il faudra juger de son apport méthodologique.

Patricia Hill Collins, dans « Lost in translation ? Black femi-
nism, intersectionnalité et justice sociale », p. 53, et Sirma 
Bilge, avec « Plaidoyer pour une intersectionnalité critique 
non blanchie », p. 75, sans se concerter, articulent leurs 
contributions autour des notions de frontières et de ponts, 
les ponts devant (re)donner à la dimension de la praxis de 
l’intersectionnalité son potentiel de subversion et d’utopie. 
Leur rencontre n’est toutefois que relative puisque Patricia 
Hill Collins analyse une histoire et ses territoires alors que 
Sirma Bilge pose la question de la postérité d’une « inter-
sectionnalité domestiquée sous les effets conjugués des 
logiques économiques et culturelles du néolibéralisme qui 
gouvernent autant l’université que les milieux activistes ». 
Patricia Hill Collins revient ainsi sur la généalogie de ce 
concept et montre comment l’intersectionnalité a été peu 
à peu neutralisée, perdant ses aspects les plus critiques 
au contact du monde universitaire. Elle ouvre de ce fait la 
discussion sur la reconnaissance, puis sur l’institutionnali-
sation de savoirs « insolents »37 et de ce qu’il en coûte, quant 
à la visée de justice sociale, lorsque l’académie accepte que 
la critique se construise en son sein. Elle insiste toutefois 
sur la nécessité de ce passage dans le monde du savoir, car 
c’est à partir de là que les expériences de lutte des « femmes 
de couleur » ont pu être formalisées, diffusées et transmises.

De telles transmissions ne vont toutefois pas sans difficul-
tés, comme le montrent les parentés et lignes de fracture qui 
apparaissent à la lecture de ces trois textes. La périodisation 
proposée par Patricia Hill Collins est celle d’une femme de 
couleur marquée par une praxis militante des années 1960-
1970, par la lutte pour les droits civiques et celle pour les 
droits des femmes et des opprimées et opprimés, et finale-
ment par la prise de conscience que l’expérience des groupes 
sociaux est spécifique aux modes d’intrication des axes de 
domination dans « une matrice de domination ». Sa lecture 
est ainsi fortement ancrée dans le contexte nord-américain 
et elle prend acte d’un progressif appauvrissement militant 

37. Farinaz Fassa, Sabine Kradolfer, « Discipliner les études de genre ?  », 
in Adriana Gorga, Jean-Philippe Leresche (sous la direction de), 
Disciplines académiques en transformation. Entre innovation et résistances, 
Éditions des archives contemporaines, Paris, 2015.
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du recours à l’intersectionnalité, à la différence de Kimberlé 
Crenshaw, qui insiste surtout sur l’incessant et nécessaire 
renouvellement de la réflexion sur les catégories que propose 
une lecture intersectionnelle de la réalité. Comme Sirma 
Bilge, elle met l’accent sur le potentiel contre-hégémonique 
de l’intersectionnalité.

Kimberlé Crenshaw et Patricia Hill Collins se rencontrent 
néanmoins sur l’importance de contextualiser l’usage de 
l’intersectionnalité en se demandant quels sont les rapports 
sociaux et d’oppression qui, dans chaque contexte, sont les 
plus saillants et éclairent le plus vivement les processus d’op-
pressions croisées38, mais Kimberlé Crenshaw note aussi 
l’aspect hautement problématique que constitue l’oubli 
volontaire, ou par omission, de la race dans les processus 
genrés, de classe, et liés à la régulation des sexualités, car 
il contribue à minorer l’apport théorique des féministes 
afro-américaines, reproduisant de vieilles dichotomies – et 
de vrais rapports de pouvoir universitaires – qui font des 
femmes racisées un sujet trop spécifique pour prétendre 
incarner un véritable paradigme théorique (ou le bon sujet 
de l’émancipation politique).

Sirma Bilge, bien que – ou plutôt parce que – d’une 
autre génération, partage avec elles la volonté de redon-
ner sa force critique à l’intersectionnalité. Si Patricia Hill 
Collins a surtout un regard explicatif tourné vers le passé 
et l’analyse du processus de neutralisation, Sirma Bilge 
plaide, à partir de la lecture de Stuart Hall et des cultural 
studies, pour que de nouveaux savoirs émergent des luttes 
politiques contemporaines afin de « se remettre au diapa-
son de l’utopie initiale » qui les a fait naître. Parlant d’un 
autre espace et d’une autre période que Patricia Hill Collins, 
elle partage avec celle-ci la critique du néolibéralisme, mais 
l’inscrit à partir des mouvements sociaux actuels, alors que 
Patricia Hill Collins insiste sur l’appauvrissement que les 
conditions de production d’un monde universitaire marqué 
par la performance individuelle font subir à toute critique 
radicale et inspirée par la justice sociale.

38. Leah Bassel, Éléonore Lépinard, « The theory and politics of 
intersectionality in comparative perspective. Introduction », Politics 
& Gender, vol. 10, no 1, 2014, et Erica Townsend-Bell, « Qu’est-ce qui 
compte ? Définir la praxis intersectionnelle en Uruguay », dans ce livre, 
p. 133.
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Ces deux auteures ont de ce fait en commun de rappe-
ler l’importance de la praxis dans l’émergence ou la réinven-
tion de l’intersectionnalité en intégrant une réflexion sur 
les traductions que l’entrée de cette problématique dans le 
monde universitaire a fait subir à un concept qui subvertissait 
les catégorisations, et les analyses homogénéisantes.

Dans une démarche portant sur l’historicité de la produc-
tion des savoirs féministes, Cornelia Möser (« Intersection-
nalité et genre. Au sujet de la critique féministe des condi-
tions de production du savoir », p. 103) propose une analyse 
sur les significations sociales des savoirs universitaires tout 
en regardant les stratégies féministes déployées dans ce 
processus de production de la connaissance. C’est à partir 
des débats féministes sur le genre que Cornelia Möser étudie 
les transformations qui ont traversé la recherche féministe 
jusqu’à nos jours. Cette réflexion fournit les outils heuris-
tiques pour saisir les enjeux qui traversent le concept d’inter-
sectionnalité dans le contexte universitaire présent. De ce 
fait, sa démarche généalogique propose un double déplace-
ment analytique qui est de l’ordre conceptuel et comparatif, 
puisqu’elle analyse comment le concept de genre a été intro-
duit et mobilisé en France et en Allemagne, en comparant 
ce processus avec celui qui a prévalu pour l’importation du 
concept d’intersectionnalité. En faisant une historiographie 
croisée, celle de l’ancrage paradigmatique du concept de 
genre et de la pensée féministe, elle apporte de précieuses 
réflexions critiques quant aux enjeux théoriques, acadé-
miques et politiques de l’intersectionnalité. Rappelant que 
dans les années 1980 des problèmes comparables s’étaient 
déjà posés aux États-Unis avec ce qui a été appelé le french 
feminism, son approche historique invite à relativiser le 
voyage théorique du concept d’intersectionnalité. Au-delà 
et en deçà des affinités électives entre les deux concepts, les 
paradigmes et les théories féministes, Cornelia Möser pose 
une série de questionnements critiques sur l’utilisation de 
l’intersectionnalité comme critère décisif d’attribution de 
financements de projets scientifiques. L’implantation de ce 
terme dans un contexte de réformes universitaires où les 
conditions de production de la critique sociale39 sont forte-

39. Bruno Frère, Juliette Rennes, Marta Roca i Escoda, « Critique-action. 
Lutter, jouer, désobéir », Mouvements, no 65, 2011.
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ment mises en cause mène à se demander si l’intersection-
nalité ne serait pas devenue un concept passe-partout qui 
répondrait avant tout à une injonction utilitaire d’exper-
tise. Au bout de cette logique se profile le « cauchemar de 
Humboldt »40, c’est-à-dire la mise en question radicale de 
l’autonomie de la vie intellectuelle, un principe qui fut à l’ori-
gine de son progrès et de sa légitimité.

Toutefois, Cornelia Möser, apporte une vision construc-
tive de l’intersectionnalité puisque sa contribution invite 
finalement à s’interroger sur « ce que signifie le genre ou 
l’intersectionnalité dans chaque contexte, chaque situation 
où (elle) est mobilisé(e) ? Quel est le but recherché pour quel 
usage ? ». C’est à ce travail qu’invite la seconde partie de l’ou-
vrage (« Pratiques de l’intersectionnalité et transformations 
du sujet politique féministe »), qui analyse empiriquement 
ce qu’il faut pour bâtir des coalitions qui, stratégiquement, 
évitent ou dépassent les divisions (Erica Townsend-Bell, 
« Qu’est-ce qui compte ? Définir la praxis intersectionnelle 
en Uruguay », p. 133), rappelant aussi ce qu’il en coûte quand 
les rapports de force sont invisibilisés (Éléonore Lépinard, 
« Pour les femmes… exclusivement ? Les quotas de genre 
et l’intersectionnalité en France », p. 159 ; Marylène Lieber, 
« Qui dénonce le harcèlement de rue ? Un essai intersection-
nel de géographie morale », p. 223).

L’intersectionnalité  
en contexte et en pratiques

S’attachant à analyser l’intersectionnalité en pratiques, 
telle qu’elle est façonnée, dans chaque contexte, par des 
actrices et des acteurs qui la revendiquent ou l’ignorent, 
mais qui, toujours, contribuent aux formes que sa politi-
sation peut prendre, les auteures de cette seconde partie 
montrent que le projet de cartographier la praxis de l’in-
tersectionnalité se heurte à deux défis majeurs. Le premier 
tient à la tension normative qui traverse le concept : s’il 
est à la fois concept théorique et outil méthodologique, le 

40. Franz Schultheis, Marta Roca i Escoda, Paul-Frantz Cousin (sous la 
direction de), Le Cauchemar de Humboldt. Les réformes de l’enseignement 
supérieur européen, Raisons d’Agir, Paris, 2008.



L’Intersectionnalité : enjeux théoriques et politiques

22

terme est indéniablement aussi normatif et politique. On 
l’a dit, la genèse du concept – comme nous le rappellent les 
textes fondateurs du Black feminism de bell hooks, Cherríe 
Moraga et Gloria Anzaldúa, Patricia Hill Collins, et ceux de 
Kimberlé Crenshaw41 – dessine les contours d’une épisté-
mologie fondamentalement politique puisque le dévoile-
ment de la nature complexe de l’oppression et de l’identité, 
constituées de multiples rapports de pouvoir imbriqués et 
consubstantiels, conduit à une critique théorique et poli-
tique de l’homogénéité de la catégorie « femmes » et à une 
critique des mouvements sociaux fondés sur une identité 
unique qui marginalisent en leur sein les groupes minori-
sés intersectionnels. Décrire la praxis de l’intersectionnalité, 
c’est donc toujours aussi la comparer au regard d’une norme, 
d’une « bonne » pratique, d’un projet politique féministe qui 
ne serait pas excluant.42 Pourtant, il n’existe pas de définition 
théorique ou politique de cette « bonne » pratique intersec-
tionnelle : elle est forcément contextuelle, sujette à critique et 
en mouvement constant. Le deuxième défi tient à la contex-
tualisation de l’intersectionnalité : comment opérationnali-
ser le concept dans des contextes différents sans perdre sa 
portée critique ?

Les textes réunis dans la seconde partie de ce livre 
répondent à ces deux défis en proposant une analyse 
contextualisée des différentes pratiques intersectionnelles 
et de leurs conséquences politiques. Ainsi, le texte d’Erica 
Townsend-Bell part du postulat que les rapports sociaux qui 
seront pertinents en termes d’intersectionnalité dépendent 
du contexte et peuvent devenir saillants grâce à une lutte 
politique. En se focalisant sur l’activité militante de groupes 
féministes en Uruguay, elle montre que tout travail de coali-
tion politique féministe se heurte à la question de la défini-
tion des rapports sociaux pertinents à prendre en compte. 

41. bell hooks, Ain’t I a Woman ? Black Women and Feminism, South 
End Press, Boston, 1981 ; Cherríe Moraga, Gloria Anzaldúa (sous la 
direction de), This Bridge Called My Back. Writings by Radical Women of 
Color, Kitchen Table : Women of Color Press, New York, 1984 ; Patricia 
Hill Collins, Black Feminist Thought…, op. cit. ; Kimberlé Crenshaw, 
« Demarginalizing the intersection of race and sex… », article cité, et 
« Mapping the margins… », article cité.
42. Éléonore Lépinard, « Doing intersectionality. Repertoires of feminist 
practices in France and Canada », Gender & Society, vol. 28, no 6, 2014.
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Comme elle le rappelle, si la théorie de l’intersectionnalité 
nous dit quels devraient être les rapports sociaux à prendre 
en compte, l’analyse de sa pratique concrète demande 
surtout d’être attentive à ce que les acteurs eux-mêmes défi-
nissent comme pertinent pour leurs luttes. Ce faisant, elle 
souligne les enjeux de hiérarchie des catégories à prendre 
en compte dans une démarche politique intersectionnelle, 
ainsi que le dilemme de l’exhaustivité de la liste de ces caté-
gories, et donne à voir clairement comment le processus de 
définition sociale des rapports sociaux pertinents à prendre 
en compte dans le contexte d’une lutte émancipatrice est le 
produit de rapports de pouvoir qui tendent à invisibiliser les 
questions raciales.

Dans une veine similaire, le texte d’Éléonore Lépinard 
analyse les conditions d’impossibilité d’une analyse et d’une 
pratique intersectionnelles dans le contexte français et leurs 
conséquences politiques. En s’appuyant sur une étude de cas 
portant sur la réforme de la parité en France en 1999, Éléo-
nore Lépinard montre avec finesse quelques ambivalences. 
Si cette réforme est vue avec succès par les féministes fran-
çaises, elle ferme la porte à une approche et à une pensée 
politique intersectionnelles. Le mouvement paritaire a donc 
en ce sens contribué à renforcer l’universalisme français rétif 
à la prise en compte des différences, et n’a pas permis de 
décentrer le sujet féministe blanc et bourgeois.

Étudiant l’« intersectionnalité politique »43 au travers des 
mobilisations contre la violence conjugale en Hongrie et en 
Roumanie, Andrea Krizsan et Raluca Popa (« La politique de 
l’intersectionnalité dans le militantisme contre la violence 
conjugale en Hongrie et en Roumanie », p. 189) montrent 
que la prise de conscience intersectionnelle modifie la 
teneur des luttes et peut amplifier la mobilisation. Mais 
elles insistent aussi sur les dilemmes auxquels expose cette 
prise de conscience quant à l’organisation et aux cadrages 
discursifs. L’analyse comparée de ces deux pays, que tout 
semblerait rapprocher à première vue, permet de voir 
émerger les divergences existantes dans le croisement des 
dynamiques d’une lutte contre la violence conjugale et de 
celle qui lui associe la prise en compte spécifique des expé-
riences des femmes des groupes défavorisés (Roms, femmes 

43. Kimberlé Crenshaw, « Mapping the margins… », article cité.
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handicapées ou âgées). L’originalité de cette contribution 
tient à la réflexion sur les arènes au sein desquelles l’inter-
sectionnalité est en jeu. Ces auteures distinguent les arènes 
intracatégorielles, dans lesquelles les femmes forgent de 
nouvelles coalitions, des arènes intercatégorielles, où elles 
s’allient avec d’autres groupes, notamment des groupes de 
défense des droits humains et des droits des enfants. Elles 
concluent tout à la fois sur la nécessité d’une construction 
commune de l’objet dans une structure ouverte, fluide et 
décentralisée qui communalise aussi les ressources, et sur 
les difficultés à faire s’exprimer l’intersectionnalité si une 
sensibilisation préalable à la coalition n’existe pas.

À cette réflexion sur les usages que les militantes font (ou 
non) de l’intersectionnalité répondent les contributions de 
Marylène Lieber et de Lucia Direnberger. Ces deux auteures 
font en effet porter leurs analyses sur les usages et mésu-
sages qui sont faits par les pouvoirs publics de la consubstan-
tialité des différentes dominations. Marylène Lieber (« Qui 
dénonce le harcèlement de rue ? Un essai intersectionnel de 
géographie morale », p. 223) adopte une perspective intersec-
tionnelle pour analyser les réappropriations des revendica-
tions autour de la mobilité et de la sécurité des femmes dans 
l’espace public. Elle pose comme hypothèse que les actions 
dénonçant les violences faites aux femmes ont tendance à 
homogénéiser les expériences des femmes et peuvent parfois 
être instrumentalisées pour légitimer des hiérarchies de 
classe et de race. Son analyse, centrée sur la question de la 
mobilité des femmes et le harcèlement de rue en tant que 
problème public récent, montre que la construction de ce 
problème se fait sur des préjugés raciaux. De la même façon, 
les processus de gentrification et la construction de quar-
tiers sécuritaires ont une optique sexuée, classiste et raciste, 
la politique sécuritaire se déclinant comme une politique 
qui vise à préserver des centres-villes sûrs pour les femmes 
des catégories favorisées, potentiellement menacées par 
des agresseurs définis comme des hommes migrants et de 
classes populaires.

La recherche de Lucia Direnberger (« “En tant que femme 
musulmane” : minorisation et subjectivation politique au 
Tadjikistan postsoviétique » [1991-2015], p. 249) porte quant 
à elle sur le contexte historique de la République socialiste 
soviétique du Tadjikistan. Elle analyse la construction discur-
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sive de la catégorie « femmes musulmanes » comme un 
processus historique de racialisation de la part du pouvoir 
soviétique, qui oppose Occident et Orient en utilisant l’islam 
comme un marqueur racial. Une telle construction a pour 
effet de rendre cette catégorie homogène et de la soumettre 
aux critiques d’un conservatisme typiquement oriental, les 
femmes musulmanes étant réduites à des opprimées. Cette 
réduction permet la construction d’une hiérarchisation 
raciale entre Russes et Centrasiatiques dans la politique de 
« libération des femmes » au Tadjikistan. À l’inverse et de 
manière coextensive, l’auteure analyse également comment 
l’appartenance « femmes musulmanes » devient un registre 
de revendications politiques dans le contexte postsovié-
tique tadjik. Dans ce contexte, après les années 2000, l’État 
nationaliste mobilise la représentation d’une appartenance 
religieuse dite « extrémiste » des femmes pour tracer les 
frontières internes et externes de la communauté natio-
nale, dessinant les femmes qui portent le hidjab comme des 
traîtres aux traditions de leur culture et les mettant en situa-
tion d’être bannies de leur pays. L’interdiction d’un certain 
type de voile est ainsi reliée à une politique de lutte contre 
l’« extrémisme religieux ».

*
*   *

Si cet ouvrage s’articule autour de deux parties, l’une 
proposant réflexion et retour théorique sur la genèse et les 
voyages du concept, l’autre donnant à voir sa portée heuris-
tique, comme outil permettant d’éclairer des processus 
sociaux et politiques complexes, cette séparation est en partie 
artificielle. En effet, comme toute production de savoir situé, 
l’intersectionnalité est fondamentalement à la fois théorique 
et politique. Ainsi, l’analyse des pratiques militantes intersec-
tionnelles nous éclaire sur la portée du concept et sa capacité 
à rendre visibles des processus d’invisibilisation de certains 
enjeux politiques et de certains sujets politiques. En prenant 
en compte la consubstantialité des différentes dominations 
et celle des politiques qui s’emparent des axes de domination 
multiples pour exclure les groupes déjà marginalisés ou pour 
mettre au ban celles et ceux qui ne correspondent pas à leurs 
définitions normatives, elle contribue par là même à expliquer 
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les résistances à l’adoption de ce concept dans le contexte 
français, par exemple. Réciproquement, le retour théorique 
sur la genèse et l’usage du concept dans le monde universi-
taire donnent clairement à voir les processus de néolibérali-
sation de la production du savoir et leurs effets politiques. En 
offrant un regard rétrospectif à la fois sur les enjeux politiques 
de la production d’un savoir intersectionnel et sur les enjeux 
politiques de la construction de sujets politiques intersec-
tionnels, en particulier au sein des mouvements féministes, 
cet ouvrage a donc pour ambition de montrer que l’intersec-
tionnalité n’est pas seulement un outil de critique théorique 
indispensable, mais aussi une plate-forme – incontournable – 
à partir de laquelle construire des sujets politiques collectifs 
nécessaires au projet féministe.44

44. En ce sens, on rejoint ici l’analyse de Sébastien Chauvin et 
Alexandre Jaunait (« L’intersectionnalité contre l’intersection », article 
cité) sur la portée critique de l’intersectionnalité, mais on réfute leur 
argument que l’intersectionnalité ne peut produire un projet ou un 
sujet politique « positif » et qu’il reste nécessaire de hiérarchiser les 
luttes. Cette conception (celle d’un ennemi principal) nous semble en 
contradiction avec les prémisses politiques de l’intersectionnalité et 
rendre inimaginables d’autres formes de lutte que celles de mouvements 
sociaux traditionnellement fondés sur une identité unique. Or Elizabeth 
R. Cole (« Coalitions as a model for intersectionality… », article cité) 
comme Anna Carastathis (« Identity categories as potential coalitions », 
Signs. Journal of Women in Culture and Society, vol. 38, no 4, 2013) donnent 
des exemples de sujets politiques intersectionnels positifs, prenant ou 
pas la forme de coalitions.
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On m’a à plusieurs reprises demandé d’intervenir dans le 
débat européen sur le concept d’intersectionnalité.1 L’exer-
cice relève tout autant du défi que du privilège. À la fois simple 
observatrice du déroulement du débat sur l’intersectionna-
lité en Europe et théoricienne œuvrant parmi tant d’autres 
dans ce domaine, je continue de m’interroger sur la meilleure 
manière de m’exprimer ou d’écrire sur ce thème. Les projets 
classés sous la rubrique de l’intersectionnalité sont en effet 
pléthore et il est parfois difficile de savoir, dans les débats, 
si ce concept doit être entendu dans son sens générique ou 
dans la formulation plus spécifique qui transparaît dans mon 

1. Ce texte est une version légèrement remaniée du post-scriptum 
écrit pour le livre Framing Intersectionnality. Debates on a Multi-Faceted 
Concept in Gender Studies, publié sous la direction de Helma Lutz, Maria 
Teresa Herrera Vivar et Linda Supik aux éditions Ashgate en 2011. Cet 
ouvrage rassemble les contributions des participants et participantes 
à la conférence intitulée « Celebrating intersectionality ? Debates on 
a multi-faceted concept in gender studies », qui s’est tenue les 22 et 
23 janvier 2009 à Francfort. (N.d.É.)

Chapitre premier

Les « voyages de l’intersectionnalité »*

Kimberlé Crenshaw,  
universités de Californie et de Columbia

* Traduit de l’anglais par Aurélie Cailleaud.
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travail. Si j’ai le plus souvent choisi de me ranger à la première 
de ces deux hypothèses, mon statut savamment étudié d’ob-
servatrice se trouve régulièrement mis à mal, notamment 
quand des allégations surprenantes sur l’intersectionnalité 
sont associées à mon propre travail. Les commentaires que je 
livre ici sont dès lors le fruit d’un regard porté sur ce débat par 
le prisme de l’intersectionnalité telle que je l’ai conceptualisée 
dans mes travaux, un prisme qui tient bien sûr compte du fait 
que ma propre vision de ce concept est le reflet d’un ensemble 
de sensibilités disciplinaires, politiques et personnelles.

Depuis ma position d’observatrice relativement extérieure 
à ce contexte européen, tenter de dresser un état des lieux 
précis des enjeux en Europe s’avère déconcertant. En effet, 
bien souvent, même quand le débat porte sur le contexte 
initial dans lequel le concept d’intersectionnalité a été 
formulé, et sur les modalités d’importation, d’adaptation et 
de développement de ce concept en « Europe », les attentes 
et les allégations à son sujet sont bien souvent formulées 
sans références précises.

Dans le cadre de la préparation de l’ouvrage pour lequel 
ce texte a initialement été écrit, j’ai obtenu quelques éclair-
cissements sur la façon dont le concept d’intersectionnalité 
fait débat en Europe. Les directrices de la publication m’ont 
en effet posé les questions suivantes : est-il possible qu’un 
concept global et fourre-tout comme celui-ci soit plus qu’un 
« mot à la mode » ? L’intersectionnalité peut-elle être considé-
rée comme s’approchant d’une théorie générale de l’oppres-
sion et de la marginalisation ? Quelles sont ses limites sur le 
plan géographique, thématique et méthodologique ?

Rétrospectivement, je pense que ces trois questions suffi-
saient amplement à définir le cadre de la politique discur-
sive de l’intersectionnalité dans le contexte européen. Elles 
mettaient en outre en lumière un ensemble d’affirmations 
et d’hypothèses qui reflétaient différentes sensibilités, rela-
tives au quoi, au pourquoi et au comment de l’intersection-
nalité. Les réponses attendues – des formules définitives 
sur les grands objectifs, les mécanismes et les trajectoires 
de l’intersectionnalité – sont en fait passablement étran-
gères à ma propre conception de l’intersectionnalité. Je 
pense que, pour savoir ce qu’est l’intersectionnalité, il faut 
faire de l’intersectionnalité ; évaluer ce que ce concept peut 
produire revient à étudier de près ce que les universitaires, 
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les militants et les militantes et les responsables politiques 
ont placé sous cet intitulé. Au fil des ans, je n’ai pas ressenti 
le besoin de répondre à une telle invitation à mesurer et à 
évaluer l’intersectionnalité en tant que théorie abstraite. En 
effet, durant les vingt ans qui se sont écoulés depuis l’époque 
où j’ai écrit « Demarginalizing the intersection of race and 
sex discrimination. A black feminist critique of antidiscri-
mination doctrine, feminist theory and antiracist politics »2, 
je ne me suis jamais trouvée en position de débattre de la 
possibilité que l’intersectionnalité soit « une théorie géné-
rale de l’oppression » ni d’en fixer ou d’en prédire les limites. 
Je n’ai fait qu’utiliser l’intersectionnalité comme un prisme 
à travers lequel j’ai examiné de très nombreuses questions, 
situations, politiques et rhétoriques. Ces projets ont pris 
appui sur « Demarginalizing… » et ont dépassé les intérêts 
immédiats qui ont présidé à l’écriture de ce texte. Ils ont 
en effet ajouté des questions aussi bien légales que sociales, 
traité de discours d’envergure tant nationale qu’internatio-
nale, produit une critique culturelle doublée d’une analyse 
politique et, enfin, se sont adressés au milieu universitaire 
comme aux auditoires non spécialisés. En outre, dans la litté-
rature naissante qui s’est approprié ce concept, j’ai toujours 
davantage appris de ce que les milieux universitaires et mili-
tants ont fait de l’intersectionnalité que de ceux qui se sont 
lancés dans des spéculations sur son pouvoir d’attraction.

Je ne souhaite pas laisser penser que toutes les questions 
de recherche qui explorent le thème des possibilités et des 
limites de l’intersectionnalité sont sans valeur ; certaines sont 
particulièrement utiles, notamment celles qui étudient les 
conditions favorables à ce que l’intersectionnalité devienne 
le prédicat d’une reconfiguration des collectifs militants 
susceptible de permettre à ces derniers de mener des actions 
à visées transformatrices. Il s’agit là d’analyser des questions 
empiriques en examinant les fonctions analytiques remplies 
par l’intersectionnalité plutôt que des questions catégorielles 
appelant des jugements définitifs sur ce qu’est ou n’est pas 
l’intersectionnalité. J’observe moi aussi avec une certaine 

2. Kimberlé Crenshaw, « Demarginalizing the intersection of race 
and sex… », article cité. Ce texte fondateur, dans lequel le concept 
d’intersectionnalité est défini pour la première fois par Kimberlé 
Crenshaw, est disponible en ligne sur le site de l’université de Chicago 
(chicagounbound.uchicago.edu). (N.d.É.)
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curiosité les discours portant sur la « spectaculaire carrière » 
de cette notion, mais je suis davantage intriguée par l’idée 
que les universitaires, les militants et les militantes ainsi que 
les responsables politiques n’auraient soi-disant pas encore 
apporté de réponses à la question de savoir si l’intersection-
nalité peut être « quelque chose de plus » qu’un mot fourre-
tout à la mode.

Je suis frappée par la présence de dualités étonnamment 
familières dans les débats sur l’intersectionnalité. Dans les 
diverses affirmations relatives à ce qu’a été, ce qu’est et ce 
que pourrait être l’intersectionnalité, on retrouve la même 
approche duale que celle qui avait déjà caractérisé l’intro-
duction des études de genre et de race dans le monde univer-
sitaire. Entre les lignes et souvent dans le contenu même 
des textes, on peut observer des tensions entre particula-
risme et universalisme, récit personnel et « grande théorie », 
réflexion à partir de l’identité et pensée structurelle, statique 
et dynamique, micro-local et cosmopolite, peu élaboré et 
sophistiqué, ancien et nouveau, race et classe, États-Unis et 
Europe, etc.

J’aimerais ici me pencher plus attentivement sur la possi-
bilité de définir un cadre discursif plus propice aux ques-
tions suscitées par ce débat en entamant une réflexion sur 
certaines des dimensions génératives de la formulation 
initiale de l’intersectionnalité et de la dynamique qui a suivi. 
C’est aujourd’hui l’occasion de resituer plus précisément le 
texte qui a servi de point de départ à l’intersectionnalité, et 
j’aimerais souligner les facteurs temporels, politiques et insti-
tutionnels qui ont conditionné son existence. Je souhaite non 
seulement procéder à une identification des éléments qui 
ont été perdus en cours de route, mais aussi montrer que le 
travail d’interprétation nécessaire à la mise en pratique des 
idées dans différents contextes est une caractéristique de 
l’environnement discursif au sein duquel les idées voyagent 
plus qu’une réflexion sur les lacunes des idées elles-mêmes.

Indéniablement, les idées voyagent. Les modalités selon 
lesquelles elles sont reformulées, ajustées, mises par écrit, 
adaptées, domptées et déployées deviennent des compo-
santes de leur histoire discursive – leur carnet de voyage en 
quelque sorte. Ainsi, le débat auquel elles donnent naissance 
ne porte pas sur l’« idée voyageuse » en elle-même, mais sur la 
nature de son mouvement au-delà des frontières, sur la façon 
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dont elle est examinée et classée, sur le fait qu’elle soit répri-
mée ou intégrée, sur celles parmi ses composantes qui sont 
rejetées, assimilées, éliminées ou transformées quand elle se 
déplace d’un lieu à un autre. En pratique, notre point de vue 
sur ce mouvement, notre interprétation et notre manière 
de le formuler nourrissent une discussion susceptible d’ap-
porter des éclairages intéressants non seulement sur l’inter-
sectionnalité, mais aussi sur la performance universitaire, 
notamment les schémas de domination et de différence qui 
caractérisent les rapports entre le monde académique, les 
disciplines et les autres parties prenantes au processus.

En parcourant le trajet de l’intersectionnalité dans l’autre 
sens, vers l’origine, il m’arrive presque systématiquement 
d’évoquer certaines des questions qui, suscitées par l’inter-
sectionnalité ou en découlant, pourraient être utilement 
analysées par le biais d’un réexamen des origines du concept. 
L’une des questions qui se posent a trait à la capacité de l’in-
tersectionnalité à donner naissance à une « méthodologie ». 
Je la définis parfois en disant : « Quand l’intersectionnalité 
va-t-elle enfin s’assagir et trouver un vrai travail ? » Implici-
tement, cette question insinue que l’intersectionnalité est 
actuellement considérée comme une bonne candidate sur le 
papier, mais que, dépourvue de méthodologie utilisable, elle 
n’est pas prête à l’emploi. Bien sûr, ce jugement dissimule le 
fait que les méthodologies sont propres aux disciplines ; une 
méthodologie parfaitement bien comprise et rodée dans une 
discipline peut s’avérer incompréhensible, voire invisible aux 
yeux d’une autre. Même si ces idées voyageuses connaissent 
des évolutions remarquables dans certains endroits, elles sont 
probablement plus exposées que d’autres au risque de s’en-
tendre dire qu’elles auraient pu mieux faire « si seulement… ».

Les méthodologies originelles sont fréquemment invi-
sibles pour les disciplines qui les intègrent. De plus, le 
travail primordial qui permettrait de traduire, de remode-
ler et d’intégrer les idées et sensibilités issues de différentes 
sources pour les transformer en un savoir reconnaissable 
dans le cadre d’une autre discipline semble difficile à cerner. 
Le cadre discursif de l’intersectionnalité est, par exemple, 
souvent défini comme si les textes relevant du Black femi-
nism étaient simplement téléchargés en fichier compressé 
et automatiquement convertis pour fonctionner sous le 
système d’exploitation de la discipline « droit ».
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Ces deux images du voyage transfrontalier de l’intersec-
tionnalité – d’une part, son entrée problématique dans les 
arènes disciplinaires où la notion est soupçonnée d’être inca-
pable de donner lieu à un « travail » véritable et, d’autre part, 
la relative aisance manifestée par le Black feminism pour 
prendre, grâce à l’intersectionnalité, ses quartiers dans le 
champ juridique – sont comprises comme des caractéris-
tiques statiques des idées en elles-mêmes plutôt que comme 
des réflexions sur le rôle dynamique des agents discursifs 
présents dans les territoires traversés. Le travail d’interpré-
tation et de création hautement contesté et parfois périlleux 
qui consiste à intégrer les savoirs insurgés dans des commu-
nautés discursives établies et souvent conservatrices est une 
dimension sous-examinée du voyage de l’intersectionnalité.

Si le Black feminism fait généralement figure de berceau 
– quelque peu controversé – de l’intersectionnalité, ceux 
qui visent à faire grandir ce concept au-delà de ses origines 
discursives sont parfois troublés par le rôle que jouent les 
femmes noires. On entend encore s’exprimer l’idée selon 
laquelle l’intersectionnalité serait « seulement » une affaire 
de femmes noires, et ce, malgré le fait que de nombreux 
universitaires ont présenté des contributions qui trans-
posent l’outil d’analyse de l’intersectionnalité dans de très 
nombreux contextes, questions et groupes sociaux. Cette 
croyance semble traduire une anxiété plus profonde rela-
tive au rôle constitutif de la race – et des femmes noires en 
particulier – dans l’intersectionnalité. Ces préoccupations 
rappellent assez ironiquement la frilosité typique du système 
judiciaire qui a poussé les tribunaux américains à écarter, 
dans un premier temps, la possibilité que des femmes noires 
soient les représentantes de la classe des femmes. À l’instar 
des tribunaux qui ont considéré que les recours en justice 
des femmes noires étaient marqués par un tel particularisme 
qu’il les privait du statut de représentantes du vécu univer-
sel de la discrimination fondée sur le sexe, certains théori-
ciens se sont approprié l’intersectionnalité en insinuant dans 
ses origines une dose d’esprit de clocher suffisante pour en 
compromettre l’exhaustivité théorique. La volonté de donner 
un nouvel emballage à l’intersectionnalité pour la rendre 
universellement consommable est sous-tendue par l’idée 
que les femmes noires doivent être « re-marginalisées ». Cette 
impulsion traduit une grossière erreur de transmission de 
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l’argument central de « Demarginalizing… » : le fait que les 
représentations du genre ne sont pas moins universelles 
quand elles sont spécifiques à une race que quand elles sont 
dépourvues de « composante raciale ».

Souvent, la figure de la femme noire telle qu’elle appa-
raît au centre de l’intersectionnalité, seule et hors de toute 
contextualisation, semble renvoyer à d’autres erreurs d’inter-
prétation de « Demarginalizing… ». Se demander si l’intersec-
tionnalité est une simple caractéristique des identités ou des 
structures, et si elle cartographie un lieu statique où s’exerce 
une oppression immuable ou plutôt l’interface dynamique 
de systèmes de pouvoir opérant dans divers contextes et 
institutions, laisse penser que le rôle figuratif des femmes 
noires a réifié l’intersectionnalité, à l’opposé des propos plus 
nuancés que « Demarginalizing… » s’est efforcé de véhicu-
ler. En effet, si l’intersectionnalité est vue comme un simple 
spasme de la pensée politique identitaire du féminisme noir 
qu’on aurait réemballé dans un mot sophistiqué, on peut 
sans doute comprendre que l’attrait de nombreuses commu-
nautés discursives pour ce concept paraisse surprenant. 
« Demarginalizing… » a en fait été inspiré par une volonté 
de combler certaines lacunes et de recréer le lien entre des 
traditions discursives qui relevaient des études juridiques 
critiques des années 1980. Dans l’espace riche, divers et très 
convoité qu’occupaient les professeurs de droit situés sur la 
gauche de l’échiquier politique, les débats entre les tenants 
des différentes traditions intellectuelles, dans toutes leurs 
manifestations classiques, post et néo, étaient monnaie 
courante. Au sein des études juridiques critiques, les fémi-
nistes libérales se sont opposées aux féministes postmoder-
nistes et aux féministes de la domination avant de se ranger à 
leurs côtés. De même, les antiracistes libéraux y ont exprimé 
leur désaccord avec les nationalistes radicaux noirs, qui se 
sont eux-mêmes querellés avec les antiracistes queer et fémi-
nistes. Les courants « pro », « néo » et « critique » ont voca-
tion à définir différentes sensibilités intellectuelles et à forger 
un espace rhétorique. Mais les discours identitaires politisés 
ont empiété sur ces affiliations intellectuelles imprécises, 
les ont modifiées, allant parfois jusqu’à les remplacer. Dans 
cet espace, les alliances intellectuelles et politiques étaient 
identifiables sans être statiques. En quelque sorte structurées 
par les marqueurs historiques qui incarnaient le pouvoir, ces 
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alliances ont parfois été bouleversées ou reconfigurées par les 
débats qui se sont déroulés dans leur environnement immé-
diat. Les féministes divisées par leur allégeance intellectuelle 
au postmodernisme ou au libéralisme se sont rassemblées 
pour critiquer une certaine expression du pouvoir mascu-
lin ; les théoriciens critiques de la race qui se sont alliés aux 
études féministes critiques3 pour lutter contre le contrôle 
exercé par les hommes blancs – ces derniers étant en fait 
un regroupement de tenants de diverses traditions intel-
lectuelles – se sont, en d’autres occasions, joints aux théori-
ciens libéraux de la race pour critiquer la « blancheur » des 
études juridiques critiques. La navigation entre ces espaces 
faits de dynamiques changeantes et de registres discursifs 
distincts relevait de l’art plutôt que de la politique. En fait, on 
pourrait considérer « Demarginalizing… » comme un exer-
cice de style, la transcription d’un engagement multidimen-
sionnel qui a pris la double forme d’une méthode juridique 
parfaitement identifiable et d’une pratique séditieuse dans le 
champ des routines établies des études juridiques critiques. 
Ainsi replacé dans son contexte historique, le mystère du lien 
qu’entretient encore l’intersectionnalité avec de multiples 
communautés discursives trouve sa résolution.

La configuration unique de la race et du genre que nous 
avons connue durant cette période – en particulier la fin des 
espoirs soulevés par la loi contre la discrimination aux États-
Unis et l’apparition de projets critiques visant à remettre 
en cause et à rendre plus visibles ses simples dimensions 
réglementaires – montre que l’intersectionnalité est née à 
un moment bien précis et qu’il ne s’agissait pas d’un simple 
accident de l’histoire intellectuelle. De la même façon, la 
mise en avant des femmes noires dans le champ de l’inter-
sectionnalité n’était pas un simple épiphénomène au sein 
d’une dynamique infiniment présente et immédiatement 
reconnaissable. L’intersectionnalité a fait son apparition 
dans une conjoncture historique bien spécifique aux États-
Unis, alors que les projets juridiques parallèles relatifs à la loi 
sur la discrimination fondée sur la race et sur le sexe étaient 
soumis à une critique théorique émanant des formations 

3. « FemCrits » : au milieu des années 1980, les FemCrits (pour études 
féministes critiques) ont prospéré au cœur du mouvement des études 
juridiques critiques. (N.d.T.)
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juridiques libérales et de gauche. Ni ces projets critiques ni 
les cadres juridiques qu’ils mettaient en jeu n’étaient suscep-
tibles d’apporter une réponse à la question de la très visible 
invisibilité des femmes qui n’étaient pas blanches et des 
personnes noires qui n’étaient pas des hommes. Les Afro-
Américaines ont attiré l’attention, métaphoriquement et par 
leur présence bien réelle, sur ce trou béant dans la doctrine, 
la jurisprudence et la naissante théorie critique de la race. 
Les études juridiques critiques ont fourni les outils discur-
sifs et la masse critique nécessaires à la formulation de ces 
interventions, définies comme des entreprises collectives.

Si les études juridiques critiques ont créé un terrain 
propice à une compréhension des articulations méthodo-
logiques et discursives de l’intersectionnalité, il convient 
également de reconnaître que le niveau inhabituellement 
élevé d’intégration de la race et du genre dans ce champ 
d’études – notamment la participation de groupes aupara-
vant exclus comme les femmes blanches ou les personnes 
de couleur – a été une condition nécessaire à son existence 
même. Cette intégration n’a pas été le fruit du hasard, elle est 
née de concessions réformistes spécifiques qui ont permis 
à des hommes de couleur et à des femmes d’accéder aux 
facultés de droit et même au statut de professeur de droit. 
En prenant en compte la race et le genre au niveau structu-
rel, certaines réformes ont contribué à la création du collec-
tif même qui, par la suite, a influencé et quelquefois trans-
formé la trajectoire du projet des études juridiques critiques. 
Confrontés à une critique généralisée des pratiques d’exclu-
sion qui avaient abouti à la création d’un corps professoral 
quasi exclusivement blanc et masculin, les administrateurs 
libéraux ont consenti à déployer de modestes efforts visant 
à mettre en œuvre des politiques de discrimination positive. 
Ces politiques ont été une caractéristique unique de l’histoire 
sociale américaine. Sans ces initiatives, nombre de partici-
pants et participantes aux débats qui ont évolué pour devenir 
la théorie féministe et la théorie critique de la race auraient 
été réduits au silence. Ces débats n’auraient peut-être même 
jamais existé.

« Demarginalizing… » a en outre été influencé par diffé-
rents débats spécifiques nés au moment de la constitution 
d’une masse critique de femmes blanches et de personnes 
de couleur au sein des études juridiques critiques. Alors que 
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le tournant féministe des études juridiques critiques attei-
gnait son apogée et que son inflexion vers la théorie critique 
de la race commençait sa montée en puissance, les univer-
sitaires féministes ont essuyé les critiques des féministes 
multiculturelles qui leur reprochaient leur solipsisme. Ces 
critiques se sont parfois trouvées associées par inadvertance 
au scepticisme poststructuraliste plus large qui s’exprimait 
à l’encontre de toutes les « grandes » théories, même si, dans 
la pratique, ce sont les féministes qui ont le plus eu à subir 
cet amalgame en comparaison des représentants d’autres 
paradigmes théoriques. Dans les débats principalement axés 
sur la race, le simple fait d’affirmer l’existence d’une diffé-
rence entre les femmes suffisait à clore les discussions. Des 
critiques similaires ont commencé à s’élever à l’encontre 
des projets des études juridiques critiques relatifs à la race, 
bien que les critiques d’un prétendu « essentialisme » lié à la 
race soient plutôt venues de l’extérieur de cette formation 
naissante, et non dans le cadre de revendications de recon-
naissance et d’inclusion au sein du projet critique des études 
juridiques critiques.

Au cours de ces débats, j’avais le statut de féministe noire 
et je savais que certains projets féministes étaient indé-
niablement sous-théorisés et trop peu inclusifs. Mais il me 
semblait aussi que les demandes d’inclusion étaient affai-
blies par l’incapacité dans laquelle se trouvaient certaines 
critiques d’exprimer pourquoi nos différences auraient dû 
faire une différence au regard du projet qui nous animait. De 
plus, la stricte énonciation d’une différence n’a pas permis 
de repousser les limites étroites des lois antidiscriminatoires 
et a au contraire renforcé les sensibilités mêmes qui avaient 
conduit au rejet de plaintes comme celles déposées dans le 
cas DeGraffenreid4. L’incapacité à prendre en compte les 

4. Il s’agit d’un des cas analysés par Kimberlé Crenshaw dans 
« Demarginalizing the intersection of race and sex… », article cité. Cinq 
femmes noires employées par General Motors avaient porté plainte en 
dénonçant le caractère discriminatoire à l’encontre des femmes noires 
du système de promotion fondé sur l’ancienneté, puisque l’entreprise 
n’avait jamais embauché de femmes noires avant 1964 et que celles-ci 
avaient par la suite été licenciées en 1970 dans le cadre d’un licenciement 
collectif fondé sur l’ancienneté. La cour ne reconnut pas de motif valide 
de discrimination car l’entreprise avait embauché des femmes sur la 
période, même si celles-ci étaient blanches. Il ne pouvait donc s’agir d’un 
cas de discrimination fondé sur le sexe. En outre, la cour refusa aussi 



Les « voyages de l’intersectionnalité »

39

différences au sein même des groupes représentatifs a par 
ailleurs empêché les militantes et les militants d’élaborer 
des interventions susceptibles d’anticiper les besoins de 
leurs membres différemment situés. Ces critiques simulta-
nées – l’une remettant en cause le féminisme de l’intérieur 
par l’affirmation d’une différence mal définie, et la seconde 
remettant en cause la théorie critique de la race depuis l’ex-
térieur comme un projet mal conçu entièrement défini par 
l’essentialisme racial – mettaient en lumière la nécessité de 
procéder à une analyse consciente de la nature ubiquitaire de 
la différence tout en insistant sur la formulation de chacune 
des différences qui devaient faire une différence pour les 
projets qui nous concernaient.

Il ne s’agissait pas d’un travail purement universitaire. 
« Demarginalizing… » est né de débats concrets au cours 
desquels les femmes de couleur ont lutté pour s’accorder sur 
la nature de leurs responsabilités dans le processus de théo-
risation de la différence dans le contexte de la jurisprudence 
féministe. Il s’agissait de rendre en même temps compte 
des débats entre les nouveaux théoriciens et théoriciennes 
critiques de la race qui se sont opposés pour formuler une 
conception non essentialiste de la matérialité de la race. 
Nous avons insisté sur le fait que le « caractère construit » 
de la race ne rendait ni caducs ni incohérents les projets 
intellectuels visant à identifier, à analyser et à réparer les 
effets du rôle actif de ce concept dans la « racisation » des 
environnements dans lesquels nous vivions.

Les tentatives d’élaboration d’une interprétation de ce 
type ont amené les débats sur la race au cœur même des 
études juridiques critiques, d’autant plus nettement dans 
le cadre de la réaction à la critique des droits. Au sein des 
études juridiques critiques, l’un des débats les plus impor-
tants portait en effet sur la critique du discours relatif aux 
droits. Sans entrer dans les diverses nuances et inflexions, 
on peut dire que celles et ceux qui s’identifiaient de manière 
générale comme des critiques soulignaient le caractère indé-
terminé des droits, un concept qu’ils et elles considéraient 

de considérer que les femmes noires pouvaient constituer un groupe 
approprié pour démontrer l’existence d’une discrimination fondée sur 
la race. Kimberlé Crenshaw montre ainsi comment la cour refuse de 
reconnaître une discrimination qui combine sexe et race, comme le 
souhaitaient les plaignantes. (N.d.É.)
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comme trompeur et fonctionnant sur le principe de la coop-
tation. Pour libérer les partisans du changement de ces faux 
impératifs et de ces représentations abstraites propres au 
discours sur les droits, les critiques prônaient le saccage en 
règle. À l’opposé de l’échiquier se trouvaient celles et ceux 
d’entre nous qui n’étaient pas particulièrement choqués à 
l’idée que la loi soit un outil indéterminé et parfois contre-
productif dans la lutte sociale. Les premiers tenants des 
études critiques de la race avaient en commun la croyance 
que le pouvoir racial ne pouvait être contesté que dans un 
espace lié d’une manière ou d’une autre au droit. Parce que 
le droit constituait le terrain racial tout en le réglementant, 
la question n’était pas de savoir s’il fallait aborder les ques-
tions de droit, mais comment les aborder. Comme Patricia 
Williams, Mari Matsuda et Charles Lawrence, j’ai commencé 
par travailler sur le fait que le droit était sans aucun doute 
un discours de domination, mais qu’il constituait simulta-
nément une arène au sein de laquelle il était possible de se 
saisir des règles de la subordination raciale. Nos travaux 
respectifs visaient à mettre en lumière les étapes doctri-
nales clés et leurs conséquences politiques pour montrer 
que ces questions pouvaient être résolues autrement et 
que les idées politiques raciales et les inflexions politiques 
du droit qui contribuaient à construire et à rationaliser 
le pouvoir racial pouvaient emprunter des chemins diffé-
rents. En outre, conformément à la tradition qui veut que 
l’on remette en cause le pouvoir non seulement « là-bas » 
dans la société, mais aussi au cœur même de la formation à 
laquelle nous appartenons – les études juridiques critiques 
dans ce cas précis –, les débats animés portant sur les rela-
tions de pouvoir structurelles, interpersonnelles et dans le 
groupe étaient monnaie courante au sein des études juri-
diques critiques.

L’intersectionnalité est donc née sous l’effet d’un ensemble 
de forces discursives, politiques et institutionnelles : la mise 
en relation de l’antiracisme et du féminisme ainsi que leur 
formulation parallèle dans le droit et les critiques progres-
sistes qu’ils ont essuyées ; la création d’espaces institution-
nels libéraux de gauche qui se sont progressivement peuplés 
de nouveaux venus dans la discipline ; et, finalement, les 
revirements discursifs prospères et successifs – les argu-
ments reposant sur la vie réelle et les luttes internes – qui 
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ont constitué les études juridiques critiques au milieu des 
années 1980.

*
*   *

Parce que l’histoire des États-Unis a ceci de particulier que 
le racisme et le patriarcat s’y sont mutuellement construits, 
l’entrelacement de ces deux phénomènes a toujours été un 
fait saillant de la vie américaine. Mais, malgré ces caracté-
ristiques structurelles, l’interface dynamique entre ces deux 
systèmes n’a que rarement été politisée ou remise en cause 
par la loi anti-discrimination ou les formations politiques 
qui luttaient contre le patriarcat ou le racisme. La théorie 
féministe noire ou les actions de plaidoyer qui s’en sont récla-
mées ont, depuis leurs premières manifestations, tenté d’atti-
rer l’attention sur cette interface. Il ne s’agissait pas seule-
ment d’exiger une forme d’autoreconnaissance, mais aussi 
de poser un regard critique sur les limites du féminisme et 
de l’antiracisme et d’enjoindre aux responsables de rendre 
des comptes. La formule accrocheuse « Toutes les femmes 
sont blanches, tous les Noirs sont des hommes » – le titre du 
livre pionnier5 qui a fait la chronique du combat des femmes 
noires dont les voix se perdent dans le vide – a rendu justice 
à l’histoire de la relégation des femmes noires à la marge des 
discours rhétoriques censés les inclure.

Cette formule est le fondement de la séquence d’ouverture 
de « Demarginalizing… », une cartographie des discours rela-
tifs à la race et au genre qui naturalisent ce qui est, en fait, 
une vision particulière de l’inclusion sociale. « Demarginali-
zing… » se poursuit par une exploration des modalités selon 
lesquelles le droit contribue à ancrer cette particularité tout 
en incitant les féministes et les antiracistes à adopter des 
conceptions de la justice sociale inadaptées à leurs objectifs 
déclarés.

Le droit a contribué à faire de l’intersectionnalité ce qu’elle 
est en créant les modèles interprétatifs que toute plainte 
pour discrimination devait adopter pour être recevable. 

5. Référence au livre de Gloria T. Hull, Patricia Bell-Scott et Barbara 
Smith, All the Women are White, All the Blacks are Men, But Some of Us 
are Brave. Black Women’s Studies, Feminist Press, New York, 1982. (N.d.É.)
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Ces modèles – conçus pour permettre une évaluation minu-
tieuse des plaintes à l’aune d’une conception standardisée (et 
partiale) de la discrimination – sous-tendent les argumen-
taires, les plaidoiries, les preuves et les opinions des juges. Les 
avis juridiques fonctionnent, d’une certaine manière, comme 
des images obtenues par résonance magnétique. Ils révèlent 
l’architecture de la législation anti-discrimination ainsi que 
les diverses préférences qui lui sont associées. Les tenants des 
études juridiques critiques utilisent ces images pour montrer 
que le droit a concrétisé et naturalisé des rapports de pouvoir 
en réalité contingents et construits. Dans cet espace, aborder 
« le droit » revenait donc à se confronter à une probléma-
tique multidimensionnelle – les écrits des études juridiques 
critiques ont souvent emprunté le chemin de l’analyse doctri-
nale et adopté le langage des critiques insurgés pour rendre 
compte de manière cinglante des dimensions trompeuses 
et légitimantes du droit. Parmi les projets conçus et mis en 
œuvre dans le contexte des études juridiques critiques, beau-
coup étaient porteurs de cette double finalité : orienter la 
discipline vers l’analyse doctrinale tout en mettant au jour 
le processus par lequel le droit réifie les rapports sociaux 
et rationalise les dynamiques de pouvoir qui façonnent le 
terrain social.

« Demarginalizing… » concrétise les deux dimensions de 
recherche propres aux études juridiques critiques : il examine 
un certain nombre de décisions de justice pour montrer les 
spécificités – et parfois les contradictions – du processus qui 
a permis de contenir et d’écarter les plaintes pour discrimi-
nation tout en déconstruisant la doctrine pour dévoiler les 
hypothèses sous-jacentes, les valeurs institutionnelles, les 
subjectivités et les circonstances concrètes qui ont justifié 
l’irrecevabilité des plaintes déposées par les femmes noires. 
Ces cas sont aussi analysés pour mettre au jour les consé-
quences matérielles spécifiques du caractère racialisé et 
genré des lieux de travail, un paramètre trop souvent omis 
dans les analyses traditionnelles. « Demarginalizing… » vise 
non seulement à intégrer dans le discours la discrimination 
structurelle dont souffrent les femmes noires, mais aussi 
à étudier le processus idéologique qui mène à la mise en 
quarantaine de leurs plaintes. En expliquant les modes de 
rationalisation utilisés par les tribunaux pour débouter les 
plaintes des femmes noires, « Demarginalizing… » a révélé 
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une préférence sous-jacente pour les conceptions de la 
discrimination qui limitaient la portée de la loi et confé-
raient aux femmes blanches et aux hommes noirs le statut 
de sujets principaux et privilégiés. Après examen plus appro-
fondi, ces affaires ont montré que le troublant particularisme 
que la boîte de Pandore était supposée contenir n’était pas la 
génération infinie de nouvelles subjectivités, mais des récits 
spécifiquement incarnés de la discrimination qui avaient 
déjà échappé à l’emprise de Pandore, des récits qui avaient 
été conçus pour se parer d’atours universels.

La portée de cette critique échappe souvent à ceux et 
celles qui lisent « Demarginalizing… » comme un simple 
plaidoyer en faveur de la reconnaissance des femmes noires 
comme catégorie juridique distincte. Cette interpréta-
tion occulte la finalité discursive multidimensionnelle de 
« Demarginalizing… » et ignore la critique du paradigme de 
la similarité et de la différence qui y est proposée. Le fait 
de conférer aux femmes noires le statut de catégorie juri-
dique n’aurait pas été une solution pertinente au problème 
posé par le principe révélé par le cas DeGraffenreid – le 
fait que les femmes noires soient considérées comme une 
simple variation du cas général. Cette évolution n’aurait pas 
non plus exposé au grand jour les modalités par lesquelles 
le droit réglementait la fonction générale de la législation 
anti-discrimination.

« Demarginalizing… » relevait moins du simple compte 
rendu descriptif de la marginalisation de certaines plaintes 
que de l’argumentation normative destinée à prendre le 
contre-pied des conceptions dominantes de la discrimina-
tion – et notamment du paradigme de la similitude et de la 
différence – qui sous-tendaient ce processus. Pour exposer 
cette dynamique complexe, mon analyse devait faire valoir 
une revendication au nom des requérantes du cas DeGraffen-
reid et, simultanément, rendre pleinement visible la violence 
exercée par ce cadre étroit sur les aspirations d’autres plai-
gnantes. Par conséquent, le cas DeGraffenreid ne présentait 
que l’une des façons dont la particularité des femmes noires 
était présentée comme autre chose qu’une discrimination 
fondée sur le sexe. L’article montre également comment, 
même quand les femmes noires ont été autorisées à porter 
plainte sur la base de leur genre et de leur race, elles se sont 
vu refuser la capacité à représenter toutes les femmes (parce 
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que, selon la cour, la requérante avait déposé sa plainte en 
tant que femme noire et pas en tant que femme) ou encore 
la capacité à représenter les hommes afro-américains (leur 
victoire dans ce cas plaçant les plaignantes en porte-à-faux 
avec les hommes noirs eux aussi victimes de discrimina-
tion). Finalement, cette analyse a dépeint un droit qui, même 
quand il tentait de mener à bien des interventions étroite-
ment cadrées au bénéfice de certaines plaignantes, le faisait 
au prix d’une réinscription du système incapable de rendre 
justice aux personnes ne correspondant pas aux normes étri-
quées régissant les actes de procédure juridique.

Pour les tribunaux, une femme noire, à l’inverse d’une 
représentante des femmes blanches qui n’avait à se 
plaindre que d’une discrimination de genre, ne pouvait 
que représenter un petit sous-ensemble du groupe des 
femmes. De même, une plainte pour discrimination raciale 
se trouvait taxée d’étroitesse et était considérée comme 
insuffisamment inclusive dès l’instant où l’on y précisait 
que les plaignants étaient des plaignantes. Le problème 
ne tenait donc pas seulement au fait que l’interprétation 
de la doctrine par la cour contraignait les femmes noires 
à être semblables aux femmes blanches ou aux hommes 
noirs pour faire reconnaître leurs revendications. Il rési-
dait aussi dans le fait que la différence qui caractérisait 
les femmes noires était trop importante pour qu’on puisse 
leur permettre de représenter toutes les femmes ou tous les 
hommes. Bien sûr, les femmes noires sont aussi différentes 
des femmes blanches que les hommes noirs des hommes 
blancs, tout autant que les hommes noirs sont différents 
d’elles. Pourtant, cette symétrie dans la différence n’est pas 
parvenue à battre en brèche l’idée que les hommes noirs et 
les femmes blanches pouvaient incarner l’universel alors 
que les femmes noires ne le pouvaient pas. Je n’ai donc pas 
simplement voulu dire que les femmes noires subissaient 
des préjudices parce qu’elles étaient différentes et que la 
loi exigeait d’elles qu’elles soient semblables ; j’ai affirmé 
qu’elles subissaient un préjudice quand leur vécu était jugé 
trop différent pour être traité de la même façon. L’image 
de l’intersection est née de ce besoin de représenter cette 
apparente contradiction dans un cadre cohérent et suscep-
tible de rendre compte des multiples modes opératoires du 
pouvoir. J’ai plaidé en faveur d’une certaine compréhension 
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de la dynamique de la discrimination ainsi que des struc-
tures que cette discrimination crée et ossifie.

Le défi consistait à trouver un moyen d’attirer l’attention 
sur la dimension duale de cette discrimination spécifique. 
Pour accomplir la première des tâches requises, la mise en 
exergue des dimensions structurelles de la main-d’œuvre, 
je devais procéder de façon à relier les conséquences parti-
culières de l’identité raciale de ces femmes. Il fallait qu’elles 
apparaissent comme des femmes qui n’étaient pas noires et 
des noires qui n’étaient pas femmes. Au-delà de la discrimi-
nation produite par ces modèles convergents de stratifica-
tion de la main-d’œuvre apparaît l’incapacité de la législa-
tion anti-discrimination à inclure dans son champ d’action 
les modalités particulières par lesquelles les structures des 
lieux de travail avantagent certaines personnes et en désa-
vantagent d’autres. Pour être honnête, l’intersectionnalité 
est le fruit d’une tentative visant à concevoir une méthode 
simple de captation de ces dynamiques diverses. L’intersec-
tionnalité est en fait une métaphore susceptible de rendre 
compte des aspects tant structurels que dynamiques de 
cette discrimination.

À cette époque, j’avais l’impression que ces femmes 
avaient été submergées par des flots de pouvoir et que, une 
fois cet engloutissement passé, elles avaient tenté d’obtenir 
de la loi qu’elle agisse pour que cette situation soit gérée 
et corrigée. La loi, quant à elle, me semblait avoir répondu 
que ces femmes ne seraient pas indemnisées parce que 
leurs blessures n’avaient pas pu être identifiées avec suffi-
samment de précision pour satisfaire aux règles en vigueur. 
Mais, étant donné la nature du terrain sur lequel s’était 
produit l’accident, ces femmes se trouvaient positionnées 
sur une intersection spécifique, celle des versants subal-
ternes des clivages de la race et du genre. Dans mon esprit, 
tout s’est déroulé comme si on avait appelé une ambulance 
qui, une fois sur le lieu de la collision, aurait laissé les plai-
gnantes sur place parce que leurs blessures ne correspon-
daient à aucune de celles que les ambulanciers avaient 
appris à traiter. On pourrait par exemple dire que la margi-
nalisation de ces femmes noires était la conséquence de 
collisions multiples et que leur assurance n’aurait accepté 
de les indemniser que si elles avaient été percutées par un 
seul véhicule. Si l’accident avait été clairement attribuable 
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au clivage racial ou à celui du genre, la responsabilité aurait 
été clairement établie.

*
*   *

La métaphore à partir de laquelle l’intersectionnalité a été 
conçue tient compte de rencontres et de rapports très divers. 
Dans ce sens, l’intersectionnalité est applicable à tous les 
êtres humains : personne ne peut exister hors de la matrice 
du pouvoir, mais les implications de cette matrice – les 
moments durant lesquels certains de ses paramètres sont 
activés et pertinents et ceux durant lesquels ils ne le sont 
pas – sont contextuelles. L’intersectionnalité est un dispo-
sitif structurel et dynamique ; variant dans leur complexité, 
les rapports entre et au sein des différentes catégories du 
vécu sont marqués par le pouvoir. La cartographie détaillée 
de l’intersectionnalité confirme la pertinence des catégories, 
mais elle donne également naissance à un élan susceptible de 
perturber les discours dominants qui considèrent ces catégo-
ries comme fixées et mutuellement exclusives. On peut donc 
affirmer que l’intersectionnalité tentait de créer un prisme 
révélateur de la convergence de la structure et de l’identité 
et de souligner les axes le long desquels la discrimination 
était rendue invisible par les cadres discursifs prédomi-
nants déployés précisément pour l’identifier et la combattre. 
L’inter sectionnalité n’était pas la première tentative dotée 
de telles visées et elle ne sera pas la dernière. Comme je l’ai 
mentionné précédemment, l’intersectionnalité est en effet 
une conceptualisation provisoire, un prisme réfracté dans 
le but de mettre en lumière les dynamiques constitutives du 
pouvoir mais occultées par certaines logiques discursives 
actives dans ce contexte. Je n’ai pas essayé de formuler l’en-
semble des intersections, que ce soit en termes spécifiques ou 
généraux. Je n’ai pas non plus tenté de limiter ou d’anticiper 
le futur déploiement de l’intersectionnalité dans le temps ou 
l’espace. À mes yeux, « Demarginalizing… » était moins un 
instantané qu’une sorte de vidéoclip montrant le mouvement 
d’une dynamique spécifique, un clip intitulé « intersection-
nalité » et offert en sacrifice avec cette requête : voici la partie 
que je peux voir, quels sont les autres vidéoclips du pouvoir 
social qui pourraient venir enrichir cette collection ?
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Conclusion

« Demarginalizing… » était plus qu’un exposé en faveur 
des droits des femmes noires. Sa formulation était spéci-
fique à la configuration de la race et du genre aux États-Unis, 
sans toutefois l’être au point que ses diverses implications 
soient frappées d’embargo et confinées dans les limites de 
la loi américaine anti-discrimination. En tant que juriste, j’ai 
surtout cherché à utiliser l’analyse intersectionnelle pour 
faire progresser un argument « au cœur » du droit tout en 
remettant en question certaines dynamiques relatives à la 
loi et à ses rapports avec le pouvoir social. De même, au 
cours des voyages de l’intersectionnalité, ceux et celles qui 
ont effectivement déployé ce concept ont tenté de l’adap-
ter à certaines problématiques, tout en remettant en cause 
les paramètres disciplinaires ou rhétoriques qui auraient 
à défaut rendu leurs projets indicibles, inconnaissables ou 
ingérables.

Le carnet de voyage de l’intersectionnalité comprend 
notamment la nécessité de « travailler » l’intersectionnalité 
et d’élaborer des méthodes à la fois rebelles et susceptibles 
d’être reconnues au sein des différentes disciplines.

Dans ce sens, la popularisation de l’usage du terme pour-
rait induire en erreur le simple observateur peu familier du 
regard critique que l’intersectionnalité pose sur les sensibili-
tés dominantes dans les domaines de la production du savoir 
et de la pensée politique. La popularité évocatrice du terme 
entre en tension avec l’indispensable travail d’élaboration 
d’une analyse qui puisse être à la fois reconnue et perturba-
trice au sein de communautés discursives spécifiques. Le fait 
qu’il soit plus facile d’en appeler à l’analyse intersectionnelle 
que de la mettre en œuvre n’est pas un constat d’échec. Il 
s’agit simplement de reconnaître que la pratique de l’analyse 
intersectionnelle n’est ni un signifiant symbolique simpliste 
ni un jeu d’enfant analytique.

Pourtant, certaines dimensions du débat sur la nature 
et l’utilité de l’intersectionnalité semblent se fonder sur 
l’idée qui veut que là, il n’y ait pas de « là-bas ».6 Aux yeux de 

6. La fin de cette phrase reprend une formule de Gertrude Stein, « There 
is no there there » ou, en français, « Là, il n’y a pas de là-bas », qu’elle 
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certains critiques, l’intersectionnalité doit être « réformée » 
pour deux raisons : d’une part, le terme peut trop facilement 
être invoqué comme signifiant politique et, d’autre part, les 
théoriciens et théoriciennes qui s’efforcent d’apprivoiser 
le concept se heurtent à de véritables difficultés. Parmi les 
réponses opposées aux allégations d’indétermination qui 
pèsent sur l’intersectionnalité, l’une au moins gravite autour 
de l’idée d’une standardisation qui permettrait de consolider 
son statut de « véritable » théorie, alors qu’une approche 
concurrente préconise d’accepter le manque de substance 
de l’intersectionnalité compte tenu de sa capacité à stimu-
ler la créativité théorique de celles et ceux qui tentent de la 
comprendre.

Bien que ces réponses semblent sous-tendre des atti-
tudes concurrentes vis-à-vis du projet intersectionnel, elles 
relèvent toutes deux d’un sens commun de ce que doit être 
une « vraie » théorie. Ce constat suggère que certains des 
cadres analytiques censés « mesurer » l’intersectionnalité 
semblent se méprendre sur ses principes de base. Selon moi 
l’intersectionnalité n’anticipe ni ne nécessite l’établissement 
d’une liste exhaustive des différences. Elle ne propose pas 
non plus de théorie universellement adaptable du proces-
sus dynamique de constitution du pouvoir par le biais des 
structures et des catégories, séparément ou constitutivement.

Évaluer l’intersectionnalité à l’aune d’attentes de ce type 
reviendrait à vouloir en faire une « grande » théorie, entre-
prise elle-même douteuse qui s’accompagne d’une industrie 
d’authentification aux inflexions scientifiques. Le fait que 
l’intersectionnalité ne satisfasse pas aux standards d’une 
chose qu’elle n’a jamais voulu être, et qu’elle conteste en 
fait implicitement, ne justifie ni qu’on la célèbre pour son 
« incomplétude », ni qu’on lui impose de se muscler pour 
pouvoir jouer dans la cour des grands. À cet égard, j’ai 
qualifié l’intersectionnalité d’outil analytique, heuristique 
ou herméneutique – un outil conçu pour grossir et souligner 
certains problèmes spécifiques. Mais d’autres ont dit d’elle 
qu’elle était une « théorie » de la discrimination – c’est-à-

utilise pour évoquer son sentiment lors d’une visite dans sa ville natale. 
Cette phrase est extraite de son ouvrage Everybody’s Autobiography, 
publié en 1937 aux éditions Random House. La traduction française de ce 
livre est parue aux éditions du Seuil en 1978 sous le titre Autobiographie 
de tout le monde. (N.d.T.)
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dire la théorie juridique qui décrit les raisons pour lesquelles 
les plaignantes du cas DeGraffenreid auraient dû être victo-
rieuses. On a aussi dit de l’intersectionnalité qu’elle était un 
couteau suisse, mais, pour ma part, je ne l’ai jamais pensée 
comme une « grande » théorie.

Les « grandes » théories aspirent à la totalisation ; elles 
ont vocation à rendre compte du général et de l’universel et 
à les mettre en lumière. Le poststructuralisme alimente la 
méfiance envers les métarécits théoriques à visée totalisante, 
mais nous ne devons pas abandonner l’idée de comprendre 
la source de certains problèmes spécifiques. Dans ce sens, 
l’intersectionnalité ressemble davantage au cadre théorique 
de niveau intermédiaire conçu par Antonio Gramsci ou à ce 
que Louis Althusser appelle une théorie descriptive – c’est-à-
dire l’utilisation d’un savoir situé pour construire des concep-
tions à partir de certaines contradictions sociales.

À mon sens, le processus d’élaboration d’une théorie n’a 
pas de valeur en lui-même, sinon le fait de déterminer la 
capacité de cette théorie à mettre en lumière des problèmes 
spécifiques masqués par la boîte à outils habituellement utili-
sée dans le travail universitaire ou politique. Si une théorie 
attire l’attention sur des dynamiques de nature constitu-
tive habituellement négligées, je considère qu’elle est utile 
non seulement comme outil analytique, mais aussi comme 
modèle susceptible de permettre des interventions. En effet, 
l’une des dimensions le plus controversées du débat a trait 
à la définition de l’intersectionnalité conçue soit comme 
un projet des professions intellectuelles – ce qui garantirait 
une certaine « professionnalisation » –, soit comme un outil 
visant principalement à élaborer de meilleures interventions 
fondées sur les réalités du monde. Bien sûr, l’intersectionna-
lité traverse à la fois le champ de la pensée et celui de l’action ; 
ainsi le projet visant à attirer l’attention sur les conséquences 
des interventions non intersectionnelles – pourtant considé-
rées comme inclusives et universelles – dans le monde réel 
est-il de nature à la fois académique et pratique.

Alors que se poursuit le débat sur le rattachement de l’in-
tersectionnalité à un type de théorie ou à un autre, je pense 
plutôt, de mon côté, aux femmes dont j’ai raconté l’histoire 
dans « Cartographies des marges »7, des femmes dont la vie 

7.  Il s’agit de l’article déjà cité « Mapping the margins… ». (N.d.É.)
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aurait été bien différente si une approche même minimaliste 
de la pensée intersectionnelle avait été ajoutée au processus 
d’élaboration des interventions qui ne leur ont finalement 
rien apporté. Je pense plus précisément à une femme ; elle 
cherchait désespérément à se protéger d’un mari qui avait 
juré de la tuer, mais elle avait été exclue des refuges locaux 
destinés aux femmes victimes de violences conjugales parce 
que leurs services n’étaient proposés que dans une seule 
langue. Je pense à ces migrantes piégées dans des relations 
abusives parce que leur époux bénéficie du statut de citoyen 
et qu’elles craignent l’expulsion, des femmes reléguées à la 
marge des discours sur l’immigration qui n’accordent aucune 
importance au genre, et négligées par les discours féministes 
qui ne se préoccupent pas des questions d’immigration. Je 
pense aux milliers de femmes qui se languissent en prison, 
victimes de la radicalisation des politiques publiques d’incar-
cération de masse et des schémas genrés de la violence dans 
la sphère privée, des femmes virtuellement effacées par le 
mouvement anti-incarcération qui les relègue à l’arrière-plan, 
mais aussi par le mouvement antiviolence qui ne tient aucun 
compte des personnes incarcérées.

L’intersectionnalité est bien sûr contextuelle : les analystes 
ainsi que les militantes et militants ont donné à l’intersec-
tionnalité la forme qui permettait de mettre au jour et de 
combattre les dynamiques de pouvoir et d’exclusion parfois 
dissimulées ou marginalisées sur le terrain social. L’intersec-
tionnalité est donc bien plus qu’un « mot à la mode » tel que 
défini par le dictionnaire, c’est-à-dire bien plus qu’« un mot 
ou une expression dans l’air du temps », « une expression ou 
un mot habituellement technique en apparence important, 
mais sans signification réelle, principalement utilisé pour 
impressionner le grand public ». Il me semble que l’expres-
sion « mot à la mode » ne rend justice ni aux universitaires ni 
aux militantes et militants qui utilisent l’intersectionnalité 
pour mettre en lumière et traiter des situations de discri-
mination qui, sans leur action, échapperaient à tout mode 
de formulation. En outre, les tentatives visant à réduire l’in-
tersectionnalité à un ensemble de mouvements analytiques 
menacent de la contenir à l’intérieur des frontières profes-
sionnalisées de certaines disciplines spécifiques. Ce besoin 
disciplinaire de mesurer l’intersectionnalité dans l’abstrait 
plutôt que de travailler à partir de son déploiement dans de 
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multiples contextes pourrait bien mettre en péril la produc-
tion de connaissances liées à l’intersectionnalité au lieu de 
l’encourager.

Je pense que nous devrions nous opposer aux tentatives 
de standardisation comme aux mesures scientifiques contes-
tables qui classeraient l’intersectionnalité dans la catégo-
rie des concepts intellectuellement déficients à cause de sa 
flexibilité, de sa signification discursive ou de sa résistance 
à la modélisation théorique prête à l’emploi. Le concept sera 
sûrement utilisé par certains et certaines d’une manière 
contestable aux yeux des autres. Différentes disciplines 
peuvent élaborer, et élaboreront certainement, un ensemble 
de méthodes analytiques adapté à leurs pratiques établies, 
sans toutefois qu’aucune de ces méthodes soit jamais consi-
dérée comme le standard principal de l’intersectionnalité. Il 
est également envisageable qu’un consensus général se crée 
progressivement à partir de l’une des manières spécifiques 
d’aborder l’intersectionnalité. En effet, des débats auront 
probablement lieu pour savoir laquelle des écoles de pensée 
dominantes prendra le dessus sur les autres, le temps d’être 
remplacée par d’autres écoles plus marginales qui auront su 
se montrer plus persuasives au fil du temps. Indéniablement, 
l’intersectionnalité sera utilisée pour analyser des questions 
différentes à mesure que les voix et sensibilités des intel-
lectuels et intellectuelles « organiques » prendront part au 
débat en Europe, aux États-Unis et, plus important encore, 
dans d’autres régions du monde. L’analyse intersectionnelle 
peut nous mener vers de nombreux chemins, mais nous n’en 
connaîtrons la teneur qu’en les empruntant.
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« La liberté est indivisible ou elle n’est rien de plus 
que le slogan d’une amélioration provisoire, passa-
gère et à courte vue pour un petit nombre. La 
liberté est indivisible et soit nous œuvrons pour la 
liberté, soit vous œuvrez pour vos intérêts propres 
et moi pour les miens. »
June Jordan, Civil Wars, Beacon Press, Boston, 1981.

L’intellectuelle afro-américaine June Jordan voulait la 
liberté non seulement pour les Afro-Américains et les Afro-
Américaines, mais encore pour toutes les personnes oppri-
mées. Une lecture attentive de son œuvre révèle que son 
intérêt à l’égard de la liberté repose sur sa participation à 
des projets de justice sociale importants. June Jordan avait 
une longue expérience des injustices sociales et ne les consi-
dérait pas comme naturelles, normales ou inévitables. Elle 

Chapitre II

Lost in translation ? Black feminism, 
intersectionnalité et justice sociale*

Patricia Hill Collins,  
université du Maryland, College Park

* Traduit de l’anglais par Martine Schaer. Texte produit pour la confé-
rence plénière du 6e Congrès international des recherches féministes 
francophones, université de Lausanne, septembre 2012 (voir p. 7, en note).
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savait que la constellation des relations de pouvoir qui lui 
attribuait une identité stigmatisée de femme noire n’offrait 
pas de havre de sécurité. Surtout, elle a pu constater que, 
pour obtenir la liberté, il fallait contester les relations struc-
turelles de pouvoir qui reproduisaient les injustices sociales 
d’une génération à l’autre. La voie vers un monde « re-pensé » 
où la « liberté est indivisible » impliquait de prendre part à 
de nombreuses initiatives de justice sociale.

Je me suis souvent demandé ce que June Jordan et d’autres 
universitaires activistes des années 1970 et 1980 feraient des 
conceptions universitaires actuelles de la justice sociale. Des 
termes enivrants, comme celui de liberté, qui occupaient 
une place centrale dans leur pensée, semblent relégués aux 
oubliettes des idées associées aux projets d’émancipation 
du xxe siècle. Il est révolu le temps des mouvements sociaux 
majeurs, tels que ceux des droits civils et du Black Power 
aux États-Unis et en Afrique du Sud, le féminisme global, les 
luttes de libération de la décolonisation, les mouvements 
contre la guerre, et les mouvements sociaux analogues 
animés par de grandes idées et par les prises de position 
politiques qui les accompagnaient. À la place, on assiste à 
une micropolitique où le pouvoir est apparemment partout 
et produit des microrésultats contre l’injustice sociale.

June Jordan a participé à d’importants mouvements 
sociaux, souvent récusés en tant que projets politiques. 
Pourtant, je pense que l’activisme des mouvements sociaux, 
tels que le féminisme, les mouvements en faveur des droits 
civils ou les luttes anticoloniales, reconnaissait l’impor-
tance des connaissances et du savoir pour l’émancipation 
politique bien plus que ce n’est le cas aujourd’hui. Ces 
projets émancipatoires visaient à rendre la liberté signi-
ficative pour des personnes dont le vécu était circonscrit 
par le racisme, le sexisme, l’hétérosexisme et l’exploitation 
de classe. Les luttes en faveur de la liberté ne portaient pas 
uniquement sur la signification attribuée à la liberté, mais 
également sur les initiatives de justice sociale nécessaires 
à son avènement.

Les luttes pour la liberté auxquelles June Jordan a pris 
part étaient acharnées, mais aussi pleines d’espoir. Pourtant, 
au sein de la théorie sociale occidentale contemporaine, la 
tendance à tout étiqueter avec le préfixe « post » suggère 
que, en ce début de xxie siècle, nous sommes dans l’ère de 
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l’« après » projets émancipatoires appelant à la liberté. Le 
postmodernisme, le poststructuralisme, le postcolonia-
lisme, la postracialité et le postféminisme semblent reliés 
de manière à catalyser une perspective et un pessimisme 
rétrogrades quant à l’avenir, qui confinent au nihilisme. 
En outre, on peut se demander à quel point ce pessimisme 
élémentaire est le reflet de notre époque et à quel point il 
rend compte de tendances existant au sein de l’enseignement 
universitaire actuel. Autrement dit, les projets de production 
du savoir qui se fondent sur une approche du « post-tout ce 
qu’on veut » porteraient le deuil d’un passé qui s’esquive et 
pourraient bien, au cours de ces funérailles, donner nais-
sance à un futur dans lequel les élites occidentales peuvent 
continuer d’exister.

Dans la suite de cet exposé, je mobilise le discours de l’in-
tersectionnalité comme grille de lecture permettant de réflé-
chir à ce qu’on pourrait gagner ou perdre en donnant aux 
questions de justice sociale une place plus centrale au sein 
du savoir de ce début de xxie siècle. Élaborée dans le cadre du 
Black feminism et d’autres initiatives en faveur de la justice 
sociale, l’intersectionnalité constitue un projet important 
de production du savoir recouvrant trois moments : d’abord, 
son émergence conjointe avec les mouvements sociaux 
d’émancipation du milieu du xxe siècle ; puis son intégration 
dans le monde universitaire par le biais des études de race, 
de classe et de genre ; enfin, son statut actuel au sein d’un 
monde universitaire qui favorise les théories « post »-sociales. 
En outre, l’intersectionnalité établit un lien entre deux sites 
de la production du savoir : celui des personnes privées de 
pouvoir, situées en dehors de l’enseignement universitaire, 
des médias et d’autres institutions produisant du savoir ; 
celui d’institutions consacrées à la création et à la légitima-
tion du savoir. Naviguant entre ces deux espaces et, peut-
être, étant positionnée entre les deux, l’intersectionnalité 
soulève des questions importantes concernant les enjeux de 
la connaissance pour les luttes en faveur de la liberté et les 
initiatives de justice sociale.

Dans cet exposé, j’aborde l’intersectionnalité comme un 
projet de production du savoir qui découle de divers projets 
de justice sociale et opère comme une « théorie nomade », soit 
une constellation d’idées qui change de forme et d’objectif au 
cours de son voyage à travers les contextes matériels, sociaux 
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et intellectuels.1 Le féminisme, les Black and ethnic studies, les 
études postcoloniales, les cultural studies et d’autres projets 
de production du savoir présentant un parcours similaire 
sont tous confrontés à la question des effets du voyage sur 
leur discours. Ainsi, le discours de l’intersectionnalité n’est 
qu’un exemple parmi d’autres de projet de production du 
savoir qui se déplace et se heurte à une nouvelle réalité poli-
tique. Je ne peux offrir ici qu’une lecture de l’émergence du 
discours de l’intersectionnalité limitée au contexte des États-
Unis, mais j’espère que les questions soulevées susciteront un 
intérêt plus large.

Le Black feminism et les mouvements sociaux  
à l’origine de l’intersectionnalité

Les comptes rendus contemporains décrivant l’émergence 
de l’intersectionnalité comme projet de production du savoir 
omettent systématiquement de mentionner ses liens avec 
l’action politique du Black feminism des années 1960 et 1970. 
The Black Woman, publié sous la direction de Toni Cade 
Bambara en 1970, est un ouvrage collectif pionnier rédigé 
par des femmes afro-américaines engagées dans la lutte poli-
tique.2 Envisageant l’émancipation des femmes afro-améri-
caines dans une perspective implicite d’intersectionnalité, 
les auteures, issues d’horizons politiques divers, expliquent 
dans des textes provocants que les femmes noires n’obtien-
dront jamais leur liberté sans aborder les questions de race, 
de classe et de genre. Destiné au grand public et non à un 
public universitaire, ce livre peut être considéré comme un 
ouvrage précurseur important dans le domaine de l’intersec-
tionnalité, même s’il est trop souvent ignoré.

Dans les années 1980, plusieurs idées importantes, affinées 
dans le cadre de l’activisme des Black women, se concrétisent 
sous forme de pamphlets, poésie, essais, ouvrages collectifs, 
et sous d’autres formes artistiques et créatives. En 1982, le 
collectif Combahee River, un petit groupe de femmes afro-

1. Gudrun-Alexi Knapp, « Race, class, gender. Reclaiming baggage in 
fast travelling theories », European Journal of Women’s Studies, vol. 12, 
no 3, 2005.
2. Toni Cade Bambara (sous la direction de), The Black Woman. An 
Anthology, Signet, New York, 1970.
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américaines de Boston, publie un article intitulé « A black 
feminist statement », qui présente de manière détaillée le 
cadre qui a imprégné la politique du Black feminism.3 Dans 
ce document pionnier, les auteures affirment que les cadres 
théoriques fondés uniquement sur la race ou le genre ne 
débouchent que sur des analyses partielles et incomplètes 
des injustices sociales caractérisant le vécu des femmes afro-
américaines, alors que la race, le genre, la classe sociale et la 
sexualité façonnent conjointement le vécu de ces femmes. 
En d’autres termes, elles postulent que les systèmes d’op-
pression, jusqu’alors traités de manière séparée, sont en 
fait interconnectés. Le racisme, l’exploitation de classe, le 
patriarcat et l’homophobie façonnent collectivement le vécu 
des femmes afro-américaines, et leur libération appelle dès 
lors une réponse d’ensemble à un système d’oppressions 
multiples. La brève déclaration de June Jordan à propos de 
la liberté résume bien la pensée de l’époque : « La liberté 
est indivisible ou elle n’est rien de plus que le slogan d’une 
amélioration provisoire, passagère et à courte vue pour un 
petit nombre. La liberté est indivisible et soit nous œuvrons 
pour la liberté, soit vous œuvrez pour vos intérêts propres 
et moi pour les miens. »4 Cette citation de June Jordan sur la 
liberté énonce les idées importantes des projets de produc-
tion du savoir relatif à l’intersectionnalité : comprendre des 
inégalités sociales complexes comme étant inextricablement 
liées à un agenda de justice sociale, ou ne pas seulement 
considérer les intersections des idées elles-mêmes, mais 
également la combinaison des idées et des actions.

Étant donné le dénigrement dont les femmes d’ascen-
dance africaine ont fait l’objet dans l’histoire, il est tentant 
d’attribuer aux femmes afro-américaines la « découverte » de 
l’intersectionnalité, notion que l’on n’avait alors pas encore 
désignée nommément. Or les femmes afro-américaines 
faisaient partie d’un mouvement plus large, où les femmes 
chicanas et latinas, les femmes autochtones et les femmes 
asiatiques-américaines (qui ont par la suite été redéfinies 
collectivement comme des « femmes de couleur ») étaient 

3. Combahee River Collective, « A black feminist statement », in Beverly 
Guy-Sheftall (sous la direction de), Words of Fire. An Anthology of African-
American Feminist Thought, The New Press, New York, 1995.
4. June Jordan, Civil Wars, op. cit.



L’Intersectionnalité : enjeux théoriques et politiques

58

en première ligne des revendications portant sur les inter-
connexions entre race, classe, genre et sexualité dans leur 
vécu quotidien. Le collectif Combahee River n’était pas seul 
à proposer de telles idées. Aux États-Unis, les femmes latinas, 
par exemple, s’engageaient dans des luttes intellectuelles et 
politiques similaires, afin de créer l’espace nécessaire à leur 
empowerment dans les limites des mouvements sociaux qui, 
comme la Black politics, étaient façonnés par un nationa-
lisme patriarcal. Le féminisme latino s’est affirmé au cours 
des années 1980 également, grâce aux travaux de Gloria 
Anzaldúa et en particulier de son livre Borderlands/La Fron-
tera, qui fournit une contribution importante à la définition 
des études de race, de classe, de genre et de sexualité.5 Les 
travaux de Gloria Anzaldúa jetaient notamment les bases 
de l’analyse de thèmes contemporains majeurs, tels que 
les intersections, les frontières et la relationnalité, qui sont 
devenus par la suite des éléments importants du discours de 
l’intersectionnalité.

L’examen de la façon dont les femmes de couleur ont 
appréhendé leur propre empowerment met en lumière diffé-
rents modèles de la manière dont la race, la classe, le genre et 
la sexualité étaient négociés dans le contexte de l’action poli-
tique des mouvements sociaux. Les femmes afro-américaines 
et les femmes chicanas ont été confrontées aussi bien à la 
tâche d’incorporer le genre dans les arguments des mouve-
ments du nationalisme noir et chicano où prédominent la 
race et la classe qu’à celle d’incorporer des préoccupations 
liées à la race et à la classe au sein d’un mouvement féministe 
dont les arguments avancés ne portaient que sur le genre. 
Ainsi, les arguments portant sur les intersections entre race, 
classe, genre et sexualité étaient affinés dans les intersections 
de divers mouvements sociaux, une position structurelle 
qui a eu un fort impact sur les dimensions symboliques du 
discours de l’intersectionnalité qui s’ensuivit.

Décennie de transition, les années 1980 ont vu les mouve-
ments sociaux mis en suspens, ce qui constitue un premier 
changement dans les contours structuraux des projets de 
production du savoir qui considéraient la race, la classe, le 
genre et la sexualité comme des systèmes de pouvoir mutuel-

5. Gloria Anzaldúa, Borderlands/La Frontera, Spinsters/Aunt Lute Press, 
San Francisco, 1987.
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lement construits (ci-après études de race, classe et genre).6 
Les femmes de couleur qui défendaient l’idée d’intercon-
nexions entre race, classe, genre et sexualité ne produisaient 
pas seulement des documents dans le cadre de l’action 
politique des mouvements sociaux, elles furent également 
nombreuses à intégrer le monde universitaire en tant que 
doctorantes, enseignantes ou professeures assistantes. Il est 
important de rappeler que si les mouvements sociaux ne 
s’étaient pas mobilisés en faveur de l’intégration des femmes 
et des personnes de couleur au sein de l’Université, les idées 
qu’elles défendaient auraient eu peu de chances d’être accep-
tées. Le cas des femmes afro-américaines est très instructif 
à cet égard. Alice Walker, June Jordan, Angela Davis, Nikki 
Giovanni et Barbara Smith, pour ne citer qu’elles, étaient 
toutes activement engagées dans des mouvements sociaux, 
tels que le mouvement pour la défense des droits civils, le 
mouvement contre la guerre, le Black Power ou les mouve-
ments féministes. Le fait d’accéder à des positions universi-
taires a permis aux femmes afro-américaines politiquement 
actives de faire entrer les idées de l’action politique du Black 
feminism au sein de l’Université, par les deux biais du Black 
feminism et des études de race, de classe et de genre. Rédigés 
par des femmes afro-américaines, des ouvrages majeurs, tels 
que Civil Wars de June Jordan7, Sister Outsider d’Audre Lorde8, 
ou encore l’œuvre pionnière d’Angela Davis, Women, Race 
and Class9, ont ouvert la voie de ce que l’on connaîtra plus 
tard sous le nom d’intersectionnalité. Dans ces travaux, on 
peut constater que la production intellectuelle des femmes 
afro-américaines offrait une analyse explicite de l’intercon-
nectivité de la race, de la classe, du genre et de la sexualité en 

6. Il est délicat de recourir à des termes contemporains pour décrire la 
naissance d’une entité qui n’avait alors pas encore d’appellation propre. 
Les lecteurs et lectrices avisés-ées noteront que, bien que la sexualité 
ait fait partie intégrante des travaux des personnalités marquantes 
du Black feminism, elle n’était pas sur un pied d’égalité ou n’était pas 
nécessairement considérée dans son intersectionnalité avec la race, la 
classe et le genre durant la période d’intégration au sein du monde 
universitaire.
7. June Jordan, Civil Wars, op. cit.
8. Audre Lorde, Sister Outsider. Essays and Speeches, Crossing Press, 
Berkeley, 1984.
9. Angela Y. Davis, Women, Race and Class, Random House, New York, 
1983.
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tant que systèmes de pouvoir, liés à divers projets de justice 
sociale catalysés par leur ancrage dans des mouvements 
sociaux.10 Il faut souligner ici une fois encore que ce regrou-
pement des études de race, de classe et de genre ne se limitait 
pas aux femmes afro-américaines.

Dans le contexte des mouvements sociaux, la synergie 
entre les idées relatives à l’intersectionnalité en tant que 
projet de production du savoir, son organisation structu-
relle et ses ambitions se renforçaient mutuellement. Cette 
synergie met en lumière la récurrence de la relation entre 
dimension sociale et dimension symbolique des projets 
de production du savoir.11 Quand les idées, ou le maté-
riel symbolique, voyagent d’un espace social à un autre, 
cette relation entre les frontières sociales et symboliques 
se modifie également. Dans le cas qui nous intéresse ici, le 
Black feminism et les études de race, de classe et de genre se 
sont développés chacun dans des espaces sociaux et symbo-
liques différents. Les deux discours ont été confrontés à 
la question de la définition des frontières de ces espaces. 
Quand les femmes de couleur sont entrées dans le monde 

10. Patricia Hill Collins, Black Feminist Thought…, op. cit.
11. Faisant la distinction entre les frontières sociales et les frontières 
symboliques caractérisant des projets de production du savoir tels que 
le Black feminism et les études de race, de classe et de genre, Michèle 
Lamont et Virág Molnár définissent les frontières sociales comme des 
« formes objectivées des différences sociales qui se manifestent dans 
une distribution et un accès inégaux des ressources (matérielles et 
non-matérielles) et des opportunités sociales » (Michèle Lamont, Virág 
Molnár, « The study of boundaries in the social sciences », Annual Review 
of Sociology, no 28, 2002, p. 168). Selon cette définition, les catégories 
sociales de race, de classe et de genre produisent des groupes sociaux 
dont les conditions d’accès aux ressources et aux opportunités ne sont 
pas les mêmes, y compris quand il s’agit des compétences pour devenir 
un-e sociologue légitimant les catégories mêmes de race, de classe et de 
genre. En revanche, les frontières symboliques sont « des distinctions 
conceptuelles faites par les acteurs sociaux pour catégoriser des objets, 
des personnes, des pratiques, de même que le temps et l’espace. Ce 
sont des instruments par lesquels les individus et les groupes luttent 
pour déterminer et s’accorder sur les définitions de la réalité » (ibid.). 
Michèle Lamont et Virág Molnár définissent les frontières symboliques 
et sociales comme des frontières récursives et interactives plutôt que 
catégorielles et statiques. Elles observent que c’est « seulement quand 
les frontières symboliques sont largement acceptées qu’elles peuvent 
revêtir un caractère contraignant et modeler les interactions sociales de 
façon déterminante. […] C’est seulement à ce moment qu’elles peuvent 
devenir des frontières sociales » (ibid., p. 168-169).
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universitaire, tout en maintenant leur engagement poli-
tique au sein des mouvements sociaux, elles ont apporté 
les sensibilités de leurs mouvements. Elles se sont égale-
ment heurtées aux normes académiques qui, à bien des 
égards, s’opposaient à ces sensibilités, comme le fait d’évi-
ter les engagements politiques, perçus comme étant non 
objectifs et partisans. Ainsi, après l’entrée du Black femi-
nism au sein du monde universitaire, il devenait difficile 
de défendre les idées relatives au savoir et au pouvoir qui 
étaient au cœur du projet de justice sociale de ce mouve-
ment. Ce mouvement est resté un projet de justice sociale, 
mais d’un type différent : alors que, dans un premier temps, 
il visait à transformer le milieu universitaire, au cours de 
son voyage au sein de ce milieu, il a lui-même été l’objet de 
transformations.

L’appellation initiale d’études de race, de classe et de 
genre reflétait les relations instables existant entre différents 
mouvements sociaux, chaque mouvement s’employant acti-
vement à tenter de déterminer sa relation aux autres. En 
raison de son expansion vers le monde universitaire, le projet 
de production du savoir fondé sur les notions relativement 
fluides de race, de classe et de genre, affinées au sein des 
mouvements sociaux, a dû se battre pour trouver sa place et 
sa légitimité au sein des courants académiques dominants. 
Plus précisément, les stratégies et les arguments de race, de 
classe et de genre se sont modifiés au cours de ce processus 
d’intégration universitaire. Les pratiques désordonnées des 
études de race, de classe et de genre associées à l’action poli-
tique des mouvements sociaux ont été restructurées en un 
champ de recherche académique reconnaissable.

Cette phase intermédiaire des études de race, de classe 
et de genre, auxquelles sont venues s’ajouter au fil du temps 
les notions de sexualité, d’âge, d’aptitude, d’ethnicité et de 
religion, reflétait le dynamisme des mouvements sociaux 
qui en étaient à l’origine. Mais cette forme indéfinie rendait 
difficile la catégorisation de ce champ universitaire, inter-
disciplinaire et en pleine expansion. Lui attribuer un nom 
a permis de résoudre le dilemme. La notion d’intersection-
nalité représentait un terme générique reconnaissable, qui 
arrangeait ces relations dynamiques de manière à rendre le 
champ compréhensible au regard des normes académiques 
concernant l’autorité et la propriété intellectuelles.
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Que signifie ce mot ? Des études de race,  
de classe et de genre à l’intersectionnalité

Le terme « intersectionnalité » est apparu à l’intersection 
entre mouvements sociaux et monde universitaire parce qu’il 
semblait reproduire au mieux l’idée de la fluidité de l’intersec-
tionnalité comme projet de production du savoir. L’ironie veut 
que les textes décrivant l’émergence du discours de l’intersec-
tionnalité évoquent rarement la période de l’action politique 
des mouvements sociaux et se bornent à situer son origine 
au moment où les universitaires ont remarqué et attribué un 
nom à ce nouveau champ d’investigations. L’ironie veut aussi 
que les idées associées aux études de race, de classe et de 
genre ont été systématiquement ignorées jusqu’à ce qu’elles 
soient reconnues par des acteurs institutionnels dotés de 
davantage de pouvoir. En acceptant l’appellation attribuée à 
ce champ, qui s’éloignait encore un peu plus des mouvements 
sociaux à son origine, les activistes qui ont contribué à son 
émergence ont également aidé à sa légitimation.

Les nombreux récits décrivant l’émergence du discours 
de l’intersectionnalité prétendent systématiquement que 
Kimberlé Crenshaw est l’inventrice de ce terme utilisé pour 
la première fois dans son article intitulé « Mapping the 
margins. Intersectionality, identity politics, and violence 
against women of color » et publié dans la revue Stanford 
Law Review.12 Kimberlé Crenshaw n’était engagée dans aucun 
mouvement en faveur de la justice sociale, mais connais-

12. Il est intéressant de relever que dans un article précédent publié en 
1989, Kimberlé Crenshaw donne déjà un large aperçu de sa conception 
de l’intersectionnalité (« Demarginalizing the intersection of race and 
sex… », article cité). Cet article n’est pourtant pas aussi souvent cité que 
celui de 1991 (« Mapping the margins… », article cité). Paradoxalement, 
en dépit du fait que cet article est généralement considéré comme le 
point d’origine de l’interprétation de l’intersectionnalité d’une auteure, 
les idées de Kimberlé Crenshaw sont moins souvent analysées pour 
elles-mêmes. Les articles de 1989 et de 1991 marquent la jonction 
entre le moment où l’on a attribué un nom aux idées des mouvements 
sociaux et celui de leur intégration subséquente au sein de l’académie. 
Ensemble, ces deux articles offrent un angle stimulant de vision de 
l’intersectionnalité comme théorie nomade, en particulier pour les idées 
qu’on a de plus en plus souvent associées à l’intersectionnalité ou pour 
celles qui ont perdu en importance (Gudrun-Alexi Knapp, « Race, class, 
gender… », article cité).
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sait de près leurs travaux. Tout comme les étudiants et les 
étudiantes en droit et les juristes qui ont contribué au lance-
ment de la théorie critique de la race, Kimberlé Crenshaw 
occupait une place idéale, à la convergence entre les études 
de race, de classe et de genre au sein de l’université et le rôle 
central des initiatives en faveur de la justice sociale, pour 
l’accès aux droits et le changement social.

Paru en 1991, l’article de Kimberlé Crenshaw est très 
souvent cité comme le point d’origine du discours de l’inter-
sectionnalité et représente de ce fait un document crucial 
marquant le passage des conceptions de l’intersectionnalité 
propres au Black feminism et à d’autres projets en faveur de 
la justice sociale vers des conceptions de l’intersectionnalité 
qui dominent toujours plus le savoir en la matière.13 Une 
lecture attentive de l’article de Kimberlé Crenshaw nous 
apprend deux choses. Elle permet, d’une part, d’identifier 
plusieurs idées importantes de l’intersectionnalité que l’on 
verra réapparaître par la suite dans des projets de recherche. 
Elle offre, d’autre part, un bon aperçu de l’évolution des 
frontières structurelles et symboliques au fil du développe-
ment du discours de l’intersectionnalité en tant que projet 
de production du savoir. Autrement dit, une telle lecture 
permet de mettre en évidence ce qui a persisté, ce qui a 
été modifié et ce qui a disparu au cours de ce processus. 
L’article de Kimberlé Crenshaw fournit ainsi un aperçu de 
la manière dont les frontières structurelles et symboliques 
de l’intersectionnalité se sont modifiées au cours des années 
1990, alors que ce projet de production du savoir se distan-
ciait des mouvements sociaux et faisait son entrée dans le 
monde universitaire.

L’article de Kimberlé Crenshaw préfigure de diverses 
manières des aspects qui occuperont par la suite une place 
centrale au sein du discours de l’intersectionnalité, certains 
accueillis avec enthousiasme, d’autres représentant des points 
de désaccord au sein de ce champ de recherche.14 Première-
ment, Kimberlé Crenshaw s’intéresse au vécu des femmes de 
couleur, un groupe social stigmatisé non seulement du point 

13. Kimberlé Crenshaw, « Mapping the margins… », article cité.
14. Pour une discussion approfondie de ces idées, voir Margaret L. 
Andersen et Patricia Hill Collins (sous la direction de), Race, Class and 
Gender. An Anthology, Calif Wadsworth, Belmont, 2013.
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de vue universitaire, mais également de la société dans son 
ensemble. Selon Crenshaw, les expériences de ces femmes 
sont importantes en soi, mais sont encore davantage signifi-
catives lorsqu’il s’agit de comprendre des problèmes sociaux 
majeurs et d’y apporter des solutions. Les travaux de Kimberlé 
Crenshaw se fondent sur les principes de l’épistémologie du 
point de vue (ou épistémologie du positionnement – stand-
point epistemology) qui reconnaissent l’importance de l’expé-
rience, non seulement en intégrant les expériences indivi-
duelles de sujets porteuses de connaissances, mais également 
en tenant compte de la position particulière des femmes de 
couleur en tant que créatrices de connaissances. Des angles 
de vue et des défis distinctifs vont de pair avec des positions 
sociales différenciées, un thème que Kimberlé Crenshaw a 
développé à travers son analyse des différentes expériences 
que les femmes de couleur ont de la violence domestique. Les 
discours émanent toujours d’un point de vue particulier, et 
ceux des femmes de couleur sont souvent marginalisés.

Deuxièmement, Kimberlé Crenshaw se place elle-même 
au sein de son récit et s’auto-identifie comme une « Black 
feminist ». Elle signale par ce geste une posture épistémolo-
gique particulière à l’attention des universitaires, en parti-
culier des universitaires de couleur engagés dans le Black 
feminism, dans les études de race, de classe et de genre 
ou dans le domaine de l’intersectionnalité. L’expérience 
et la connaissance incarnée sont valorisées, tout comme 
l’est le thème de la responsabilité qui accompagne une telle 
connaissance.

Troisièmement, Kimberlé Crenshaw affirme que les 
besoins des femmes de couleur ne peuvent pas être satisfaits 
par une catégorie unique de pensée. Ici, Kimberlé Crenshaw 
innove en ce qu’elle construit son argument en partant du 
bas, sur la base des expériences des femmes de couleur, et 
montre ensuite comment diverses structures de pouvoir 
affectent leur vie, non pas de manière hiérarchisée, mais 
plutôt de manière synergique. Les structures de pouvoir 
sont mutuellement construites et produisent des situations 
sociales spécifiques pour les individus et les groupes qui en 
font partie. Ici, le manque de pouvoir à portée des femmes de 
couleur leur allouait une position différente de celle occupée 
par les hommes blancs, ou les femmes blanches, au sein 
d’inégalités sociales complexes.
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Quatrièmement, l’article de Kimberlé Crenshaw exprime 
un ethos de justice sociale qui postule que des analyses 
supplémentaires et détaillées des problèmes sociaux débou-
cheront sur des actions sociales plus efficaces. En effet, pour-
quoi écrire un article sur les femmes de couleur et la violence 
si ce n’est pour fournir des connaissances utiles aux initia-
tives en faveur de la justice sociale ? Obtenir la justice sociale 
pour les victimes de la violence domestique implique de 
comprendre que les dimensions de race, de genre et de sexua-
lité sont des structures de pouvoir mutuellement construites 
et fait en ce sens écho à l’idée de June Jordan selon laquelle la 
liberté est indivisible. Paradoxalement, l’analyse de systèmes 
entrecroisés de pouvoir est subordonnée au motif principal 
de l’amélioration des conditions sociales, dans ce cas, celle 
des femmes de couleur et, par voie de conséquence, de tous 
les autres groupes sociaux.

Cinquièmement, l’article de Kimberlé Crenshaw met l’ac-
cent sur la dimension de relationnalité. En introduisant le 
terme d’intersectionnalité, Kimberlé Crenshaw questionne la 
nature des relations entre des entités qui s’entrecroisent. Elle 
s’inspire des idées développées par les femmes de couleur 
au sein des mouvements sociaux qui ont montré que la 
question des relations était cruciale – il n’était pas suffisant 
d’avoir un ennemi commun, elles ont dû en plus déterminer 
des structures d’interconnectivité. L’argument de Kimberlé 
Crenshaw comporte une nuance supplémentaire en ce sens 
qu’elle inclut divers groupes sociaux sous la catégorie géné-
rique de « femmes de couleur », portant attention aux spéci-
ficités et à l’universalité de leurs expériences en matière de 
violence domestique. L’article fournit un cadre important 
structurant cette attention portée à la relationnalité et à 
son importance en vue d’une action politique commune. Le 
thème de la relationnalité s’est propagé au sein des mouve-
ments sociaux, alors qu’ils avaient à déterminer comment 
différents individus et différents mouvements pouvaient 
travailler conjointement.15

15. Bien que l’article de Kimberlé Crenshaw n’accorde pas une 
place prépondérante à ce thème, il fournit une analyse préliminaire 
de la complexité des visions relationnelles du monde. Kimberlé 
Crenshaw mesure la complexité de la tâche consistant à aborder les 
questions sociales sous l’angle de l’intersectionnalité, permettant ainsi 
d’éviter d’apporter des réponses linéaires à des problèmes sociaux 
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L’« invention » du terme d’intersectionnalité par Kimberlé 
Crenshaw est un moment charnière dans le développement 
de ce champ, mais pas au sens où on l’entend aujourd’hui. 
Non seulement l’histoire retraçant son origine néglige systé-
matiquement les travaux et les activités de nombreuses 
personnes ayant précédé Crenshaw, mais, en outre, elle 
donne une interprétation incorrecte de la portée des argu-
ments de cette dernière. Kimberlé Crenshaw s’appuie sur 
les idées du collectif Combahee River non seulement pour 
attribuer un nom à l’intersectionnalité, mais également pour 
mettre en lumière les liens existant entre identité indivi-
duelle et identité collective, pour mettre l’accent sur les 
structures sociales, pour envisager dans une perspective 
théorique qui va du bas vers le haut (bottom-up) (et non pas 
du haut vers le bas, top-down) les cas de violence contre les 
femmes de couleur et les considérer comme un ensemble 
d’expériences avec des liens structuraux, politiques et 
représentationnels, et, enfin, pour rappeler aux lecteurs et 
lectrices que l’objectif de la connaissance en matière d’inter-
sectionnalité consiste à promouvoir les initiatives en faveur 
de la justice sociale. Kimberlé Crenshaw défend clairement 
l’idée que l’intersectionnalité est un construit de la justice 
sociale et non une théorie déconnectée de ces mêmes préoc-
cupations. Pourtant, cet aspect des travaux de Kimberlé 
Crenshaw est largement ignoré.

L’article de Kimberlé Crenshaw offre une radiographie de 
la période transitoire de formation du canon contemporain, 
où l’intersectionnalité en tant que construit prétendument 
nouveau a intégré le monde universitaire et a été modifiée 
par sa nouvelle position sociale. Cet article a reçu un très 
bon accueil et cela est probablement en partie dû au fait 
qu’il démontre qu’il est possible de fusionner les sensibili-
tés des mouvements sociaux et leur action en faveur de la 

complexes. Le thème de la complexité apparaîtra dans des recherches 
ultérieures. L’article souvent cité de Leslie McCall, « The complexity of 
intersectionality » (article cité), fournit, par exemple, une taxinomie 
des connaissances relatives à l’intersectionnalité vue comme une 
complexité organisatrice structurée autour de trois axes distincts ; ou 
encore, l’analyse de la complexité et des inégalités sociales de Sylvia 
Walby, qui s’inspire des particularités de l’analyse de réseau qui offre 
un autre cadre permettant de conceptualiser l’intersectionnalité (Sylvia 
Walby, « Complexity theory, systems theory, and multiple intersecting 
social inequalities », Philosophy of the Social Sciences, vol. 37, no 4, 2007).
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justice sociale avec des perspectives théoriques complexes, 
notamment l’importance croissante des analyses postmo-
dernes et poststructuralistes en vogue dans le milieu univer-
sitaire américain de la fin du xxe siècle. Kimberlé Crenshaw 
s’adressait ainsi à deux publics fondamentaux du monde 
universitaire. D’abord, son travail s’adressait aux universi-
taires activistes, dont les sensibilités embrassaient l’ethos 
de justice sociale de l’intersectionnalité, c’est-à-dire, par 
exemple, les universitaires intéressés-es par les questions 
de race, de classe et de genre ou les universitaires intéres-
sés-es par les études critiques de la race, un domaine alors 
en pleine émergence. Ensuite, son travail a également été 
salué par des universitaires embrassant les normes acadé-
miques dominantes, selon lesquelles les positions poli-
tiques (comme celles qui se rattachent aux initiatives en 
faveur de la justice sociale) introduiraient un biais dans 
des pratiques scientifiques tenues pour objectives. Ces 
universitaires ont embrassé les théories poststructuralistes 
du pouvoir, souvent sans prendre la peine d’examiner les 
structures politiques qui leur ont permis d’avoir de telles 
prétentions.16 Kimberlé Crenshaw avait ainsi pour objectif 
de contester les normes académiques en vigueur, mais, aux 
yeux de beaucoup de ses lecteurs et lectrices, elle occupait 
aussi une place confortable en leur sein.

Ironiquement, alors que les formes structurelles de l’action 
politique des mouvements sociaux des années 1960 et 1970 
s’éloignaient dans le passé, l’intégration du discours de l’in-
tersectionnalité au sein de l’académie au cours des années 
1990 semble avoir eu pour effet de dissocier ce discours de 
l’action politique. Les projets de recherche portant sur les 
questions d’intersectionnalité sont passés de projets adop-
tant une perspective bottom-up, reflétée par l’aptitude de 
Kimberlé Crenshaw à s’inspirer des actions politiques de la 
base, à des projets top-down dont les contours structuraux 
ont été progressivement façonnés par les pratiques norma-
tives propres au monde universitaire et dont les contours 
symboliques sont le reflet d’objectifs, de contenus théma-
tiques et d’approches épistémologiques des champs de 
recherche existants.

16. Patricia Hill Collins, Fighting Words. Black Women and the Search for 
Justice, University of Minnesota Press, Minneapolis, 1998.
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Après qu’on lui a attribué un nom, le champ de l’inter-
sectionnalité va s’étendre et se développer au sein de l’uni-
versité, gagnant en reconnaissance dans de nombreux 
domaines de recherche. La recherche académique du début 
du xxie siècle se caractérise par un intérêt croissant pour les 
phénomènes associés à l’idée d’intersectionnalité. Actuel-
lement placée sous l’égide d’un vaste ensemble interdisci-
plinaire, la notion d’intersectionnalité se fraye un chemin 
à travers de nombreuses disciplines, gagnant une recon-
naissance croissante dans diverses disciplines des sciences 
sociales, comme la sociologie, la psychologie, les sciences 
économiques et les sciences politiques. Les domaines orien-
tés vers une pratique en contact avec le public ont montré 
un intérêt particulier pour l’intersectionnalité. C’est le cas 
du droit, et plus particulièrement de la théorie critique de 
la race et de la théorie LatCrit (Latina and Latino Critical 
Legal Theory), dont les affinités étroites avec les questions 
d’intersectionnalité reflètent la manière dont les connais-
sances relatives à l’intersectionnalité ont été cultivées dans 
un contexte intellectuel ouvertement engagé en faveur de 
l’action et du changement social. De même, les analyses 
intersectionnelles visant à comprendre comment les posi-
tions sociales intersectionnelles influencent les choix de vie 
sont utiles à l’action publique. L’intersectionnalité a égale-
ment fourni une contribution significative dans le domaine 
de la santé publique, où les déterminants sociaux de la santé 
sont de plus en plus souvent envisagés selon des perspectives 
intersectionnelles.17

Le monde universitaire américain a accueilli extrêmement 
favorablement le champ des études de race, de classe et de 
genre.18 Les women’s studies se sont beaucoup intéressées à 

17. Patricia Hill Collins, Valerie Chepp, « Intersectionality », in S. Laurel 
Weldon (sous la direction de), The Oxford Handbook of Gender and 
Politics, Oxford University Press, New York, 2013.
18. Plusieurs ouvrages collectifs se réclament des idées des études de 
race, de classe et de genre. L’enseignement universitaire a introduit des 
cours sur la race, la classe et le genre dans ses programmes pédagogiques, 
et des recueils d’articles aux prises avec diverses problématiques de 
l’intersectionnalité sont utilisés dans de nombreuses salles de cours. 
Par exemple Race, Class and Gender. An Anthology (8e édition), un 
recueil d’articles destiné aux étudiants-es en bachelor, coédité avec 
Margaret Andersen, et dont la première édition date de 1992, est utilisé 
dans plus de deux cents universités (Margaret L. Andersen, Patricia 
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l’intersectionnalité et ont représenté un champ interdiscipli-
naire important dans l’expansion du savoir intersectionnel. 
Elles ont permis aux universitaires travaillant sur les ques-
tions de genre, et qui étaient alors dispersés entre plusieurs 
disciplines, de se réunir, de comparer et de contraster leurs 
résultats de recherche selon différentes perspectives disci-
plinaires, puis de retourner à leurs disciplines respectives 
pourvus de nouvelles connaissances. Pionnière des études 
de race, de classe et de genre, Lynn Weber suggère que « c’est 
bien au sein des women’s studies – et non au sein des études 
de race, des études ethniques, ou des études de la stratifica-
tion sociale (classe) en sociologie, ni en psychologie, ni dans 
d’autres disciplines traditionnelles – que les études de race, 
de classe, de genre et de sexualité ont émergé en premier 
lieu »19. En substance, les chercheurs et les chercheuses des 
women’s studies ont traversé des frontières et repoussé des 
limites, aspects aujourd’hui reconnus comme étant essen-
tiels à toute recherche qui se veut innovatrice. Étant donné 
la taille et l’ampleur de la communauté des femmes prenant 
part aux women’s studies, le développement des études de 
race, de classe et de genre au sein des women’s studies contri-
bue à expliquer leur rapide diffusion entre des domaines de 
recherche en apparence très différents les uns des autres.20

Hill Collins [sous la direction de], Race, Class and Gender…, op. cit.). De 
nombreux-euses chercheurs-ses et activistes constatent la puissance 
du terme d’intersectionnalité, illustrée par le large éventail de ses 
usages dans les différentes disciplines académiques, par l’organisation 
de conférences universitaires consacrées à l’intersectionnalité (UCLA 
Critical Race Conference 2010) et par la visibilité des idées relatives à 
l’intersectionnalité dans les initiatives des Nations unies. Par ailleurs, le 
concept d’intersectionnalité réapparaît aujourd’hui comme un terme 
raccourci exprimant l’orientation conceptuelle des études de race, de 
classe et de genre, donnant ainsi à l’intersectionnalité une visibilité qui 
n’existait pas il y a vingt ans.
19. Lynn Weber, « A conceptual framework for understanding race, 
class, gender, and sexuality », Psychology of Women Quarterly, no 22, 1998, 
p. 13-32.
20. Largement influencées par des mouvements sociaux situés en dehors 
du monde universitaire – qui lui-même évitait les prises de position 
politiques défendant une identité lesbienne –, mais au cœur de la 
création des women’s studies, celles-ci ont également pris les devants en 
mettant en lumière les intersections entre genre et sexualité. L’activisme 
gay et lesbien hors de l’académie a trouvé une assise solide au sein des 
women’s studies, en partie parce que le contrôle de la sexualité féminine 
faisait manifestement partie des études sur les femmes. En outre, du fait 
que les femmes afro-américaines avaient depuis longtemps pris part aux 
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Cet engagement interdisciplinaire sur une période prolon-
gée a conduit à une pléthore d’études féministes qui relèvent 
à la fois de l’identité disciplinaire de leurs auteures et de l’en-
vergure interdisciplinaire du féminisme. À ce jour, plusieurs 
textes clés relevant du champ des études de race, de classe 
et de genre développent les idées de l’intersectionnalité ou 
recourent aux instruments heuristiques des paradigmes 
intersectionnels : c’est le cas par exemple de Racialized 
Boundaries. Race, Nation, Gender, Colour and Class and the 
Anti-Racist Struggle de Floya Anthias et Nira Yuval-Davis, ou 
encore de Methodology of the Oppressed de Chela Sandoval.21 
Ces travaux recourent aux paradigmes de l’intersectionna-
lité pour identifier quels sont les types de questionnements 
et de concepts importants, ce qui est à observer au cours du 
processus de recherche, et la manière dont les analyses inter-
sectionnelles peuvent contribuer à en expliquer les résul-
tats. La théorie postcoloniale, dont les textes majeurs étaient 
influencés par les idées des women’s studies, qui intégraient, 
par ailleurs, de nombreuses disciplines plus traditionnelles, 
a tout particulièrement bénéficié des avancées théoriques 
des études de race, de classe et de genre.22

Bien que les women’s studies occupent une position 
centrale au sein du champ de l’intersectionnalité, il serait 
erroné de considérer qu’il s’agit d’un projet féministe ou 
d’une théorie féministe particulière.23 L’intersectionnalité est 

différentes dimensions des mouvements de femmes (voir, par exemple, 
la participation de Flo Kennedy et de Pauli Murray à la fondation de la 
National Organization for Women, NOW), ce mouvement a été obligé 
d’aborder les questions de race et de classe. Les questions de libération 
sexuelle et de libération des femmes ont été ensuite reprises au sein du 
monde universitaire et au sein des women’s studies.
21. Floya Anthias, Nira Yuval-Davis, Racialized Boundaries. Race, 
Nation, Gender, Colour and Class and the Anti-Racist Struggle, Routledge, 
New York, 1992 ; Chela Sandoval, Methodology of the Oppressed, 
University of Minnesota Press, Minneapolis, 2000.
22. Jacqui Alexander, Chandra Talpade Mohanty, « Introduction. 
Genealogies, Legacies, Movements », in Jacqui Alexander, Chandra 
Talpade Mohanty (sous la direction de), Feminist Genealogies, Colonial 
Legacies, Democratic Futures, Routledge, New York, 1997 ; Anne 
McClintock, Imperial Leather. Race, Gender, and Sexuality in the Colonial 
Contest, Routledge, New York, 1995 ; Ann Laura Stoler (sous la direction 
de), Race and the Education of Desire. Foucault’s History of Sexuality and 
the Colonial Order of Things, Duke University Press, Durham, 1995.
23. Kathy Davis, « Intersectionality as a buzzword… », article cité.
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un champ bien plus vaste que cela. Aux États-Unis, les résul-
tats des recherches universitaires qui relèvent des études de 
race, de classe et de genre et de l’intersectionnalité ont été 
substantiels. Mais au-delà de l’importance de la recherche et 
de l’érudition, le travail rendant possible de garantir l’établis-
sement d’un champ de connaissances réside véritablement 
dans la création d’une base, composée du corps estudiantin 
et des personnes en doctorat, permettant d’assurer la relève, 
grâce à l’émergence de la génération suivante de chercheurs 
et chercheuses. Il faut souligner l’importance particulière 
que représentent les ouvrages collectifs à cet égard, dans la 
mesure où les articles qu’ils réunissent servent de feuille de 
route pour ce domaine de recherche. Les ouvrages collectifs 
façonnent ainsi les paramètres du champ, comme l’ouvrage 
que j’ai édité avec Margaret Andersen, Race, Class and Gender. 
An Anthology, qui en est actuellement à sa huitième édition.24 
Parallèlement ont commencé à apparaître des ouvrages 
collectifs qui se penchent sur l’évolution du terme d’« inter-
sectionnalité » et qui intègrent des articles clés ayant contri-
bué au façonnement de ce champ de recherche. On peut citer 
à titre d’exemple l’ouvrage édité par Michele Tracy Berger et 
Kathleen Guidroz, The Intersectional Approach. Transforming 
the Academy through « Race, Class & Gender », qui évoque les 
projets de transformation des programmes d’enseignement 
par lesquels les femmes visent à changer les structures insti-
tutionnelles de production du savoir.25 Quant à l’ouvrage de 
Bonnie Thornton Dill et Ruth Enid Zambrana, Emerging Inter-
sections. Race, Class, and Gender in Theory, Policy, and Prac-
tice, il présente un échantillon des recherches en sciences 
sociales qui sont structurées selon une perspective d’inter-
sectionnalité, et offre un cadre de réflexion pour penser la 
recherche intersectionnelle.26 Émergeant dans le contexte 
allemand des études de genre, l’ouvrage Framing Intersectio-
nality. Debates on a Multi-Faceted Concept in Gender Studies, 

24. Margaret L. Andersen, Patricia Hill Collins (sous la direction de), 
Race, Class and Gender…, op. cit.
25. Michele Tracy Berger, Kathleen Guidroz (sous la direction de), The 
Intersectional Approach. Transforming the Academy through « Race, Class 
& Gender », University of North Carolina Press, Chapel Hill, 2009.
26. Bonnie Thornton Dill, Ruth Enid Zambrana (sous la direction de), 
Emerging Intersections. Race, Class, and Gender in Theory, Policy, and 
Practice, Rutgers University Press, New Brunswick, 2009.
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édité par Helma Lutz et coll., illustre comment un contexte 
national différent modifie la manière dont les structures sont 
accentuées, notamment en ce qui concerne le thème de la 
masculinité.27

Lost in translation ?  
Intersectionnalité et justice sociale

L’intégration académique de l’intersectionnalité est très 
réjouissante, mais, comme le suggère l’analyse de l’article 
de Kimberlé Crenshaw, cette intégration soulève également 
des questions quant à la transmission des idées : quelles 
sont les idées qui ont fait le voyage et lesquelles ne l’ont 
pas fait ? Le concept de justice sociale a été au cœur de 
ce champ depuis le début. Mais comment s’est passée sa 
transmission vers le monde universitaire ? Qu’est-ce qui a 
survécu du Black feminism lors de son déplacement vers le 
monde universitaire, alors qu’il était rebaptisé « intersec-
tionnalité » et gagnait en reconnaissance ? Qu’est-ce qui a 
été perdu au fil du voyage ?

Plusieurs thèmes suscitent la réflexion. D’abord, la 
justice sociale ne constitue plus le fondement éthique du 
savoir intersectionnel, pour autant que ce fût un jour le cas. 
Le Black feminism du collectif Combahee River et d’autres 
projets en faveur de la justice sociale visait à supprimer les 
injustices sociales de race, de classe, de genre et de sexualité 
associées à une époque et à un lieu particuliers. Les études 
de race, de classe et de genre intégrant le milieu universi-
taire étaient mues par cette même sensibilité. D’un côté 
comme de l’autre, les analyses intersectionnelles représen-
taient un instrument théorique indispensable aux projets 
de justice sociale. L’objectif premier de tels projets ne rési-
dait pas dans le développement d’une interprétation inter-
sectionnelle du monde, mais consistait plutôt à œuvrer en 
faveur de la justice sociale. En revanche, le milieu univer-
sitaire est davantage intéressé par l’utilisation de grilles 
d’analyses intersectionnelles permettant de développer 
des analyses théoriques sur la manière dont le monde est 

27. Helma Lutz, Maria Teresa Herrera Vivar, Linda Supik (sous la 
direction de), Framing Intersectionality…, op. cit.
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organisé. Un tel milieu privilégie les questions métaphy-
siques de vérité au détriment de celles de justice. Dans ce 
contexte, l’intersectionnalité peut devenir un instrument 
théorique et méthodologique permettant de tout étudier 
sans avoir du tout besoin d’être rattaché à l’expérience que 
les personnes de couleur ont de l’injustice sociale, du social 
ou de la justice sociale.

Ensuite, la mise en sourdine de la justice sociale dans 
le champ de l’intersectionnalité met en lumière les méca-
nismes de contrôle des frontières structurales et symbo-
liques de tout projet de production du savoir au sein du 
monde universitaire. Une manière de maîtriser le potentiel 
émancipatoire d’un projet de production du savoir est de 
s’approprier ses idées, de le dépouiller de sa valeur d’usage 
en l’affectant à un nouvel agenda social, puis de le mettre 
au rebut en prétendant qu’il est dépassé. Le phénomène 
du « post-tout ce qu’on veut » évoqué plus tôt semble être 
une stratégie particulièrement préjudiciable quand elle 
prétend que l’usage d’un concept existant a fait son temps 
et que, à l’image des disposable people, il peut être aban-
donné au profit d’un nouveau monde à conquérir. Ironi-
quement, cette quête du renouveau peut pousser certains 
et certaines universitaires à soutenir que nous sommes à 
l’ère de la « post »-intersectionnalité, lui portant le coup 
fatal avant de déclarer qu’elle est morte.

Enfin, les processus de découverte, l’attribution ou l’in-
vention d’appellations rendent compte de la politique du 
savoir académique qui continue de valoriser la réalisation 
individuelle au détriment de la production collective. Les 
universitaires collaborent bien sûr constamment ensemble, 
mais, quand arrive l’échéance des évaluations en vue de la 
promotion, du renouvellement d’un mandat ou de la titu-
larisation, les critères académiques se fondent toujours 
davantage sur la mesure de l’accomplissement individuel. 
Cette culture du contrôle apparaît comme directement 
antithétique à l’ethos collectif des types de mouvements 
sociaux qui ont inspiré June Jordan. En écrivant son article 
sur les questions d’intersections, Kimberlé Crenshaw ne 
cherchait pas à trouver ni à inventer un nom pour un 
champ particulier, même si son travail est souvent cité en 
ce sens au sein de la recherche intersectionnelle. Mais le fait 
que l’intersectionnalité devienne un étalon des réflexions 
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soulève la question des raisons du succès de ce terme.28 
Dépourvu de son ancrage dans les mouvements sociaux, 
le terme d’« intersectionnalité » n’a apparemment aucun 
contenu politique ou éthique intrinsèque. C’est une page 
blanche pour la quête d’une vérité objective sur laquelle 
reposent de nombreuses normes académiques.

La promesse initiale du Black feminism et de l’idée d’inter-
sectionnalité qui l’accompagnait résidait dans les nouvelles 
orientations potentielles qu’il offrait à toutes les personnes 
désirant créer une société plus juste. Pourtant, si on consi-
dère les questions sociales importantes de notre époque, on 
peut se demander ce qui se perd quand les projets contem-
porains de production du savoir intersectionnel échouent 
à endosser un ethos similaire de justice sociale. Et surtout, 
qu’est-ce qui peut être gagné si on s’efforce de développer des 
projets de production du savoir intersectionnel plus solides 
et qui placent la justice sociale au cœur de leurs préoccu-
pations ?

28. Le terme de « différence » circulait, mais il a soulevé maintes 
objections concernant son caractère insoluble – la question « différent 
de quoi ? » était souvent laissée en suspens. L’expression de « matrice de 
domination » que j’ai moi-même développée dans Black Feminist Thought 
(op. cit.), paru à la même période que l’article sur l’intersectionnalité de 
Kimberlé Crenshaw, aurait pu être une alternative. Mais cette expression 
est sans doute trop menaçante du fait qu’elle fait explicitement référence 
aux relations de pouvoir et présume implicitement que le racisme, le 
sexisme et l’exploitation de classe sont des relations structurelles de 
pouvoir.
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Les dernières années ont vu déferler, un peu partout dans 
le monde, diverses vagues de protestations sociales porteuses 
de revendications progressistes d’égalité, de justice sociale et 
économique et de démocratisation. Des « printemps arabes » 
aux mobilisations internationales contre la dette publique et 
les plans d’austérité, les Indignados, les mouvements Occupy, 
le mouvement autochtone Idle No More, le mouvement 
étudiant international (dont le « Printemps érable » québé-
cois), les marches féministes dites des salopes (« SlutWalk »), 
et les soulèvements populaires en Turquie, au Brésil, à Hong 
Kong, etc., ces nouveaux mouvements sociaux continuent 
de se propager comme une traînée de poudre, aidés par les 
médias sociaux et les nouvelles technologies de l’information 
et de la communication.

Cependant, certaines polémiques n’ont pas manqué 
d’éclater autour de ces mouvements, laissant entrevoir la 
persistance du problème épineux de la représentation1 : le 

1. On se référera à Gayatri Chakravorty Spivak, Les subalternes peuvent-
elles parler ? (1988), Éditions Amsterdam, Paris, 2009, pour la complexité 
du terme dont la double signification est mieux rendue en allemand 
par les mots Vertreten et Darstellen. Si Vertreten, qui renvoie à la 
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problème de « parler au nom de », qui contient le risque de 
« parler à la place de », en réduisant au silence des segments 
de population censés être inclus dans la représentation. Une 
critique récurrente adressée à ces mouvements concerne 
justement leur négligence à l’endroit des marginalisations et 
des exclusions que leur lutte engendre et alimente, malgré 
ses nobles intentions, dans ses pratiques et ses discours. 
À titre indicatif, les critiques autochtones du mouvement 
Occupy ont permis de mettre au jour la conscience déco-
loniale carencée du mouvement, son indifférence au fait 
que son mot de ralliement, « occupy », répète sur le plan 
symbolique la violence coloniale et occulte le fait que ces 
espaces appelés à être occupés le sont déjà du point de vue 
autochtone, celui des premiers habitants des Amériques.2 
De même, les marches dites des salopes, les SlutWalk, qui 
ont pris naissance à Toronto (en réaction aux commentaires 
d’un policier qui avait conseillé aux femmes de ne pas s’habil-
ler comme des salopes si elles ne voulaient pas être violées), 
furent critiquées par les femmes de couleur pour leur insou-
ciance au fait que le terme « slut » a une connotation expé-
rientielle différente pour les femmes racialisées qui se font 

représentation politique, celle faite par un délégué, un porte-parole, nous 
concerne davantage, la dimension politique, au sens du pouvoir, n’en 
est pas moins impliquée dans Darstellen, qui renvoie à la reproduction 
mentale, par image ou portrait, et à la signification symbolique, laquelle 
rejoint l’idée, présente aussi dans Vertreten, d’une entité tenant pour une 
autre. Voir aussi Linda Martín Alcoff, « The problem of speaking for 
others », in Judith Roof, Robyn Wiegman, Who Can Speak ? Authority and 
Critical Identity, University of Illinois Press, Urbana, 1995.
2. Par endroits, ces critiques ont pu provoquer des changements, 
comme la transition du verbe « occuper » à celui de « décoloniser », à 
Oakland, par exemple. Ailleurs, à peine entendues, elles ont été aussitôt 
écartées, comme celle des étudiants racialisés au sujet de l’utilisation 
de la blackface lors d’une manifestation au cours des événements 
du « printemps Érable » au Québec. Voir Sirma Bilge, Developing 
Intersectional Solidarities. A Plea for Queer Intersectionality, in Malinda 
S. Smith, Fatima Jaffer, Beyond the Queer Alphabet. Conversations on 
Gender, Sexuality and Intersectionality, University of Alberta, 2012, pour 
une discussion d’autres exemples. Pour une critique féministe de couleur 
et lesbienne des marches SlutWalk, on peut consulter, sur Twitter, Black 
Women’s Blueprint, « Open letter from Black women to the SlutWalk », 
23 septembre 2011, womanistmusings.com ; et The Crunk Feminist 
Collective, « I saw the sign, but did we really need a sign ? SlutWalk and 
racism », qui traite aussi de l’incident lié aux pancartes « Woman is the 
N*gger of the world » utilisées pendant la marche SlutWalk de New York, 
6 octobre 2011, crunkfeministcollective.com.
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déjà traiter de la sorte peu importe les vêtements qu’elles 
portent. Ajouté à cela, le scandale des pancartes portées par 
au moins deux femmes blanches pendant la SlutWalk de New 
York avec la devise (entière) « Woman is the N* of the world » 
en référence aux paroles de la chanson de John Lennon et 
Yoko Ono. Force est d’admettre que plus de trois décennies 
après la critique black-féministe des analogies entre genre 
et race3, le mouvement féministe peut encore prêter le flanc 
à ces types de parallélismes – de même que le mouvement 
LGBT, comme le démontre la récente affirmation « gay is 
the new black » que déploient notamment les militants pour 
le mariage homosexuel et qui nourrit le mythe politique 
de postracialité, où les homosexuels seraient désormais le 
groupe le plus opprimé, place jadis occupée par les Noirs.

Ces faits rappellent avec acuité les limites des mouve-
ments non intersectionnels qui se veulent pourtant inclusifs 
et émancipateurs. Leurs omissions et oublis, leur inatten-
tion à la structure complexe et imbriquée de l’inégalité et de 
l’oppression ont des conséquences concrètes : ils reproduisent 
la marginalisation et rendent invisibles les expériences et les 
positions des groupes aux prises avec des rapports de domi-
nation multiples. L’intersectionnalité a un rôle décisif à jouer 
dans ce contexte, non seulement comme cadre d’analyse 
critique, mais aussi comme le véhicule d’une éthique de colla-
borations non oppressives entre diverses luttes pour la justice 
sociale. Comme le souligne Stuart Hall, notre conjoncture 
politique requiert « une politique d’identité vécue dans et par 
la différence » qui ne cherche plus à subsumer les différences 
sous un toit politique unifié pour mener ses luttes (cité par 
Charles W. Mills4). L’intersectionnalité offre une voie viable 

3. Hazel V. Carby, « White woman listen! Black feminism and the 
boundaries of sisterhood », in Centre for Contemporary Cultural Studies 
(sous la direction de), The Empire Strikes Back. Race and Racism in 70s 
Britain, Hutchinson, Londres, 1982. L’auteure, entre autres féministes 
noires, soulignait clairement les dangers de ces parallélismes au début 
des années 1980 : « L’expérience des femmes noires n’entre pas dans les 
paramètres du parallélisme. Le fait que les femmes noires sont sujettes 
simultanément à l’oppression du patriarcat, de la classe et de la “race” est la 
raison majeure pour ne pas utiliser les parallèles qui rendent leur position 
et leur expérience non seulement marginales, mais aussi invisibles » (p. 
212-213, italique et guillemets dans l’original, traduction de l’auteure).
4. Charles W. Mills, « Stuart Hall’s changing representations of race », in 
Brian Meeks, Culture, Politics, Race and Diaspora. The Thought of Stuart 
Hall, Ian Randle Publisher, Kingston et Miami, 2007.
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non seulement pour sortir des logiques politiques monistes 
(single-issue politics), mais aussi pour confronter les carences 
des luttes se voulant pluralistes. En effet, si on reconnaît plus 
volontiers le problème que pose le fait de parler au nom des 
groupes minorisés5, au sens de moindre pouvoir, car il y a 
le risque de parler à la place, de les réduire au silence, il est 
moins aisé de questionner la posture vertueuse qui consiste à 
leur laisser la parole.6 Si les termes dans lesquels la question 
doit se poser, le débat se dérouler et la lutte être menée sont 
fixés d’avance par les dominants, le fait de laisser la parole aux 
dominés à l’intérieur de ce cadre n’a pas d’incidence signifi-
cative sur les structures d’inégalités. L’illusion d’inclusion 
ainsi créée donne bonne conscience et nourrit aussi le mythe 
d’une société où tout serait déjà en place pour atteindre l’éga-
lité. Les milieux universitaires et activistes engagés dans 
l’intersectionnalité doivent problématiser une inclusion de 
l’autre qui ne touche pas à la structure du pouvoir et élargir 
la critique pour tenir compte des disparités systémiques dans 
le positionnement social de ceux qui établissent les termes du 

5. Je ne pense pas pour autant qu’il faille renoncer à la représentation, à 
tout « parler pour l’autre » parce que ce serait « indigne », comme Deleuze 
l’affirme dans son appréciation de Foucault. Dans leur conversation 
bien connue, Foucault affirme que les « masses » n’ont pas besoin 
des « intellectuels » pour savoir, qu’elles savent déjà « parfaitement, 
clairement, beaucoup mieux qu’eux ; et elles le disent fort bien. […] Il y 
a longtemps que la conscience comme savoir est acquise par les masses ». 
Deleuze réplique : « C’est ça, une théorie, c’est exactement comme une 
boîte à outils. Rien à voir avec le signifiant… […] À mon avis, vous avez 
été le premier à nous apprendre quelque chose de fondamental […] : 
l’indignité de parler pour les autres […]. (Q)uand les gens se mettent 
à parler et agir en leur nom, ils n’opposent pas une représentation 
[…] à la fausse représentativité du pouvoir. » Michel Foucault, Gilles 
Deleuze, « Les intellectuels et le pouvoir », entretien, L’Arc, no 49, 1972. 
Je remercie Xavier Robillard-Martel de m’avoir rappelé la valeur de ce 
passage. Je trouve par ailleurs édifiante d’oubli et de méconnaissance 
cette affirmation de Deleuze faisant de Foucault « le premier à nous 
apprendre l’indignité de parler pour les autres », laquelle illustre 
parfaitement un syndrome de l’homme blanc, prenant le moment de 
sa découverte d’un phénomène pour la découverte du phénomène, au 
détriment bien entendu des savoirs antérieurs produits par les « autres » 
sur la question.
6. Voir Gayatri Chakravorty Spivak, Les subalternes peuvent-elles parler ?, 
op. cit., pour une critique percutante de ce « retrait » vertueux qui 
s’appuie implicitement sur une « illusion de transparence ». L’auteure 
adresse sa critique aux intellectuels du premier monde, précisément à 
Deleuze et à Foucault, en utilisant leur conversation mentionnée dans 
la note précédente.
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débat et invitent les autres à parler « en qualité d’autres », à se 
joindre à « nous » pour diversifier le mouvement. Il faut aussi 
demander si le fardeau de bâtir des ponts et des alliances 
est partagé de façon équitable. Qui est appelé à joindre le 
mouvement de qui ? Qui travaille pour construire quel pont 
sur le dos de qui ?7

Il convient de souligner que ces nouveaux mouvements 
de protestation ne sont pas que des révélateurs de l’échec 
des stratégies politiques, carencées sur le chapitre de l’inter-
sectionnalité. Fort hétéroclites, ils donnent aussi naissance 
à des initiatives originales pour bâtir des alliances straté-
giques (temporaires) par-delà des divisions et des différends. 
Certains se révèlent comme des sites d’expérimentation 
intersectionnelle pour envisager une éthique de collabora-
tion non oppressive. On notera, à titre indicatif, les efforts 
déployés par certains segments du mouvement hétéroclite 
connu sous le nom de résistance du parc Gezi en Turquie, 
ou Occupy Gezi, pour créer un langage commun, qui « ni 
altérise ni aliène » dans son expression de la colère légitime 
contre le gouvernement et ses appareils répressifs et idéo-
logiques (la police, les médias). Ainsi, le Collectif féministe 
socialiste (SFK) a inauguré dans le site même de la résis-
tance, soit au parc Gezi, à Taksim, dans Istanbul, un « atelier 
d’insultes » (küfür atölyesi) pour sensibiliser les manifestants 
à la marginalisation vécue par les femmes et les personnes 
à la sexualité non normative quand ce mouvement progres-
siste d’émancipation et de justice économique et sociale a 
recours à des insultes sexistes et homophobes pour exprimer 
sa colère envers les autorités. Tout en reconnaissant la légi-
timité de cette colère, contre un gouvernement et une police 
qui, faisant fi de l’État de droit, ont écrasé avec une violence 
extrême des manifestations pacifiques dans plusieurs villes 
(interventions ayant conduit à la mort d’une dizaine de mani-
festants, avec des milliers de blessés et d’arrestations), l’ate-
lier visait à assainir le langage de la colère des opprimés de 
ses colorations sexistes, homophobes et transphobes, ainsi 
que de toute racialisation et altérisation ethnique. Dans un 

7. Cette question est saisie avec force dans le poème « This bridge called 
my back » de Donna Kate Rushin, qui a aussi donné son nom à une des 
anthologies clés des féminismes radicaux de couleur (black, chican@, 
indigène…) : Cherríe Moraga, Gloria Anzaldúa (sous la direction de), This 
Bridge Called My Back…, op. cit.



L’Intersectionnalité : enjeux théoriques et politiques

80

contexte de répression étatique violente et face au silence 
assourdissant des médias turcs, ces initiatives n’ont pas été 
vues comme secondaires ou superflues, et les associations 
féministes et LGBTQ ont pu lancer des ateliers populaires 
pour porter une pédagogie intersectionnelle dont dépend, 
en définitive, la capacité à allier le plus grand nombre autour 
du mouvement. Les segments de la population marqués par 
d’importants clivages politiques et axiologiques (kémalistes 
laïcs, pro-militaires/conservateurs religieux, nationalistes 
turcs/anticolonialistes kurdes, assimilationnistes/plura-
listes, activistes LGBTQ/groupes traditionnalistes, féministes 
républicaines/féministes pluralistes, etc.) ont pu suspendre 
temporairement leurs différends devant la violence et l’impu-
nité de la classe dirigeante, qui mène une action concertée 
pour éliminer systématiquement, en parfaite violation de 
l’État de droit, toute résistance, quoique légale et pacifique, 
à son dessein néolibéral sur le plan économique et conser-
vateur sur le plan culturel.

Ces alliances, quoique temporaires et fragiles, laissent 
entrevoir la potentialité de politiques de coalition non 
oppressives et la nécessité d’investir dans une politique et 
une éthique d’altérité sans altérisation qui améliorerait leur 
viabilité. L’intersectionnalité a certes un rôle important à 
jouer dans l’élargissement des limites du possible et de l’ima-
ginable au sein des savoirs et des luttes pour la justice sociale 

– et dans une certaine mesure elle le fait déjà.8 Cependant, il 
n’est pas certain que, dans la forme où elle est majoritaire-
ment comprise et pratiquée dans les milieux universitaire, 
public et parapublic, elle maintienne cet élan politique trans-
formateur. Pour ce faire, il est nécessaire de délier l’imagi-
naire politique de l’intersectionnalité, de se remettre au 
diapason de l’utopie initiale qui l’a forgée : la fin de toutes 
les oppressions, comme ce fut clairement posé par exemple 
dans le manifeste du collectif Combahee River.9

8. On peut penser, par exemple, à son rôle dans le mouvement Black 
Lives Matter, et précisément comment son déploiement a permis de 
mettre en relief l’invisibilisation des femmes noires victimes de la 
brutalité policière dans les discours médiatiques.
9. Initialement rédigé en 1977, le manifeste a été repris dans plusieurs 
ouvrages collectifs. Voir Combahee River Collective, « A black feminist 
statement », article cité.
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À cet effet, je me propose, dans le cadre de cette contri-
bution, d’aborder les conditions sous lesquelles l’intersec-
tionnalité a été dépouillée de son bagage politique radical 
et a été neutralisée, une neutralisation que je qualifierai de 
néolibérale, pour ensuite dégager certains défis qu’il nous 
faut relever afin de renouer avec l’esprit contre-hégémo-
nique et transformateur qu’elle avait dans les années 1970 
et 1980. Mais avant tout, je m’efforcerai de conceptualiser 
l’intersectionnalité comme praxis et d’expliquer en quoi un 
tel ancrage est essentiel dans la conjoncture actuelle. Ce 
faisant, je m’inspire d’une sensibilité historique typique de 
la pensée de Stuart Hall, figure clé des études culturelles et 
postcoloniales, dont l’œuvre – sans s’inscrire dans le champ 
d’études intersectionnelles – partage certaines des questions 
fondamentales avec l’intersectionnalité.10 Rappelons que la 
pensée de Stuart Hall est fortement influencée par le projet 
intellectuel collectif forgé au sein du Centre for the Contem-
porary Cultural Studies (dont il a été directeur de 1968 à 
1979), qui vise une compréhension critique de la conjoncture 

– cette dernière renvoie dans ce champ non seulement au 
niveau où le savoir peut être articulé de façon la plus utile et 
la plus concrète aux luttes et aux possibilités politiques, mais 
aussi à l’idée que ce sont les mouvements qui provoquent des 
moments théoriques : « les conjonctures historiques récla-
ment des théories ».11

Intersectionnalité comme praxis utopiste

Penser l’intersectionnalité comme praxis permet une meil-
leure articulation de sa spécificité comme mode de produc-
tion de savoir, qui dépasse l’opposition usuelle entre théorie 
et pratique, et l’inscrit dans le champ des savoirs engagés aux 

10. Sirma Bilge, « La pertinence de Hall pour l’étude de 
l’intersectionnalité », Nouvelles pratiques sociales, vol. 26, no 2, 2014 ; 
Avtar Brah, « Feminism, “race”, and Stuart Hall’s diasporic imagination », 
in Brian Meeks (sous la direction de), Culture, Politics, Race and Diaspora. 
The Thought of Stuart Hall, op. cit.
11. Stuart Hall cité par Lawrence Grossberg, « Stuart Hall on race and 
racism. Cultural studies and the practice of contextualism », in Brian 
Meeks (sous la direction de), Culture, Politics, Race and Diaspora. The 
Thought of Stuart Hall, op. cit., traduction de l’auteure.
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visées transformatrices et émancipatrices – une dimension 
souvent délaissée dans les travaux intersectionnels contem-
porains, notamment en Europe. Par praxis, je comprends 
« une action consciente et intentionnelle (en particulier dans 
la pensée marxiste et néomarxiste), par laquelle théorie et 
philosophie sont transformées en activité sociale pratique ; 
synthèse de théorie et de pratique vue comme un fonde-
ment ou une condition pour le changement politique et 
économique »12. On notera que cette définition s’éloigne de 
l’usage répandu qui la confond avec la pratique et l’oppose 
à la théorie, alors que la définition que j’adopte insiste sur 
leur réciprocité, sur l’échange mutuel, dans un but de chan-
gement social. Ce point n’est pas important uniquement sur 
le plan politique, mais aussi sur le plan théorique, dans la 
mesure où il dégage des pistes pour décloisonner une ques-
tion théorique centrale dans les débats intersectionnels, en 
particulier en Europe, concernant la manière de conceptua-
liser les liens entre les rapports sociaux de pouvoir.

Il importe de souligner que la parenté entre intersection-
nalité et praxis ne date pas d’hier : « La praxis a été un site clé 
pour la critique et l’intervention intersectionnelles aussi bien 
dans ses articulations initiales que dans ses traversées subsé-
quentes. »13 Stimuler l’action politique et orienter les poli-
tiques publiques font ainsi partie des spécificités et objectifs 
principaux de la praxis intersectionnelle14, définie comme 
un engagement normatif dans la mise en œuvre de l’inter-
sectionnalité dans une direction activiste15. Porteuse d’as-
pects normatifs et politiques de l’intersectionnalité, la praxis 
signifie une motivation dépassant la simple compréhension 
des dynamiques de pouvoir et vise leur transformation. On 
notera toutefois que les auteures contemporaines optent 
souvent pour une définition large de la notion de praxis, qui 
englobe une vaste gamme de phénomènes se rattachant à 
la société civile, comme les mouvements de justice écono-
mique et sociale, et aux politiques et pratiques institution-

12. Extrait de l’Oxford English Dictionary en ligne (oed.com), définition 1 
de praxis, traduction de l’auteure.
13. Sumi Cho, Kimberlé Crenshaw, Leslie McCall, « Toward a field of 
intersectionality studies… », article cité, traduction de l’auteure.
14. Ann Phoenix, Pamela Pattynama, « Intersectionality », article cité.
15. Erica Townsend-Bell, « What is relevance ? Defining intersectional 
praxis in Uruguay », Political Research Quarterly, 22 septembre 2010.
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nelles comme le mainstreaming, les plaidoyers juridiques ou 
politiques (advocacy) contre les discriminations directes ou 
indirectes.16 Il est à noter que la praxis intersectionnelle des 
années 1970 et 1980, avant même que Kimberlé Crenshaw 
ne conçoive le terme à la fin des années 1980, était davan-
tage ancrée dans des formes d’activisme extra-institution-
nel. D’ailleurs, nombre de généalogies de l’intersectionna-
lité prenant comme point de départ l’invention du terme en 
1989 passent inopportunément à côté des décennies 1970 et 
1980, qui sont, comme le souligne Patricia Hill Collins17, une 
période faste de l’intersectionnalité, où le projet poursuit 
clairement une visée contre-hégémonique et transformatrice, 
à l’unisson avec les grandes questions sociales.

Je soutiens que renouer avec la dimension de la praxis de 
l’intersectionnalité doit être accompagné d’un autre travail : 
celui de lui redonner une futurité et de la faire ressortir d’un 
pragmatisme aseptisé porteur des valeurs économiques et 
culturelles du néolibéralisme. Ce faisant, je m’inspire du 
travail de José Esteban Muñoz, une des figures clés de Queer 
of Color Critique18, qui utilise cette notion (futurity) dans le 
cadre de sa conceptualisation du queer comme une politique 
d’horizon, une potentialité d’un « pas encore là ». Pour José 
Esteban Muñoz, queerness est « essentiellement un rejet de 
l’ici-et-maintenant et une insistance sur la potentialité ou 
la possibilité concrète d’un autre monde »19. Cet idéalisme 
permet d’assurer une sorte de critique radicale d’un présent 
politiquement affligeant, de débusquer la naturalisation du 

16. Voir Sumi Cho, Kimberlé Crenshaw, Leslie McCall, « Toward a field 
of intersectionality studies… », article cité.
17. Patricia Hill Collins, « Foreword. Emerging intersections : building 
knowledge and transforming institutions » in Bonnie Thornton Dill, Ruth 
Enid Zambrana (sous la direction de), Emerging Intersections…, op. cit.
18. Pour Roderick Ferguson, la perspective queer of color interroge « les 
formations sociales telles que des intersections de la race, du genre, de la 
sexualité et de la classe, avec une attention particulière à la manière dont 
ces formations convergent avec les idéaux et pratiques nationalistes 
ou en divergent. L’analyse queer of color est une entreprise hétérogène 
composée du féminisme des femmes de couleur, de l’analyse maté ria-
liste, de la théorie post-structuraliste et de la critique queer ». Rode-
rick A. Ferguson, Aberrations in Black. Toward A Queer of Color Critique, 
University of Minnesota Press, Minneapolis, 2004, p. 149, traduction de 
l’auteure.
19. José Esteban Muñoz, Crusing Utopia. The Then and There of Queer 
Futurity, New York University Press, New York, 2009.



L’Intersectionnalité : enjeux théoriques et politiques

84

néolibéralisme comme étant sans alternative, et d’élargir 
l’horizon de notre imagination politique.

Réinsuffler de l’utopie à une intersectionnalité domesti-
quée sous les effets conjugués des logiques économiques et 
culturelles du néolibéralisme qui gouvernent autant l’uni-
versité que les milieux activistes et associatifs me paraît 
indispensable pour que l’intersectionnalité puisse jouer le 
rôle qu’elle a à jouer, non seulement comme cadre d’ana-
lyse et d’action critique, mais aussi pour développer une 
éthique de collaborations non oppressives entre divers 
groupes et tendances participant à ces nouvelles vagues de 
contestations populaires, qui se succèdent un peu partout 
dans le monde et qui marquent notre époque. Comme le 
souligne Stuart Hall, la lutte pour la justice sociale dans 
notre conjoncture politique doit passer par « une politique 
d’identité vécue dans et par la différence » et non plus par 
des tentatives vouées à l’échec d’agglomérer les différences 
sous un toit politique unique pour mener une lutte simple, 
unique.20 Sans cette aspiration à une éthique intersection-
nelle de collaborations non oppressives, projet idéaliste, la 
possibilité d’un succès quelconque des luttes pour la justice 
sociale paraît compromise. Étant donné le rôle des universi-
taires dans la domestication et la discipline institutionnelle 
de l’intersectionnalité, le prochain paragraphe propose de 
réfléchir de concert à deux faits concomitants : la dépoliti-
sation de l’intersectionnalité et son encensement dans les 
milieux (féministes) universitaires.

La neutralisation néolibérale  
de l’intersectionnalité  

par son intronisation institutionnelle

Au cours des quinze dernières années, l’intersectionna-
lité en est venue à incarner dans les milieux universitaires 
féministes la « règle d’or », le « modèle à suivre », la « bonne 
pratique féministe ». Son encensement ne touche pas que le 
féminisme universitaire, mais également les organisations 

20. Charles W. Mills, « Stuart Hall’s changing representations of race », 
article cité, traduction de l’auteure.
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sans but lucratif et le monde des affaires, où elle a instauré 
une nouvelle norme de désirabilité, souvent confondue avec 
la diversité, et où sa simple évocation suffit parfois à conférer 
à son émetteur (académicien, politicien, organisme public ou 
entreprise) un certain capital culturel.21 À mesure que l’inter-
sectionnalité a gagné en popularité, traversant des frontières 
géographiques, disciplinaires et professionnelles, l’esprit 
contre-hégémonique et transformateur qui la caractérisait 
semble s’être graduellement dissous. Dans un contexte où 
elle semble servir de plus en plus de stratégie de relations 
publiques et de branding, il est permis de se demander si les 
grandes gesticulations autour de l’intersectionnalité qui sont 
devenues monnaie courante dans les cercles féministes ne 
serviraient pas aussi à se défendre de toute accusation de 
racisme et de classisme.22

Fâcheuse coïncidence : cette période de dépolitisation 
de l’intersectionnalité est aussi celle où cette approche a 
connu un succès sans précédent dans les milieux féministes 
et a reçu d’innombrables marques d’appréciation. Encensée 
comme la plus importante contribution théorique jamais 
réalisée par les études féministes dans un des articles les plus 
cités de la littérature intersectionnelle23, l’intersectionnalité 
a aussi été qualifiée, d’après un sondage de la prestigieuse 
revue féministe Signs24, de « la meilleure pratique féministe 
en cours dans le monde universitaire »25. Durant la même 

21. Jane Ward, Respectably Queer. Diversity Culture in LGBT Activist 
Organizations, Vanderbilt University Press, Nashville, 2007 ; Gudrun-
Alexi Knapp, « Race, class, gender… », article cité.
22. Ladelle McWhorter, « Sex, race, and biopower. A foucauldian genea-
logy », Hypatia, vol. 19, no 3, 2004. C’est la contribution la plus citée 
après celle dans laquelle Kimberlé Crenshaw propose ce terme pour la 
première fois.
23. L’article de Leslie McCall, « The complexity of intersectionality », 
est cité 1 429 fois dans Google Scholar à la date du 23 octobre 2013. Il 
s’agit aussi de l’article du respecté journal académique féministe Signs. 
Journal of Women in Culture and Society ayant reçu le plus de citations.
24. Numéro spécial de Signs. A Journal of Women in Culture and Society 
pour le nouveau millénaire, intitulé Feminisms at a Millenium, vol. 25, 
no 4, 2000.
25. Lynn Weber, Deborah Parra-Medina, « Intersectionality and 
women’s health. Charting a path to eliminating health disparities », in 
Marcia Texler Segal, Vasilikie Demos, J.J. Kronenfeld (sous la direction 
de), Gender Perspectives on Health and Medicine (« Advances in Gender 
Research », vol. 7), Emerald Group Publishing Limited, Bingley, 2003.
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période, le nombre de publications et conférences fémi-
nistes, cours et programmes universitaires ainsi qu’écoles 
d’été traitant spécifiquement de l’intersectionnalité ont aussi 
connu une croissance exponentielle, et la géographie de la 
production des savoirs sur l’intersectionnalité s’est considé-
rablement élargie de l’espace anglophone vers la Scandinavie, 
l’Europe du Nord, l’Allemagne, mais aussi la France, l’Italie, 
l’Autriche, la Hongrie, etc., la liste n’étant pas exhaustive.

Devant ce constat de concomitance, une question embar-
rassante s’impose. Dans la mesure où la dépolitisation de 
l’intersectionnalité s’avère simultanée à sa montée en puis-
sance au sein du féminisme universitaire, il importe de les 
penser de concert et de s’interroger sur leurs interactions, 
et de savoir si le féminisme universitaire, qui a fait la part 
belle à l’intersectionnalité, aurait contribué, de façon invo-
lontaire, à la neutralisation politique de l’intersectionnalité et 
au triomphe actuel de sa version aseptisée et édulcorée, qui 
est en consonance avec le climat social, politique, culturel 
et économique actuel. Cela nécessite que nous considérions 
notre conjoncture néolibérale.

Afin de comprendre la portée et les conséquences de 
certaines tendances problématiques que l’on trouve dans 
les récentes pratiques féministes de production et de diffu-
sion des savoirs intersectionnels, il nous faut en premier lieu 
nous pencher sur le contexte plus général dans lequel ces 
tendances s’inscrivent – contexte où le féminisme radical se 
trouve lui-même dans une large mesure neutralisé.

Pour Angela McRobbie, féministe britannique et profes-
seure en cultural studies, l’idéologie qui domine notre 
époque depuis les années 1990, soit le post-féminisme, qu’il 
convient de distinguer du ressac antiféministe des années 
1980, incorpore habilement certains éléments du féminisme 
pour mieux le congédier. Dans son livre26, Angela McRob-
bie examine la délégitimation et l’étouffement politique 
du féminisme radical par l’appropriation et l’assimilation 
partielle de certaines idées féministes (par exemple, le 
choix, l’empowerment, la liberté sexuelle, etc.) par la culture 
populaire, mais dans leur version foncièrement individua-
lisée, convertie à des questions de style de vie (life-style) et 

26. Angela McRobbie, The Aftermath of Feminism. Gender, Culture and 
Social Change, Sage, Londres, 2009.
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de consommation, au diapason du néolibéralisme triom-
phant. Autrement dit, c’est par une manière bien particu-
lière du féminisme de tenir compte (take-into-accountness) 
que le post-féminisme parvient à neutraliser ce dernier, le 
rendant obsolète aux yeux des jeunes femmes, car supposé 
avoir déjà joué son rôle. Cette fantaisie de transcendance, 
l’idée que nous serions dans un post (un après, au-delà) où 
l’inégalité sexiste n’est plus, sature notre époque et inter-
fère avec les féminismes qu’elle force sans cesse à se (re)
justifier, à se légitimer. Les interactions entre le féminisme 
universitaire et l’intersectionnalité ne peuvent donc être 
détachées de ce contexte général où le féminisme radical 
est déclaré obsolète.

La saisie des liens complexes entre féminisme universi-
taire et intersectionnalité, et des façons dont le premier peut 
simultanément glorifier et neutraliser la dernière, demande 
une prise en compte des effets du néolibéralisme sur les 
champs discursif et activiste du féminisme, de l’intersec-
tionnalité, mais aussi de tous les mouvements et politiques 
progressistes luttant contre les discriminations et les inéga-
lités. L’impact du néolibéralisme sur ces champs ne peut 
être compris uniquement à partir d’une considération de 
ses logiques économiques et requiert que l’on s’attarde 
également sur ses logiques culturelles, en particulier sur la 
capacité du néolibéralisme à parler le langage de la diver-
sité – champ discursif dans lequel se situe désormais (qu’il 
nous plaise ou non) l’intersectionnalité. Si un aspect central 
du néolibéralisme est son extension de la logique écono-
mique hors de la sphère économique, l’idée d’extension ne 
me semble pas traduire suffisamment la complexité de l’arti-
culation en œuvre. Comme le rappelle l’historienne féministe 
états-unienne Lisa Duggan : « Les objectifs économiques 
du néolibéralisme ont toujours été formulés autour d’une 
gamme de signifiants politiques et culturels façonnant le 
corps social à une époque donnée – contexte spatio-tempo-
rel toujours saturé par des effets de la race, du genre, de la 
sexualité, de la religion, de l’ethnicité, de la nationalité et 
d’autres marqueurs de différence. »27

27. Lisa Duggan, The Twilight of Equality ? Neoliberalism, Cultural 
Politics and the Attack on Democracy, Beacon Press, Boston, 2003, p. XVI, 
traduction de l’auteure.
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Si les articulations entre les logiques économiques et 
culturelles du néolibéralisme doivent être analysées sans 
conteste dans leurs configurations spatio-temporelles spéci-
fiques, on peut toutefois se permettre de souligner quelques 
traits communs. Par exemple, la saturation de notre époque 
par ce que Jane Ward28, sociologue états-unienne, désigne 
comme « culture de diversité », soit un climat culturel et poli-
tique diffus dans lequel les idées de justice sociale irriguent 
de façon complexe et contradictoire nos vies quotidiennes à 
travers la culture populaire et les discours et pratiques tant 
privés que publics, en même temps qu’existe un déni de la 
persistance des inégalités structurelles, donc une délégitima-
tion constante des mouvements qui luttent contre les causes 
structurelles des injustices et de l’oppression.

L’ascendance du mythe politique des « post », selon lequel 
nous serions dans l’espace occidental à une époque post-
raciale et post-féministe, et le triomphe d’une version asep-
tisée et dépolitisée de l’intersectionnalité coupée de ses 
origines militantes et de son habitus racialisé doivent ainsi 
être interprétés avec en toile de fond ce discours hégémo-
nique paradoxal (« culture de diversité ») qui diffuse à grande 
échelle l’idée et l’idéal d’égalité et les vertus de la variété 
(pluralité, multiplicité) sous sa forme bénigne et consom-
mable, en même temps qu’elle étouffe les possibilités poli-
tiques pour un changement social structurel.

Fondé sur la présomption que, dans les sociétés occiden-
tales, tout serait déjà en place pour atteindre l’égalité, ce 
discours hégémonique véhicule l’idée que tout ce qu’un indi-
vidu qui se dit discriminé aurait à faire serait de tirer profit 
des opportunités et des instruments d’équité disponibles. 
Ce faisant, il rend aussi caduques toutes les luttes radicales 
de justice sociale et économique qui affirment le contraire. 
Il fait entrer dans le sens commun l’idée qu’en Occident le 
racisme, l’exploitation économique, le sexisme et l’hétéronor-
mativité structurels appartiennent au passé, s’ils ont jamais 
existé, et que les actes racistes, sexistes, hétérosexistes ou 
transphobes sont le fait de quelques individus mal ajustés, 
sans goût ou désaxés (l’argument de « quelques pommes 
pourries »), ou encore culturellement déficients (comme le 

28. Jane Ward, Respectably Queer…, op. cit.
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fait, par exemple, le cadrage raciste de l’homophobie préten-
due des hommes arabes et noirs).

Un examen cursif de la production et de la dissémination 
des savoirs intersectionnels de la dernière décennie (publica-
tions, conférences, enseignement universitaire, programmes, 
écoles d’été) conduit à un constat déconcertant. Les inter-
actions du féminisme universitaire avec l’intersectionnalité 
semblent se déployer sur le mode de Janus : l’intersectionna-
lité est acclamée et neutralisée du même souffle.29 Je propose 
de réfléchir à cette situation paradoxale à partir d’une série 
de tendances que j’ai pu identifier au sein du féminisme 
universitaire, dans ses références à l’intersectionnalité et 
les déploiements de celle-ci. Je développe dans ce qui suit 
deux d’entre elles : la soif de scientificité et le blanchiment 
de l’intersectionnalité.

La soif de scientificité

L’institutionnalisation de l’intersectionnalité dans le milieu 
universitaire et son intégration disciplinaire, même dans 
les champs qui se disent interdisciplinaires, semblent avoir 
contribué à l’effritement de son impulsion politique initiale 
contre-hégémonique et transformatrice, sous les effets disci-
plinaires, ainsi que de la volonté et du travail de certaines 
universitaires féministes qui souhaitent faire de l’intersec-
tionnalité un savoir dont la scientificité fait consensus, un 
savoir qui serait respecté par nos condisciples non féministes ! 
Certaines aimeraient voir l’intersectionnalité devenir un para-
digme de recherche général, pour ne pas dire universel, et 
« dépasser » ainsi un stade nécessaire mais somme toute rudi-
mentaire où elle ne produisait, disent-elles, que des savoirs 
sur les femmes de couleur – une phase au « contenu spécia-
lisé ».30 Cette volonté de standardisation de l’intersectionna-
lité, pour qu’elle entre dans la cour des grands et devienne 
une connaissance scientifique générale, est souvent accompa-
gnée de commentaires de type évolutionniste, suggérant que 

29. J’ai développé cet argument initialement dans Sirma Bilge, 
« Blanchiment de l’intersectionnalité », Recherches féministes, vol. 28, 
no 2, 2015, p. 20.
30. Ange-Marie Hancock, « Intersectionality as a normative and 
empirical paradigm », Politics & Gender, no 2, 2007, p. 248.
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l’intersectionnalité a du rattrapage à faire au chapitre théo-
rique, qu’elle doit « devenir majeure », s’élever pour devenir 
une « théorie à part entière ».31 Aussi la somme-t-on de faire 
preuve de plus de rigueur scientifique et de développer « sa » 
méthodologie. Kimberlé Crenshaw ironise avec verve sur 
ces critiques et attentes récurrentes : « Une question qui est 
souvent posée est de savoir si l’intersectionnalité dévelop-
pera une “méthodologie”. J’appelle parfois cela la question 
de “l’intersectionnalité va-t-elle enfin s’établir et se trouver 
un vrai boulot ?”. Implicitement, cette question suppose que 
l’intersectionnalité serait une bonne candidate sur le papier, 
mais que, sans méthodologie utilisable, elle n’a pas de compé-
tences prêtes à l’emploi. »32

Une telle volonté de standardisation et de production d’une 
sorte de « mode d’emploi » commode pour l’intersectionnalité 
est symptomatique de la marchandisation des savoirs à l’ère 
néolibérale, où la connaissance doit être prête à consommer 
et facile à digérer ; l’intersectionnalité devient alors une pensée 
à ingurgiter et à écarter, aussitôt qu’une nouvelle vogue plus 
alléchante se profile à l’horizon.33 On ne manquera pas de 
noter l’ironie de ce désir de généralité, de standardisation et 
d’intégration disciplinaire de la part de certaines féministes 

– un désir qui cache mal les dichotomies hiérarchiques sur 
lesquelles elle repose et qui se trouvent au fondement des 
épistémologies blanches et androcentrées. Il s’agit des mêmes 
couples qui avaient été déployés pour délégitimer les savoirs 
féministes : particulier/universel ; subjectif/objectif ; témoi-
gnage sous-théorisé (matériau brut)/théorie à part entière ; 
connaissance située et partielle/savoir général ou grande 
théorie totalisante ; militantisme/science ; culturel-identi-

31. Voir Sylvia Walby, « Complexity theory, systems theory and multiple 
intersecting social inequalities », article cité ; Sylvia Walby, Jo Armstrong, 
Sofia Strid, « Intersectionality : multiple inequalities in social theory », 
Sociology, vol. 46, no 2, 2012. p. 224 ; Helma Lutz, Maria Teresa Herrera 
Vivar, Linda Supik, « Framing intersectionality : an introduction », in 
Helma Lutz, Maria Teresa Herrera Vivar, Linda Supik (sous la direction 
de), Framing Intersectionality…, op. cit.
32. Kimberlé Crenshaw, « Postscript », in Helma Lutz, Maria 
Teresa Herrera Vivar, Linda Supik (sous la direction de), Framing 
Intersectionality…, op. cit., p. 223, traduction de l’auteure.
33. Patricia Hill Collins, « Foreword. Emerging intersections : building 
knowledge and transforming institutions », article cité. Voir aussi Sirma 
Bilge, « Blanchiment de l’intersectionnalité », article cité.
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taire/structurel, etc. Comme le fait remarquer avec aplomb 
Kimberlé Crenshaw34, l’intersectionnalité semble avoir engen-
dré au sein du féminisme les mêmes efforts disciplinaires qui 
avaient été mobilisés contre le féminisme.

Il faut souligner à cet égard que le but de mes propos 
n’est nullement de rejeter l’idée du développement théo-
rique de l’intersectionnalité35, mais bien d’interroger le sens 
de ces appels récurrents à la hausser théoriquement, à la 
rendre plus scientifique, et d’examiner ce que ces discours 
font sur le plan des politiques de représentation, de la légi-
timité et d’autorité scientifiques. Comme nous le verrons 
dans la partie qui suit, ces exhortations à faire de l’inter-
sectionnalité une science plus conforme et plus respectable 
contribuent à la (re)marginalisation des femmes de couleur 
comme sujets connaissants et productrices de savoirs inter-
sectionnels. Cette marginalisation s’articule autour d’une 
tendance plus large, qui implique également le décentrage 
des questions raciales, tendance que je qualifie de blanchi-
ment36 de l’intersectionnalité.

Le blanchiment de l’intersectionnalité

Soulignons37 d’emblée que ce qui est entendu par blanchi-
ment (whitening) de l’intersectionnalité n’a rien à voir avec la 
couleur de la peau des personnes qui se prévalent de l’inter-
sectionnalité, mais réside bien dans l’économie politique de 
recadrage et de recalibrage généalogique et thématique, dans 
les politiques et les pratiques de citation, qui canonisent 
certains auteurs et certains textes, alors que la contribution 
des autres est rendue invisible.

Force est de constater qu’au sein d’un certain féminisme 
universitaire qui se déclare intersectionnel, la place accor-
dée aux questions de racisme et de racialisation est devenue 

34. Kimberlé Crenshaw, « Postscript », article cité.
35. Loin de là, car une théorie doit rester un chantier ouvert, capable 
de se remettre constamment en question (et de se défaire et se refaire).
36. Je remercie Nacira Guénif de m’avoir fait voir le potentiel sémantique 
plus grand du terme « blanchiment » par rapport au « blanchissement » 
dans le contexte de l’usage que j’en fais.
37. Certains des arguments discutés ici ont initialement été développés 
dans Sirma Bilge, « Blanchiment de l’intersectionnalité », article cité.
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dérisoire. Ce décentrage de la race s’observe jusque dans les 
efforts pour élaborer une autre généalogie de l’intersection-
nalité. Ainsi, certaines n’hésitent pas à invoquer Alexandra 
Kollontaï comme mère fondatrice, et à braquer le projec-
teur sur une autre imbrication : le patriarcat et la lutte des 
classes.38 Le groupement d’une pléthore d’approches sur l’ar-
ticulation des rapports sociaux sous la seule bannière de l’in-
tersectionnalité ne rend certainement pas justice au travail 
accompli par celles qui ont forgé d’autres conceptualisations 
et d’autres vocabulaires39, et gomme les tensions (parfois 
génératrices) entre différentes approches. Plus préoccupant 
encore est le fait qu’un tel ramassis facilite des recalibrages 
problématiques qui déplacent le rôle central de l’oppression 
raciste dans la pensée intersectionnelle et contribuent à la 
marginalisation des chercheuses et activistes racialisées en 
tant que productrices légitimes des savoirs intersectionnels.

Le blanchiment opère aussi par l’attribution d’une défi-
nition tellement ouverte à l’intersectionnalité que c’est le 
féminisme dans son entier qui se trouve et se découvre en 
superposition, en parfaite isomorphie avec l’intersection-
nalité. Ainsi, la féministe danoise Nina Lykke, professeure 
de gender studies à l’université de Linköping, en Suède, qui 
a publié un livre ambitieux, un guide destiné à l’enseigne-
ment de l’intersectionnalité en Europe, définit l’intersec-
tionnalité comme « un site discursif où différentes positions 
féministes entrent en dialogue critique et conflit productif 
entre elles »40. Cette définition est hautement probléma-
tique à plusieurs égards. Elle efface les tensions historiques 
(et contemporaines) entre féminisme majoritaire et fémi-
nismes minoritaires, qui sont formatrices de la pensée et 
de la praxis intersectionnelles. Suivant Rachel Luft et Jane 
Ward41, je soutiens qu’il faut défendre les origines intersec-

38. Voir Nina Lykke, « Intersectional analysis : black box or useful critical 
feminist thinking technology ? », in Helma Lutz, Maria Teresa Herrera 
Vivar, Linda Supik (sous la direction de), Framing lntersectionality…, 
op. cit., p. 207.
39. La consubstantialité forgée par Danièle Kergoat en constitue un 
exemple.
40. Nina Lykke, Feminist Studies. A Guide to Intersectional Theory, 
Methodology and Writing, Routledge, Londres, 2010, p. 208, traduction 
de l’auteure.
41. Rachel E. Luft, Jane Ward, « Toward an intersectionality just out of 
reach. Confronting challenges to intersectional practice », in Vassilikie 
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tionnelles de l’intersectionnalité et confronter le gommage 
de son ancrage particulier, multiple et en tension, et son 
annexion par le féminisme. À cet égard, il faut déconstruire 
la narration dominante faisant de l’intersectionnalité une 
caractéristique centrale du féminisme de la troisième vague. 
Si le féminisme de la troisième vague est intersectionnel, 
cela ne rend pas l’intersectionnalité soluble dans le fémi-
nisme. Aussi, présenter l’intersectionnalité comme faisant 
consensus au sein d’un féminisme blanc renforce consi-
dérablement l’hégémonie d’un féminisme institutionnel, 
libéral, inclusif et pluriel42 qui ne serait plus constitué par 
des rapports de pouvoir.

Ces recadrages féministes qui dérobent l’intersectionna-
lité ne fonctionnent qu’au prix fort du blanchiment d’une 
pensée forgée par les femmes racialisées en tension avec le 
féminisme blanc. Le fait que le féminisme a donné une belle 
réception à l’intersectionnalité ces dernières années ne lui 
donne pas les droits de propriété sur elle, ni n’autorise l’effa-
cement des oppositions fondatrices.

Le manuel d’intersectionnalité de Nina Lykke n’est pas 
un cas isolé, mais illustre à merveille une tendance qui s’ob-
serve dans une pléthore d’écrits. Si je me penche en parti-
culier sur cet ouvrage, c’est en raison de son aspiration à 
être un manuel d’enseignement. Après une révérence agile à 
quelques noms de rigueur, car pierres angulaires de l’héritage 
black-féministe (Kimberlé Crenshaw, Patricia Hill Collins, le 
collectif Combahee River et Sojourner Truth), son auteure 
s’engage dans une politique de recadrage et de conception 
d’une nouvelle généalogie et d’une nouvelle géographie 
pour l’intersectionnalité. Ce travail de recalibrage, par le 
fait de décentrer et de recentrer, s’avère comme un moyen 
de remplacer l’habitus racial de l’intersectionnalité par une 
blanchité non déclarée. Les pratiques de citation utilisées 
consolident davantage ce travail de rupture et de nouvelle 
filiation. Le manuel fait ainsi référence à Kimberlé Crenshaw 
cinq fois ; Patricia Hill Collins, Sojourner Truth et le collectif 

Demos, Marcia Textler Segal (sous la direction de), Perceiving Gender 
Locally, Globally and Intersectionally, (« Advances in Gender Research », 
vol. 13), Emerald Group Publishing Limited, Bingley, 2009, p. 9.
42. Maria Carbin, Sara Edenheim, « The intersectional turn in feminist 
theory : a dream of a common language ? », European Journal of Women 
Studies, vol. 20, no 3, 2013, p. 234.
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Combahee River sont mentionnés une seule fois ; c’est le cas 
aussi du féminisme chicana. En revanche, il discute en détail 
l’œuvre de Judith Butler en y consacrant plus de vingt pages ; 
les travaux de Rosi Braidotti y sont aussi discutés en treize 
endroits différents.

Certes, ce manuel nous fait découvrir les travaux inter-
sectionnels d’universitaires féministes scandinaves, néer-
landaises et allemandes – une littérature moins connue à 
l’extérieur de sa géographie d’origine, ce qui constitue, selon 
l’expression consacrée, un avancement des connaissances. On 
ne peut cependant passer sous silence le peu de place accordé 
aux travaux des féministes minoritaires, racialisées ou issues 
de l’immigration non européenne, qui pourtant vivent, luttent 
et produisent dans ces mêmes contextes. Cette marginali-
sation dépasse bien entendu les seuls cadres de l’ouvrage 
en question et constitue un phénomène bien plus répandu. 
Ainsi, dans un article récent, Fatima Ait Ben Lmadani et 
Nasima Moujoud43 démontrent avec force comment l’entrée 
de la pensée intersectionnelle en France s’est effectuée « en 
dialogue » avec les perspectives anglophones, tout en faisant 
la sourde oreille aux recherches locales qui développent pour-
tant depuis plusieurs décennies l’intersectionnalité au sein 
des études des migrations et de la postcolonialité. Lorsqu’une 
approche est « introduite » comme « nouveauté », il faut se 
demander qui, parmi les acteurs locaux, en récolte les béné-
fices, et qui en ressort perdant.

La non-reconnaissance de la contribution des chercheuses 
et activistes postcoloniales et racialisées à la littérature inter-
sectionnelle contemporaine, qui éloigne l’intersectionnalité 
de son habitus racial minorisé et liminal44, est d’une cruelle 
ironie : elle marginalise de nouveau les chercheuses et acti-
vistes de couleur au sein d’un féminisme qui déploie cette 
fois-ci la pensée même qui a été forgée par ces dernières 
contre leur asservissement. Dans son analyse des conditions 
d’entrée de l’intersectionnalité dans le contexte du fémi-
nisme universitaire allemand, Encarnación Gutiérrez Rodrí-
guez démontre comment cette « nouveauté » fut accompa-

43. Fatima Ait Ben Lmadani, Nasima Moujoud, « Peut-on faire de l’inter-
sectionnalité sans les ex-colonisé-e-s ? », Mouvements, no 72, 2012, p. 11.
44. Rachel E. Luft, Jane Ward, « Toward an intersectionality just out of 
reach… », article cité.
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gnée de la dissimulation de l’histoire non officielle du travail 
intersectionnel de longue date réalisé par les acteurs locaux : 
« Ces dernières années, les études de genre en Allemagne 
semblent avoir redécouvert l’“intersectionnalité”, comme en 
témoignent nombre d’ateliers et de conférences organisés 
avec des invitées internationales. D’une perspective britan-
nique ou états-unienne, cela peut paraître un peu étrange, 
compte tenu du fait que le débat date au moins de vingt-cinq 
ans. Aussi, d’une perspective activiste, la réception tardive de 
ce débat dans les études de genre allemandes semble surpre-
nante, comme la discussion a déjà été menée dans les années 
1980 par les féministes migrantes, exilées, juives et noires. Se 
référant aux critical legal studies et aux débats sur les criti-
cal “race” studies aux États-Unis, le débat allemand sur l’in-
tersectionnalité simule un intérêt réel pour comprendre la 
multidimensionalité du genre, en même temps qu’il ignore 
les débats locaux qui ont déjà proposé cette perspective. »45

La conférence internationale « Celebrating Inter sectio-
nality ? », tenue à Francfort en 2009, fournit une illustra-
tion probante d’un type de marginalisation récurrent où la 
« diversité » sous forme d’invités étrangers est valorisée alors 
que la diversité locale est ignorée. Les organisatrices de cette 
conférence avaient invité quelques figures internationales 
représentatives des féminismes de couleur et immigrés, à 
l’origine de la pensée intersectionnelle, telles que Kimberlé 
Crenshaw des États-Unis, Ann Phoenix et Nira Yuval-Davis 
du Royaume-Uni, Gloria Wekker des Pays-Bas, alors que 
les chercheuses féministes et queer de couleur locales, qui 
avaient été les premières à utiliser l’intersectionnalité en 
contexte allemand, en avaient été exclues.46

45. Encarnación Gutiérrez Rodríguez, « Decolonizing postcolonial 
rhetoric », in Encarnación Gutiérrez Rodríguez, Manuela Boatca, 
Sergio Costa (sous la direction de), Decolonizing European Sociology. 
Transdisciplinary Approaches, Ashgate, Farnham, 2010, p. 56, traduction 
de l’auteure.
46. J’ai discuté plus en profondeur les problèmes significatifs, mais 
certainement pas isolés, de cette conférence dans Sirma Bilge, 
« Intersectionality undone. Saving intersectionality from feminist 
intersectionality studies », Du Bois Review, vol. 10, no 2, 2013, p. 424. 
Je me suis appuyée, pour ce faire, sur les enregistrements audio des 
communications et discussions de cette conférence, ainsi que sur les 
analyses fines de Jennifer Petzen et de Gail Lewis. Voir Jennifer Petzen, 
« Queer trouble : centring race in queer and feminist politics », Journal of 
Intercultural Studies, vol. 33, no 3, 2012, p. 289 ; Gail Lewis, « Celebrating 
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Par ailleurs, la conférence témoignait aussi d’un certain 
hermétisme qui transforme l’intersectionnalité en un débat 
métathéorique entre universitaires plutôt qu’en un cadre 
d’analyse et d’action critique. Kimberlé Crenshaw, présente à 
la conférence, ne cache pas sa perplexité devant cette trans-
formation et le décalage qu’elle observe entre ses propres 
sensibilités et priorités intersectionnelles et ce qu’elle observe 
durant la conférence : « En effet, les réponses qu’elles [les orga-
nisatrices et les participantes] anticipent – une articulation 
définitive des grands objectifs, mécanismes et trajectoires de 
l’intersectionnalité – sont plutôt éloignées de mes propres 
sensibilités concernant l’intersectionnalité. Selon ma vision, 
l’intersectionnalité s’est réalisée en faisant l’intersectionnalité ; 
évaluer ce que l’intersectionnalité peut produire, c’est exami-
ner à fond ce que les universitaires, les activistes et les déci-
deurs politiques ont réalisé sous cette rubrique. Bref, l’appel à 
mesurer et à évaluer l’intersectionnalité comme théorie dans 
l’abstrait n’a pas suscité mon engagement au fil des années […]. 
J’ai constamment appris beaucoup plus de ce que les universi-
taires et les activistes ont fait avec l’intersectionnalité que de 
ce que les autres ont spéculé sur cet appel. »47

Je soutiens qu’il y a une corrélation entre la non-recon-
naissance des savoirs intersectionnels locaux produits par 
des chercheuses et activistes racialisées et l’enfermement de 
l’intersectionnalité dans des spéculations métathéoriques. Il 
n’est possible de se détourner du concret de la praxis inter-
sectionnelle et de s’adonner à la contemplation spéculative 
qu’en évinçant les acteurs qui sont concrètement porteurs de 
l’intersectionnalité. C’est aussi un prédicat essentiel de son 
appropriation par le féminisme hégémonique blanc, ainsi 
que de sa dépolitisation.

L’évitement chronique de la race dans les pratiques et 
les débats féministes européens de l’intersectionnalité, qui 
touche aussi le contexte états-unien48 et canadien, reflète 

intersectionality ? Debates on a multi-faceted concept in gender studies : 
themes from a conference », European Journal of Women’s Studies, no 16, 
2009, p. 203 ; et Gail Lewis, « Unsafe travel… », article cité.
47. Kimberlé Crenshaw, « Postscript », article cité, p. 222, traduction 
de l’auteure.
48. Voir Nikol Floyd-Alexander, « Disappearing acts : reclaiming 
intersectionality in the social sciences in a post-black feminist era », 
Feminist Formations, vol. 24, no 1, 2012, p. 1.
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l’hégémonie de la pensée de la « post-race ». Comme le 
souligne Barbara Tomlinson, ce travail de décentrer la 
race facilite grandement la prise de possession de l’inter-
sectionnalité par un féminisme qui ne voit dans l’habitus 
racial initial de l’intersectionnalité qu’une connaissance 
particulière, petite et limitée, bref sans grande valeur théo-
rique : « Nombre de philosophes et de chercheurs en sciences 
sociales européens qui s’intéressent aux conceptions fémi-
nistes de l’intersectionnalité semblent valoriser une version 

“purifiée” de l’intersectionnalité, une fois sortie de la quaran-
taine qui la débarrasse de son exposition à la race. Dépeindre 
comme étant “sans valeur” – trop limitées, trop axées sur la 
race, incapables de théorisation – les universitaires fémi-
nistes noires qui ont lancé l’intersectionnalité justifie qu’on 
leur ôte cet outil précieux. »49

Un des effets pervers de cette mainmise féministe blan-
chissante de l’intersectionnalité est sa reproduction, entre 
autres, par des pratiques de citation hégémoniques et sa 
transmission dans les manuels d’enseignement et au cours 
de conférences ou d’écoles d’été à de nouvelles générations 
de chercheurs et chercheuses. Illustrant cette reproduction 
de manière patente, un article assez récent, qui se veut une 
« cartographie » de l’état de la recherche intersectionnelle 
dans le monde germanophone, ne citera que les travaux 
de chercheuses blanches comme structurant le champ.50 
À coups d’esquive et d’effacement accède ainsi au statut 
de vérité l’idée que l’intersectionnalité aurait été « intro-
duite » en Allemagne par les féministes blanches au milieu 
des années 2000.51

49. Barbara Tomlinson, « Colonizing intersectionality : replicating racial 
hierarchy in feminist academic arguments », Social Identities. Journal for 
the Study of Race, Nation and Culture, vol. 19, no 2, 2013, p. 254, traduction 
de l’auteure.
50. Voir Ina Kerner, « Questions of intersectionality : reflections on the 
current debate in german gender studies », European Journal of Women 
Studies, vol. 19, no 2, 2012.
51. Voir, pour une critique de cette fausse généalogie, Jennifer Petzen, 
« Queer trouble… », article cité ; Umut Erel, Jin Haritaworn, Encarnación 
Gutiérrez Rodríguez, Christian Klesse, « On the depoliticisation of 
intersectionality talk : conceptualising multiple oppressions in critical 
sexuality studies », in Adi Kuntsman, Esperanza Miyake (sous la 
direction de), Out of Place. Interrogating Silences in Queerness/Raciality, 
Raw Nerve, New York, 2008, p. 265.
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Face à son appropriation et à ses usages hégémoniques, 
producteurs de nouvelles marginalisations, certains cher-
cheurs préfèrent abandonner le concept. Ma propre posi-
tion est de le réinvestir de façon critique, de le réinscrire 
dans un antiracisme radical où la critical race theory, le 
colonialisme et de nouveaux langages et configurations 
du racisme et des processus de racialisation néolibéraux 
seront au centre et non optionnels. J’estime qu’une mise 
en dialogue de l’intersectionnalité avec les perspectives 
queer of color et queer antiracistes, qui réclament explici-
tement l’héritage du féminisme black (Roderick Ferguson) 
et du féminisme chicano (José Esteban Muñoz), ainsi que 
la littérature en études queer/trans des diasporas et des 
migrations (Lionel Cantu, Gayatri Gopinath, Jin Haritaworn, 
Eithne Luibheid) ouvrent un grand potentiel à plusieurs 
niveaux, non seulement sur le plan théorique, mais aussi 
pour les politiques intersectionnelles de coalitions non 
oppressives.

Au chapitre du blanchiment de l’intersectionnalité, force 
est de constater qu’une fois le rôle formateur de la race 
évacué, l’accent est le plus souvent mis, à travers les réfé-
rences historiques (les recalibrages généalogiques), sur le 
féminisme socialiste (genre/classe) ou, de manière encore 
plus problématique, sur les liens entre sexe, genre et sexua-
lités – liens indifférenciés sur le plan racial, ou de la classe 
d’ailleurs. Un thème élémentaire des études féministes, 
gender et queer studies (que l’on retrouve dans l’enseigne-
ment en premier cycle), soit la mise en relation entre sexe, 
genre et sexualités, se trouve ainsi réemballé comme objet 
intersectionnel par excellence et indûment négligé. Ce geste 
est tout sauf anodin. Il permet d’inclure toute une panoplie 
de théoriciennes féministes et queer-féministes blanches, 
et pas n’importe lesquelles (Judith Butler, Rosi Braidotti), 
parmi les chercheuses canoniques de l’intersectionnalité – 
une annexe qui finit par annexer l’intersectionnalité !

Une illustration de cette tendance problématique, qui 
usurpe et blanchit l’intersectionnalité, se trouve dans la 
doléance exprimée par Nina Lykke dans l’ouvrage collec-
tif qui fait suite à la conférence « Celebrating Intersectio-
nality ? ». L’auteure y affirme : « J’estime que les contribu-
tions théoriques hautement sophistiquées de Judith Butler 
au débat sur l’intersectionnalité ne sont pas suffisamment 
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prises en compte. Son œuvre mérite plus d’attention vis-à-vis 
du canon des textes émergeant sur l’intersectionnalité. »52

Le comble de la farce, c’est qu’il s’agit non seulement d’ac-
cuser une théorie féministe de couleur de ne pas assez citer 
l’œuvre « hautement sophistiquée » de la queer-féministe 
(blanche) la plus citée de la planète53, mais aussi de qualifier 
en 2011 les textes sur l’intersectionnalité comme un « canon 
émergent », à l’image d’un continent « découvert » par « l’hu-
manité » à partir du moment où l’explorateur européen y met 
les pieds, et aussitôt en prend possession.

Dans son étude du contexte allemand, Jennifer Petzen 
éclaire la façon dont le rattachement de l’intersectionnalité 
aux études de genre, plutôt qu’aux études postcoloniales ou 
antiracistes, établit le genre comme la catégorie d’analyse 
privilégiée – ce qui rend le concept d’intersectionnalité non 
seulement plus attrayant au sein des départements d’études 
de genre à dominance blanche, mais aussi « moins mena-
çant, surtout quand l’“ethnicité” est substituée à la race. Il 
ressort qu’au sein des travaux intersectionnels européens, 
la critique antiraciste est malmenée, aux mains de certaines 
théoriciennes privilégiant les autres “axes” intersectionnels 
de genre, de classe et plus récemment de sexualité (tous 
blancs) »54.

Devant l’évitement généralisé de la race dans le contexte 
européen – race renvoyée à l’espace nord-atlantique et 

52. Nina Lykke, « Intersectional analysis : black box or useful critical 
feminist thinking technology ? », article cité, p.  213, traduction de 
l’auteure.
53. Nonobstant mon appréciation de l’œuvre de Butler, je vois mal en 
quoi elle constituerait une contribution majeure au projet de savoir/
praxis intersectionnel. Force est de constater qu’à plusieurs occasions, 
Butler a fait montre de sa méconnaissance de l’intersectionnalité et 
de la vaste littérature des féministes de couleur, en les amalgamant 
à une politique d’identités et en les écartant aussitôt pour crime 
d’essentialisme. Voir par exemple le traitement qu’elle réserve aux 
politiques de coalition dans Trouble dans le genre (1990), La Découverte, 
Paris, 2006. Pour un exemple plus récent, écouter son intervention lors 
de la conférence The Power of Religion in the Public Sphere, tenue le 22 
octobre 2009 à New York, où elle se permet d’écarter l’intersectionnalité 
d’un revers de main nonchalant, et ce, alors même que son argumentaire 
n’a pas grand rapport avec l’intersectionnalité (« Open thread : The 
power of religion in the public sphere », blogs.ssrc.org/tif, vers la 46e 
minute, en anglais).
54. Jennifer Petzen, « Queer trouble… », article cité, p. 296, traduction 
de l’auteure.
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britannique parce qu’elle n’aurait pas de pertinence en 
Europe –, certains universitaires et activistes invitent à 
la prudence face aux détournements de l’intersectionna-
lité par les majoritaires pour éviter la race. Ainsi, dans une 
intervention portant sur les enjeux des luttes antiracistes, 
Houria Bouteldja, porte-parole d’une organisation déco-
loniale importante et controversée en France, le Parti des 
Indigènes de la République, attire notre attention sur la 
manière dont des universitaires français qui n’ont décou-
vert que récemment l’intersectionnalité l’utilisent pour 
délégitimer des luttes politiques décoloniales. Dans ce 
type de situation, l’intersectionnalité risque alors de servir 
d’outil du maître, aidant les plus puissants à garder le 
contrôle des luttes des dominés. La pratique contre-hégé-
monique pourrait alors nécessiter de résister à cette injonc-
tion faite par les majoritaires aux minoritaires de pratiquer 
l’intersectionnalité, et de se concentrer plutôt sur la domi-
nation qu’on essaie de dissimuler sous couvert d’intersec-
tionnalité. C’est dans un tel contexte que Houria Bouteldja 
parle d’« articuler la race avec la race » : « Depuis que cette 
notion d’articulation pénètre dans les milieux d’extrême 
gauche, on nous dit principalement deux choses : “Articulez 
race, classe et genre, voire orientations sexuelles !” Comme 
si l’évocation de l’intersectionnalité avait des pouvoirs 
magiques. C’est comme si la conscience des oppressions 
croisées combinée avec les mots pour le dire suffisait à 
définir une politique et surtout à la mettre en pratique. On 
nous dit aussi : “Pratiquez l’entre-soi des femmes, comme 
l’ont fait les féministes blanches. Pratiquez la non-mixité, 
excluez les hommes indigènes.” Confrontés au réel et aux 
luttes concrètes, ces “conseils” ne sont que de peu d’uti-
lité, même lorsqu’ils sont parfaitement sincères et bienveil-
lants. Il suffit de voir l’engagement des femmes noires aux 
États-Unis et des femmes maghrébines en France contre 
les brutalités policières et contre l’inhumanité du système 
carcéral pour voir que des priorités sont spontanément 
faites par les principales concernées et que souvent elles 
se bornent à articuler la race… avec la race. »55

55. Houria Bouteldja, « Race, classe et genre : l’intersectionnalité entre 
réalité sociale et limites politiques », indigenes-republique.fr, 24 juin 
2013.
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Conclusion

Les conditions de production, de diffusion, de réception et 
d’appropriation de l’intersectionnalité dans divers contextes 
nationaux ne peuvent se détacher des (géo)politiques parti-
culières de savoirs qui méritent des analyses poussées. Aussi 
faut-il tenir compte de la réarticulation concrète et histo-
rique du féminisme universitaire comme formation sociale. 
Dans la conjoncture actuelle, elle œuvre dans et négocie avec 
la généralisation des pratiques et des valeurs néolibérales 
au sein des universités et plus largement dans la société. En 
toile de fond de ma discussion de certaines des tendances 
qui conduisent à la neutralisation politique de l’intersection-
nalité, on note ainsi certaines de ces valeurs et pratiques qui 
gouvernent le complexe industrialo-universitaire, telles que 
la professionnalisation accrue, la sur spé cia li sation, la valo-
risation de l’expert au détriment du généraliste (de l’intel-
lectuel – qui est à mettre en lien avec l’anti-intellectualisme 
néolibéral), le retour en force des disciplines hiérarchisées 
selon leur utilité économique, la fixation méthodologique, le 
retour en force du mythe des savoirs neutres (hors le poli-
tique) et la dévalorisation, voire la délégitimation de l’acti-
visme dans l’académie. Cela va de pair avec la délégitimation 
des savoirs engagés, comme le sont les études minoritaires 
(études ethniques, études féministes, études queer, etc.).

L’intersectionnalité critique qu’il faut s’obstiner à déve-
lopper et à défendre ne peut donc se détacher d’une praxis 
de justice sociale dont la race est constitutive et non une 
option. Elle confronte la conception dominante faisant de 
l’intersectionnalité l’œuvre originale du féminisme (blanc), 
son « enfant prodige »56, et s’efforce de sortir du faux consen-
sus féministe qui essaie de nous faire croire que « le concept 
et le champ de l’intersectionnalité sont en pleine croissance 
sans aucun signe de conflits majeurs internes », comme le 
prétendent Maria Carbin et Sara Edenheim57. C’est un solip-
sisme blanc, une fois de plus, de penser que l’intersectionna-
lité fait consensus au sein du féminisme et ne génère pas de 
conflits « internes ». C’est un effacement, une fois de plus, des 

56. Sirma Bilge, « Intersectionality undone… », article cité.
57. Maria Carbin, Sara Edenheim, « The intersectional turn in feminist 
theory… », article cité.
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critiques adressées à une intersectionnalité institutionnali-
sée et hégémonique, en les assignant peut-être à un extérieur 
du féminisme.

L’intersectionnalité critique doit persister à se voir comme 
un champ instable et ouvert aux processus infinis de resi-
gnification – comme un « point nodal », non pas au sens de 
lieu de convergences et de rassemblement, comme l’entend 
Nina Lykke58, mais bien comme un site de contestation, de 
luttes pour le sens.59 L’intersectionnalité critique est surtout 
autocritique et fait valoir la nécessité de revoir nos pratiques 
de recherche, d’enseignement, d’activisme et de publication 
(incluant nos pratiques de diffusion, de citation, de traduc-
tion et d’introduction de « nouveaux » savoirs !). Une telle 
posture autocritique s’avère vitale pour se confronter aux 
conditions actuelles qui menacent l’intersectionnalité non 
seulement de dilution, par la privatisation universitaire et 
la cooptation néolibérale, mais aussi d’une mutation pour 
en faire un outil hégémonique. Nous avons bien vu que les 
injonctions à l’intersectionnalité peuvent très bien servir 
à des fins hégémoniques, torpillant les savoirs et les luttes 
minoritaires qui peuvent avoir besoin de privilégier une 
domination particulière constamment gommée. À défaut 
d’un travail acharné pour décoloniser nos pratiques actuelles, 
ce n’est pas la justice sociale qui est servie, mais bien les 
structures matérielles et idéelles qui maintiennent les domi-
nations en place.

Dernier point, et non des moindres, ma compréhension 
de l’intersectionnalité critique comprend aussi une futurité, 
une impulsion utopiste pour assurer la critique radicale d’un 
présent qui domestique et neutralise l’intersectionnalité, et 
élargir notre imagination politique pour un « pas encore là ».

58. Voir Nina Lykke, « Intersectional analysis : black box or useful critical 
feminist thinking technology ? », article cité.
59. Sirma Bilge, « Théorisations féministes de l’intersectionnalité », 
Diogène, no 225, 2009.
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Le terme d’intersectionnalité est devenu ces dernières 
années un buzzword1. De manière comparable, le genre a 
été, au début des années 1990, traité comme un effet de 
mode. De fait, les discussions autour de ces deux concepts 
semblent offrir de nombreux parallèles, sans doute aussi 
parce que l’intersectionnalité, bien qu’il s’agisse, à l’origine, 
d’un terme émanant des sciences juridiques, se trouve 
majoritairement discutée dans les centres et séminaires de 
recherche féministe et sur le genre.2

1. Un mot qui fait le « buzz ». Kathy Davis, « Intersectionality as a 
buzzword… », article cité.
2. L’expression « recherche féministe et sur le genre » traduit, dans 
l’ensemble du texte, le syntagme allemand Frauen- und Geschlechter-
forschung, où le terme Frauenforschung signifie tout autant la recherche 
« sur » les femmes que la recherche « des » femmes (menée par les 
femmes) et où Geschlecht renvoie aussi bien au sexe dit « biologique » 
qu’au sexe « social ». Le mot gender, quant à lui, est, en fonction du 
contexte, soit traduit par « genre », dans son usage désormais courant 
en français, soit laissé en anglais dans le texte quand il est davantage 
évoqué en tant que concept « importé ». (N.d.T.)

Chapitre IV

Intersectionnalité et genre. 
Au sujet de la critique féministe  

des conditions de production du savoir*

Cornelia Möser, CNRS Paris

* Traduit de l’allemand par Marie-Pierre Harder.



L’Intersectionnalité : enjeux théoriques et politiques

104

Pour quelles raisons est-ce précisément dans ces 
domaines que l’intersectionnalité a été mobilisée ? Quels 
espoirs les chercheuses et les chercheurs féministes et sur 
le genre placent-ils dans l’approche offerte par l’intersection-
nalité ? Quelles sont les critiques ou les craintes que celle-ci 
suscite ? Quels sont les parallèles qui se dessinent ici avec les 
débats féministes autour du genre ?3 Après avoir examiné 
les modèles narratifs couramment mobilisés dans les récits 
sur l’histoire de la pensée féministe, je les replacerai dans le 
contexte des significations sociales mouvantes que prend la 
production du savoir universitaire pour proposer, enfin, une 
réflexion sur les stratégies féministes qui s’y jouent.

Concepts fétichisés : remède miracle versus 
menace de déchéance pour la recherche

Les débats féministes sur le genre ont été considérés 
comme des catalyseurs des transformations et des discus-
sions qui ont traversé la recherche féministe par la suite.4 
Pourtant, si l’on se fonde sur la conviction que les enjeux 
théoriques et conceptuels des « théories du genre » ne repré-
sentent pas un tel contraste, voire une telle rupture par 
rapport à la recherche féministe qui les a précédés, alors 
ces débats apparaissent bien davantage comme un terrain 
sur lequel se (re)joue une série de discussions et de conflits 
que la recherche féministe croyait peut-être avoir déjà laissés 
derrière elle.5 Ces conflits ont notamment trait à l’institu-
tionnalisation universitaire du savoir et de la recherche fémi-
nistes, au rôle de la sexualité dans les processus sociaux de 
subjectivation, à la disciplinarisation et à la canonisation 
de la recherche féministe ou encore aux objectifs et aux 
méthodes de la science féministe, pour n’en donner que 
quelques exemples.

3. « Féministe » désigne dans ce texte une position qui se réfère d’une 
manière ou d’une autre de façon positive (quoique parfois critique) 
au mouvement des femmes et assume explicitement une perspective 
critique sur la société.
4. Voir notamment Sabine Hark, Dissidente Partizipation, Suhrkamp, 
Francfort, 2005, p. 286.
5. Sabine Hark parle d’une « arène de réordonnancement du territoire 
institutionnel et intellectuel du féminisme universitaire », ibid., p. 318.
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C’est dans ce contexte que s’expriment les espoirs, les 
attentes et les craintes suscités par la catégorie du genre : 
d’aucuns et d’aucunes espèrent que la mobilisation et l’usage 
du genre leur assureront une meilleure institutionnalisation 
et une plus grande reconnaissance par leurs pairs, tandis 
que, pour d’autres, le genre représente une menace pour la 
recherche féministe, voire son démantèlement pur et simple. 
Dans un cas comme dans l’autre, on attribue à la catégorie 
de genre une force quasi magique. Mais d’où lui vient-elle ?

L’un des éléments de réponse pourrait tenir au pouvoir 
d’organisations internationales (telles l’Union européenne, 
l’ONU, etc.) qui font de l’usage du terme de « genre » puis, 
à sa suite, de celui d’« intersectionnalité », voire de « diver-
sity », un critère décisif pour l’attribution de financements à 
des projets scientifiques et politiques. Si cet argument n’est 
pas à sous-estimer, on ne saurait non plus oublier que c’est 
précisément à la recherche féministe et aux sciences sociales 
critiques elles-mêmes que ces institutions ont emprunté les 
termes de genre et d’intersectionnalité : il s’agit donc d’une 
relation complexe à double sens.

Afin de trouver d’autres éléments de réponse, j’ai analysé 
la manière dont des manuels d’introduction aux études sur le 
genre, en France et en Allemagne, le présentent, notamment 
par rapport à la recherche féministe préexistante, en exami-
nant quels sont les « paradigmes » ou les caractéristiques mis 
en avant, mais aussi les auteurs et auteures retenus comme 
canoniques.6

À partir de cette analyse, j’ai pu dégager trois grands récits 
que l’on retrouve dans ces introductions, même s’ils ne se 
présentent évidemment pas toujours sous une forme aussi 
monolithique. De fait, il s’agit davantage d’examiner ces 
récits de plus près au regard de l’historiographie de la pensée 
féministe plutôt que de chercher à établir une typologie de 
cette littérature introductive. J’ai nommé ces trois grands 
récits d’introduction de la catégorie du genre : le récit de la 
différenciation, le récit de la dépolitisation et le récit de la 
réconciliation ou du dépassement.

6. Pour des raisons de place, je ne traiterai dans la suite du texte que 
des manuels d’introduction allemands. Pour les récits introductifs que 
l’on trouve dans les manuels français, voir Cornelia Möser, Féminismes 
en traductions. Théories voyageuses et traductions culturelles, Éditions des 
Archives contemporaines, Paris, 2013.
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Différenciation et émancipation par rapport  
au mouvement politique des femmes

Le récit de la différenciation considère le genre comme 
l’expression d’une évolution de la pensée féministe vers 
plus de scientificité : non seulement la perspective de genre 
aurait mené à une diversification des thèmes abordés dans 
la plupart des disciplines, mais ce sont les méthodes et la 
perspective scientifique elles-mêmes qui se seraient diffé-
renciées, en s’affranchissant de la normativité politique 
que le mouvement des femmes aurait d’abord imprimée 
à la recherche féministe et sur le genre : « Aux premiers 
jours du mouvement des femmes et de la recherche sur 
les femmes [Frauenforschung], la formulation de concepts 
chocs remplissait très certainement une fonction spéci-
fique. Ils sont le signe d’un bouleversement et portent de 
fait la marque, tant positive que négative, de la rupture avec 
les traditions. »7

La rupture avec le mouvement politique des femmes et 
ses postulats théoriques semble donc un élément constitutif 
de la différenciation. L’article de Bettina Heintz « La disso-
lution de la différence des sexes. Tendances d’évolution 
dans la théorie des genres »8 désigne comme une « interven-
tion discursive » ce geste consistant à faire du déconstruc-
tivisme un nouveau paradigme qui viendrait se substituer 
au « vieux féminisme » : « Le concept de Geschlechter, qui a 
longtemps dominé les discussions féministes, est dépassé 
historiquement. Une conceptualisation universalisante 
comme celle-ci ne saurait se maintenir dans une société 
extrêmement différenciée […]. Ce que l’on appelle la pensée 

7. Gudrun-Axeli Knapp, Zum Problem der Radikalität in der 
feministischen Wissenschaft, « Oldenburger Universitätsreden », no 38, 
BIS, Oldenburg, 1990, p. 14.
8. Bettina Heintz, « Die Auflösung der Geschlechterdifferenz. 
Entwicklungstendenzen in der Theorie der Geschlechter », in 
Elisabeth Bühler (sous la direction de), Ortssuche. Zur Geographie der 
Geschlechterdifferenz, eFeF-Verlag, Zurich et Dortmund, 1993. Le mot 
Geschlecht en allemand signifie à la fois « genre » et « sexe ». Pour une 
discussion des nuances entre genre, gender et Geschlecht, voir Donna 
J. Haraway, « “Gender” for a marxist dictionary : the sexual politics of a 
word », Simians, Cyborgs, and Women. The Reinvention of Women, Taylor 
& Francis, New York, 1991.
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post-féministe est en tout cas une pensée bien plus adaptée 
à la société moderne et à la pluralité des situations de vie 
des femmes que l’ontologie ahistorique des Geschlechter 
chère au féminisme “classique”. »9

D’après Sabine Hark, cet article marque le début d’un 
réordonnancement du champ de la recherche féministe, 
dont on ne saurait encore mesurer toutes les conséquences 
en 2005 : « Le gender turn a rencontré un succès sans 
commune mesure. À l’inverse de ce qu’il se passe dans le 
contexte européen ou états-unien, il est presque devenu 
illégitime, dans le contexte universitaire germanophone, de 
parler de féminisme ou de théorie féministe. »10 Toutefois, 
cela ne correspondrait pas, selon Sabine Hark, à la réalité 
de la production et de la négociation du savoir.

De la même manière, Gudrun-Axeli Knapp critique cette 
présentation de la déconstruction comme « topos de l’adieu 
au “féminisme classique” »11. Ce schéma à répétition, qui 
décrit le passage d’un féminisme des années 1970 marqué 
par l’opposition entre différencialisme et essentialisme 
ainsi que par des concepts universalisants du patriarcat à 
l’avant-gardisme déconstructiviste contemporain, est pour 
Gudrun-Axeli Knapp caricatural.12 Cette manière d’écrire 
l’histoire de la pensée féministe aurait donc entraîné une 
simplification beaucoup trop forte et, partant, une homo-
généisation de sa complexité. Ainsi, c’est précisément à 
cette époque que surgissent, par exemple, des modèles 
générationnels, qui prétendent déduire la préférence pour 
certaines approches théoriques de l’appartenance à un 
certain groupe d’âge ou de génération.13

9. Bettina Heintz, « Die Auflösung der Geschlechterdifferenz… », article 
cité, p. 37. 
10. Sabine Hark, Dissidente Partizipation, op. cit., p. 38.
11. Gudrun-Axeli Knapp, « Kein Abschied von Geschlecht. Thesen zur 
Grundlagendiskussion in der Frauen- und Geschlechterforschung », 
in Ursel Hornung, Sedef Gümen, Sabine Weilandt et la Sektion 
Frauenforschung in der Deutschen Gesellschaft für Soziologie (sous la 
direction de), Zwischen Emanzipationsvision und Gesellschaftskritik. (Re)
Konstruktionen der Geschlechterordnung, Westphälisches Dampfboot, 
Münster, 2001, p. 80.
12. Ibid.
13. Par exemple chez Ulla Bock et Hilge Landweer, « Frauenforschungs-
professuren. Marginalisierung, Integration oder Transformation im 
Kanon der Wissenschaften ? », Feministische Studien, no 1, 1994 ; Ilse 
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Or cette représentation de la recherche sur le genre 
comme plus différenciée et complexe que la recherche 
féministe qui l’a précédée fait forcément apparaître celle-
ci comme manquant de nuance et de complexité – affir-
mation qui, à mon sens, ne résisterait pourtant pas à un 
examen approfondi.

C’est pourquoi cela peut s’interpréter comme l’appro-
priation d’un préjugé antiféministe qui, depuis ses tout 
débuts, reproche à la recherche féministe et sur le genre 
de pratiquer une science partiale, « par et pour les premiers 
et premières concernés » (Betroffenenwissenschaft), qui ne 
saurait donc satisfaire aux critères d’« objectivité » et de 
« scientificité ». Je reviendrai un peu plus loin sur la difficile 
relation, ici esquissée, entre le mouvement et la recherche 
féministes.

Dépolitisation et conformisme

Le deuxième récit, celui de la dépolitisation, constitue en 
quelque sorte le reflet inversé du récit de la différenciation. 
Il déplore en effet une dépolitisation de la recherche fémi-
niste, qui se serait tellement bien intégrée dans l’institution 
universitaire qu’elle en aurait perdu toute prétention à la 
critique. S’il se laisse déjà observer auparavant, c’est au 
moment des débats sur le genre que ce récit prend le plus 
d’ampleur.

En 1990 déjà, Gudrun-Axeli Knapp posait la question de 
la radicalité au sein du mouvement des femmes, en décri-
vant, « d’un côté, le sentiment que beaucoup [de cher-

Lenz, « Bewegungen und Veränderungen. Frauenforschung und Neue 
Frauenbewegung », in Ursel Hornung, Sedef Gümen, Sabine Weilandt 
et la Sektion Frauenforschung in der Deutschen Gesellschaft für 
Soziologie (sous la direction de), Zwischen Emanzipationsvision und 
Gesellschaftskritik…, op. cit. ; Barbara Holland-Cunz, « Die Vision einer 
feministischen Wissenschaft und der Betrieb der normal science », in 
Renate Niekant, Uta Schuchmann (sous la direction de), Feministische 
Erkenntnisprozesse. Zwischen Wissenschaftstheorie und politischer Praxis, 
Leske + Budrich, Opladen, 2003. Pour le contexte français, voir Marc 
Bessin, Elsa Dorlin, « Les renouvellements générationnels du féminisme : 
mais pour quel sujet politique ? », L’Homme et la société, no  158 : 
Féminismes. Théories, mouvements, conflits, 2005. Pour une critique et 
une réflexion sur la génération dans le féminisme, voir aussi Cornelia 
Möser, Eleni Varikas, « Generation als Strategie », Ariadne. Forum für 
Frauenforschung, no 65, 2014.
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cheuses féministes] ont perdu une bonne partie de leur 
“mordant” critique envers la société ; de l’autre, un mécon-
tentement croissant face à certaines approches devenues 
populaires, qui se présentent elles-mêmes comme “radi-
cales” et sont reçues comme telles dans le mouvement des 
femmes »14.

Contre la sempiternelle reproduction de cette polarisa-
tion, Gudrun-Axeli Knapp invite à préciser davantage ce 
que l’on entend par radicalité. Selon elle, la science fémi-
niste encourt quoi qu’il en soit le reproche de radicalité, 
dans la mesure où son projet de critique des sciences entre 
en conflit avec les sciences traditionnelles. Mais même au 
sein de la science féministe, il serait nécessaire de préciser 
ce que l’on entend par radicalité.

Gudrun-Axeli Knapp rappelle ainsi qu’on reprochait 
déjà à Frigga Haug, à la fin des années 1980, son confor-
misme et son manque de radicalité lorsqu’elle avait mis 
en cause le modèle caricatural qui réduisait les femmes au 
rôle de victimes et les hommes à celui de bourreaux.15 Pour 
Gudrun-Axeli Knapp, cependant, la réelle perte de radica-
lité serait davantage du côté des approches qui recourent 
encore et toujours aux théories de rôles sociaux figés pour 
analyser l’organisation sociale des rapports de genre. « La 
vraie radicalité résiderait pour moi, au contraire, affirme 
Gudrun-Axeli Knapp, dans des perspectives théoriques qui 
parviennent à mettre au jour les agencements et potentia-
lités conflictuels dans la réalité des conditions objectives 
et des sujets. »16

Cette peur d’une perte de radicalité s’accompagne 
souvent du reproche d’un éloignement par rapport au 
mouvement des femmes.17 Ainsi, d’après Sigrid Metz-
Göckel, « la distance des chercheuses par rapport au 

14. Gudrun-Axeli Knapp, Zum Problem der Radikalität in der 
feministischen Wissenschaft, op. cit., p. 5.
15. Frigga Haug, « Opfer oder Täter. Über das Verhalten von Frauen », 
Das Argument, no 123, 1980.
16. Gudrun-Axeli Knapp, Zum Problem der Radikalität in der 
feministischen Wissenschaft, op. cit., p. 15.
17. Voir par exemple Renate Niekant, Uta Schuchmann (sous la 
direction de), Feministische Erkenntnisprozesse…, op. cit., p. 9. Dans le 
même recueil, Heike Kahlert parle d’une « scientifisation de la critique » 
et d’une « politisation de la science ».
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mouvement des femmes est problématique, tout comme 
leur intégration dans la hiérarchie scientifique »18. À force 
d’osciller sans cesse entre les deux – entre le mouvement 
des femmes et les institutions de l’État –, les chercheurs et 
les chercheuses féministes seraient finalement trop « auto-
référentielles » : tel est le reproche qui leur est fait.19 Dans le 
même temps, on rappelle que la science féministe ne peut 
« conserver sa force critique […] que si elle se nourrit des 
mouvements sociaux, sans pour autant se laisser engloutir 
par eux »20.

Tout se passe donc comme si certaines chercheuses 
féministes et sur le genre avaient intériorisé la perception 
universitaire de la science féministe comme radicale et 
subjective. Barbara Holland-Cunz voit ainsi un lien entre 
l’éloignement de la recherche par rapport au mouvement 
féministe et le dogmatisme de celui-ci : « L’institutionnali-
sation universitaire actuelle de la recherche féministe, très 
loin du mouvement des femmes et ne voulant plus rien 
savoir de ses origines émancipatoires, constitue pour ainsi 
dire la vengeance de cette science en voie d’établissement 
contre les revendications politiques féministes tradition-
nelles devenues dogmatiques. »21

C’est pour se prémunir contre la sanction qui frappe les 
travaux se désignant explicitement comme féministes que 
Ulla Bock et Hilge Landweer ont préféré miser sur l’intitulé 

18. Sigrid Metz-Göckel, « Die zwei (un)geliebten Schwestern. Zum 
Verhältnis von Frauenbewegung und Frauenforschung im Diskurs 
der neuen sozialen Bewegungen », in Ursula Beer (sous la direction 
de), Klasse Geschlecht. Feministische Gesellschaftsanalyse und 
Wissenschaftskritik, AJZ Verlag, Bielefeld, 1987, p. 35.
19. Helga Kramer, « Nachwort », in Interdisziplinäre Forschungsgruppe 
Frauenforschung (IFF) (sous la direction de), Zweierlei Welten ? 
Feministische Wissenschaftlerinnen im Dialog mit der männlichen 
Wissenschaft, Campus, Francfort, 1992, p. 198.
20. Marlies Krüger, « Überlegungen und Thesen zu einer feministischen 
Sozialwissenschaft », in Ursula Beer (sous la direction de), Klasse 
Geschlecht…, op. cit., p. 89. On trouve un argumentaire comparable pour 
le contexte français chez Françoise Picq, « Toulouse, vingt ans après. Les 
études féministes et l’institutionnalisation », in ANEF (sous la direction 
de), Les Études féministes : quelle visibilité ?, actes 2002, consultables sur 
le site de l’ANEF (anef.org).
21. Barbara Holland-Cunz, « Die Vision einer feministischen 
Wissenschaft und der Betrieb der normal science », article cité, p. 30.
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« Frauenforschung22 » pour désigner les premiers instituts.23 
Mais peut-être cette « obéissance préventive » a-t-elle contri-
bué à l’assignation de positions antagonistes, alors même 
que celles-ci commençaient en réalité à devenir négociables, 
notamment grâce à la politique féministe.

En 1996, Hildegard Maria Nickel décrit la dépolitisation 
comme un effet nécessaire de « l’institutionnalisation univer-
sitaire de la question des femmes »24. Le débat féministe en 
perdrait de fait sa « force explosive » : « En tant qu’institu-
tions universitaires, les théories féministes et la recherche sur 
le genre sont soumises à une contrainte de professionnalisa-
tion qui, d’une part […], les transforme en une étape plus ou 
moins pertinente de la constitution du canon des disciplines 
universitaires et, d’autre part, semble aussi contribuer à leur 
dépolitisation. »25

Pour elle, la dépolitisation signifie donc la dissociation 
du discours théorique et des capacités politiques d’action. 
Sabine Hark critique également le fait que le genre ait été 
brandi comme caution de « dignité scientifique »26. Les 
études de genre auraient, selon elle, cherché à se délester 
du poids de la politique féministe27. Ce passage « d’une lutte 
des sexes à une recherche sur les différenciations de genre »28 
doit être envisagé, d’après Sabine Hark, dans la perspective 

22. Depuis ses débuts, la Frauenforschung ne s’est jamais réduite aux 
femmes comme objet de recherche. Ainsi Carol Hagemann-White 
rappelle-t-elle : « La double relation aux femmes comme sujets et 
comme objets de la recherche constituait un programme qui avait 
l’indépendance et la multiplicité pour objectifs ; c’est ce que recouvrait 
le terme de “Frauenforschung”. » Carol Hageman-White, « Was bedeutet 

“Geschlecht” in der Frauenforschung ? Ein Blick zurück und ein Entwurf 
für heute », in Ursel Hornung, Sedef Gümen, Sabine Weilandt et la Sektion 
Frauenforschung in der Deutschen Gesellschaft für Soziologie (sous la 
direction de), Zwischen Emanzipationsvision und Gesellschaftskritik…, 
op. cit., p. 66.
23. Voir Ulla Bock, Hilge Landweer, « Frauenforschungsprofessuren… », 
article cité, p. 103.
24. Hildegard Maria Nickel, « Feministische Gesellschaftskritik oder 
selbstreferentielle Debatte ? Ein (ostdeutscher) Zwischenruf zur Frauen- 
und Geschlechterforschung », Berliner Journal für Soziologie, no 4, 1996, 
p. 336.
25. Ibid., p. 335-336.
26. Sabine Hark, Dissidente Partizipation, op. cit., p. 255.
27. Ibid., p. 257.
28. Ibid., p. 260.
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de la transformation du rôle des universités dans le contexte 
d’économies du savoir mondialisées.29

L’un des problèmes que pose entre autres ce récit est que 
cette critique s’adresse presque exclusivement à la recherche 
féministe, mais beaucoup plus rarement aux institutions et 
aux organisations politiques. De ce fait, le reproche de dépo-
litisation est avant tout subi par les champs de recherche 
dont les travaux ne se laissent pas immédiatement traduire 
dans des stratégies politiques. Pourtant, dans des temps de 
backlash conservateurs, c’est, me semble-t-il, bien souvent 
l’abstraction qui offre un refuge à la critique radicale pour 
lui permettre de se maintenir à l’université. Si la question de 
la traductibilité politique est érigée en unique critère pour 
juger du caractère politique ou non d’une théorie, c’est là une 
conception très étroite du politique, qui, de surcroît, privi-
légie les politiques étatiques et lobbyistes. À cette aune, une 
critique qui se permet le luxe de la négativité apparaît d’em-
blée comme apolitique. Dès lors, c’est la possibilité même 
d’une critique radicale qui risque de se perdre au profit d’une 
reconnaissance par les institutions – celles-là mêmes que 
visait cette critique.

La troisième voie

Pour aborder le troisième récit, on peut passer par un petit 
détour : de la même manière que, dans les débats autour du 
genre, on a construit une opposition entre les catégories de 
« femme » et de « genre » (pour schématiser), l’intersection-
nalité a aussi souvent été discutée en regard du concept de la 
« triple oppression » ou de la question des analogies dans les 
rapports de pouvoir.30 D’aucuns et d’aucunes avancent ainsi 
que le terme d’intersectionnalité n’est qu’un mot nouveau 
pour dire en réalité la même chose ; d’autres, au contraire, 
affirment que l’intersectionnalité s’est constituée comme 
un contre-modèle à celui de la « triple oppression » ; d’autres 
encore expliquent que l’intersectionnalité n’aurait fait que 
développer ce qui était déjà en germe dans le concept de la 
« triple oppression ».

29. Ibid.
30. Ina Kerner, Differenzen und Macht. Zur Anatomie von Rassismus und 
Sexismus, Campus, Francfort, 2009.
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Ces couples d’opposition font surgir une dichotomie entre 
des traditions de pensée au prisme desquelles ils sont lus, à 
juste titre ou pas. Pour le dire vite, on pourrait ainsi ranger la 
« femme » ou la « triple oppression » du côté d’une tradition 
humaniste ou matérialiste, tandis que le genre et l’intersec-
tionnalité seraient à mettre au compte d’une tradition « anti-
humaniste », « postmoderne » ou « post-nietzschéenne ».31

Cette simplification doit permettre de comprendre 
pourquoi les discussions sont tellement chargées et le plus 
souvent menées avec une telle véhémence.

Le récit de la réconciliation tente dès lors de relativiser 
cette opposition, en soulignant les points communs entre les 
deux traditions en question (par exemple entre l’antinatura-
lisme et l’anti-essentialisme). Ce récit fait son apparition en 
Allemagne essentiellement à la fin des années 1990, en partie 
par réaction à la violence du « débat Butler »32 : « Aux effets 
de manche et aux grands concepts qu’on agite d’un côté 
répond un rejet disproportionné de la pensée postmoderne 
de l’autre. […] On simule des changements de cap, là où il ne 
s’agit que de logique binaire du “ou bien… ou bien” ; il est de 
bon ton d’adopter des positions polémiques dans le débat. 
[…] Au-delà d’une postmodernité brandie en étendard et 
au-delà des frontières tracées de manière dogmatique entre 
théorie critique et non critique, voire entre théorie féministe 
et non féministe, c’est toute une constellation politico-scien-
tifique qui a émergé et doit retenir notre intérêt. »33

Pour penser cette réconciliation, Cornelia Klinger recourt 
à la métaphore, empruntée à Heidi Hartmann34, du « mariage 
malheureux », afin de susciter une réflexion sur « le féminisme 

31. Ce concept est emprunté à Jan Rehmann, Postmoderner Links-
Nietzscheanismus. Deuleuze & Foucault. Eine Dekonstruktion, Argument 
Verlag, Hambourg, 2004.
32. En Allemagne, on appelle « débat Butler » (Butler-Debatte) le débat 
autour de Trouble dans le genre au début des années 1990. Pour une 
analyse de ce débat, voir Cornelia Möser, Féminismes en traductions…, 
op. cit.
33. Gudrun-Axeli Knapp (sous la direction de), Kurskorrekturen. 
Feminismus zwischen Kritischer Theorie und Postmoderne, Campus, 
Francfort, 1998, p. 11.
34. Heidi Hartmann, « The unhappy marriage of feminism and marxism. 
Towards a more progressive union », in Linda Nicholson (sous la 
direction de), The Second Wave. A Reader in Feminist Theory, Routledge, 
New York, 1997.
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et ses “mariages”, heureux ou malheureux, avec différents 
courants théoriques au xxe siècle ». Elle constate que tous ces 
mariages ont échoué (même s’ils ont connu quelques bons 
moments) et que l’ironie de l’histoire, dans le mariage avec 
la théorie postmoderne, est que le féminisme ne serait pas du 
tout une épouse acceptable pour elle.35 Elle met ainsi en avant 
la critique postmoderne à l’encontre du prétendu essentia-
lisme du féminisme ainsi qu’à celui du privilège accordé aux 
relations de genre sur d’autres rapports d’inégalité pour en 
conclure que « seule la formulation d’une certaine revendica-
tion d’universalité pourrait permettre de dépasser, voire d’évi-
ter les calamités de la politique identitaire essentialiste »36. 
Ainsi s’agit-il à la fois de tirer profit, sur le plan des politiques 
culturelles et symboliques, de la force des approches anti-
universalistes, tout en mobilisant celle des approches huma-
nistes dans le domaine de l’action collective.

Le but de cette division analytique en trois récits n’est 
pas de prétendre qu’ils n’auraient aucune justification ou 
pertinence dans la pratique scientifique. Tous trois ont leur 
part de vérité, tout comme ils ont leurs limites. La mise en 
évidence de ces lignes de partage rhétoriques doit seulement 
servir à favoriser l’autoréflexivité féministe. C’est pourquoi 
on reviendra un peu plus loin sur la conception de la poli-
tique véhiculée par ces trois récits.

Internationalisation de la recherche  
à travers une catégorie unitaire ?

Dans les débats autour du genre comme dans les discus-
sions sur l’intersectionnalité, on défendait souvent l’argu-
ment de l’utilité d’une catégorie internationale qui permette 
de favoriser la communication politique et scientifique dans 
un monde globalisé. Mais on a opposé à cet argument le 

35. Cornelia Klinger, « Liberalismus - Marxismus - Postmoderne. 
Der Feminismus und seine glücklichen oder unglücklichen “Ehen” 
mit verschiedenen Theoriestömungen im 20. Jahrhundert », in Antje 
Hornscheidt, Gabriele Jahnert, Annette Schlichter (sous la direction 
de), Kritische Differenzen - Geteilte Perspektiven. Zum Verhältnis von 
Feminismus und Postmoderne, Westdeutscher Verlag, Wiesbaden, 1998, 
p. 26.
36. Ibid., p. 35.
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fait qu’il pouvait difficilement être question d’un réel inter-
nationalisme, quand les concepts internationaux venaient 
toujours des États-Unis et étaient imposés aux autres pays à 
travers les politiques de financement d’organisations supra-
nationales. De telles critiques ne sont pas dénuées d’un 
certain anti-américanisme.37 Ne pouvant cependant traiter 
ici des avantages et inconvénients des politiques institution-
nelles, je me permets de faire un petit détour historique pour 
mettre cet internationalisme en regard d’un autre internatio-
nalisme : celui du féminisme des années 1960 et 1970.

La première et la deuxième vague du féminisme – selon 
l’expression consacrée38 – étaient tellement internationa-
listes qu’il est quasiment impossible d’en déterminer le 
point d’origine. Mais le plus intéressant sur cette question 
des origines est qu’elle n’était d’aucune importance pour 
les féministes de l’époque. Loin de céder aux logiques de la 
concurrence interétatique, celles-ci s’intéressaient aux textes 
de leurs « sœurs » pour mieux pouvoir s’organiser à l’échelle 
internationale. Pour assurer cette communication, leurs 
revues, où étaient aussi publiées des traductions, revêtaient 
une grande importance. Le texte de Rada Iveković Nochmal 
zu Marxismus und Feminismus (« Retour sur marxisme et 
féminisme ») en fournit un bon exemple : il a en effet d’abord 
été traduit du serbo-croate vers le hongrois, puis vers le fran-
çais, puis du français vers l’allemand et l’anglais.39 À l’époque 
de ce texte, une discussion très intense était menée autour 
des « classes de sexe », concept qui avait été introduit entre 
autres par Christine Delphy.40 Les chercheuses britanniques 
Michèle Barrett et Mary McIntosh l’ont très vivement criti-
qué, tandis que les chercheuses allemandes Frigga Haug 

37. Je pense ici surtout aux positions qui, dans les débats français autour 
du gender, présentaient celui-ci comme un concept américain et, dès 
lors, comme culturellement intraduisible dans le contexte français. Voir 
Cornelia Möser, Féminismes en traductions…, op. cit.
38. Voir, pour la critique de la métaphore des vagues, Karen Offen, 
European Feminisms (1700-1950), Stanford University Press, Stanford, 
2000, p. 25 sq.
39. Rada Iveković, « Noch einmal zum Marxismus und Feminismus », 
Das Argument, no 110 : Sonderband Projekt Sozialistischer Feminismus, 
1984.
40. Plusieurs de ses anciens articles sont reproduits dans Christine 
Delphy, L’Ennemi principal, tome 1 : Économie politique du patriarcat, 
Syllepse, Paris, 1998.
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et Kornelia Hauser ont en partie pris sa défense (les deux 
contributions en question sont reproduites dans le volume 
spécial de la revue Argument intitulé « Projet : féminisme 
socialiste »). Ces féministes discutaient donc de concepts 
théoriques et politiques sans se demander si tel concept 
était particulièrement anglais, ou si telle théorie était très 
française, autrichienne ou autre.41 Paradoxalement, ce 
que l’on appelle la mondialisation a plutôt eu des effets de 
nationalisation sur la recherche féministe. Cette nationa-
lisation est en grande partie due à l’institutionnalisation42, 
notamment celle de la politique internationale, avec par 
exemple l’Année de la femme, décrétée en 1975 par l’ONU, 
et la Décennie des femmes qui s’est ensuivie. Cette interna-
tionalisation d’une certaine forme de politique a renforcé, 
à mon avis, l’orientation nationale de la recherche, mais 
aussi de la politique féministe, notamment parce que les 
directives votées à l’échelle internationale doivent ensuite 
être transposées et appliquées à l’échelle nationale, puisque 
l’ONU n’a pas de pouvoir exécutif. La politique féministe a 
pu profiter de ces politiques adressées aux États-nations 
pour améliorer les situations de vie des femmes et accroître 
leur puissance d’agir (agencies). Mais il serait funeste de 
confondre ce compromis stratégique avec l’ensemble de la 
« politique ». Car il s’agit là uniquement d’une forme spéci-
fique de politique, et non de la seule possible ni même de 
la meilleure.

Les féministes elles-mêmes ont la responsabilité de 
mettre en place d’autres formes d’inter- ou de transnatio-
nalisme, ce qui est certainement plus facile à réaliser de 
nos jours que dans les années 1970 ; de fait, cela existe déjà 
dans des projets comme Ladyfest43, mais aussi chez des 
chercheuses universitaires, comme le réseau nextgendera-
tion44 et toute une série de revues en ligne.

41. Évidemment, cela est en partie dû à un eurocentrisme bien ancré.
42. Cynthia Kraus aussi parle d’une « institution-nationalisation des 
questions féministes ». Cynthia Kraus, « “Anglo-American Feminism 
made in France” : crise et critique de la représentation », Cahiers du 
genre, no 38 : Politique de la représentation et de l’identité. Recherches en 
« gender, cultural and queer studies », 2005, p. 184.
43. Voir ladyfest.org et QueEruption (queeruption.org).
44. Voir, notamment, nextgenderation.net.
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« Gender » et « intersectionality »  
comme approches interdisciplinaires

L’inter-, voire la transdisciplinarité du genre et de l’in-
tersectionnalité renvoie à la discussion menée dans la 
recherche féministe pour savoir si celle-ci souhaite se définir 
ou non comme une discipline.45 L’un des arguments le plus 
souvent avancés contre cette autodisciplinarisation repose 
sur la peur de tomber ainsi dans une forme de marginalité 
scientifique et de perdre l’intensité des échanges avec les 
autres départements permis par le travail inter- et trans-
disciplinaire. Beaucoup craignent une « ghettoïsation » de 
la recherche féministe.46 Selon Bettina Mathes, il y a un 
lien étroit entre ce vocabulaire et l’immense importance 
que revêt pour certaines chercheuses l’ancrage dans leur 
propre discipline. Elle cite, par exemple, la juriste berlinoise 
Susanne Baer, qui voit dans les pratiques scientifiques qui 
ne révèlent pas leur origine disciplinaire un « geste colonia-
liste » et une « volonté hégémonique inavouée », puisque, 
ainsi, elles universaliseraient nécessairement leur propre 
origine.47 Bettina Mathes s’en étonne en ces termes : « Notre 
souci de l’origine et de l’identité repose-t-il sur la peur que 

45. Voir, par exemple, Heike Kahlert, « Transdisziplinarität als 
Programm : Frauen- und Geschlechterforschung zwischen der Sehnsucht 
nach Einheit und nomadischer Existenz », Zeitschrift für Frauenforschung 
& Geschlechterstudien, vol. 19, no 3, 2001. Et Marlen Bidwell-Steiner, Karin 
S. Wozonig (sous la direction de), A canon of our own ? Kanonkritik und 
Kanonbildung in den Gender studies, Studien-Verlag, Innsbruck, 2006.
46. Par exemple Michèle Kail, « Au hit-parade du changement : les 
études et recherches féministes », Nouvelles questions féministes, no 3, 
1982, p. 84 ; Claudie Lesselier, « Les regroupements de lesbiennes dans le 
mouvement féministe parisien : positions et problèmes (1970-1982) », in 
Groupe d’études féministes de l’université Paris-VII (sous la direction de), 
Crises de la société. Féminisme et changement, Tierce, Paris, 1991, p. 99 ; 
Ulla Bock, Hilge Landweer, « Frauenforschungsprofessuren… », article 
cité, p. 101 ; Hildegard Maria Nickel, « Feministische Gesellschaftskritik 
oder selbstreferentielle Debatte ?… », article cité, p. 326.
47. « Le fait de ne pas révéler sa propre origine ou de la considérer 
comme universellement valable est ressenti comme une forme 
d’interdisciplinarisation, de volonté hégémonique inavouée ou de geste 
colonial. À la grande importance accordée à l’absence de patrie et à la 
traversée des frontières répond la peur d’une ghettoïsation, si jamais 
les gender studies venaient à prendre racine, c’est-à-dire à devenir elles-
mêmes une discipline. » Bettina Mathes, « Gender Studies auf der Couch. 
Was die Geschlechterforschung von der Geschichte der Psychoanalyse 
lernen kann », Die Philosophin, vol. 15, no 30, 2004, p. 112.
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celle-ci puisse être voilée ou “falsifiée”, voulons-nous empê-
cher le “passing” ou “going in drag” disciplinaire ? » Elle pour-
suit en problématisant la représentation ambivalente de la 
discipline d’origine : « d’un côté, celle-ci apparaît comme 
une instance qui dicte des interdits paternels de pensée et 
de parole et entrave le savoir et, de l’autre, on manifeste à 
son égard des sentiments positifs, car elle est une promesse 
de protection et d’appartenance ».48

Peut-être s’agit-il, dans ce désir de protection et d’appar-
tenance à une discipline reconnue, d’un élan semblable à 
celui que Luce Irigaray évoquait en 1979 déjà dans sa critique 
de l’institutionnalisation. Elle parle ainsi d’une « formidable 
nostalgie de “rentrer à la maison” »49, qui résiderait dans 
le désir « de faire un grand journal, de devenir une maison 
d’édition à part entière, d’obtenir tel ou tel poste, ou parfois 
même de se marier et d’avoir des enfants »50.

S’il en est ainsi, alors la mission wébérienne pour les cher-
cheurs et chercheuses de dénoncer les idoles devient d’au-
tant plus difficile pour la recherche féministe au moment où 
elle commence elle-même à les incarner.

La transformation du rôle social des universités 
et l’héritage du mouvement des femmes

Pour revenir à la question de départ de ma réflexion, à 
savoir les différents récits déployés au sujet de l’évolution 
de la théorie féministe, je propose de replacer ces trois récits 
dans le contexte de la transformation qu’a subie la fonction 
sociale de l’université ces vingt à trente dernières années. 
C’est à peu près au moment où les universités se sont trans-
formées en « universités de masse », selon le terme consa-
cré, que les féministes y ont fait leur entrée. Or les récentes 
réformes universitaires, comme le processus de Bologne, 
peuvent être analysées comme une réaction tardive à ce 
phénomène de massification. Pour répondre aux problèmes 
posés par les masses à une institution qui était en réalité 

48. Ibid., p. 221. 
49. Luce Irigaray, « Mères et filles vues par Luce Irigaray. Entretien avec 
Martine Storti et Marie-Odile Delacour », Libération, 21 mai 1979.
50. Ibid.
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conçue pour une petite élite et pour répondre aux exigences 
du marché qui réclamait un nombre toujours plus impor-
tant de travailleurs et travailleuses diplômés, le processus de 
Bologne s’est exprimé en trois objectifs principaux : mobilité, 
concurrence et préparation au marché du travail.51

C’est dans ce contexte que des entreprises et des inté-
rêts du monde économique se sont frayé un accès de plus 
en plus large aux universités, jusque sur le plan des conte-
nus de la recherche. Les différents courants et disciplines de 
la recherche féministe, qui datent de l’époque où certaines 
personnes défendaient encore l’idée que l’université devait 
être un lieu dédié au développement de la critique sociale, 
se trouvent désormais confrontés au choix de s’adapter aux 
réformes ou d’être liquidés.

Le défi que les concepts de genre et d’intersectionnalité 
posent à la recherche féministe est celui de repenser leur 
propre lien à la politique et au militantisme. En quoi pour-
rait consister la politique au-delà d’un rôle de consulta-
tion ou d’administration ? Une critique qui ne se laisse pas 
directement traduire dans des mesures politiques perd-elle 
toute légitimité ? La philosophe politique Chantal Mouffe 
confronte au concept de « la » politique celui « du » poli-
tique.52 La politique consisterait à prendre des décisions 
là où il y a de l’indécidé. À l’inverse, le politique ouvrirait 
un espace de conflictualité et d’antagonismes. En suivant 
Chantal Mouffe, qui se réfère à Henry Staten (professeur 
à l’université de Washington)53, on pourrait désigner le 
mouvement des femmes (qu’il s’agisse de la deuxième ou 
de la troisième vague) comme un extérieur constitutif pour 
la recherche et la science féministe. Extérieur, puisque la 
recherche et la science ne sauraient s’y réduire, et néanmoins 
constitutif, puisque la science féministe non seulement puise 
ses racines dans le mouvement des femmes, mais encore 
se légitime souvent à travers lui et donc, dans une certaine 
mesure, en dépend.

À partir de là, une compréhension limitée de la politique 
ne reconnaît celle-ci que dans des mesures gouvernementales 

51. Voir notamment http://www.ond.vlaanderen.be/hogeronderwijs/
bologna/about/.
52. Voir Chantal Mouffe, On the Political, Routledge, Londres, 2005, p. 9.
53. Ibid., p. 15.
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ou non gouvernementales, et fixe ainsi une fonction et un rôle 
spécifiques à la recherche féministe. Si, à l’inverse, on compre-
nait le mouvement des femmes comme « du » politique et non 
de « la » politique, on pourrait alors concevoir le rapport entre 
le mouvement féministe et la recherche comme conflictuel, 
et ainsi reconnaître également leur intrication réciproque. 
Cela vaut également pour le rapport entre la recherche fémi-
niste et l’université réformée et ses exigences. De la théorie 
critique ne peut émerger que si ce rapport-là aussi est pensé 
comme conflictuel.

Si les universités n’offrent plus d’espace pour une critique 
de la société, est-ce à dire qu’on doit y abandonner toute 
velléité critique dans la théorisation comme dans les 
pratiques de recherche ? Non, car, à mon sens, le politique 
réside justement dans l’ouverture de cet antagonisme, de 
cette confrontation, de la reconnaissance du conflit avec 
l’institution et, de manière différente, avec le mouvement 
des femmes aussi.

Pour les concepts de genre et d’intersectionnalité, cela 
implique que les études féministes doivent décider si elles 
veulent contribuer avec leurs outils théoriques au nouveau 
rôle de la science comme ingénieure sociale. Cela soulève 
dès lors la question de savoir quelles politiques et quelles 
revendications féministes peuvent être réalisées dans ce 
cadre ou si, dans bien des cas, il ne vaut pas mieux prendre 
le risque de la confrontation avec certaines de ses exigences 
(par exemple avec certaines formes de formation d’élite et 
d’excellence). L’université comme appareil d’État n’était pas, 
cela va de soi, même avant les réformes en question, un lieu 
fait pour produire de la critique sociale. Pourtant, le para-
digme universel de recherche de la vérité a permis la créa-
tion de niches au sein des universités, qui ont aujourd’hui 
de plus en plus tendance à disparaître. Dans la mesure où 
ces niches étaient partie intégrante d’une structure universi-
taire androcentrée et masculiniste, les réformes que celle-ci a 
subies ont donc aussi partiellement ouvert des possibilités à 
la pensée féministe. En d’autres termes : il n’y a pas de retour 
en arrière possible.

Paradoxalement, c’est le grand bouleversement de la 
science, la crise de l’universalisme et de la foi dans l’univer-
sité comme productrice de savoir qui ont permis aux mino-
rités et aux minorisés et minorisées de se faire entendre dans 
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les universités. Ils ont pu montrer que cette science univer-
selle était en réalité très située. Ce même bouleversement 
a aussi conduit à une crise générale de la science. À l’heure 
actuelle, le paradigme de l’utilité économique et politique 
semble avoir pris le relais de celui de la recherche scientifique 
du vrai, ce qui a aggravé la situation de la critique sociale. Au 
lieu d’argumenter en termes de vérité, c’est désormais la 
nouveauté et l’innovation qui semblent être les critères les 
plus importants pour juger d’une théorie. Le genre et l’inter-
sectionnalité sont présentés comme de nouvelles approches 
qui transforment ainsi automatiquement celles qui les ont 
précédées en approches dépassées et d’une certaine manière 
remplacées. Et le scénario à répétition prévoit qu’on objec-
tera et qu’on prouvera alors qu’auparavant, déjà, des travaux 
avaient formulé ou anticipé cette approche et qu’elle n’est 
par conséquent pas si nouvelle qu’on le prétend.

Selon la sociologue Gudrun-Axeli Knapp, les économies 
temporelles de la science se sont transformées. La nouvelle 
économie temporelle serait ainsi définie par « les méca-
nismes de pilotage du new public management, la marchan-
disation de la production du savoir et l’accroissement forcé, 
sous les effets conjoints de la technologie et de la concur-
rence, de la vitesse de rotation du savoir, qui caractérisent  
la propagation d’une rhétorique de l’innovation »54.

Ce sont dès lors moins des missions réellement accom-
plies que la promesse de grandes performances à venir qui 
obtiendraient reconnaissance. Ainsi s’est creusé un fossé de 
plus en plus grand entre une surface qui fait de plus en plus 
de promesses et une sorte d’arrière-scène où ces promesses 
peuvent à peine être tenues, car il est quasiment impossible 
de les tenir, même en maximisant sa propre exploitation et 
celle des autres.

« Cette dynamique où interagissent de manière anarchique 
des formes de déréalisation, des contraintes et des oppor-
tunités utilitaires, et les dures réalités de la répartition [des 
ressources] fait tourner le manège du “post” et du “new”. »55

54. Gudrum-Axeli Knapp, « “Intersectionality” - ein neues Paradigma 
der Geschlechterforschung ? », in Rita Casale, Barbara Rendtorff (sous 
la direction de), Was kommt nach der Genderforschung ? Zur Zukunft der 
feministischen Theoriebildung, Transcript, Bielefeld, 2008, p. 42.
55. Ibid.
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Gudrun-Axeli Knapp problématise le fait que les études 
de genre répondent en partie à cette injonction utilitaire, 
dans la mesure où certains et certaines se réclament d’une 
expertise en termes d’actions et de pratiques politiques. C’est 
également là que résiderait, selon Gudrun-Axeli Knapp, la 
popularité du concept d’intersectionnalité. Son contenu 
serait maintenu dans le flou, si bien qu’il en serait devenu 
un « passe-partout, un sténogramme qui invite à plus de 
complexité dans l’analyse de la société et suggère à la théorie 
féministe des perspectives élargies »56, pour apporter du 
mouvement dans le présent sans pour autant nommer en 
quoi cette critique consiste réellement.

Les remarques de Gudrun-Axeli Knapp concernant ce chan-
gement de fonction de la science me semblent pertinentes, 
mais quelle en est la portée pour l’avenir de la science critique ? 
Le scénario décrit par Gudrun-Axeli Knapp laisse peu d’espoir 
à ce sujet. Mais ce changement de fonction ne pourrait-il pas 
au moins présenter l’avantage de balayer définitivement le 
reste d’illusions que l’on pouvait avoir sur le fait que les univer-
sités soient destinées à la critique de la société ? En partant 
de ce constat, on pourrait faire le pari, quelle qu’en soit la 
difficulté, de développer un rapport stratégique à l’institution 
universitaire, qui pourrait servir des buts émancipatoires, si 
on le retourne contre lui-même.

Les apports importants des théories postmodernes à la 
recherche féministe et sur le genre se sont accompagnés d’un 
changement structurel des universités. C’est là peut-être l’une 
des raisons pour lesquelles ce sont les féministes marxistes et 
matérialistes qui se sont montrées particulièrement critiques 
envers les théories postmodernes. Pourtant, la critique post-
moderne du sujet politique ne mène pas nécessairement à 
la dépolitisation. Ce n’est que dans sa version et son instru-
mentalisation néolibérales que cette critique prend un tour 
réactionnaire (et non pas apolitique), tandis que cette même 
critique peut aussi avoir l’effet exactement inverse, à savoir 
permettre l’ouverture de champs politiques qui n’étaient pas 
pensables ou audibles auparavant. C’est dans la mesure où la 
manière de la lire produit de la conflictualité que cette critique 
crée du politique. C’est pourquoi un retour aux grands récits 
et à la recherche d’une vérité universelle me semble une fausse 

56. Ibid., p. 43. 
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piste. Donna Haraway, notamment, avec son concept de savoir 
situé, montre bien que la remise en cause et la critique du 
« god trick »57, comme elle l’appelle, n’implique pas nécessai-
rement un renoncement absolu à toute aspiration à l’objecti-
vité.58 En appliquant ce principe à la recherche féministe, cela 
pourrait vouloir dire que c’est en reconnaissant les conflits au 
sein de la recherche féministe comme au sein du mouvement 
des femmes que l’on pourrait parvenir à une critique de la 
production de savoir qui serve aussi à critiquer la production 
universitaire du savoir.

Cela ne signifie donc pas que le genre et l’intersectionnalité 
doivent être à tout prix préservés de leur récupération par les 
institutions et les administrations sociales. Car ni le féminisme 
ni ses concepts ne sont d’une pureté ou d’une vérité absolues. 
Au lieu de cela, on devrait plutôt se demander ce que signifient 
le genre ou l’intersectionnalité dans chaque contexte, chaque 
situation où ils sont mobilisés. Quel est le but recherché, pour 
quel usage ? Plutôt, donc, que de rejeter en bloc ces concepts et 
leurs perspectives théoriques ou de les adouber sans réserve, il 
vaudrait mieux regarder de plus près quelles politiques éman-
cipatoires ils rendent possibles, où ils peuvent produire, ouvrir 
du politique. L’université est-elle vraiment aujourd’hui le lieu 
où peuvent émerger de la théorie et de la science critiques ? 
Cela demande beaucoup d’habileté de rediriger ces concepts, 
désormais utilisés par les administrations sociales et la policy, 
contre celles-ci ; et, pour ce faire, on a besoin d’autres lieux de 
production de savoir, qui soient aussi extérieurs à l’université.

Productivité des théories voyageuses

Aussi bien le genre que l’intersectionnalité sont présen-
tés dans les discussions comme des théories importées des 
États-Unis. La même politique internationale qui a mené à 

57. Ce concept, difficilement traduisible, renvoie à la position de domi-
nation occupée par les hommes blancs qui ont lu le réel de leur point de 
vue seulement et l’ont fait passer pour la seule et unique réalité accep-
table. D’où l’usage du terme « trick », qui, selon le dictionnaire Collins, 
signifie « ruse », « tour », « astuce », et renvoie, lorsque la forme verbale 
est utilisée, au verbe « escroquer ».
58. Donna Haraway, « Situated knowledge », Primate Visions. Gender, 
Race and Nature in the World of Modern Science, Verso, Londres, 1992.
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une nationalisation des perspectives a aussi pu être utilisée 
stratégiquement pour faire pression sur les gouvernements et 
les instances nationales afin de pouvoir mener des projets de 
recherche sous l’égide de ces concepts. Le fait que la recherche 
états-unienne impose les standards internationaux en la 
matière a pu être mobilisé comme argument pour probléma-
tiser l’institutionnalisation limitée et le manque de moyens 
de la science féministe en Allemagne et en France, en présen-
tant cette situation comme un « retard scientifique » face à la 
concurrence internationale. De même, dans la pratique scien-
tifique – où il s’agissait en partie de convaincre les UFR (unités 
de formation et de recherche) ou les UMR (unités mixtes de 
recherche) d’accepter même des propositions qui n’entraî-
naient pas de coûts supplémentaires, voire des postes pourvus 
sur des fonds extérieurs –, le fait de rappeler la reconnais-
sance et le succès international dont jouissait ce domaine de 
recherche aux États-Unis a pu servir de levier de persuasion.59

Cependant, la position d’entre-deux, déjà évoquée plus 
haut, des chercheuses féministes et sur le genre entre, d’un 
côté, leur rapport à l’histoire du mouvement des femmes et 
aux politiques extra-universitaires actuelles et, de l’autre, les 
exigences de l’institution universitaire les a parfois conduites 
à ne plus se voir elles-mêmes que comme les victimes de 
structures hégémoniques au sein de l’institution universi-
taire. Barbara Holland-Cunz en livre le commentaire suivant : 
« Dans sa pratique, la recherche féministe a fini par préférer 
le confort intellectuel, social et politique d’une stylisation de 
soi en termes oppositionnels à l’analyse autocritique. Cette 
idéologie d’éternelle opposition a ainsi masqué sa tendance 
à se conformer dans les faits. »60 Si cette affirmation géné-
rale ne rend que partiellement justice à cette difficile posi-
tion qu’occupe la science féministe, elle n’en souligne pas 
moins une forme d’oubli de l’histoire que Sabine Hark, à la 
suite de Jane Newman, a désigné comme un « présentisme » 
(presentism).61

59. Selon les témoignages d’Andrea Maihofer et de Bettina Bock von 
Wülfingen lors de la série de conférences de l’école doctorale « Le 
genre comme catégorie de savoir » (Geschlecht als Wissenskategorie) de 
l’université Humboldt, à Berlin, le 14 juillet 2010.
60. Barbara Holland-Cunz, « Die Vision einer feministischen Wissenschaft 
und der Betrieb der normal science », article cité, p. 45.
61. Sabine Hark, Dissidente Partizipation, op. cit., p. 262.
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C’est par exemple flagrant dans une interview qu’Ute 
Gerhard a accordée en 2006 à la revue des Cahiers du genre. 
À la question de savoir comment la recherche féministe alle-
mande a négocié la catégorie de race, Ute Gerhard répond 
que celle-ci aurait pendant longtemps été discutée unique-
ment dans le contexte du national-socialisme et que ce n’est 
que depuis le cultural turn et les postcolonial studies qu’elle 
aurait connu un renouveau théorique.62 Ainsi occulte-t-elle 
l’ensemble du travail théorique afro-allemand mené depuis 
les années 1980.63

Ce qu’Ute Gerhard souligne néanmoins par là est que le 
genre, mais aussi de plus en plus l’intersectionnalité ont 
été mobilisés dans les années 1990 par des universitaires 
et des activistes pour créer un espace au sein des insti-
tuts féministes où étudier le racisme et le colonialisme qui 
ont imprégné et imprègnent l’histoire de la science et où 
critiquer les structures et politiques racistes qui persistent 
jusque dans les pratiques de recherche actuelles, aussi bien 
au niveau des politiques universitaires que des programmes 
pédagogiques et des perspectives de recherche. Si, dans les 
années 1980 en Allemagne, l’intervention d’Audre Lorde a 
rendu possible la première publication féministe afro-alle-
mande64, c’est à nouveau des États-Unis que sont venues 
par la suite des impulsions essentielles pour rompre avec 
les politiques d’exclusion des institutions universitaires et 
éditoriales.

Le voyage des théories peut donc être utilisé de manière 
tout à fait productive, comme c’est aussi le cas pour la récep-
tion du genre et de l’intersectionnalité en France. Ainsi, ce 
sont de jeunes étudiants et étudiantes intéressés par les 
études sur le genre qui ont organisé le premier colloque 
français sur l’intersectionnalité en mai 2005, « Le genre au 
croisement d’autres rapports de pouvoir »65. De même, les 

62. Dominique Fougeyrollas-Schwebel, Eleni Varikas, Éléonore Lépinard 
(sous la direction de), Féminisme(s). Recompositions et mutations, Cahiers 
du genre, no 39, 2006, p. 173 sq.
63. Par exemple Katharina Oguntoye, May Ayim, Dagmar Schultz, Farbe 
bekennen. Afro-deutsche Frauen auf den Spuren ihrer Geschichte, Orlanda 
Frauenverlag, Berlin, 1986.
64. On peut la consulter sur le site Generation Adefra (adefra.de).
65. Journées d’études organisées par EFIGIES les 12 et 13 mai 2005. Voir 
efigies.free.fr.
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recherches qui ont suivi sur les différences et surtout sur 
le racisme, quoique encore relativement peu reconnues en 
France, se sont souvent développées dans le cercle (plus ou 
moins élargi) des recherches féministes et sur le genre66, 
comme en témoigne le recueil de traductions Black femi-
nism67 ou encore un numéro spécial de la revue des Cahiers 
du CEDREF de 2006, intitulé (Ré)articulation des rapports 
sociaux de sexe, classe et « race »68.

Lors du colloque « Race, Class, Gender as categories of 
difference and inequality » qui s’est tenu en 2009 à l’EHESS 
à Paris69, Beate Collet avait proposé de traduire le concept 
d’intersectionality dans le contexte français par « mixité ». 
Si ce terme a surtout été utilisé, au sein des mouvements 
féministes, pour critiquer le séparatisme (la non-mixité) de 
certains courants des années 1960 et 1970, il se rapproche 
désormais davantage, dans ses usages contemporains, du 
terme de diversity. La critique des inégalités sociales et 
des rapports de pouvoir qui est explicitement au fonde-
ment du concept d’intersectionality serait donc complète-
ment perdue dans cette traduction. De même, le terme de 
mixité ne peut non plus rendre compte de l’un des enjeux 
centraux de ce concept, à savoir la nécessité de théoriser 
la coconstruction et la coconstitution de ces rapports-là, 
précisément, tel que cela est par exemple mis en avant dans 

66. C’est aussi la description qu’en fait Sirma Bilge, « De l’analogie à 
l’articulation : théoriser la différenciation sociale et l’inégalité complexe », 
L’Homme et la société, no 176-177, 2010, p. 46.
67. Elsa Dorlin (textes choisis et présentés par), Black feminism. 
Anthologie du féminisme africain-américain (1975-2000), L’Harmattan, 
Paris, 2008.
68. C’est aussi le cas pour Jules Falquet, Emmanuelle Lada, Aude Rabaud 
(sous la direction de), (Ré)articulation des rapports sociaux de sexe, classe 
et « race »…, op. cit. ; et Claire Cossée, Adelina Miranda, Nouria Ouali, 
Djaouida Sehili (sous la direction de), Le Genre au cœur des migrations, 
éditions PETRA, Paris, 2012.
69. Le colloque, organisé par Vera Kallenberg, Jennifer Meyer et 
Johanna Müller dans le cadre des colloques « junior » du Centre 
interdisciplinaire d’etudes et de recherches sur l’Allemagne (CIERA), 
s’est tenu du 10 au 12 septembre 2009 à l’EHESS de Paris sous le titre 
« Race, class, gender as categories of difference and inequality. Which 
perspectives arise from the concept of “intersectionality” for human 
and cultural sciences ? ». Les contributions, en trois langues, ont été 
publiées dans Vera Kallenberg, Jennifer Meyer, Johanna M. Müller 
(sous la direction de), Intersectionality und Kritik. Neue Perspektiven 
für alte Fragen, Springer VS, Wiesbaden, 2013.
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la perspective de l’« interdépendance » proposée par des 
chercheuses berlinoises.70

Si certains chercheurs et chercheuses féministes du 
contexte francophone ont pourtant pu s’en inspirer pour 
répondre par exemple aux discussions racistes autour du 
voile71 ou au racisme et au nationalisme des discussions 
suscitées par les émeutes dans les banlieues72, il semble 
que, pour une majorité de chercheurs et chercheuses et 
activistes blancs, la possibilité de leur propre intrication 
dans des structures racistes reste impensable.73 Le concept 
d’intersectionality a ainsi été, au début, rejeté par la plupart 
d’entre elles et eux. C’était notamment dû à l’importance, 
déjà évoquée, de la tradition matérialiste, que beaucoup de 
chercheurs et chercheuses considéraient comme inconci-
liable avec la perspective intersectionnelle.74 Mais certains 
y voient aussi le danger qu’en concentrant ainsi son regard 
sur les entrecroisements, une telle perspective perde de vue 
la constitution réciproque des rapports de pouvoir.75

On peut affirmer que de nos jours, aussi bien en France 
qu’en Allemagne, les traductions respectives, « intersection-
nalité » et « Intersektionalität », se sont imposées dans l’usage. 
Mais les significations qui sont attribuées à ces termes comme 
les usages qui en sont faits et les personnes qui les mobilisent 
recouvrent une grande diversité. L’intersectionnalité y devient 

70. Katharina Walgenbach, Gabriele Dietze, Lann Hornscheidt, Kerstin 
Palm (sous la direction de), Gender als interdependente Kategorie. Neue 
Perspektiven auf Intersektionalität, Diversität und Heterogenität, Verlag 
Barbara Budrich, Leverkusen, 2007.
71. Par exemple Christine Delphy, Classer, dominer. Qui sont les 
« autres » ?, La Fabrique, Paris, 2008.
72. Par exemple Nacira Guénif-Souilamas (sous la direction de), La 
République mise à nu par son immigration, La Fabrique, Paris, 2006 ; 
Nacira Guénif-Souilamas, Éric Macé, Les Féministes et le garçon arabe, 
Éditions de l’Aube, La Tour-d’Aigues, 2004.
73. En témoignent les réactions toujours aussi violentes que suscitent 
les interventions qui cherchent précisément à soulever ces questions : 
cela a par exemple été le cas le 14 juin 2010 à la Maison des femmes de 
Montreuil, lorsque des activistes ont voulu problématiser la position des 
travailleurs-euses blancs-ches face à leur réticence à prendre conscience 
des privilèges et des profits personnels que leur travail leur rapporte.
74. Voir notamment, Elsa Dorlin (sous la direction de), Sexe, race, 
classe…, op. cit.
75. Danièle Kergoat, « Dynamique et consubstantialité des rapports 
sociaux », article cité.
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en partie un instrument d’enquête positiviste sur la société, 
qui aspire à décrire le plus de facteurs de différence possible, 
sans poser la question de la variété de ces différences76, ni 
prendre en considération l’historicité et le caractère situé des 
formes de différence et d’inégalité. Cette pratique a été criti-
quée à plusieurs reprises pour sa manière d’évacuer toute pers-
pective critique sur le racisme, mais aussi et surtout d’exclure 
les chercheurs et chercheuses ex-colonisés et racisés de la 
discussion.77 Une série récente de colloques et conférences a 
montré combien la question du racisme dans la production 
du savoir et de ses institutions suscite jusqu’à aujourd’hui de 
vives controverses.78 Souvent, l’intersectionnalité n’est pas 
mentionnée explicitement comme concept ou n’apparaît pas 
dans le titre, même s’il est question de catégories d’inégalité 
interdépendantes.79 Récemment, c’est surtout la question 

76. Helma Lutz, Norbert Wenning, « Differenzen über Differenz. 
Einführung in die Debatten », in Helma Lutz, Norbert Wenning 
(sous la direction de), Unterschiedlich verschieden. Differenz in der 
Erziehungswissenschaft, Leske + Budrich, Opladen, 2001. De manière 
similaire, Helma Lutz a présenté lors du colloque « Celebrating 
Intersectionality ? », qui s’est tenu à Francfort les 22 et 23 janvier 2009, 
une liste qu’elle avait dressée de quatorze catégories de différences.
77. Voir Fatima Ait Ben Lmadani et Nasima Moujoud, « Peut-on faire 
de l’intersectionnalité sans les ex-colonisé-e-s ? », article cité. Ainsi que 
la contribution dans cet ouvrage de Patricia Hill Collins, p. 53.
78. On peut se reporter par exemple aux discussions lors du colloque 
« Intersectionnalité et colonialité », organisé par le CEDREF et la fédération 
RING le 28 mars 2014, ou bien au 6e Congrès international des recherches 
féministes francophones tenu à Lausanne du 29 août au 2 septembre 
2012 sous le titre « Imbrication des rapports de pouvoir : discriminations 
et privilèges de genre, de race, de classe et de sexualité » ou encore au 
colloque « Lesbiennes, migrations, exils et racismes. Quand les minoritaires 
s’en mêlent », à l’université Paris-VIII le 12 décembre 2009, organisé par 
Salima Amari, Jules Falquet, Jane Freedman, Dalila Kadri, Claudie Lesselier, 
Amazighe Tilila et Anna Pak. On peut aussi mentionner le séminaire du 
CEDREF organisé par Jules Falquet et Azadeh Kian-Thiébaut : « Rapports 
sociaux de sexe, “race”, classe et mondialisation ». Jules Falquet, Helena 
Hirata, Danièle Kergoat, Brahim Labari, Nicky Le Feuvre, Fatou Sow (sous 
la direction de), Le Sexe de la mondialisation. Genre, classe, race et nouvelle 
division du travail, Presses de Sciences Po, Paris, 2010.
79. Eleni Varikas, Anne Berger (sous la direction de), Genre et 
postcolonialismes. Dialogues transcontinentaux, Editions des Archives 
contemporaines, Paris, 2011 ; Maria Eleonora Sanna, Eleni Varikas (sous 
la direction de), Genre, modernité et « colonialité » du pouvoir, Cahiers du 
genre, no 50, 2011 ; Maxime Cervulle, Danièle Kergoat, Armelle Testenoire 
(sous la direction de), Subjectivités et rapports sociaux, Cahiers du genre, 
no 53, 2012.
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du racisme au sein du mouvement français des femmes80 et 
l’opposition construite entre homosexualité et musulmans 
et musulmanes sous le mot clé d’« homonationalisme »81 qui 
ont provoqué de très vives discussions. Cela montre bien que, 
malgré toute l’institutionnalisation, on ne saurait faire entière-
ment abstraction de l’histoire politique de l’intersectionnalité 
au sein de la critical race theory et du féminisme.

Si on jette un œil en arrière sur ces voyages théoriques, on 
s’aperçoit que des problèmes comparables s’étaient déjà posés. 
Dans les années 1980, aux États-Unis, ce sont des textes fran-
çais s’intéressant à la différence qui ont été discutés sous le 
label de french feminism, en entraînant des effets très simi-
laires sur les hégémonies théoriques et institutionnelles au 
sein des universités. Avital Ronell, traductrice entre autres de 
textes de Jacques Derrida vers l’anglais, décrit l’ouverture ainsi 
produite en ces termes : « De toute façon, ce qu’on appelle la 
french theory marque un déplacement intéressant et suspect 
de la philosophie. […] Quel est ce déplacement ? […] Ce mouve-
ment, si c’est un mouvement, mène une politique intéres-
sante en s’ouvrant à des scènes et paradisciplines dissidentes, 
en donnant lieu à des formations non canoniques, mais en 
ancrant en même temps ses recherches et en en prenant la 
responsabilité. »82

D’une certaine manière, la référence à un autre espace-
temps ou à d’autres zones de validité – à condition qu’elles 
jouissent d’autorité – peut ainsi être rendue productive en ce 
qu’elle relativise et déstabilise les structures hégémoniques 
d’un espace de validité établi et rend ainsi des changements 
possibles.

80. Voir Félix Boggio Ewanjé-Epée, Stella Magliani-Belkacem, Les 
Féministes blanches et l’empire, La Fabrique, Paris, 2012.
81. Jasbir K. Puar, Terrorist assemblages. Homonationalism in queer 
times, Duke University Press, Durham, 2007 ; Alexandre Jaunait, Amélie 
Le Renard, Élisabeth Marteu, « Nationalismes sexuels ? Reconfigurations 
contemporaines des sexualités et des nationalismes », Raisons politiques, 
no 49, 2013. Pour le même débat en Allemagne, voir Koray Yilmaz-Günay 
(sous la direction de), Karriere eines konstruierten Gegensatzes : zehn Jahre 
« Muslime versus Schwule ». Sexualpolitiken seit dem 11. September 2001, 
Schlips, Berlin, 2011. Pour une étude sur les lesbiennes maghrébines 
en France et au Maghreb, voir Salima Amari, « Sujets tacites. Le cas de 
lesbiennes d’origine maghrébine », Tumultes, no 41, 2013.
82. Avital Ronell, American philo. Entretiens avec Anne Dufourmantelle, 
Stock, Paris, 2006.
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Comment l’outil analytique qu’est l’intersectionnalité 
peut-il être utilisé par les acteurs de terrain, particulière-
ment par les groupes visant la justice sociale ? Plus spécifi-
quement, à quoi ressemble et quelle forme prend un engage-
ment normatif en faveur de l’intersectionnalité dans l’activité 
militante, c’est-à-dire une praxis de l’intersectionnalité ? La 
théorie de l’intersectionnalité stipule que toutes les catégo-
ries pertinentes de différences (race, classe, sexe et sexualité, 
etc.) sont mutuellement constituées et dès lors inséparables, 
aussi bien analytiquement que dans l’expérience vécue. Ce 
faisant, analyser l’adhésion normative en faveur d’une praxis 
intersectionnelle soulève les mêmes questions sur l’inter-
sectionnalité que celles qui sont apparues à propos d’autres 
enquêtes, notamment quant aux méthodologies appro-
priées à la théorie de l’intersectionnalité.1 En particulier, une 
attention à la praxis intersectionnelle soulève les questions 

1. Leslie McCall, « The complexity of intersectionality », article cité, et 
S. Laurel Weldon, « The structure of intersectionality : a comparative 
politics of gender », Politics & Gender, vol. 2, no 2, 2006, p. 235.

Chapitre V

Qu’est-ce qui compte ? Définir la praxis 
intersectionnelle en Uruguay*

Erica Townsend-Bell, université d’Oklahoma

* Traduit de l’anglais par Joan Stavo-Debauge.
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suivantes. Qu’est-ce qui est pertinent ? Reconnaître que les 
catégories (ou les systèmes et les processus) de différences 
sont imbriquées signifie-t-il qu’elles doivent être toujours 
égales sur le plan de leur importance respective ?2 Où faut-il 
arrêter la liste (et s’arrête-t-elle seulement), et qu’est-ce qui 
s’imbrique ?3 Ces questions sont centrales, quelles que soient 
les formes d’attention portée à l’intersectionnalité, spéciale-
ment lorsqu’il s’agit de ses applications politiques.

Dans ce chapitre, je propose d’examiner la praxis inter-
sectionnelle en étant attentive à ce qui constitue les axes de 
différenciation pertinents dans une situation particulière. 
J’affirme qu’une discussion de la pertinence des catégories 
de différences doit se concentrer sur deux questions : 1) 
quelles catégories ont été analytiquement décrites comme 
importantes et 2) quelles sont celles que les activistes consi-
dèrent comme pertinentes. Il peut y avoir recoupement ou 
non, mais les deux questionnements sont importants et 
sont liés. Certaines divisions sociales ont plus de poids que 
d’autres, notamment parce qu’elles affectent pratiquement 
tout le monde, tandis que d’autres n’affectent que certains 
groupes ; et ces divisions-là « nécessitent une lutte sociale 
pour les faire accéder à la visibilité »4. Cela implique qu’il 
peut y avoir des divisions sociales ou des axes significatifs 
de différenciation dont l’importance peut être contestée 
au niveau pratique, mais dont la pertinence analytique ne 
fait en revanche aucun doute – tel est le cas de la race sur 

2. Voir à ce propos Lisa García Bedolla, « Intersections of inequality. 
Understanding marginalization and privilege in the post-civil rights 
era », Politics & Gender, vol. 3, no 2, 2007, p. 232 ; Ange-Marie Hancock, 
« When multiplication doesn’t equal quick addition… », article cité ; 
Gudrun-Alexi Knapp, « Race, class, gender… », article cité ; S. Laurel 
Weldon, « The structure of intersectionality… », article cité ; Nira Yuval-
Davis, « Gender mainstreaming och intersektionalitet » (« Gender 
mainstreaming and intersectionality »), Kvinnovetenskaplig tidskrifts 
(« Swedish Journal of Gender Studies »), vol. 2-3, no 5, p. 19, et Nira Yuval-
Davis, « Intersectionality and feminist politics », article cité.
3. Alice Ludvig, « Differences between women ? Intersecting voices in 
a female narrative », European Journal of Women’s Studies, vol. 13, no 3, 
2006, p. 245 ; Ann Phoenix, Pamela Pattynama, « Intersectionality », 
article cité ; Baukje Prins, « Narrative accounts of origins… », article cité ; 
Evelyn M. Simien, Black Feminist Voices in Politics, State University of 
New York Press, Albany, 2006, et Mieke Verloo, « Multiple inequalities… », 
article cité, p. 211.
4. Nira Yuval-Davis, « Intersectionality and feminist politics », article 
cité, p. 203.
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le terrain uruguayen. Cela implique également que la sail-
lance des catégories de différence peut évoluer ; elles peuvent 
émerger, se cristalliser ou disparaître à certains moments et 
dans certains contextes.

Plus généralement, j’estime qu’en étant attentive aux axes 
de différences dont l’importance analytique est avérée, ou à 
ceux qui motivent la mobilisation, nous pouvons établir une 
certaine valeur n. Cette valeur n exprime les axes de diffé-
rences qui génèrent un accord minimal, mais elle permet 
également de tenir compte des désaccords quant aux axes 
pertinents, tout en prenant en compte la reconnaissance 
progressive de nouveaux axes. En résumé, je recommande 
que, lorsque nous avons des preuves concrètes indiquant 
que des axes importants au niveau théorique peuvent être 
raisonnablement contestés au niveau de la pratique, nous 
nous autorisions à considérer que les analyses théoriques 
de l’importance et de la pertinence des axes de différences 
varient par rapport à leur compréhension pratique. J’il-
lustre ce postulat à partir d’une étude de cas des politiques 
d’une coalition féministe uruguayenne. Les coalitions sont 
souvent considérées, au moins en théorie, à la fois comme 
pouvant favoriser une praxis intersectionnelle et comme 
pouvant rendre celle-ci très difficile. Selon une analyse 
assez répandue des coalitions, les contraintes politiques 
et institutionnelles empêchent souvent la mise en œuvre 
de politiques véritablement intersectionnelles. Le besoin de 
démontrer que le plus grand groupe de personnes possible 
est affecté par certains problèmes empêcherait de rendre 
visibles des problèmes qui passent ainsi entre les mailles 
du filet des clivages les plus légitimes.5 En un sens opposé, 
on peut faire l’hypothèse que l’intersectionnalité pourrait 
être un effet possible – et peut-être un effet désiré – de la 

5. Kevin Hula, « Rounding up the usual suspects : forging interest group 
coalitions in Washington », in Allan J. Cigler, Burdett A. Loomis (sous la 
direction de), Interest Group Politics, CQ Press, Washington, 1995 ; Dara 
Z. Strolovitch, Affirmative Advocacy. Race, Class, and Gender in Interest 
Group Politics, University of Chicago Press, Chicago, 2007 ; Nella Van Dyke, 
« Crossing movement boundaries : factors that facilitate coalition protest 
by American college students (1930-1990) », Social Problems, vol. 50, no 2, 
2003, et Mayer N. Zald, John D. McCarthy, « Social movement industries : 
competition and cooperation among social movement organizations », 
in Louis Kriesberg (sous la direction de), Research in Social Movements, 
Conflict and Change, vol. 3, JAI Press, Greenwich, 1980.
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pratique même de la coalition, soit parce que les organi-
sations impliquées viseraient explicitement un effet inter-
sectionnel, soit parce qu’une vision plus holistique des 
inégalités et des privilèges constituerait une conséquence 
indirecte du processus de la coalition. Dans ces deux cas, 
et comme le montrent certains travaux6, l’appréciation et 
l’engagement en faveur de l’intersectionnalité apparaissent 
donc comme une option réaliste.

Je parlerai ici des questions suscitées par les coali-
tions multiraciales de genre en Uruguay, où les débats 
sur la nécessité et sur le contenu de l’intersectionnalité 
ont constamment été en jeu – et ont souvent mis à mal 
la formation et l’entretien d’une coalition efficace sur des 
problèmes communs aux groupes de féministes mainstream 
(c’est-à-dire blanches) et noires. Les dissensions ont porté 
sur la question de savoir si une approche unidimensionnelle 
était suffisante et sur les dimensions (le genre et la classe 
seulement, ou le genre, la classe et la race) politiquement 
pertinentes à prendre en compte. Le cas uruguayen indique 
qu’un engagement commun en faveur de l’intersectionnalité 
peut prendre une variété de formes, tout en restant fidèle à 
la définition de l’intersectionnalité. En termes concrets, en 
Uruguay, entre 1993 et 2005, le nombre minimum de diffé-
rences qu’il fallait prendre en compte était de deux. Autre-
ment dit, toute approche qui ne prêtait pas attention au 
genre et à la classe n’était pas considérée comme intersec-
tionnelle. Cependant, des arguments relatifs à la pertinence 
de la race, de la sexualité et du handicap pourraient hausser 
ce nombre à au moins cinq.

Je commencerai par une courte revue de la littérature sur 
l’intersectionnalité et une discussion de mes données et de 
ma méthodologie. Je passerai ensuite à la question centrale 
de ce qui constitue la praxis intersectionnelle en Uruguay 
durant la période analysée, en proposant les prémisses d’un 
modèle général des fondements de la praxis intersectionnelle. 

6. Jeffrey M. Berry, The Interest Group Society, Longman, White Plains, 
1997 ; Jill M. Bystydzienski, Steven P. Schacht, « Introduction », in Jill 
M. Bystydzienski, Steven P. Schacht (sous la direction de), Forging 
Radical Alliances Across Difference. Coalition Politics for the New 
Millennium, Rowman & Littlefield, Washington, 2001 ; Dara Z. Strolovitch, 
Affirmative Advocacy…, op. cit. ; et Nella Van Dyke, « Crossing movement 
boundaries… », article cité.
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Je discuterai alors du cas de deux coalitions, en montrant les 
tensions continuelles qui entourent la marche annuelle orga-
nisée à l’occasion de la Journée internationale des droits des 
femmes et en narrant l’échec d’une coalition sur la violence 
domestique. Ces deux cas me permettront d’aborder les 
problèmes relatifs à la pratique et à la reconnaissance de 
l’intersectionnalité.

Constituer la différence

Les questionnements sur ce qui constitue les axes de 
différenciation les plus pertinents ont été centraux dans les 
discussions sur l’intersectionnalité. Ils mettent en lumière 
deux problèmes majeurs. Premièrement, quelle est la 
longueur de la liste des catégories potentiellement perti-
nentes et comment savons-nous quand il convient de la 
stopper (et si nous le devons) ? Alice Ludvig affirme ainsi 
qu’« il y a fréquemment un silence sur les questions les 
plus concrètes : qui définit quand, où et quelles différences 
sont rendues pertinentes au sein de conceptions théo-
riques particulières, et lesquelles ne le sont pas ? »7. Laurel 
Weldon8 estime pareillement que même en reconnaissant 
que le contexte minimise la longueur du « etc. », le nombre 
de catégories à prendre en compte constitue bien une diffi-
culté méthodologique. La question reste : comment doit-on 
spécifier la variation temporelle et contextuelle ? Concrè-
tement, comment se fait-il que certains axes en viennent 
à avoir plus d’importance que d’autres ? La trilogie large-
ment usitée de la race, de la classe et du genre est-elle la 
plus importante configuration des divisions sociales en tous 
lieux ?9 Comment procéder à une comparaison susceptible 
de traverser les frontières géographiques, et sur quelles 

7. Alice Ludvig, « Differences between women ?… », article cité, p. 245.
8. S. Laurel Weldon, « The structure of intersectionality… », article cité.
9. Rita Dhamoon, Identity/Difference Politics. How Difference is Produced 
and why it Matters, UBC Press, Vancouver, 2009 ; Lisa García Bedolla, 
« Intersections of inequality… », article cité ; Ange-Marie Hancock, 
« When multiplication doesn’t equal quick addition… », article cité ; 
et Nira Yuval-Davis, « Gender mainstreaming och intersektionalitet », 
article cité.
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bases le faire ?10 Ces questions mettent en lumière le carac-
tère foncièrement problématique d’une analyse compara-
tive de l’intersectionnalité là où l’on est moins assuré de la 
compréhension de ce terme, c’est-à-dire dans un contexte 
non états-unien et non européen. Il y a plusieurs manières 
de résoudre ce problème, dont un retour aux « racines » des 
« épistémologies fondées sur l’expérience » [experience-based 
epistemologies]. Ces épistémologies fournissent le socle de la 
théorie intersectionnelle, qui provient en grande partie de 
la frustration née des silences et des tensions produits par 
les formes de militantisme qui ne font pas droit à la recon-
naissance de l’imbrication des oppressions ; ce problème a 
été particulièrement bien illustré par l’analyse de diverses 
tentatives de coalition, sur des sujets allant de l’abolition de 
l’esclavage jusqu’au droit de vote des femmes, en passant 
par la violence domestique et la représentation politique.11

Données et méthodes

L’Uruguay est considéré comme l’une des plus anciennes 
et des plus robustes démocraties d’Amérique latine, et a été 
historiquement reconnu pour sa stabilité, sa tolérance et 
son ouverture d’esprit. La chose est importante car, si des 
États de toutes sortes peuvent théoriquement incorporer une 
pratique de l’intersectionnalité, il est raisonnable de penser 
que les acteurs en faveur de la justice sociale auront la plus 
grande latitude d’action dans un État ouvert et démocratique. 
Et c’est spécialement vrai au regard des questions politiques 
dont je vais traiter ici.

Par ailleurs, alors que l’Uruguay a constamment mis en 
valeur une image publique très européenne (c’est-à-dire 
blanche), la présence d’une population afro-uruguayenne 
n’y a pas été supprimée ni déniée, comme c’est typiquement 
le cas dans bien des pays d’Amérique. Pour autant qu’il y ait 

10. Gudrun-Alexi Knapp, « Race, class, gender… », article cité ; Mieke 
Verloo, « Multiple inequalities… », article cité ; et S. Laurel Weldon, « The 
structure of intersectionality… », article cité.
11. Kimberlé Crenshaw, « Mapping the margins : intersectionality, 
identity politics and violence against women of color », article cité ; 
et Evelyn Simien, « Doing intersectionality research : from conceptual 
issues to practical examples », Politics and Gender, vol. 3, no 2, 2007.
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un espace pour une praxis de l’intersectionnalité, l’Uruguay 
est donc l’un des cas les plus prometteurs, et les exemples de 
cette praxis y sont légion ; les coalitions sont fréquentes et 
adviennent à propos de nombreux problèmes publics. Enfin, 
l’Uruguay est un bon cas exploratoire, car sa situation offre 
un nombre de critères qui permettent de contrôler les axes 
de différenciation potentiellement pertinents. La population 
indigène a été tuée à l’occasion d’un génocide au début de 
l’indépendance, laissant une dichotomie blanc/noir (white/
black). En outre, alors que l’identité raciale est tenue pour 
fluide, les catégories de métis et d’autres catégories simi-
laires n’y sont pas aussi souvent revendiquées qu’en d’autres 
endroits. De même, la question de savoir qui est noir n’est 
pas aussi controversée qu’ailleurs. L’Uruguay est un pays 
laïque, relativement homogène, un pays d’émigration (parti-
culièrement parmi la jeunesse éduquée) et dont la popula-
tion est vieillissante : la religion, l’âge et la citoyenneté ne 
peuvent donc être considérés comme des axes centraux de 
différenciation, du moins pas à la période que j’étudie ici.

Ma recherche s’attache à une étude de cas de six groupes 
féministes qui défendent une multitude de causes [multi-
issue] et opèrent en Uruguay : Plenario de Mujeres del 
Uruguay (PLEMUU), Red de Educación Popular entre Mujeres 
(REPEM), Cotidiano Mujer (CM), Grupo de Apoyo a la Mujer 
Afrouruguaya (GAMA), Comité National de Suivi des Accords 
de Beijing (CNS), Comisión Municipal de la Mujer (CDM). Je 
documente certaines des coalitions que ces différents groupes 
ont menées sur une période de douze ans (1993-2005). Les 
groupes engagés dans de multiples causes [multi-issue groups] 
sont les plus à même de travailler en coalition, raison pour 
laquelle je me concentre sur les plus importants d’entre 
eux en Uruguay lors de la période prise en compte.12 Outre 
les données sur les groupes cités ci-dessus, les matériaux 
de l’enquête se composent aussi d’un travail sur archives, 
d’entretiens, d’observations participantes avec des groupes 
défendant une cause unique [single issue groups] et avec des 
membres du Parlement. Cet ensemble de données permet 
de documenter les attitudes contemporaines à l’égard de la 

12. Rebecca E. Klatch, A Generation Divided. The New Left, the New Right, 
and the 1960s, University of California Press, Berkeley, 1999, et Nancy 
Whittier, Feminist Generations. The Persistence of the Radical Women’s 
Movement, Temple University Press, Philadelphie, 1995.
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pertinence de la race, de la classe et du genre, il permet égale-
ment de mesurer leur importance relative dans les problèmes 
publics autour desquels se forgent les coalitions.

Les racines de l’intersectionnalité

En quoi consiste la praxis intersectionnelle en Uruguay ? 
Une discussion des axes de différenciation pertinents doit 
veiller à répondre à deux questions, au moins. Première-
ment, quels sont les axes pertinents dans le contexte étudié ? 
Autrement dit, selon la théorie, quelles sont les catégories de 
différences majeures qui ont des conséquences matérielles ? 
Deuxièmement, tout aussi important, quels sont les axes 
considérés comme pertinents par les acteurs et actrices, 
tant au niveau de l’État qu’au niveau des groupes mobilisés 

– soit les éventuels pratiquants et pratiquantes de l’inter-
sectionnalité ? Dans certains cas, on observe effectivement 
un recoupement, mais pas toujours. Parmi les groupes, il 
peut y avoir un désaccord raisonnable, tant sur les catégories 
qui importent que sur le contenu de ces dernières. Pour le 
formuler autrement, la compréhension de l’intersectionna-
lité informe la compréhension de sa praxis. En Uruguay, dans 
le contexte étudié, certains axes sont objectivement impor-
tants. Ainsi, au regard de ses effets matériels, la classe a long-
temps été pensée comme pertinente, aussi bien en Uruguay 
qu’en Amérique latine. Bien qu’elle soit reconnue comme un 
clivage majeur dans la société uruguayenne, l’appartenance 
de classe n’y est cependant pas considérée comme statique. 
Tabaré Vázquez (président de la République de 2005 à 2010 
et depuis 2015), parmi d’autres présidents d’Amérique latine, 
en est un exemple. Sa trajectoire illustre une mobilité sociale 
ascendante, le menant d’une origine semi-rurale à des études 
de médecine et à la politique, ce qui lui ouvrit la voie de la 
présidence. Dès lors, si l’appartenance de classe est certaine-
ment importante, elle n’est pas nécessairement considérée 
comme déterminante pour les opportunités dont chacun 
dispose. De plus, une expansion majeure de l’État-provi-
dence au xxe siècle est un des éléments clés de la formation 
de l’État-nation uruguayen. La politique d’industrialisation 
adoptée dans les années 1930 a fortement augmenté la crois-
sance dans les décennies qui ont suivi : à tel point qu’en 1956, 
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l’Uruguay disposait du plus haut revenu par habitant de 
la région.13 Cette prospérité économique a également eu 
d’importantes répercussions sociales, particulièrement sous 
la forme de la croissance d’une classe moyenne modernisée 
et d’un brouillage permanent (jusqu’ici) des frontières entre 
les pauvres, la classe ouvrière et la classe moyenne. En tant 
que telles, les frontières de classe continuent d’être autant 
une question d’apparence que de revenu. Néanmoins, la 
classe est largement reconnue comme un clivage central 
dans la société uruguayenne, clivage pesant clairement sur 
les conséquences matérielles.14

En Uruguay, le genre a longtemps été pensé comme une 
non-question, spécialement après l’adoption du droit de vote 
féminin en 1932 et celle de la loi sur les droits des femmes en 
1946, qui leur conférait une pleine égalité civile. Une fois cette 
législation adoptée, beaucoup estimaient que la question de 
la « femme » avait été résolue et que la pleine égalité faisait 
figure de nouvelle norme.15 Néanmoins, les années 1970 ont 
apporté un changement notable dans l’activité politique 
genrée, lorsque les femmes uruguayennes ont commencé 
à se mobiliser en tant que femmes ou féministes. Comme 
beaucoup de leurs contemporaines en Amérique latine, les 
femmes se mobilisaient contre le régime dictatorial (1973-
1985) et intervenaient sur une variété de questions relatives 
à la représentation politique et à la redistribution sociale. En 
partie en raison de la mobilisation des femmes, mais aussi 
du fait d’évolutions internationales comme la Décennie des 
femmes de l’ONU et de ses conférences sur les femmes, la 
reconnaissance formelle du genre en tant que problème d’im-
portance s’est accrue dans les années 1980. D’abord, l’Uru-
guay a ratifié la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) 
en 1981. Ensuite, après le retour de la démocratie en 1985, 

13. Jenny Pearce, Uruguay. Generals Rule, Latin American Bureau, 
Londres, 1980.
14. Eduardo Canel, « Democratization and the decline of urban social 
movements in Uruguay : a political-institutional account », in Arturo 
Escobar, Sonia E. Alvarez (sous la direction de), The Making of Social 
Movements in Latin America. Identity, Strategy, and Democracy, Westview 
Press, Boulder, 1992.
15. Erica Townsend-Bell, Identities Matter. Identity Politics, Coalition 
Possibilities, and Feminist Organizing. thèse pour le doctorat de 
philosophie, Washington University, Saint Louis, 2007.
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l’Uruguay a envoyé des délégations officielles aux confé-
rences onusiennes sur les femmes de 1985 et 1995, toute 
une machinerie politique pour les femmes fut créée, via les 
ministères de l’Intérieur et de la Culture, notamment. Simul-
tanément, les questions propres aux femmes étaient formel-
lement reconnues avec la création de groupes d’études, de 
programmes universitaires, de collèges électoraux féminins, 
tant au niveau des universités et des organisations que des 
syndicats, sans compter le mouvement social indépendant 
des femmes.

Deux autres axes potentiellement pertinents méritent que 
l’on s’y intéresse, mais notons dès maintenant que les mili-
tantes mettent en cause l’importance de ces autres axes de 
différenciation, particulièrement la race. La chose est bien 
connue, au contraire des États-Unis, l’appartenance raciale 
en Amérique latine n’est pas déterminée par la règle de la 
« goutte de sang » [one-drop rule] ; elle est considérée comme 
beaucoup plus fluide : les individus peuvent occuper diffé-
rentes catégories raciales à différents moments et même en 
différents lieux. Il résulte de cette fluidité et de l’absence de 
discrimination légale que la race opère rarement comme 
une catégorie fixe, spécialement au niveau officiel ou public. 
Mais cela ne signifie pas que les discriminations n’existent 
pas ou que la fluidité raciale est synonyme de non-prise en 
compte de la race.16 La fluidité raciale de l’Amérique latine 
résulte de projets politiques consciemment mis en œuvre. 
À l’issue d’une éradication ou d’une marginalisation des 
groupes raciaux jugés « inférieurs », ces projets ont laissé 
un héritage de normes raciales non contestées.17

C’est certainement vrai dans le cas uruguayen, où le projet 
effectif de « blanchiment » de la population a été mis en 
œuvre de plusieurs manières. Ces dernières incluaient une 
éradication des peuples indigènes, une marginalisation et 
une diminution de la population afro-uruguayenne, par le 
moyen de la guerre, du métissage et de politiques migratoires 
officielles qui ciblaient et finançaient les migrants euro-
péens tout en déniant explicitement l’entrée aux personnes 

16. Jill Foster, Discriminación contra los afrouruguayos, CLAEH, 
Montevideo, 1999.
17. Peter Wade, Race and Ethnicity in Latin America, Pluto Press, Sterling, 
1997.
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d’origine africaine ou asiatique. De ce projet a résulté un 
accroissement de la population blanche ou européenne, qui 
atteint 93 % dans le recensement de 1998. Cette vaste majo-
rité raciale sert de fondement aux discours sur la suppo-
sée homogénéité de la population uruguayenne, l’Uruguay 
pouvant ainsi continuer à se représenter publiquement 
comme une société très européenne de souche.

Cette histoire raciale a pour conséquence que le racisme 
est construit comme étant officiellement inexistant au niveau 
public et que la mobilité raciale est possible. Et le fait que 
des individus phénotypiquement noirs ne s’identifient pas 
comme noir ou comme métis soutient cette vision officielle 
de la race. Cependant, entre l’héritage du projet de blanchi-
ment et le fait que la plupart des personnes de couleur (s’iden-
tifiant ou non ainsi) sont au plus bas échelon de la hiérarchie 
sociale, de forts indices signalent les limites de cette préten-
due fluidité raciale, du moins pour ceux qui sont du côté 
du segment le plus sombre du spectre racial. La reconnais-
sance de ces faits et d’autres expériences discriminatoires a 
conduit à la création d’une solidarité noire et d’un mouve-
ment politique noir. Néanmoins, si le fait que les personnes 
afro-uruguayennes tendent à appartenir de manière dispro-
portionnée aux classes pauvres et ouvrières indique quelque 
chose de plus qu’une simple discrimination sociale, il reste 
malgré tout difficile d’évaluer à quel point la race importe 
dans la société uruguayenne. À défaut de l’existence significa-
tive d’une classe moyenne noire, les statistiques et les études 
qui tenteraient de faire la différence entre l’impact de la race 
et celui de la classe risquent de sembler anecdotiques, sans 
compter qu’il y a peu d’exemples visibles de discriminations 
qui soient clairement ou essentiellement raciales.

Au regard de l’intersection de la race, de la classe et du 
genre, les données historiques montrent que les expériences 
de différents groupes de femmes ont singulièrement varié 
selon leur statut racial et leur position de classe, particu-
lièrement pour ce qui concerne leur revendication d’une 
pleine citoyenneté et des idéaux sociétaux de la féminité. 
C’est spécialement vrai pour les femmes noires, historique-
ment construites comme serviles, lascives et invisibles. Dès 
lors, si la race, la classe et le genre sont également pertinents 
pour GAMA, c’est moins le cas pour les autres groupes fémi-
nistes. Si les organisations de femmes reconnaissent que la 
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discrimination en raison du genre existe, elles ne remettent 
pas nécessairement en question la prémisse uruguayenne 
selon laquelle toutes les personnes sont égales et selon laquelle 
la race n’a pas d’importance. Dans presque toute l’Amérique 
latine, la marque de fabrique du processus de « blanchiment » 
est qu’il a été accompli sans nécessairement stigmatiser des 
groupes minoritaires particuliers, ce qui les aurait rendus 
centraux dans l’histoire nationale de ces pays. Le blanchi-
ment de la population a procédé par intégration et effacement. 
Aussi les Uruguayens ont-ils aujourd’hui du mal à comprendre 
la logique de l’activité d’un groupe comme GAMA, où ils ne 
voient qu’un fâcheux séparatisme organisationnel.

Alors que la discrimination se présente comme un fait 
quotidien dans la vie de la plupart des Afro-Uruguayens, 
l’absence de preuves (de jure ou même de facto) de ces 
discriminations signifie que plus de 60 % de la popula-
tion croit que le racisme est inexistant, ou du moins qu’il 
n’est pas systématique.18 Par ailleurs, jusqu’à très récem-
ment, les données qui auraient permis d’établir l’exis-
tence de groupes afro-uruguayens (ou de n’importe quel 
autre groupe racial, d’ailleurs) n’avaient jamais fait l’objet 
d’une collecte. Comme ces réalités ne s’accompagnent 
que de témoignages isolés de la marginalisation des Afro-
Uruguayens, il est donc très difficile d’avoir un dialogue 
sensé sur le rôle de la discrimination raciale dans la société 
uruguayenne. Ainsi, bien des citoyens (blancs) uruguayens 
suggèrent même que les Afro-Uruguayens n’existent tout 
simplement pas.19

Pourtant, les Afro-Uruguayens sont parmi ceux qui ont 
le moins de chances d’avoir un diplôme supérieur (parfois 
même un diplôme du secondaire), d’être propriétaires, ou 
d’être représentés au gouvernement. La majorité des femmes 
afro-uruguayennes sont employées dans le secteur tertiaire 
(89,6 %), dont 50 % comme domestiques. Comme le montre 

18. Voir sur ce point Jere E. Behrman, Alejandro Gaviria, Miguel Székely, 
« Social exclusion in Latin America : introduction and overview », 
Research Network Working Paper, R-445, Inter-American Development 
Bank, Washington, 2002 ; et Jill Foster, Discriminación contra los 
afrouruguayos, op. cit.
19. Cet élément émerge de trois entretiens réalisés par l’auteure avec 
un membre d’Afro Mundo, le 8 juillet 2003, Foster, une universitaire, le 
15 juillet 2003, et un parlementaire, le 17 août 2003.
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GAMA20, un nombre similaire d’hommes afro-uruguayens 
est employé à une forme de travail manuel. Les taux d’anal-
phabétisme et de chômage de ces populations sont parmi 
les plus élevés, et elles n’ont aussi que rarement accès à des 
soins de santé convenables. Quand on y regarde de plus 
près, les témoignages et les données statistiques disponibles 
compliquent donc singulièrement l’idée que la race n’est pas 
importante.

Enfin, la sexualité est un autre axe de différenciation dont 
l’importance va grandissant, au point qu’elle est maintenant 
sujette à débat. Curieusement, durant la période étudiée, 
alors que l’Uruguay dispose d’un État laïque et ouvert, le pays 
ne peut pas se targuer d’avoir un mouvement LGBT organisé, 
et les analyses de la discrimination sur cette base n’y sont 
pas très fréquentes. Certes, des mobilisations éphémères ont 
eu lieu, et l’importance de la sexualité a fait débat à certains 
moments dans le mouvement féministe, particulièrement 
sur la question de l’incorporation du lesbianisme. Cependant, 
la sexualité n’a pas été traitée comme une base de rallie-
ment, du moins pas avant la fin de la période étudiée, en 
2005. S’il est important de se demander pourquoi la sexualité 
est devenue saillante si tardivement, cette question dépasse 
notre étude.

En résumé, au niveau organisationnel, on assiste à un 
débat visant à déterminer si des catégories de différences 
autres que le genre et la classe sont pertinentes, tandis que 
sur le plan analytique il ne fait pas de doute que l’apparte-
nance raciale a d’immenses conséquences sur la situation 
sociale et matérielle des personnes. Dès lors, au regard de 
cet écart entre le plan organisationnel et le plan analytique, 
comment définir la pertinence dans le cadre d’une praxis 
de l’intersectionnalité ? Je ne recommande pas une dissocia-
tion de la pertinence théorique et de la pertinence pratique, 
puisqu’elles sont très clairement imbriquées. Il nous faut 
établir quels sont les problèmes d’une réelle importance, 
quels sont ceux qui sont contestés, quels sont ceux qui appa-
raissent non pertinents à certaines périodes. Une fois cela 
fait, on peut alors distinguer plusieurs formes d’omissions et 
évaluer celles qui sont ouvertement excluantes (c’est-à-dire 

20. GAMA, Diagnóstico socioeconómico y cultural de la mujer 
afrouruguaya, Ediciones Mundo Afro, Montevideo, 1997.
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non intersectionnelles) et celles qui sont matière à débat. 
Plus généralement, on pourrait dire qu’une certaine valeur 
n représente les axes de différences sur lesquels un commun 
accord existe, tout en gardant à l’esprit que cette valeur n 
variera selon la période et le contexte. Dans le cas uruguayen, 
entre 1993 et 2005 (et même des années 1970 à 2005), on 
peut estimer que n est égal à deux. Plus précisément, n est 
au moins égal à deux, mais il pourrait aussi bien être égal 
à trois ou à quatre, ça dépend de la force de persuasion 
des arguments favorables à l’intégration de la race et de la 
sexualité parmi les axes de différences qui importent. Dans 
le cas uruguayen, on va le voir, ce modèle reflète les débats à 
propos du besoin – et de la définition – de l’intersectionnalité.

Les politiques de coalition

GAMA est un groupe multiculturel de femmes uru gua yen-
nes qui mettent toujours en lumière leur identité de femmes 
noires et leur appartenance à la classe ouvrière, il fonde 
ainsi ses prises de position politiques autour de ces trois 
caractéristiques. Les quatre autres groupes engagés sur le 
terrain de l’égalité des sexes – CM, REPEM, PLEMUU et le 
CNS – sont en majorité composés de femmes blanches de la 
classe moyenne, bien que REPEM ait connu un changement 
d’orientation durant la période étudiée, en passant d’une 
priorité unidimensionnelle donnée au genre à une focali-
sation plus explicite sur le genre et la classe. CDM parti-
cipe également explicitement à un militantisme fondé sur 
le genre et la classe. Au regard de leurs priorités, on peut 
donc dire que la majorité de ces groupes adopte une pers-
pective unidimensionnelle, tandis qu’une minorité d’entre 
eux s’inscrit dans une orientation que l’on peut qualifier 
d’intersectionnelle.

Cette dernière décennie, la pratique du travail en coalition 
a été relativement répandue dans les cercles et mouvements 
féministes uruguayens. Dans les années 1990 et au début 
des années 2000, la constitution d’un nombre important de 
coalitions, dédiées au traitement de problèmes politiques 
urgents, s’est nourrie de l’existence de points communs 
entre les groupes et des opportunités politiques issues d’une 
volonté de réforme politique et de la création d’une coordi-
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nation nationale. En général, ces coalitions incluaient tous 
les groupes mentionnés auparavant, à l’exception d’un seul : 
GAMA.

Des contacts ont été maintenus et des initiatives ont 
été lancées par ces groupes de femmes lorsque c’était 
possible.21 Plus concrètement, la dernière décennie a été 
le théâtre d’un constant travail en coalition autour des 
questions de la violence domestique, de la Journée inter-
nationale des droits des femmes, des droits reproductifs et 
de la santé des femmes, mais aussi des quotas de genre.22 
Je vais m’intéresser à deux de ces coalitions, l’une créée en 
2002 et orientée vers l’élaboration d’une politique publique, 
la législation sur la violence domestique adoptée en 2002, 
la seconde de nature plus symbolique, il s’agit de l’organi-
sation de la marche de la Journée internationale des droits 
des femmes de 2005.

Une organisation, GAMA, était toujours absente de la 
coalition finale qui rassemblait les diverses organisations. 
Au premier abord, cela peut sembler étrange. Au-delà du 
fait qu’elles sont issues de mobilisations fondées sur le genre, 
ces organisations partagent des intérêts très similaires : un 
certain nombre de causes apparaissent de manière répétée 
dans leurs plates-formes politiques respectives, spécialement 
sur le droit du travail, les droits reproductifs et la santé, la 
visée d’une éducation équilibrée et sensible au genre, la 
défense des jeunes et la participation politique des femmes. 
Cependant, des disputes idéologiques sur la pertinence ou 
la priorité de la race et de la classe empêchent GAMA et 
d’autres groupes de participer d’emblée à la coalition, ou 
bien conduisent à des ruptures.23 La difficile mise en œuvre 
d’une praxis de l’intersectionnalité apparaît pour chacune 
des coalitions à l’exception de la Journée internationale des 
droits des femmes : bien que fondées sur le genre, ces coali-
tions ont échoué en raison de désaccords sur la pertinence 
de la race et de la classe.

21. Selon les entretiens réalisés avec une membre de CM, le 20 juin 2002, 
une membre de PLEMUU, le 2 juillet 2002, et une membre de REPEM, 
le 6 août 2003.
22. Informations issues des entretiens réalisés par l’auteure avec un 
parlementaire (le 23 juillet 2003) et avec une membre de CM (le 16 mars 
2005).
23. Erica Townsend-Bell, Identities matter…, thèse citée.
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Le débat central est le suivant : quelle focale est la plus 
féconde ? Une focale unidimensionnelle ou une focale inter-
sectionnelle ? Et l’intersectionnalité est-elle constituée par la 
prise en compte du genre et de la classe, ou bien par la prise 
en compte conjointe du genre, de la classe et de la race ?

En Uruguay, les féministes blanches ne sont pas indif-
férentes aux discriminations subies par les personnes de 
couleur. Néanmoins, beaucoup d’entre elles partagent 
l’impression que la discrimination raciale n’est pas systé-
matique ; autrement dit, elles estiment que de nombreuses 
personnes ne « voient pas » la couleur. Aux yeux de ces fémi-
nistes blanches, le travail antiraciste n’est pas nécessaire 
à leur organisation, ou n’en constitue pas la priorité ; par 
ailleurs, elles estiment aussi que cela ne devrait pas non plus 
être nécessairement ou prioritairement le cas pour les fémi-
nistes noires. Mis à part le genre, s’il est une question dont les 
femmes devraient se soucier, c’est l’appartenance de classe, 
cela même restant discutable. Cette insensibilité à l’inter-
sectionnalité résulte d’une inattention à la façon dont les 
réalités vécues de la race, de la classe et du genre affectent 
la vie de tout le monde, et pas seulement la vie de celles et 
ceux qui portent ces attributs raciaux de la manière la plus 
évidente. Le processus est similaire à ce que montrent les 
études sur la whiteness réalisées par Ruth Frankenberg24 et 
d’autres chercheurs : les Blancs tendent à ne pas se consi-
dérer comme faisant eux-mêmes l’objet d’un processus de 
racialisation. Être blanc, être un homme ou appartenir à la 
classe moyenne n’est pas tenu pour une position de sujet 
spécifique, mais apparaît comme une position neutre à partir 
de laquelle toutes les autres personnes et toutes les autres 
pratiques sont comparées et évaluées.

Les désaccords sur la nécessité et sur le contenu de l’in-
tersectionnalité ont été spécialement difficiles à vivre pour 
les femmes membres de GAMA, qui se sont souvent senties 
isolées et tenues à l’écart des actions et interactions des 
autres groupes.

« Les grandes discussions que nous [GAMA] avons dans le 
mouvement des femmes ici en Uruguay, ça vient du fait que 
nous avons un féminisme différent, parce que nous valori-

24. Ruth Frankenberg, White Women, Race Matters. The Social Construction 
of Whiteness, University of Minnesota Press, Minneapolis, 1993.
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sons un féminisme personnalisé […]. Si les femmes veulent 
théoriser et tenir comme base commune le fait que le genre 
nous concerne tous, pas seulement une ou deux ou cinq ou 
six [femmes blanches], alors super, on se balade à travers le 
monde en estimant, et pourquoi pas, que lorsque moi [une 
femme de couleur] je milite pour des politiques culturelles 
ou sociales, ou d’autres politiques, elles [les femmes blanches 
du mouvement des femmes] devraient automatiquement me 
soutenir. » (Directrice de GAMA, 31 mars 2005.)

D’un autre côté, mes conversations avec les représentantes 
des principaux autres groupes m’ont révélé une sérieuse 
préoccupation pour ce qu’elles tiennent pour une focalisa-
tion excessive sur des portions particulières de la population 
féminine, en lieu et place d’une perspective plus universaliste 
et capable de s’adresser à l’ensemble des femmes que ces 
militantes espèrent pouvoir servir. Par exemple, une membre 
de Cotidiano Mujer explique : « Parfois, nous cherchons des 
spécificités seulement pour défendre nos identités particu-
lières […] et je le dis, parfois, la recherche des spécificités 
conduit seulement à la confusion […] et ma lutte politique 
n’a pas à prendre cette forme, je n’ai pas à la justifier par le 
fait que cette femme-ci souffre de la violence et que cette 
autre femme souffre de ci ou de ça, je n’ai pas à chercher les 
aspects les plus dramatiques pour simplement défendre un 
droit. » (Membre de CM, 17 mars 2005.)

Elle estime ainsi que si la reconnaissance d’identités 
intersectionnelles peut avoir une place, cette question n’est 
pas centrale pour l’ensemble de la lutte féministe. D’autres 
organisations semblent partager ce point de vue. CNS, par 
exemple, se présente sous le titre de « Femmes pour la démo-
cratie, l’équité et la citoyenneté », mais jusqu’à présent le 
seul secteur des femmes avec lequel ce groupe a choisi de 
travailler est explicitement celui des jeunes femmes, sous la 
forme d’une défense des intérêts de la jeunesse [youth advo-
cacy)] (membre de CNS, 5 avril 2005). D’autres organisations 
sont encore plus explicites dans l’ambivalence de l’attention 
qu’elles accordent aux questions relatives à l’appartenance 
raciale. Une membre de CM et un groupe régional nommé 
MARCOSUR auront ainsi ces derniers mots : « Écoutez, nous 
avons une campagne contre le fondamentalisme, “Ouvrez vos 
bouches contre le fondamentalisme”… Nous ne travaillons 
pas spécialement avec des femmes noires, ou des femmes 
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pauvres, ou des lesbiennes, ou des femmes handicapées… 
La seule chose qui est fondamentale, ce sont les gens [the 
people] » (14 mars 2005).

Occupant une position intermédiaire, certains groupes 
donnent la priorité au genre et à la classe. Pour CDM, en parti-
culier, le problème tiendrait au fait que la plupart des ONG 
fournissent des services dont l’accès est limité de bien des 
façons : « Ce qu’il se passe, c’est que les services sont limités 
aux femmes qui habitent en centre-ville, parce que toutes 
les ONG sont dans le centre. Et ça a des effets importants 
sur la sélection des femmes qui y ont accès. On en a donc 
fait une priorité, bien sûr, nous nous coordonnerons avec les 
ONG, mais nos services seront installés dans les quartiers les 
plus périphériques. On affirme ainsi que la priorité a toujours 
été les secteurs qui sont les plus périphériques et les moins 
protégés… On s’occupe des femmes pauvres qui sont malgré 
tout à la tête de leur maison, celles qui n’ont pas d’emploi, on 
s’occupe de tout pour toutes les femmes dont personne ne 
s’inquiète, c’est notre focale. Cela complique les choses, mais 
c’est important. » (Présidente de CDM, 25 avril 2005.)

REPEM se signale par un intérêt similaire, à ceci près que 
leur attention à l’intersectionnalité a évolué au gré de l’his-
toire de l’organisation : « Notre conception a changé. Par 
exemple, on est passé d’un discours du “pas de sexisme dans 
l’éducation”, qui ne signale qu’un seul type de discrimina-
tion, à un discours sur l’inclusion, “l’éducation pour tous”. 
En particulier, on s’est concentré sur les besoins des femmes 
en ce qui concerne les droits économiques. Cela ne faisait 
pas partie de notre agenda quand on a commencé, mais on 
en est venu à comprendre que c’était absolument central. 
On ne peut pas parler de l’empowerment des femmes dans 
l’éducation, ou dans n’importe quel autre secteur, si on ne 
se focalise pas sur l’incorporation des droits économiques, 
comme une composante centrale de cette lutte. » (Membre 
de REPEM, 29 mars 2005.)

Ainsi, sur les questions relatives à ce qui constitue les caté-
gories de différenciation les plus pertinentes et aux rapports 
de ces catégories à l’activisme, ces groupes tiennent trois 
positions distinctes. Ces positions compliquent les tentatives 
de coalition de nombreuses façons, qui ne sont pas toujours 
cohérentes les unes au regard des autres. Deux exemples de 
coalition, la marche pour la Journée internationale des droits 
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des femmes de 2005 et la coalition contre la violence domes-
tique de 2002-2003, illustrent les tensions générées par ces 
différentes interprétations et témoignent aussi des manières 
dont ces différences peuvent faire l’objet d’une réconciliation.

La Journée internationale  
des droits des femmes

La pertinence de l’intersectionnalité est débattue tout 
aussi bien dans les coalitions à visée politique que dans les 
coalitions à visée non politique, comme les marches de la 
Journée internationale des droits des femmes. En réponse 
à une question sur le degré de leur coopération avec les 
autres groupes, une femme membre de GAMA me dit ainsi 
la chose suivante : « Occasionnellement, on fait des choses 
avec d’autres groupes, mais ça peut être difficile. Bien sûr, 
nous sommes invitées quand elles [les femmes blanches] 
se rencontrent, mais pas si c’est pour que nous parlions 
des préoccupations spécifiques des personnes noires, qui 
n’ont pas de place dans les discours d’une société du “tout 
le monde est égal” » (29 juillet 2003).

Cette interlocutrice s’inquiète de constater que les femmes 
blanches sont heureuses de la présence des membres de 
GAMA, mais seulement si leurs interventions restent unique-
ment focalisées sur le genre. Lorsqu’on lui a demandé de 
participer à la marche du 8 mars 2003, GAMA a manifesté 
son enthousiasme et son désir de préparer un programme 
détaillant quelques-unes des difficultés associées au fait 
d’être noire, de sexe féminin, et souvent pauvre, dans la 
société uruguayenne. Le CNS et la Commission des femmes 
de la municipalité de Montevideo, les principaux organi-
sateurs de cette célébration annuelle, manifestèrent leur 
surprise et répondirent qu’ils ne comprenaient pas pour-
quoi GAMA voulait insister sur cette question à l’occasion 
d’une journée d’action censée valoir pour toutes les femmes. 
GAMA rétorqua : « Si, en effet, c’est une journée pour toutes 
les femmes, pourquoi ne le voudraient-elles pas ? » (Entretien 
avec une membre de GAMA, 29 juillet 2003.)

Ces échanges se sont poursuivis pendant plusieurs 
semaines, durant lesquelles GAMA plaidait pour l’inclusion 
d’une thématique ethnique dans la marche. Ainsi, selon sa 
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directrice : « Ça [l’incorporation d’une perspective inter-
sectionnelle] n’est pas seulement une responsabilité de la 
société, c’est aussi notre responsabilité. Nous devons être des 
exemples. Cette impasse devant laquelle se retrouve GAMA 
ces dernières années est vraiment un problème. » (Entretien 
avec la directrice de GAMA, 31 mars 2005) GAMA souhai-
tait que les organisations de mouvements sociaux puissent 
apparaître comme des exemples pour la société, en y ouvrant 
des espaces d’inclusion. En réalité, les requêtes de GAMA 
étaient minimes. Le groupe n’affirmait pas qu’il était de la 
responsabilité de toutes les organisations féministes d’avoir 
une posture intersectionnelle, il souhaitait seulement qu’un 
espace soit octroyé aux organisations qui adoptaient une 
telle posture.

À propos de cette impasse, il est spécialement intéressant 
de noter que le désaccord final opposait GAMA et le CDM, les 
deux organisations féministes les plus intersectionnelles du 
paysage militant uruguayen. Même lorsque le CNS a accédé 
à la requête de GAMA, le CDM a continué à batailler jusqu’au 
dernier instant avec GAMA. La plate-forme du CDM vise tout 
spécialement les femmes de la classe ouvrière, notamment 
au travers la création de nombreuses associations ancrées 
dans le voisinage et destinées à un travail local de défense et 
de sensibilisation. Selon le CDM, l’inclusion d’une perspective 
de classe rendait non pertinente l’inclusion d’une perspective 
ethnique : l’approche en termes de classe aborde selon elles 
indirectement des questions ethniques et, en traitant avec les 
secteurs les plus périphériques de la société, le CDM traiterait 
par définition des problèmes « ethniques ». Censée embrasser 
des questions sous-jacentes comme l’ethnicité, cette entrée 
par la classe reflétait aussi la configuration politique munici-
pale. Depuis 1990, la municipalité de Montevideo est gouver-
née par Frente Amplio, une coalition de gauche qui considère 
que la classe est la question la plus importante. Au regard du 
contexte politique, la perspective de classe du CDM était à la 
fois intersectionnelle et stratégique.

Au final, un accord a été trouvé. Le CDM et d’autres 
groupes ont introduit des propositions sensibles à la classe, 
tandis que GAMA a participé à la célébration de la Journée 
internationale des droits des femmes de 2003, selon ses 
propres termes. Cependant, là n’était pas la fin du débat, car 
GAMA a dû se battre chaque année pour que son expérience 
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particulière soit prise en compte dans la célébration de la 
Journée internationale des droits des femmes. De 2003 à 2005, 
chaque fois, c’est seulement à la toute dernière minute que 
le CNS et le CDM se sont accordés pour autoriser la partici-
pation de GAMA à la manifestation.25 Ainsi, ce qui aurait pu 
constituer la fondation d’une relation plus forte entre GAMA 
et les autres groupes a plutôt été l’occasion d’un conflit 
annuel, auquel GAMA prend uniquement part en raison de 
l’importance en Uruguay de la Journée internationale des 
droits des femmes.

La violence domestique

À l’initiative du CNS, les groupes de femmes uruguayennes 
se sont rassemblés en 1998 pour mener une action concertée 
en faveur d’une législation contre les violences domestiques 
plus cohérente et mieux appliquée. En 1998, au commence-
ment du travail de coalition, la seule législation existante 
était versée au code pénal ; elle n’offrait que des définitions 
vagues et restreintes de la violence, et les pénalités prévues 
étaient faibles. Le but consistait à introduire une législation 
compréhensive pour lutter contre la violence domestique, 
avec une définition claire du phénomène sous ses diffé-
rentes formes. De plus, cet effort concerté visait à s’assurer 
que la loi disposait de mesures étatiques préventives – pour 
empêcher l’apparition de la violence domestique – et de 
mesures de protection – pour traiter cette violence quand 
elle advient. La coalition a mis quatre ans pour mener à bien 
ce projet, qui a été adopté en 2002, avec l’aide du travail 
combiné des groupes de femmes, représentés par le CNS et 
le Réseau uruguayen contre les violences domestiques et 
sexuelles – fédération regroupant diverses organisations, 
dont CM et PLEMUU.

Comme souvent dans le cas des actions visant à accroître 
l’attention accordée aux violences domestiques, cette initia-
tive mettait l’accent sur le fait que les violences domestiques 
concernent toutes les femmes, qu’elles ne sont donc pas 
seulement un problème rencontré par les femmes pauvres ou 
marginalisées. « Ce à quoi nous avons travaillé en atelier, c’est, 

25. Entretien avec GAMA, 31 mars 2005.
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avant toute chose, que les gens doivent devenir conscients de 
ce qu’est la violence domestique, afin qu’ils ne voient pas ça 
comme le seul problème de certaines personnes. » (Membre 
de PLEMUU, 14 avril 2005.) Cette interlocutrice ajouta : « Et 
on ne voulait pas mélanger notre façon de travailler sur la 
violence avec d’autres thèmes. »

Pour ces raisons, GAMA a choisi de ne pas trop s’investir 
dans la coalition contre les violences domestiques. GAMA a 
certes soutenu la législation contre les violences domestiques, 
en signant les pétitions et en prenant part à l’une des deux 
premières manifestations, mais sa participation s’est arrêtée 
là.26 Il y a plusieurs raisons à cette moindre implication : l’in-
terview de sa présidente et les archives indiquent que GAMA 
voyait les violences domestiques d’une tout autre façon que 
les autres groupes participant à la coalition. La section 
dédiée aux violences domestiques, dans son rapport Diagnós-
tico socioeconómico, l’illustre. Titrée « Discrimination and 
violence », cette section, la dernière du rapport, commence 
par noter que la discrimination se manifeste d’abord dans les 
« inégalités d’accès aux biens sociaux », comme l’éducation, la 
santé, les emplois qualifiés, etc.27 GAMA indique ensuite que 
« de nombreuses femmes font l’objet de cette discrimination 
sans en être conscientes, étant donné la facilité avec laquelle 
une femme peut subir ce qui ressort en fait des systèmes 
structuraux de discrimination, mais le percevoir comme sa 
destinée individuelle ». Le rapport signale d’autres formes 
de violence plus explicites, qui s’exercent contre les femmes 
dans la vie quotidienne « en raison de la race, comme des 
agressions verbales, des violences physiques, des agressions 
sexuelles, des offenses morales et du harcèlement sexuel », 
et GAMA relève également que ces types de violence et de 
discrimination peuvent être perçus comme naturels par 
beaucoup de femmes, qui doivent vivre avec dès leur plus 
jeune âge.28 Cependant, GAMA estime que « ces deux types 
de discrimination, bien que conceptuellement distincts, 
constituent le même problème social. Les formes structu-
relles de discrimination se soutiennent idéologiquement 

26. Entretien avec la présidente de GAMA, le 10 juillet 2002.
27. GAMA, Diagnóstico socioeconómico y cultural de la mujer afrouru-
guaya, op. cit., p. 68.
28. Ibid., p. 69.
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dans l’ordre psychosocial »29. Autrement dit, pour GAMA, 
les violations structurelles, et non physiques, sont premières.

Ce faisant, il pourrait sembler que les violences perpé-
trées contre les femmes par les hommes ne constituent pas 
le souci premier de GAMA. Néanmoins, ce n’est pas aussi 
simple. Des conversations mettent en avant un conflit de 
loyauté car les femmes de GAMA s’inquiètent de la crimina-
lisation des hommes noirs :

« Regardez les stéréotypes contre lesquels vous avez à 
lutter, vous voyez. S’il y a un problème, s’il y a un problème 
de violence, et même si c’est une question pour un certain 
nombre de Noirs et un certain nombre de Blancs, ils [la 
société] vont toujours plutôt juger les Noirs. Vous compre-
nez ? » (Membre de GAMA, 16 juillet 2003.)

« Nous avons à combattre les stéréotypes négatifs, et pas 
à en rajouter. Les images sont très négatives… Il n’y a pas 
d’hommes noirs bons [selon les stéréotypes], il n’y en a pas, il 
n’y en a pas, il n’y en a pas. Il ne peut pas étudier, ou travailler, 
ou gagner de l’argent honnêtement. C’est rare… il y a quelque 
chose qui ne va pas ici. » (Membre de GAMA, 16 juillet 2003.)

Mes interlocutrices de GAMA indiquaient ainsi que la 
violence est un sujet sensible, car il est difficile d’échapper 
au stéréotype de l’homme noir, qui serait considéré comme 
naturellement enclin à la violence. Il ne s’agit pas de dire 
qu’elles n’ont pris part à aucune action organisée au sujet 
de la violence domestique, et en particulier dans la commu-
nauté afro-uruguayenne. Cependant, il semble qu’il y ait 
autour de la violence domestique un stigmate particulier, 
qui opère également au sein des communautés d’origines 
africaines. Autrement dit, en raison d’une volonté de protéger 
les hommes afro-uruguayens (ou de descendance africaine) 
du déshonneur, en prolongeant le stéréotype de leur inclina-
tion à la violence, il y a bien quelque chose comme un silence 
spécifique autour du sujet de la violence domestique.

Cette question est exemplaire parce qu’elle montre les 
difficultés qui guettent une vraie politique de l’intersection-
nalité. Les femmes de GAMA adhèrent à une politique inter-
sectionnelle, en affirmant l’inséparabilité de la race, de la 
classe et du genre, elles mettent cette inséparabilité en valeur 
et en font la base même de leur activité sociale et politique. 

29. Ibid., p. 90.
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Cependant, alors que l’on pourrait y voir une priorité donnée 
au travail de l’antiracisme par rapport à l’antisexisme, il 
s’agit en fait, du moins en partie, de la reconnaissance des 
barrières structurelles susceptibles d’empêcher la consolida-
tion d’une coalition temporaire dédiée à un sujet spécifique, 
tel celui évoqué précédemment. Il ne s’agit pas ici de dire 
que GAMA ne tiendrait pas ses promesses et manquerait de 
réel engagement militant en faveur de l’intersectionnalité, 
mais plutôt de pointer que cette situation illustre les vraies 
difficultés d’une politique intersectionnelle, du moins dans 
certaines circonstances. Parce que la race, la classe et le 
genre opèrent selon des logiques distinctes, GAMA trou-
vait à ce moment-là difficile de concilier une orientation 
antiviolence domestique capable de s’adresser aux femmes 
noires tout en évitant de participer à la pathologisation 
subséquente des hommes noirs.

En outre, le cadrage programmatique de la coalition 
n’était pas approprié au traitement de sujets si sensibles. La 
coalition utilisait le cadrage « tout le monde en souffre » afin 
de mettre la violence à l’agenda public, en tentant de circon-
venir les controverses qu’une question comme la violence 
domestique est en mesure de soulever. L’une des membres 
de la coalition notait les difficultés rencontrées : « C’était très 
controversé, vous savez ; c’est un sujet dont personne ne veut 
parler… parce qu’ils [les hommes] y participent tous. Même 
les membres du Parlement battent leur femme. » (Membre 
de PLEMUU, 2 juillet 2002.)

Les membres de la coalition pensaient vraiment qu’une 
universalisation du problème – au moyen de l’approche du 
« toutes-les-femmes-souffrent » – constituait la meilleure 
stratégie à adopter. Ainsi, une approche clairement unidi-
mensionnelle conduisait la coalition, ce que CM et REPEM ne 
considéraient pas comme problématique. Ces deux groupes 
estimaient qu’une législation forte contre les violences 
domestiques aiderait directement les femmes pauvres et 
les femmes de la classe ouvrière, que la classe sociale soit ou 
non expressément incluse dans le programme de revendica-
tions. De plus, selon CM et REPEM, en omettant la question 
des classes sociales et en recourant au cadrage « toutes-les-
femmes-souffrent », les groupes coalisés ne feraient qu’aug-
menter les chances de succès de la campagne. CM et REPEM 
partageaient avec GAMA la crainte d’une potentielle patho-
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logisation des pauvres, mais c’est précisément pour cela que 
ces groupes se sont accordés sur le choix d’un cadrage plus 
universaliste. Face à l’idée prédominante que la violence 
domestique ne concernerait que la classe sociale inférieure 
et indéfinie de « ces gens-là », les groupes coalisés pressen-
taient qu’un cadrage plus large et universaliste empêcherait 
de minorer la législation visée. Au regard de la forte concen-
tration de personnes qui revendiquent une appartenance 
à la classe moyenne en Uruguay, cette crainte apparaissait 
d’autant plus justifiée.

De fait, la législation contre les violences domestiques 
était une question politique sujette à controverse. Certains 
parlementaires conservateurs allèrent jusqu’à dénoncer la 
politique en cause, en la qualifiant d’inégalitaire, ils argumen-
tèrent qu’il ne fallait pas parler de violence contre les femmes, 
mais de violence contre l’humanité, contre quiconque. Dès 
lors, il n’était pas illogique de penser que le succès dépendait 
d’une action massive qui intégrerait le plus de points de vue 
et de supporters possibles.

Conclusion

Explorer une praxis intersectionnelle a constitué l’objet 
central de ce chapitre, que l’on a ouvert par une définition 
des axes de différenciations pertinents. Les cas examinés 
montrent qu’il faut travailler à une analyse qui prenne en 
compte les catégories de différences analytiquement perti-
nentes dans certains contextes et les divisions sociales 
susceptibles de déclencher la mobilisation. Les deux séries 
d’axes ne se recoupent pas nécessairement, le processus 
de différenciation des clivages sociaux pertinents n’est pas 
toujours facile, comme en témoigne la situation uruguayenne. 
De fait, d’importants débats ont eu lieu, d’abord sur la néces-
sité de l’intersectionnalité en tant que telle, ensuite sur ce 
que l’intersectionnalité devait inclure. De plus, comme l’il-
lustre le cas de la violence domestique, stratégiquement, le 
militantisme peut prendre de nombreuses formes, y compris 
dans le contexte d’une adhésion normative commune en 
faveur d’une praxis intersectionnelle. Dans ce cas, les groupes 
centrés sur la classe et sur la race ont employé une approche 
unidimensionnelle au sein d’un cadre intersectionnel qui 
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était en congruence avec leurs philosophies organisation-
nelles.

Sur cette base, j’ai fourni les prémisses d’un modèle 
général de la praxis intersectionnelle. Ce modèle se fonde 
sur la détermination d’une certaine valeur n qui s’échelonne 
d’une valeur minimum bien délimitée – relative à l’accord sur 
un nombre minimal de clivages sociaux pertinents – à un 
maximum non spécifié. Autoriser la valeur n à varier permet 
d’ouvrir un espace de débats pour savoir quels axes de diffé-
rences importent et comment les faire valoir, tout en établis-
sant une claire valeur minimum. Cette valeur minimum 
doit être satisfaite afin que les activités (les entités ou les 
approches) en cause puissent être qualifiées d’intersection-
nelles. De la sorte, cette approche fait droit à une compré-
hension théorique des axes qui doivent être pertinents, tout 
en autorisant à ce que cette compréhension théorique diffère 
légèrement de la compréhension pratique des axes pertinents 
qu’ont les acteurs. Comme on l’a noté auparavant, permettre 
à la valeur n de varier n’ouvre pas seulement un espace pour 
des désaccords sur ce qui est pertinent, mais aussi pour 
reconnaître que les divisions sociales peuvent émerger, se 
cristalliser ou s’effacer. En effet, de nouveaux axes peuvent 
émerger à partir d’une variété de processus, comme ceux qui 
se sont produits en Uruguay à savoir le changement du parti 
politique avec l’arrivée d’une coalition de gauche (le Frente 
Amplio) au pouvoir en 2004, la cristallisation de la sexualité 
en une catégorie importante de différence, ou l’intérêt gran-
dissant de l’État pour la justice raciale depuis 2005.

Ces changements notables ont permis l’élaboration d’ar-
guments plus nuancés sur le genre, la classe et, occasionnel-
lement, la race, comme le montrent les coalitions les plus 
récentes sur les quotas de genre et les droits reproductifs. De 
manière intéressante, ces changements politiques ont aussi 
fait bouger à la fois les groupes à politique unidimensionnelle 
et les groupes à politique intersectionnelle. Les premiers ont 
fait plus attention au genre, à la classe et parfois à la race, 
tandis que GAMA a montré une volonté de subsumer la race 
sous la classe, à certaines occasions. Dans cette perspective, 
il importe de poursuivre les recherches permettant d’éluci-
der les façons dont des changements politiques internes et 
externes affectent la compréhension de ce en quoi consiste 
une praxis intersectionnelle.
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Jusqu’à maintenant, les recherches sur les quotas se sont 
intéressées principalement à deux questions1 : celle de savoir 
quelles sont les variables susceptibles d’expliquer l’adop-
tion, la diffusion et l’effectivité des politiques de quotas de 
genre dans différents pays2 ; et celle d’évaluer les bénéfices, 

1. Une version antérieure de ce chapitre intitulée « For women only ? 
Gender quotas and intersectionality in France » a été publiée dans Poli-
tics & Gender, vol. 9, no 3, 2013.
2. Parmi les nombreuses contributions sur ce thème, voir Linda Baldez, 
« Elected bodies : the gender quota law for legislative candidates in 
Mexico », Legislative Studies Quarterly, vol. 29, no 2, 2004 ; Drude Dahle-
rup (sous la direction de), Women, Quotas and Politics, Routledge, New 
York, 2006 ; Mona Lena Krook, « Reforming representation : the diffu-
sion of candidate gender quotas worldwide », Politics & Gender, vol. 2, 
no 3, 2006 ; Mona Lena Krook, Joni Lovenduski, Judith Squires, « Gender 
quotas and models of political citizenship », British Journal of Political 
Science, vol. 39, no 4, 2009 ; Mona Lena Krook, Diana Z. O’Brien, « The poli-
tics of group representation. Quotas for women and minorities world-
wide », Comparative Politics, vol. 42, no 3, 2010 ; Joni Lovenduski (sous la 
direction de), State Feminism and Political Representation, Cambridge 
University Press, Cambridge, 2005 ; ainsi que Petra Meier, « From laggard 
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mais aussi les dangers, que cette « voie rapide » vers l’éga-
lité peut générer pour la représentation substantielle des 
femmes et pour la politique en général.3 Dans la plupart de 
ces recherches, le groupe « femmes » qui bénéficie des quotas 
n’est pas questionné : il est appréhendé comme un groupe 
social défini à partir d’un axe d’oppression unique, et les 
conséquences des quotas sont analysées dans la perspec-
tive de l’égalité entre les sexes entendue d’un point de vue 
général. En contrepoint, la littérature sur l’intersectionnalité 
souligne l’hétérogénéité interne de la catégorie « femmes », 
en rappelant que les relations de genre sont encastrées 
dans des relations de race et de classe, lesquelles forment 
une « matrice de la domination »4 plutôt qu’un unique axe 
d’oppression. Jusqu’à maintenant, l’articulation entre ces 
deux champs de recherche, autrement dit la question des 
rapports entre les quotas de genre et l’intersectionnalité, a 
fait l’objet de peu d’analyses.

Aborder les quotas de genre depuis une perspective qui 
reconnaît selon les termes d’Evelyn Simien que « les catégo-
ries d’identités comme le genre, la race, l’ethnicité, la classe et 
la sexualité sont mutuellement constituées et ne peuvent être 
simplement additionnées les unes aux autres »5 soulève deux 

to leader : explaining the belgian gender quotas and parity clause », West 
European Politics, vol. 35, no 2, 2012.
3. Sur ce pan de la littérature tout aussi vaste, voir Karen Celis, Sarah 
Childs, « The substantive representation of women : what to do with 
conservative’s claims ? », Political Studies, vol. 60, no 1, 2012 ; Karen Celis, 
Sarah Childs, Johanna Kantola, Mona Lena Krook, « Rethinking women’s 
substantive representation », Representation, vol. 44, no 2, 2008 ; Sarah 
Childs, Mona Lena Krook, « Analyzing women’s substantive representa-
tion : from critical mass to critical actors », Government and Opposition, 
vol. 44, no 2, 2009 ; Drude Dahlerup, « From a small to a large minority : 
women in scandinavian politics », Scandinavian Political Studies, vol. 11, 
no 4, 1988 ; Susan Franceschet, Mona Lena Krook, Jennifer M. Piscopo 
(sous la direction de), The Impact of Gender Quotas, Oxford University 
Press, New York, 2012 ; Susan Franceschet, Jennifer M. Piscopo, « Gender 
quotas and women’s substantive representation : lessons from Argen-
tina », Politics & Gender, vol.  4, no  3, 2008 ; Miki Caul Kittilson, « In 
support of gender quotas : setting new standards, bringing visible gains », 
Politics & Gender, vol. 1, no 4, 2005 ; Anne Phillips, The Politics of Presence, 
Clarendon Press, Oxford, 1995 ; Judith Squires, « Representing groups, 
deconstructing identities », Feminist Theory, vol. 2, no 1, 2001.
4. Patricia Hill Collins, Black Feminist Thought…, op. cit.
5. Evelyn Simien, « Doing intersectionality research… », article cité, 
p. 265.
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questions : mis à part les « femmes », qu’en est-il de la repré-
sentation politique d’autres minorités sous-représentées ? 
Et qu’en est-il de la représentation politique des femmes 
appartenant à des minorités ? Une approche intersection-
nelle révèle « un dilemme potentiel pour la représentation », 
en ceci que l’objectif de l’augmentation de la représentation 
des femmes peut entrer en conflit avec celui de l’augmen-
tation de la représentation des minorités.6 La question de 
savoir quel groupe devrait bénéficier de mesures spécifiques 
pour améliorer sa représentation politique a été au cœur 
des débats normatifs sur les bénéfices et les risques de la 
mise en œuvre de telles politiques. Les chercheurs ont ainsi 
proposé d’identifier les traits spécifiques à certains groupes 
susceptibles de revendiquer légitimement l’application d’un 
quota relatif à la représentation politique, voire une forme de 
pouvoir de veto.7 Malgré les nombreux débats sur le risque 
d’essentialisation de la catégorie « femmes » lié à la mise 
en place de quotas8, on ne dispose pas d’études analysant 
concrètement ce processus ou comment cette tendance à 
l’essentialisme interroge les politiques de l’intersectionnalité. 
Aussi, malgré de nombreuses réflexions théoriques sur l’es-
sentialisme, la réponse empirique à cette question cruciale 
de savoir qui tire des bénéfices des quotas et au détriment de 
qui d’autre reste à élaborer.

La littérature qui compare les quotas de genre et les 
quotas ethniques s’est attachée à expliquer pourquoi diffé-
rents mécanismes s’appliquent à chaque type de groupe9, et 
à déterminer les mécanismes institutionnels et historiques 

6. Stephanie S. Holmsten, Robert G. Moser, Mary C. Slosar, « Do ethnic 
parties exclude women ? », Comparative Political Studies, vol. 43, no 10, 
2010, p. 1181.
7. Pour un aperçu des différentes positions existantes, voir Will 
Kymlicka, Multicultural Citizenship, a Liberal Theory of Minority Rights, 
Oxford University Press, Oxford, 1996 ; Jane Mansbridge, « Should Blacks 
represent Blacks and women represent women ? A contingent yes », The 
Journal of Politics, vol. 61, no 3, 1999 ; Anne Phillips, The Politics of Pre sence, 
op. cit. ; et Iris Marion Young, Justice and the Politics of Difference, Prin-
ceton University Press, Princeton, NJ, 1990.
8. Judith Squires, « Representing groups, deconstructing identities », 
article cité.
9. C’est l’analyse faite par Mala Htun, « Is gender like ethnicity ? The poli-
tical representation of identity groups », Perspectives on Politics, vol. 2, 
no 3, 2004.



L’Intersectionnalité : enjeux théoriques et politiques

162

expliquant pourquoi certains pays accordent des quotas ou 
des sièges réservés aux femmes, tandis que d’autres pays 
accordent des mesures spécifiques aux minorités seulement, 
ou d’autres encore aux femmes et aux minorités ethniques.10 
Ce qui n’a par contre pas été vraiment exploré empirique-
ment et de façon détaillée, ce sont les relations entre la mise 
en place de quotas de genre et l’existence d’actions positives 
destinées à d’autres groupes, ou aux femmes appartenant à 
une minorité ethnique.

La recherche de Melanie Hughes fait exception à ce 
manque flagrant dans la littérature actuelle, en éclairant 
à quelles conditions les quotas genrés et les quotas à desti-
nation des minorités peuvent améliorer la représentation 
des femmes appartenant à une minorité.11 Melanie Hughes 
se centre sur deux variables institutionnelles qui revêtent 
une importance cruciale : le type de mécanisme choisi pour 
mettre en œuvre le quota et le niveau électoral auquel il est 
appliqué. Au-delà de ces travaux, il est encore difficile d’ana-
lyser dans quelle mesure, dans certains contextes, une poli-
tique de quota de genre peut ouvrir la porte à des politiques 
intersectionnelles ou, au contraire, en se focalisant seule-
ment sur un groupe, les femmes, empêcher de former des 
coalitions et des revendications intersectionnelles.

Dans ce chapitre, je me penche sur ces questions à partir 
de l’étude d’un cas singulier : la réforme française de la parité. 
En 1999, après presque une décennie de mobilisations juri-
diques, une réforme constitutionnelle a été adoptée à une 
vaste majorité par le Parlement français. Cette dernière inscri-
vait dans la Constitution le principe selon lequel la loi devait 
« favoriser » l’égal accès, défini comme un équilibre moitié-
moitié, des hommes et des femmes aux mandats et fonctions 
politiques.12 Une réforme électorale s’ensuivit en 2000. Elle 

10. Mona Lena Krook, Diana Z. O’Brien, « The politics of group repre-
sentation… », article cité.
11. Melanie M. Hughes, « Intersectionality, quotas and minority 
women’s political representation worldwide », American Political Science 
Review, vol. 105, no 3, 2011.
12. Loi constitutionnelle no 99-569 du 8 juillet 1999 relative à l’égalité 
entre les femmes et les hommes, adoptée par 741 députés et sénateurs 
(42 s’y opposèrent), et loi no 2000-493 du 6 juin 2000 tendant à favoriser 
l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonc-
tions électives. Bien que la réforme et les lois électorales subséquentes 
soient connues sous le nom de « lois sur la parité », les mots de « parité » 
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organisait cet encouragement au moyen d’un ensemble de 
dispositifs incitatifs ou coercitifs, variables selon le niveau 
électoral concerné. Depuis lors, chaque réforme électorale a 
donné lieu à des dispositions visant à atteindre – avec plus 
ou moins de bonne volonté – l’objectif fixé par la réforme 
constitutionnelle. La réforme française de la parité a indénia-
blement été un succès pour les féministes françaises. Même si 
les chiffres ne correspondent pas toujours aux ambitions de la 
réforme à tous les niveaux électoraux (spécialement lorsqu’on 
s’élève dans la hiérarchie des mandats politiques), l’introduc-
tion des lois paritaires a néanmoins changé les règles du jeu 
politique pour les femmes françaises.13 Malgré ce succès, et 
bien que le concept de parité ait ouvert de nouveaux chemins 
aux revendications d’égalité entre les sexes, cette réforme a 
aussi fermé quelques portes. Du moins, certaines routes sont-
elles devenues plus difficiles à emprunter, en particulier celle 
qui mène vers des politiques féministes qui tiennent compte 
de l’intersectionnalité.

Tandis que les militantes pour la parité récoltaient les 
fruits de leur action, de nouvelles mobilisations politiques 
à l’initiative de groupes minoritaires émergèrent en France. 
L’adoption en 2001 de la législation antidiscriminatoire 
européenne (couvrant cinq autres motifs que le genre) a 
conduit à une augmentation de la visibilité des discrimi-
nations ethniques et raciales dans l’emploi en France. Ce 
nouveau développement est apparu au moment où les orga-
nisations antiracistes commençaient à explorer la voie juri-
dique (en plus du seul activisme politique), comme nouvelle 
possibilité d’action. L’émergence de ce nouveau thème 
sur la scène politique française a alimenté une nouvelle 
politisation des relations raciales, ainsi que la création de 
nouvelles associations et lobbies se définissant sur une base 
d’appartenance ethnique.14

ou de « quotas » ne sont jamais mentionnés dans la Constitution ou 
dans la loi.
13. Voir Rainbow Murray, « Second among unequals ? A study of 
whether France’s “quota women” are up to the job », Politics & Gender, 
vol. 6, no 1, 2010, et « Parity in France. A “dual track” solution to women’s 
under-representation », West European Politics, vol. 35, no 2, 2012.
14. Voir Éléonore Lépinard, « Gender and multiculturalism », in Alistair 
Cole, Patrick Le Galès, Jonah Levy (sous la direction de), Developments 
in French Politics, vol. 4, Palgrave Macmillan, Londres, 2008.
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Dans le même mouvement, des débats sur l’inclusion 
des minorités ethnoculturelles dans l’enseignement supé-
rieur15 ou sur la collecte de statistiques ethniques16 sont 
apparus dans l’espace public français. Le concept de discri-
mination a aussi été approprié par les acteurs sociaux, et 
associé à l’idée de diversité dans le monde du travail et 
dans le monde politique.17 L’apparition presque simulta-
née des quotas de genre en politique et des discussions sur 
l’inclusion des minorités ethniques dans la vie économique, 
politique et sociale pourraient laisser entendre que c’est la 
revendication paritaire qui a ouvert la voie à ces nouvelles 
demandes exprimées par d’autres groupes minoritaires,18 
inaugurant ainsi une séquence proprement française des 
politiques de l’identité, lesquelles pourraient être favorables 
au développement d’une approche intersectionnelle au sein 
du féminisme français. Cependant, je montrerai que tel n’a 
pas été le cas ; en vérité, le mot d’ordre de la parité a plutôt 
joué le rôle d’un obstacle aux politiques intersectionnelles, 
et cela aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du mouve-
ment féministe français.

La réforme de la parité :  
un succès pour les femmes seulement ?

Bien qu’elle n’ait pas eu le succès que les militantes de 
la parité escomptaient, spécialement parce que le système 
électoral n’avait toujours pas été révisé de façon à rendre les 
quotas plus aisément applicables, la réforme constitution-
nelle introduisant un quota de 50 % de femmes a malgré tout 
transformé les opportunités politiques des femmes, mais 
aussi – et c’est important pour mon propos – le féminisme 

15. Daniel Sabbagh, « Affirmative action at Sciences Po », French Politics, 
Culture & Society, vol. 20, no 3, 2002.
16. Daniel Sabbagh, Shanny Peer, « French color blindness in perspec-
tive. The controversy over “statistiques ethniques” », French Politics, 
Culture & Society, vol. 26, no 1, 2008.
17. Angéline Escafré-Dublet, Patrick Simon, « Représenter la diversité 
en politique : une reformulation de la dialectique de la différence et de 
l’égalité par la doxa républicaine », Raisons politiques, vol. 35, no 3, 2009.
18. C’est par exemple l’argument avancé dans Rainbow Murray, « Parity 
in France… », article cité.
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français.19 En effet, en France, le mouvement pour la parité 
marque le succès d’une coalition qui a su réunir une variété 
d’associations de défense des droits des femmes, créer de 
nouvelles alliances et transformer tout à la fois le mouve-
ment et les institutions femmocrates.20 La campagne pour la 
parité a sans conteste été la réussite féministe la plus visible 
et la plus importante depuis les victoires chèrement acquises 
de la seconde vague du mouvement féministe (c’est-à-dire 
avec la dépénalisation de l’avortement en 1975 et la crimi-
nalisation du viol au début des années 1980). Dans la foulée 
de la campagne pour la parité, le gouvernement français 
a également ajouté une nouvelle institution à la machine-
rie du féminisme d’État, en établissant un Observatoire de 
la parité entre les hommes et les femmes en 1995. D’abord 
chargé d’analyser les écarts entre hommes et femmes dans 
le domaine politique, cet observatoire appuiera dès 1999 la 
mise en œuvre de la réforme constitutionnelle et différentes 
réformes électorales.

Du point de vue du militantisme féministe, les consé-
quences de la réforme de la parité ont de nombreuses impli-
cations. Premièrement, les militantes de la parité ont réussi 
à lier la question de l’amélioration de la citoyenneté active 
des femmes à la question de leur représentation politique. 
En 2007, pour la première fois dans l’histoire française, le 
fait qu’un parti ayant une chance de gagner l’élection prési-
dentielle ait choisi une femme, Ségolène Royal, comme 
candidate atteste l’influence de la réforme de la parité sur 

19. La parité est mise en place avec des moyens et des résultats mitigés 
aux différents niveaux de responsabilité politique. Le pourcentage des 
femmes à l’Assemblée nationale est passé de 12,5 % en 2002 à 18,5 % en 
2007 et à 26,9 % en 2012. Au Sénat, les femmes occupaient 21,9 % des 
sièges en 2008.
20. Sur cette histoire désormais bien connue, voir entre autres Claudie 
Baudino, « Gendering the republican system : debates on women’s poli-
tical representation in France », in Joni Lovenduski (sous la direction 
de), State Feminism and Political Representation, op. cit. ; Laure Bereni, La 
Bataille de la parité. Mobilisations pour la féminisation du pouvoir, Econo-
mica, Paris, 2015 ; Françoise Gaspard, « The french parity movement », 
in Jytte Klausen, Charles S. Maier (sous la direction de), Has Liberalism 
Failed Women ? Assuring Equal Representation in Europe and the United 
States, Palgrave, New York, 2001 ; Éléonore Lépinard, L’Égalité introuvable. 
La parité, les féministes et la République, Presses de Sciences Po, Paris, 
2007 ; Joan Wallach Scott, Parité! Sexual Equality and the Crisis of French 
Universalism, University of Chicago Press, Chicago, 2005.
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le système politique français. Ce thème ayant ainsi gagné en 
légitimité, les corps politiques ont été féminisés en consé-
quence. En 2012, à la suite d’une large victoire des partis de 
gauche, le nombre de femmes élues à l’Assemblée nationale 
s’est élevé de 18,5 à 26,9 %. Bien que cette hausse ne résulte 
pas d’un accroissement du nombre de candidates (les partis 
nommèrent, en moyenne, 40 % de femmes, et les deux princi-
paux partis – le Parti socialiste et l’UMP – nommèrent moins 
de femmes qu’en 2007) et ne signale donc pas que les partis 
politiques ont radicalement transformé leurs pratiques 
d’exclusion, c’est néanmoins la première fois qu’autant de 
femmes ont pu accéder à des postes électifs de cette nature.

En chemin, les militantes de la parité ont également 
approfondi leur critique du système politique. En effet, leur 
plaidoyer pour l’inclusion au moyen d’un quota impéra-
tif s’est transformé en une plus vaste critique, s’attaquant 
à des mécanismes institutionnels et à des pratiques bien 
ancrées dans les partis – comme le cumul des mandats – qui 
excluent de facto les femmes des fonctions politiques. De 
sorte que les militantes ont étendu non seulement la portée 
de leur critique, mais également la gamme de leurs activités 
pour soutenir les femmes candidates et la candidature des 
femmes. Elles ont ainsi mis en place des dispositifs incita-
tifs en direction des élus, tel le trophée « La Marianne de la 
parité » décerné à tous ceux qui soutenaient la parité. Elles 
ont également continué à faire pression pour améliorer le 
statut des élus locaux et accroître leurs options de reconver-
sion professionnelle à la fin d’un mandat électif, une question 
cruciale pour les femmes élues au niveau local.21 La création 
d’une nouvelle institution pour évaluer la mise en place de la 
parité a également aidé à étayer ces critiques. Les premiers 
rapports de l’Observatoire de la parité s’inquiétaient de 
savoir dans quelle mesure les réformes électorales proposées 
au niveau des élections régionales pouvaient avoir des effets 
négatifs sur le pourcentage de femmes élues, en tendant à 
blâmer les partis politiques qui ne se montraient pas assez 
actifs dans le choix de candidates. Mais, après 2008, ces 
rapports critiquent également les partis qui ne promeuvent 
pas de femmes au sein de leurs propres organes décisionnels. 
Ils proposent en sus un ensemble de mesures détaillées afin 

21. Voir le site de l’association Elles aussi (ellesaussi.org).
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d’améliorer le statut des élus et d’encourager les femmes à 
se porter candidates à des postes politiques.22

Par ailleurs, l’Observatoire a élargi le champ de son exper-
tise à l’égalité salariale, à la non-discrimination et à l’équi-
libre entre le travail et la vie de famille.23 Un tel changement 
illustre lui aussi la manière dont l’argument de la parité s’est 
étendu à d’autres domaines, au-delà des seules politiques 
électorales. En dépit de la crainte qu’une interprétation 
étroite de l’article 3 de la Constitution sur la représentation 
politique puisse limiter la portée de la réforme, ce qui fut le 
cas les premières années, le mot d’ordre de la parité a néan-
moins trouvé un écho dans d’autres domaines. En 2008, la 
Constitution française a été révisée une deuxième fois afin 
que la section sur la parité, maintenant déplacée à l’article 1er, 
puisse inclure les responsabilités professionnelles, ouvrant 
ainsi la porte à des discussions sur l’imposition d’un quota 
de genre dans d’autres sphères de la vie sociale.24 À la suite 
de cette révision, une série de lois sur l’égalité professionnelle 
furent adoptées (égalité de genre dans la vie économique, 
ciblant la ségrégation sexuelle verticale et horizontale dans 
les entreprises et dans la formation professionnelle)25. Enfin, 
les députés ont adopté en juillet 2011 une nouvelle loi impo-
sant, selon un programme de six ans, l’objectif d’une repré-
sentation de 40 % de femmes au sein des conseils d’adminis-
tration des grandes entreprises.26 Ainsi, en France, l’objectif 
de la parité a sans conteste ravivé les mobilisations en faveur 
des droits des femmes, et a également permis de mettre de 
nouveaux thèmes à l’agenda des féministes. Pour toutes 

22. Voir le rapport de l’Observatoire de la parité entre les hommes et les 
femmes intitulé « Élections municipales et cantonales 2008 : les partis 
résistent encore à la parité », 16 avril 2008.
23. Suivant cette logique, le 3 janvier 2013, l’Observatoire sera intégré 
à une institution récemment créée, le Haut Conseil à l’égalité entre les 
hommes et les femmes, et recevra une plus ample mission, comprenant 
la parité politique, la violence contre les femmes et l’image des femmes 
dans les médias.
24. Loi constitutionnelle no 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation 
des institutions de la Ve République.
25. Loi no 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle 
tout au long de la vie et au dialogue social et loi no 2006-340 du 23 mars 
2006 relative à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes.
26. Loi no 2011-103 du 27 janvier 2011 relative à la représentation équi-
librée des femmes et des hommes au sein des conseils d’administration 
et de surveillance et à l’égalité professionnelle.
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ces raisons, la parité a eu une influence durable tant sur les 
mobilisations féministes que sur l’imagination politique des 
organisations françaises de défense des droits des femmes.

Cependant, on peut craindre que cette influence ne s’avère 
hostile à l’adoption d’une approche intersectionnelle par les 
organisations féministes. En effet, on aurait pu s’attendre à 
ce que la demande de quotas de genre entraîne des revendi-
cations similaires du côté d’autres groupes sous-représentés. 
Si les institutions politiques sont genrées, elles sont aussi 
racialisées.27 Dans cette perspective, les minorités pourraient 
construire des coalitions réunissant, derrière la revendica-
tion commune d’une amélioration de la représentation poli-
tique, des organisations de défense des droits des femmes et 
des organisations de défense des droits des minorités ethno-
culturelles. Or, dans le cas français, force est de constater que 
l’on ne dispose d’aucun indice allant dans ce sens. Bien que 
certaines chercheuses aient suggéré l’existence d’un rapport 
positif entre ces deux phénomènes28, il est difficile de pointer 
clairement un lien causal qui permettrait de l’attester. De fait, 
les données relatives aux trois dernières élections législatives 
montrent que l’impact des lois sur la parité sur les autres 
minorités est loin d’être évident. En 1997, avant la mise en 
œuvre des lois sur la parité, 19 membres de minorités visibles 
avaient été élus, tandis que seuls 21 ont été élus en 2002, et 
20 en 2007. Sans compter que l’écrasante majorité d’entre 
eux étaient des représentants des territoires d’outre-mer. 
C’est seulement en 2012 que l’on assiste à une augmentation 
notable, avec 32 députés (soit 5,5 % des membres de l’As-
semblée nationale). Plus important, 8 de ces députés n’ap-
partiennent pas aux territoires d’outre-mer, figurant ainsi 
comme des représentants de la « nouvelle » diversité issue de 
l’immigration. Cependant, cette augmentation est due à la 
large victoire des partis de gauche (22 de ces députés appar-
tenant à une minorité visible sont affiliés au Parti socialiste, 
et 8 députés de la « nouvelle » diversité sont également affi-
liés au Parti socialiste), plutôt qu’à un effet des lois en faveur 
de la parité. Quoi qu’il en soit, cette augmentation de repré-

27. Mary Hawkesworth, « Congressional enactments of race-gender: 
towards a theory of raced-gendered institutions », American Political 
Science Review, vol. 97, no 4, 2003.
28. C’est le cas de Rainbow Murray, « Parity in France… », article cité.
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sentants des minorités ethnoculturelles n’apparaît donc ni 
régulière ni spectaculaire.29

Les données et les recherches existantes indiquent une 
relation plus complexe et moins linéaire entre la revendica-
tion de parité et la représentation des minorités ethniques. 
Des revendications en faveur de l’amélioration de la repré-
sentation politique des Noirs sont certes apparues en France 
ces dernières années, notamment par le biais du Conseil 
représentatif des associations noires. Mais il s’avère que cette 
demande n’était pas connectée au leitmotiv de la parité, et 
qu’elle n’a d’ailleurs pas bénéficié du soutien des organisa-
tions de la parité. Bien au contraire, comme je le montrerai 
dans la dernière section de ce chapitre, les organisations plai-
dant pour la parité ont prudemment pris leur distance avec 
ce type de politique en faveur de la représentation de groupes, 
mais aussi avec les discours favorables à la « diversité », de 
plus en plus présents dans l’espace public français.30 Par 
ailleurs, que ce soit dans le monde du travail, dans les médias 
ou en politique, la généalogie de l’apparition du thème de la 
« diversité » n’est pas clairement reliée aux lois sur la parité. 
De fait, parmi les choses qui semblent avoir pesé dans les 
mobilisations de minorités ethniques réclamant l’extension 
de la question de la diversité au champ des politiques élec-
torales, il vaut mieux compter les incitations de la Commis-
sion européenne et de ses directives de 2000, une somme 

29. Il semble qu’il y ait eu une légère augmentation au niveau gouverne-
mental. François Fillon, le Premier ministre de Nicolas Sarkozy, a nommé 
3 femmes issues de l’immigration dans son équipe gouvernementale 
de 2007, qui comptait 31 membres. Jean-Marc Ayrault, le Premier 
ministre de François Hollande, a nommé 7 personnes non blanches, 
dont 5 femmes, dans son équipe gouvernementale de 2012, qui comptait 
38 membres. Dans les deux cas, il apparaît qu’il est plus facile pour un 
membre d’une minorité ethnoculturelle d’entrer au gouvernement pour 
peu qu’il soit aussi de sexe féminin. Le manque de données concernant 
les autres niveaux d’élections politiques limite l’analyse. Mais Karen Bird, 
dans « Who are the women, where are the women and what difference 
can they make ? The effects of gender parity in french municipal elec-
tions », French Politics, vol. 1, no 1, 2003, et moi-même, dans « Identity 
without politics : how cultural politics shaped the implementation of 
the sex-parity law in french local politics », Social Politics. International 
Studies in Gender, State, and Society, vol. 13, no 1, 2006, suggérons qu’au 
niveau local, le mot d’ordre de la parité a incité les maires à inclure des 
membres de minorités ethniques sur leur liste de candidats.
30. Laure Bereni, Alexandre Jaunait, « Usages de la diversité », Raisons 
politiques, vol. 35, no 3, 2009.
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de procès durant lesquels d’importantes entreprises furent 
déclarées coupables de discrimination, ou encore l’élection 
du président Obama en 2008.31 Dès lors, si la campagne pour 
la parité a alimenté les revendications d’autres groupes, on 
peut dire qu’il s’agit surtout d’une conséquence non voulue 
et inattendue de son succès. Si la revendication de parité 
a ébranlé les fondements de la doxa républicaine, il ne fut 
jamais question d’étendre sa portée au-delà des femmes. Le 
fait que la représentation des minorités ethniques et des 
femmes issues des minorités n’ait jamais été à l’agenda des 
mouvements féministes suggère plus encore que les gains de 
la parité n’ont pas été également distribués entre les femmes 
et que ses effets n’ont pas touché d’autres minorités.32 Dans 
la section suivante, je propose trois facteurs qui contribuent 
à expliquer pourquoi.

La moitié du ciel : transformer un quota de genre 
en argument pour l’universalisme français33

L’objectif du mouvement pour une égalité substantielle 
entre les hommes et les femmes a été un résultat politique 
pour le moins inattendu, étant donné la conception répu-
blicaine de la citoyenneté qui prévaut en France.34 Bien peu 

31. Angéline Escafré-Dublet, Patrick Simon, « Représenter la diversité 
en politique… », article cité.
32. De manière symétrique, la question de la parité n’a jamais été prio-
ritaire dans l’agenda des organisations de femmes appartenant à des 
minorités. Voir Karen Bird, « Liberté, égalité, fraternité, parité… and 
diversité ? The difficult question of ethnic difference in the french parity 
debate », Contemporary French Civilization, vol. 25, no 2, 2001. Ce fait 
dénote un écart entre une mesure qui a été présentée comme une lutte 
importante pour « toutes les femmes » et l’évaluation de son importance 
effective pour les femmes issues de minorités ethnoculturelles.
33. Ce sous-titre est une variation sur le titre d’un best-seller de Nicho-
las D. Kristof et Sheryl WuDunn, Half the Sky. Turning Oppression into 
Opportunity for Women Worldwide (Knopf, New York, 2009). Mais j’aurais 
pu tout aussi bien écrire « la moitié de la terre », soit le titre d’un ouvrage 
de Gisèle Halimi en faveur de la parité : Femmes, moitié de la terre, moitié 
du pouvoir (Gallimard, Paris, 1994).
34. Sur ce point voir Amy G. Mazur, « Republican universalism resists 
state feminist approaches to gendered equality in France », in Amy G. 
Mazur (sous la direction de), State Feminism, Women’s Movements, and 
Job Training. Making Democracies Work in the Global Economy, Rout-
ledge, New York, 2001 ; Joan Wallach Scott, Parité! Sexual Equality and 
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auraient parié que la France adopterait un mécanisme de 
quotas pour accroître la représentation politique des femmes. 
En effet, peu de temps après l’apparition de la revendication 
de parité, ses opposants ont argué qu’un quota de groupe 
était non seulement inconstitutionnel mais aussi étranger 
à l’esprit français.35 Une jurisprudence de 1982 avait déjà 
déclaré inconstitutionnel un quota de genre de 25 % pour les 
élections municipales, au motif que l’article 3 de la Consti-
tution (définissant la souveraineté nationale) impliquait 
que le corps électoral ne pouvait être divisé en catégories, 
et que l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789 établissait que tous les citoyens devaient 
avoir des opportunités égales d’accès aux mandats électo-
raux.36 Fondé sur une interprétation étroite de la norme 
d’égalité (comme égalité formelle) et sur une déformation 
du concept de « souveraineté indivisible », qui caractérise la 
tradition constitutionnelle française, ce précédent a ouvert la 
porte aux abus de l’argument selon lequel les quotas de genre 
étaient diviseurs et pouvaient conduire à la fragmentation de 
la communauté politique française.37 L’argument juridique 
de l’indivisibilité de la souveraineté nationale trouvait ainsi 
de profonds échos avec le répertoire politique de l’univer-
salisme français et de sa nécessaire cécité aux différences.38

Tandis que les féministes françaises avaient été inspirées 
par les argumentaires européens en faveur de l’équilibre des 
genres dans les processus décisionnels qui s’appuyaient sur 
des dispositifs d’actions positives fondées sur le genre, cette 

the Crisis of French Universalism, op. cit. ; Éléonore Lépinard, Amy G. 
Mazur, « Republican universalism faces the feminist challenge : the conti-
nuing struggle for gender equality », in Sylvain Brouard, Andrew Apple-
ton, Amy G. Mazur (sous la direction de), The French Fifth Republic at 
Fifty. Beyond Stereotypes, Palgrave Macmillan, New York, 2009 ; et Birte 
Siim, Gender and Citizenship. Politics and Agency in France, Britain and 
Denmark, Cambridge University Press, Cambridge, 2000.
35. Sur ce point, voir Laure Bereni et Éléonore Lépinard, « “Les femmes 
ne sont pas une catégorie”. Stratégies de légitimation de la parité poli-
tique en France », Revue française de science politique, vol. 54, no 1, 2004.
36. Conseil constitutionnel, décision no 82-146 DC du 18 novembre 1982.
37. De fait, le Conseil constitutionnel a appliqué cette idée rousseauiste 
d’une représentation nationale unifiée aux corps élus localement, qui, 
par définition, ne représentent qu’un segment de la population.
38. Michèle Lamont, Laurent Thévenot (sous la direction de), Rethinking 
Comparative Cultural Sociology. Repertoires of Evaluation in France and 
the United States, Cambridge University Press, Cambridge, 2000.
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revendication provoquait l’hostilité des élites politiques fran-
çaises. L’hégémonie de l’universalisme républicain était à son 
plus haut niveau dans la seconde moitié des années 1990 : les 
relations raciales et le multiculturalisme étaient ignorés, la 
color consciousness inspirée des États-Unis était rejetée, et 
une conception très républicaine de l’intégration des immi-
grés, mettant en valeur l’assimilation et refusant toute forme 
de droits culturels, était promue par plusieurs institutions 
publiques.39 Ce faisant, les institutions politiques françaises 
ne fournissaient à cette époque – et encore actuellement – 
aucune place légitime pour des politiques de l’identité ou des 
politiques intersectionnelles.40

Dans un tel contexte d’hostilité, les militantes pour la 
parité imaginèrent une reformulation tactique de leur reven-
dication. Leur argumentaire visait à circonvenir la décision 
de 1982, qui bannissait les quotas. Pour cela, il leur fallait 
délégitimer le fondement principal de cette décision et 
apprivoiser les opposants à la parité, en adossant le projet 
de parité à la tradition républicaine, dont elles réclamaient à 
leur tour l’héritage. Dans une série de déplacements séman-
tiques, les avocates de la parité prirent leurs distances avec 
l’affirmative action et les quotas. Elles arguèrent que les 
femmes n’étaient pas une simple catégorie, mais bien plutôt 
la moitié de l’humanité. Il ne s’agissait pas simplement d’une 
évaluation quantitative. En effet, ce geste consistait plutôt à 
conférer une prééminence qualitative à la différence sexuelle 
parmi d’autres différences, en suggérant que reconnaître la 
différence sexuelle ne minerait pas la conception univer-
saliste de la citoyenneté comme les opposants à la parité 
le craignaient. Dans une affirmation typique, la philosophe 
féministe et militante de la parité Françoise Collin posait 
ainsi les termes de la revendication : « La parité suppose-
t-elle de contredire ou de réaliser l’universalisme ? Les oppo-
sants à la réforme opteront pour la première réponse, ses 
promoteurs pour la seconde. »41 Dans une veine similaire, 
Éliane Viennot, historienne féministe et militante en faveur 

39. Adrian Favell, Philosophies of Integration, Palgrave, Londres, 2001.
40. Leah Bassel, Akwugo Emejulu, « Struggles for institutional space in 
France and the United Kingdom : intersectionality and the politics of 
policy », Politics & Gender, vol. 6, no 4, 2010.
41. Voir la revue Projets féministes, no 4-5 : « Actualité de la parité », 1996, 
p. 99.
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de la parité, arguait : « Les femmes ne sont pas une catégorie 
sociale ou une communauté. Elles sont l’un des deux genres 
qui constituent l’humanité… c’est pourquoi les quotas ne 
sont pas le bon concept, car ils assimilent les femmes à une 
minorité… Il y a une spécificité à la division sexuelle, qui est 
radicalement différente de toute autre division économique 
ou ethnique de l’espèce humaine. »42

Selon cet argumentaire, les femmes n’étaient pas une caté-
gorie parce que leur différence était à nulle autre pareille : elle 
était une différence universelle, caractéristique de l’huma-
nité. Cela signifiait que la différence sexuelle devait avoir 
une primauté ontologique et politique sur toutes les autres 
différences sociales ou biologiques. Par là, elle était alors 
compatible avec l’universalisme abstrait de la citoyenneté 
et du républicanisme français.43 Ce faisant, les militantes de 
la parité tout à la fois défiaient et endossaient la doctrine de 
l’universalisme républicain que leurs opposants soutenaient. 
Cette stratégie eut pour résultat de construire cette reven-
dication de représentation politique des femmes comme 
radicalement différente des demandes d’inclusion politique 
émanant d’autres minorités sous-représentées.44

Cette stratégie n’était en outre pas contrebalancée par 
une réflexion sur la diversité de cette catégorie « femmes ». 
De façon implicite, au moins pour certaines de ses promo-
trices féministes, la revendication de la parité s’appuyait sur 
l’idée que les élues politiques de sexe féminin représentent 
les intérêts des femmes. Mais si cet argument en faveur d’une 
représentation substantielle est tentant, il est aussi haute-
ment problématique, en ceci qu’il fait fond sur une réification 
de la catégorie sociale « femmes », qui ignore les différences 
au sein de la catégorie.45 D’un point de vue intersectionnel, 

42. Éliane Viennot, « Parité : les féministes entre défis politiques et 
révolution culturelle », Nouvelles questions féministes, vol. 15, no 4, 1994, 
p. 76-77.
43. Laure Bereni, Éléonore Lépinard, « “Les femmes ne sont pas une 
catégorie”… », article cité.
44. Voir Karen Bird, « Liberté, égalité, fraternité, parité… and diver-
sité ?… », article cité ; Éléonore Lépinard, L’Égalité introuvable…, op. cit. ; 
et Darren Rosenblum, « Parity/disparity. Electoral gender equality on 
the tightrope of liberal constitutional traditions », University of California 
Davis Law Review, no 39, 2006.
45. Point longuement débattu par les théoriciennes féministes du poli-
tique. Voir, par exemple, Anne Phillips, The Politics of Presence, op. cit., 
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cela signifie que les multiples positions sociales des femmes 
et leurs intérêts politiques divergents ne sont pas pris en 
compte dans l’analyse de l’inclusion politique des femmes. 
De façon similaire, selon l’argumentaire dominant de la 
parité, les femmes constituent « la moitié de l’humanité », 
ce qui tend à les séparer des autres groupes minoritaires, en 
les autorisant, elles seules, à revendiquer une amélioration 
de leur représentation politique. Dans cette perspective, les 
différences entre les femmes ne sont pas pertinentes non 
plus pour la construction de l’intérêt politique ou pour la 
représentation politique des femmes.

Bien sûr, argumenter pour l’inclusion politique des 
femmes en créant une hiérarchie entre les oppressions et en 
plaçant le genre en première position, endosser l’idée que les 
autres groupes victimes de discrimination ne peuvent béné-
ficier d’un traitement préférentiel similaire, et sous-entendre 
que les intérêts politiques des femmes sont homogènes sont 
autant de postulats peu favorables à une approche intersec-
tionnelle. L’absence de prise en compte de la question de la 
diversité ethnique est bien symptomatique de l’angle mort 
de l’argumentaire dominant de la parité. Comme Catherine 
Raissiguier le note, dans un commentaire sur le mouve-
ment des sans-papiers en France, où les femmes migrantes 
jouaient un rôle important : « Au moment où le mouvement 
pour la parité adresse à la communauté politique française 
sa demande radicale d’égale représentation des femmes 
dans l’ensemble des assemblées politiques et nous alerte de 
tensions critiques au sein du républicanisme français, il est 
intéressant (et troublant) de noter l’absence d’une impor-
tante mobilisation féministe française autour de la lutte des 
sans-papiers. »46

En conséquence, on peut considérer que la réforme de la 
parité a, pour finir, contribué à bloquer d’éventuelles reven-
dications d’autres minorités sous-représentées, empêchant 
ainsi l’émergence d’une approche plus intersectionnelle tout 
aussi bien dans la théorie que dans la pratique des fémi-
nismes français.

et Judith Squires, « Representing groups, deconstructing identities », 
article cité, et « Gender quotas : comparative and contextual analyses », 
European Political Science, vol. 3, no 3, 2004.
46. Catherine Raissiguier, Reinventing the Republic. Gender, Migration, 
and Citizenship in France, Stanford University Press, Stanford, 2010, p. 30.
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Le retour du refoulé ?  
Le conflit entre genre et classe  

et son impact sur les féminismes français

Si la parité a contribué à bloquer l’apparition d’une 
approche féministe intersectionnelle dans le contexte fran-
çais, on est tenté de croire que les militantes auraient pu 
sérieusement considérer cette perspective pour autant 
qu’elle ait effectivement fait partie de la boîte à outils théo-
rique donnée en héritage par les mouvements féministes en 
France. Dès lors, pour comprendre pourquoi cette perspec-
tive a fait défaut au débat sur la parité, il nous faut explorer 
généalogiquement son absence au sein de l’héritage laissé 
par le mouvement français en faveur des droits des femmes. 
Comme je l’ai montré ailleurs, confectionnées à l’occasion 
des débats enflammés de la seconde vague française, les 
conceptualisations antérieures des différences parmi les 
femmes ont empêché l’apparition d’une approche plus inter-
sectionnelle dans les années 1990.47 Dit autrement, le violent 
conflit à propos de la hiérarchie adéquate entre l’oppres-
sion de genre et la domination de classe, qui a caractérisé 
la seconde vague française, n’a laissé que peu de place pour 
penser des oppressions multiples ou s’enquérir de l’intersec-
tion entre les relations de genre et les relations raciales. Ainsi 
que plusieurs féministes françaises l’ont reconnu à la fin des 
années 1990, la question du racisme n’a jamais été centrale 
dans le mouvement.48 Dans cette perspective, on peut dire 
que la revendication de parité constitue le retour politique 
de ce qui avait été théoriquement refoulé.

Théoriser la différence de genre est une nécessité pour 
toute théorie ou tout mouvement féministe. Mais cette diffé-
rence peut être théorisée de bien des façons, elle peut être 

47. Éléonore Lépinard, « The contentious subject of feminism : defi-
ning women in France from the second wave to parity », Signs. Journal 
of Women in Culture and Society, vol. 32, no 2, 2007.
48. ANEF, « Féministes face au racisme et à l’antisémitisme », manus-
crit, 1998. La situation a évolué dans les années 2000, ce qu’attestent les 
nombreuses publications de féministes françaises ainsi que la traduc-
tion en français de travaux clés produits entre autres par des féministes 
latino- et afro-américaines.
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tenue pour singulière ou plurielle, ou encore pour fluide ou 
statique. Et la manière dont la différence de genre est théori-
sée a des implications politiques pour les mouvements fémi-
nistes. En effet, comme pour tout autre mouvement social, la 
définition de l’identité construite par le mouvement délimite 
ce que ses membres peuvent revendiquer, le type d’argument 
qu’ils peuvent utiliser et les coalitions qu’ils sont en mesure 
de forger.49

La majorité des militantes les plus notoires du mouve-
ment pour la parité partageaient une implication commune 
dans l’histoire militante de la tendance « matérialiste » de 
la seconde vague française. Définie comme « matérialiste » 
en raison de son orientation idéologique marxiste, cette 
tendance du mouvement était marquée par sa proximité 
avec des partis politiques et organisations de gauche.50 Nour-
rissant des affinités mais aussi des tensions idéologiques, 
deux tendances caractérisaient ce féminisme matérialiste. 
La tendance « lutte des classes » du mouvement entrete-
nait d’étroites relations avec des organisations trotskistes 
et pablistes révolutionnaires, elle articulait en conséquence 
oppression de classe et oppression de genre. La frange « radi-
cale » ou « autonome » du mouvement refusait quant à elle de 
subsumer l’oppression de genre sous la lutte des classes. Elle 
optait ainsi en faveur d’une perspective qui donnait priorité 
au genre et soulignait le caractère universel et omniprésent 
du patriarcat, en tendant à éclipser les questions de classe.

Pour théoriser le genre, les féministes matérialistes 
s’appuient souvent sur une comparaison avec d’autres 

49. Voir Leila J. Rupp, Verta Taylor, « Forging feminist identity in an 
international movement : a collective identity approach to twentieth-
century feminism », Signs. Journal of Women in Culture and Society, vol. 24, 
no 2, 1999, et Verta Taylor, Nancy E. Whittier, « Collective identity in 
social movement communities : lesbian feminist mobilization », in Aldon 
D. Morris, Carol McClurg Mueller (sous la direction de), Frontiers of 
Social Movement Theory, Yale University Press, New Haven, 1992.
50. Sur l’histoire de cette tendance du mouvement de la seconde vague, 
voir Christine Delphy, « The invention of french feminism : an essential 
move », Yale French Studies, no 87, 1995 ; Claire Duchen, Feminism in 
France. From May ’68 to Mitterrand, Routledge & Kegan Paul, Londres, 
1986 ; Claire Goldberg Moses, « Debating the present, writing the past : 

“feminism” in french history and historiography », Radical History Review, 
no 52, 1992 ; Françoise Picq, Libération des femmes. Les années-mouve-
ment, Seuil, Paris, 1993 ; et Dorothy E. McBride Stetson, Women’s Rights 
in France, Greenwood Press, New York, 1987.
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types d’oppressions, comme celles liées à la race ou à la 
classe. Sociologue féministe et représentante majeure de la 
tendance matérialiste radicale, Christine Delphy avait été 
inspirée par le mouvement des droits civiques américains, 
qu’elle avait découvert lors d’un séjour aux États-Unis à la 
fin des années 1960. L’analogie entre la race et le genre l’avait 
ainsi aidée à dénaturaliser le genre. Pour autant, cela ne l’a 
pas amenée à mettre en question le présupposé d’homogé-
néité de la catégorie sociale « femmes ».51 Bien au contraire, 
sa théorie du patriarcat, « oppression spécifique » caractéri-
sée par l’exploitation économique du travail domestique des 
femmes, répondait à ce qu’elle ressentait comme la nécessité 
de « définir les femmes en tant que produit d’une exploita-
tion socialement construite ». Pour cela, il lui fallait « trouver 
un type d’exploitation qui était commun à toutes les femmes 
et constituait ainsi ce groupe en tant que groupe »52. Cette 
prééminence accordée au genre par les féministes matéria-
listes contribua à les empêcher de théoriser la façon dont 
les relations entre classes, races ou sexualités croisaient les 
relations de genre et leur donnaient forme.53

Comme on le voit dans l’utilisation par Christine Delphy du 
travail domestique comme pierre angulaire sur laquelle bâtir 
les femmes en tant que groupe social, les féministes maté-
rialistes firent aussi de la classe une clé pour comprendre la 
nature politique de l’exploitation économique des femmes. 
Pour autant, à leurs yeux, inclure la classe ne remettait 
jamais en cause l’homogénéité qu’elles conféraient à la caté-
gorie « femmes ». Spécialement dans la tendance « lutte des 
classes », ces féministes matérialistes théorisaient en effet 
la relation entre genre et classe de manière agrégative. Par 
conséquent, les besoins et les priorités politiques des femmes 
pauvres pouvaient être simplement ajoutés à l’agenda fémi-
niste, sans que cela induise des tensions politiques majeures.

51. Elle ne se rendit à cette conclusion que bien plus tard, dans les 
années 2000, sous l’influence d’organisations féministes et antiracistes 
nouvellement apparues. Voir Christine Delphy, « Antisexisme ou anti-
racisme ? Un faux dilemme », Nouvelles questions féministes, vol. 25, no 1, 
2006.
52. Christine Delphy, L’Ennemi principal, tome I, Syllepse, Paris, 2001, 
p. 58.
53. Éléonore Lépinard, « The contentious subject of feminism… », article 
cité.
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En sus, la tendance « radicale » partageait avec la tendance 
« lutte des classes » un même rejet des politiques de l’iden-
tité. Tandis que le « féminisme de la différence » célébrait 
la féminité et la différence sexuelle, base d’une identité et 
d’une expérience communes, leurs détractrices féministes 
matérialistes estimaient que la libération des femmes ne 
pourrait s’accomplir qu’à partir du moment où la différence 
de genre serait devenue socialement insignifiante. Dans un 
geste typique de rejet gauchiste des politiques de l’identité, 
Christine Delphy résume sa vision de la différence avec ces 
mots : « Je vois la différence comme la façon dont, depuis plus 
d’un siècle, les inégalités entre groupes ont été justifiées… 
Ces différences sont artificiellement créées, afin de consti-
tuer des groupes. Elles sont ensuite “découvertes” comme 
des faits extérieurs à la société. Ces différences ne sont pas 
seulement des différences, mais aussi des hiérarchies… Cette 
différence n’est qu’un stigmate. »54

Un tel rejet de toute identité susceptible de s’attacher à 
une différence socialement construite n’est pas sans faire 
écho au leitmotiv typiquement républicain de la citoyenneté 
abstraite, ce qui rendait encore plus difficile de considérer de 
façon positive les autres différences et les identités produites 
à leur intersection.

Ce faisant, durant la seconde vague, qui fut marquée par la 
nécessité de préserver l’autonomie vis-à-vis des organisations 
d’extrême gauche et du projet de lutte des classes, l’espace 
politique propre au féminisme ne laissait que peu de place 
pour penser l’intersectionnalité. En conséquence, avant les 
années 1990, les problèmes liés à l’oppression raciale ou aux 
discriminations ethniques ne firent que rarement surface 
dans les écrits et les revendications féministes. Les princi-
pales organisations féministes n’avaient ainsi que peu de 
relations avec les organisations antiracistes.55 Et les organi-
sations de femmes qui se définissaient par l’identité ethnique 
ou le statut d’immigrantes commencèrent seulement à appa-
raître dans les années 1980, créant d’elles-mêmes cet espace 
politique introuvable au sein du mouvement existant. Elles 

54. Christine Delphy, L’Ennemi principal, tome I, op. cit., p. 8-9.
55. On dispose de peu de recherches sur ce point. Voir néanmoins 
Cathie Lloyd, « Rendez-vous manqués : feminisms and anti-racisms in 
France », Modern and Contemporary France, vol. 6, no 1, 1998.
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étaient organisées sur une base ethnique et nationale, et 
nourrissaient souvent des liens plus forts avec les associa-
tions dédiées aux migrants plutôt qu’avec les organisations 
féministes.56 C’est seulement dans les années 1990 qu’est 
apparu un réseau féministe dédié aux femmes migrantes. 
Pour autant, durant cette décennie, la question des femmes 
migrantes ne figurait pas vraiment à l’agenda féministe. Au 
reste, à la fin des années 1990, les chercheuses féministes 
elles-mêmes reconnurent leur défaillance presque naïve. En 
1997, l’Association nationale des études féministes orga-
nisa pour la première fois une conférence sur le thème du 
racisme et de l’antisémitisme. Elle s’ouvrit par la reconnais-
sance du fait que ces questions étaient tombées hors de 
l’agenda de la recherche (ou plutôt qu’elles n’avaient jamais 
été mises à l’agenda).57

En raison des rapports limités entre les associations fémi-
nistes et les organisations antiracistes, de l’absence des voix 
des femmes issues de l’immigration au sein du mouvement 
féministe avant le milieu des années 1990, et du défaut de 
théorisation de l’intersectionnalité hérité de la seconde 
vague, l’emphase avec laquelle le mouvement pour la parité 
a conçu les femmes comme une catégorie homogène pouvait 
donc apparaître comme relativement naturelle.

L’extrait d’un entretien que j’ai mené avec l’une des diri-
geantes d’une organisation nationale de défense des droits 
des femmes illustre cet impact de la seconde vague sur le 
mouvement féministe contemporain et sur sa conceptua-
lisation de l’intersectionnalité. Lorsque je lui demande si 
l’organisation se montre concernée par l’intersectionnalité, 
mon interlocutrice me répond de la sorte : « Bien sûr, je vais 
vous donner des exemples. D’abord, nous participons avec 
beaucoup d’autres associations féministes à la mobilisation 
contre la réforme des retraites… et nous continuons à nous 
mobiliser de façon unitaire en faveur de l’égalité salariale 
avec une pétition… rassemblant des employées du commerce, 
des aides-soignantes, des femmes travaillant dans l’industrie 
électronique, des femmes de ménage. Il s’agit là des emplois 

56. Voir Claudie Lesselier, « Pour une histoire des mouvements de 
femmes de l’immigration en France », in Josette Trat et coll. (sous 
la direction de), Femmes, genre, féminisme, « Les cahiers de critique 
communiste », Syllepse, Paris, 2007.
57. ANEF, « Féministes face au racisme et à l’antisémitisme », texte cité.
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les moins payés, des emplois féminisés avec beaucoup de 
vulnérabilité. »

Lorsque je lui demande ensuite si son organisation iden-
tifie comme vulnérables d’autres groupes de femmes, elle 
me répond la chose suivante : « Les femmes sans-papiers. 
Mais on ne peut pas. On ne peut pas nous investir dans tout… 
Alors, actuellement, nos trois principales priorités sont la 
violence contre les femmes… l’égalité salariale et le problème 
de la fermeture des maternités et des hôpitaux publics. »

De manière symptomatique, on le voit, alors qu’elle est 
questionnée sur l’intersectionnalité, l’interviewée soulève 
la question de la classe – plutôt que de la race, de la religion 
ou de la sexualité – et met en valeur une action politique 
menée avec des partis politiques de gauche contre la réforme 
des retraites. Comme pouvait le faire prévoir l’héritage de la 
tendance « lutte des classes » à laquelle elle appartenait, cette 
militante a une conscience aiguë du fait que des groupes 
de femmes exerçant des métiers peu qualifiés requièrent 
des mobilisations et des revendications politiques spéci-
fiques. Pour autant, elle admet que d’autres groupes inter-
sectionnels, comme les femmes sans-papiers, ne figurent 
pas à l’agenda de l’organisation ; lequel reste défini par des 
questions traditionnellement plus universalistes (violence, 
égalité salariale, accès à la santé).

L’impact de la seconde vague permet donc d’expliquer 
pourquoi l’inscription de différences autres que stricte-
ment genrées à l’agenda féministe s’est avérée spécialement 
difficile en contexte français. De la sorte s’éclaire aussi la 
façon dont des conceptualisations antérieures du genre ont 
empêché l’apparition d’une approche intersectionnelle. Cet 
héritage historique explique également pourquoi la majorité 
des militantes françaises pour les droits des femmes n’ont 
pas été troublées par l’absence de prise en compte de l’inter-
sectionnalité dans le mot d’ordre de la parité.

L’intersectionnalité :  
pas de théorie mais quelques pratiques ?

La réforme de la parité est maintenant vieille de plus d’une 
dizaine d’années, mais le mot d’ordre de la parité semble ne 
pas avoir pris une ride, la revendication pour l’inclusion poli-
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tique des femmes a même débordé du domaine de la repré-
sentation politique, touchant ainsi d’autres sphères de la vie 
sociale et économique.58 Les organisations pour la parité 
sont toujours actives et à bien des égards les femmocrates 
ont pris à leur compte l’analyse de l’exclusion des femmes et 
les méthodes correctives (quotas de genre, actions positives) 
proposées par les militantes de la parité. Ce faisant, on peut 
assurément dire que la revendication de parité a durable-
ment marqué le mouvement féministe français. Mais, dix 
ans après et maintenant que la question de la discrimination 
ethnique et raciale a été mise à l’agenda politique, on peut se 
poser la question suivante : les organisations féministes, et 
plus particulièrement celles qui ont activement participé à la 
campagne paritaire, ont-elles inclus les différences multiples 
à leurs analyses et à leurs façons de cadrer leurs revendica-
tions politiques ? Autrement dit, l’héritage de la parité a-t-il 
été évalué de manière critique, dans une perspective inter-
sectionnelle, ou, pour utiliser un concept de Dara Strolovitch, 
les organisations françaises en faveur des droits des femmes 
ont-elles pratiqué « une revendication affirmative »59 [affir-
mative advocacy] prenant en compte les intérêts des femmes 
minoritaires ?

Pour répondre à cette question, il nous faut faire preuve 
de nuance. À mon sens, la réponse dépend de la fonction de 
l’organisation sujette à évaluation. Tandis que les organisa-
tions de type lobby et assurant une défense des femmes en 
tant que catégorie ne se sont toujours pas réellement appro-
prié la perspective intersectionnelle, les organisations qui 
fournissent des services semblent avoir adopté en pratique 
plusieurs éléments de l’approche intersectionnelle. Je vais 
donc analyser brièvement le discours politique de trois orga-
nisations mainstream qui soutiennent la revendication de 
parité, puis je comparerai leurs argumentaires avec une orga-
nisation féministe, également mainstream, qui pourvoit diffé-
rents services et rencontre la question de l’intersectionnalité 
dans ses activités au jour le jour.

58. Voir Éléonore Lépinard, « From breaking the rule to making the 
rules : the adoption, entrenchment and diffusion of gender quotas in 
France », Politics, Groups and Identities, vol. 4, no 2, 2016 ; Laure Bereni, 
Anne Revillard, « Un “mal nécessaire” ? Les hauts fonctionnaires et les 
quotas », Travail, genre et sociétés, vol. 34, no 2, 2015.
59. Dara Z. Strolovitch, Affirmative Advocacy…, op. cit.
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Femmes en politique60 est un réseau d’associations de 
défense des droits des femmes prioritairement dédié à la 
revendication pour la parité depuis sa création en 1993. 
Actuellement, le réseau fait pression pour une meilleure 
mise en place des lois sur la parité et pour une réforme 
législative susceptible de la rendre plus efficace. Le réseau 
propose également une formation pour les femmes candi-
dates aux élections locales. En 2011, j’ai interviewé sa prési-
dente fraîchement élue afin de savoir si l’association enten-
dait étendre la revendication de parité à d’autres minorités 
ou si le réseau se souciait spécifiquement de la représen-
tation politique des femmes appartenant à une minorité 
ethnique ou raciale. Dans les deux cas, mobilisant le vieil 
adage paritaire « les femmes ne sont pas une catégorie », la 
réponse était non : « Nous ne voulons pas promouvoir cette 
idée de diversité. Nous ne voulons vraiment pas. Il y a eu 
beaucoup de discours sur la diversité, et à cause de ça plus 
personne ne parle de la parité… Nous ne voulons pas que 
les femmes arabes deviennent des représentantes purement 
symboliques. Au niveau gouvernemental, le problème est que 
la parité a été dissoute dans la diversité. La diversité nous 
affaiblit, pire encore, certains s’en servent pour faire simple-
ment des gestes symboliques. Nous ne voulons pas que la 
parité soit diluée dans la diversité. Nous voulons en rester 
au 50/50… les minorités ethniques, les jeunes, les handicapés 
peuvent certes être reconnus, mais ils sont des catégories. 
Les femmes ne sont pas une catégorie, la division hommes-
femmes est transversale. »

Défendre les femmes, une autre organisation, fondée par 
une militante de la lutte pour le droit à l’avortement, a été 
également très active durant la campagne pour la parité 
des années 1990. En 2011, leur activité de lobbying s’est 
concentrée sur l’harmonisation de la protection juridique 
dont bénéficient les femmes dans les pays européens, en 
utilisant comme étalon, pour chaque domaine, la loi la plus 
progressiste de l’Union européenne. Y compris dans le cadre 
de ce nouveau type de mobilisation juridique, Défendre les 
femmes maintient un type d’analyse très universaliste, qui 
donne la priorité au genre. Les femmes y sont considérées 

60. Les noms des organisations ont été changés afin de préserver l’ano-
nymat des répondantes.
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comme formant une catégorie homogène, qui requiert une 
protection légale spécifique susceptible de profiter à toutes 
les femmes. Dans le débat sur le voile islamique, Défendre 
les femmes a pris position en faveur de la loi de 2004 qui 
exclut des écoles publiques les jeunes filles musulmanes 
portant le voile. Lors de l’entretien, j’ai demandé à sa secré-
taire générale si Défendre les femmes ne pensait pas que ce 
type de position politique était susceptible de leur aliéner 
des groupes de femmes issues des minorités, lesquelles ne 
seraient pas en mesure de se reconnaître dans l’agenda poli-
tique de l’association et de lui apporter leur soutien : « Je ne 
pense pas… parce qu’on s’accorde sur d’autres choses. Peut-
être que notre position est très tranchée sur la question du 
voile, mais on peut être alliées sur d’autres problèmes. Et 
la plus importante des luttes, après tout, c’est l’égalité des 
sexes, c’est la parité, c’est l’égalité salariale. Et c’est le cœur 
de notre activité, la violence contre les femmes… Je pense 
qu’au-delà du voile, nous avons beaucoup en commun sur 
d’autres problèmes, qui ne sont toujours pas résolus. Le 
voile est certes une question spécifique, mais il y a beaucoup 
d’autres questions plus importantes. »

Ce passage illustre bien cette logique de la communalité 
promue par Défendre les femmes, une logique qui tend à 
exclure les voix minoritaires. Néanmoins, pour les membres 
de l’association, cette logique est tenue pour inclusive, 
puisqu’il s’agit de s’attaquer à des problèmes qui affectent de 
manière « universelle » l’ensemble des femmes. Des questions 
comme la liberté religieuse sont considérées comme margi-
nales ou trop spécifiques, quand bien même elles peuvent 
être centrales dans la vie des femmes musulmanes dans la 
France d’aujourd’hui. La présupposition que certains inté-
rêts politiques sont communs à toutes les femmes, présup-
position clairement exprimée par les militantes de la parité, 
continue donc à cadrer les principales revendications portées 
par de nombreuses organisations de défense des droits des 
femmes. Si les membres actuelles de Défendre les femmes 
appartiennent à une génération qui n’a pas eu à combattre 
pour la parité, elles utilisent néanmoins ce même répertoire 
universaliste, lequel fait maintenant partie de la mémoire 
collective de l’organisation.

En se concentrant sur de grands problèmes censés être 
communs à toutes les femmes, ces organisations féministes 
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tendent aussi à ne pas prêter attention en leur sein aux ques-
tions relatives à la représentation des femmes issues des 
minorités. Par exemple, lorsque je demande à l’administra-
trice de Femmes européennes, organisation qui regroupe de 
nombreuses associations féministes et assure leur liaison 
avec les institutions européennes – et qui a soutenu dès le 
début la revendication de la parité –, si la représentation 
de femmes issues des minorités au sein de l’organisation 
était un motif d’inquiétude, elle me répond : « Ce n’est pas 
comme ça que nous pensons, on ne se dit pas, embauchons 
cette femme, on ne fait pas d’affirmative action… Les asso-
ciations que l’on chapeaute décident ou non de choisir une 
femme issue d’une minorité pour les représenter en notre 
sein… On ne cherche pas à recruter de façon proactive des 
associations de femmes issues de minorités. Il est vrai que 
l’on essaie de représenter le spectre entier des droits des 
femmes, plutôt que de représenter des minorités spécifiques. 
Il y a certes la question des femmes migrantes… mais ce n’est 
pas… central. »

Le discours de ces organisations accordant une primauté 
incontestée à la seule identité de genre contraste avec la 
pratique plus nuancée et plus sensible aux différences 
d’autres organisations qui fonctionnent plutôt comme des 
pourvoyeuses de services auprès des femmes, ainsi de Santé 
des femmes61. Les travailleuses sociales de Santé des femmes 
n’utilisent pas l’intersectionnalité de manière consciente, 
comme un outil conceptuel guidant leur pratique. Au reste, 
elles sont aussi toujours concernées par les « femmes », 
comme catégorie ayant des intérêts communs.

Cependant, elles ont développé une forme de « pratique 
affirmative » qui prend en compte d’autres différences 
que le genre. Comme leur public a une diversité d’origines 
ethniques, d’appartenance de classe, d’orientations sexuelles 
et de handicaps, elles doivent réfléchir à leur pratique, qui 
compose avec une clientèle diversifiée. Dans le travail au 
jour le jour d’une organisation comme Santé des femmes, les 
différences entre les femmes ne sont pas conceptuellement 

61. L’organisation Santé des femmes a été très active lors la seconde 
vague du mouvement féministe, spécialement dans la lutte pour la 
contraception et le droit à l’avortement. Depuis le milieu des années 
2000, elle se positionne politiquement sur d’autres sujets que les seules 
questions relatives à la santé des femmes.
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mises en rapport avec des identités de groupes, ce qui pour-
rait déterminer des intérêts politiques spécifiques (comme 
c’est le cas dans la théorie de l’intersectionnalité). Les iden-
tités sont plutôt perçues dans leur dimension individuelle, 
les besoins étant considérés comme spécifiques à chaque 
personne. Dans ce cadre, l’inclusion est synonyme d’écoute 
et d’aide personnelle aux femmes, selon des termes singu-
liers, propres à chaque cas. Par conséquent, après bien des 
tensions internes, même si Santé des femmes a choisi de 
soutenir la loi contre le port du voile dans les écoles, l’as-
sociation ne refusera jamais d’aider une musulmane voilée, 
tout comme elle n’essaiera pas de la convaincre que le port 
du voile n’est qu’un signe d’oppression. Ainsi que le déclare la 
secrétaire générale de la coordination nationale de Santé des 
femmes, dans un entretien en 2011 : « À Santé des femmes, 
nous sommes confrontées aux questions de différences… 
mais, même si c’est culturel, on essaie de comprendre ce 
qu’il se passe pour chaque fille, en les écoutant et en travail-
lant à ce qu’elles s’approprient les choses pour elles-mêmes. 
On part toujours de l’individu, de ce qu’il vit, non de ce qu’il 
représente. On n’aborde jamais un cas à partir de la religion, 
par exemple… Notre problème, c’est de savoir comment nous 
pouvons lui donner les outils pour composer sa propre déci-
sion, pour trouver son propre équilibre. »

Dans ce cas, l’absence d’un vocabulaire de l’intersection-
nalité – et le refus de comprendre les problèmes des femmes 
au prisme de leurs autres identités sociales, culturelles ou 
religieuses – ne signifie pas que les différences sont effacées 
ou que les situations d’oppressions multiples sont ignorées. 
L’intersectionnalité est appréhendée seulement au niveau 
individuel, comme le produit d’une constellation singulière 
de paramètres qui définissent l’environnement de chaque 
femme, les contraintes qu’elle subit, et les choix qui font sens 
pour elle. Parce que l’association fournit des services, Santé 
des femmes semble beaucoup plus ouverte à la question des 
différences parmi les femmes que les organisations de type 
lobby, comme celles décrites auparavant.

Tandis que ces dernières se centrent sur l’expression de 
revendications au nom de la catégorie unifiée des « femmes », 
les organisations qui fournissent des services n’ont pas à 
se préoccuper de l’élaboration d’une identité collective ou 
de la mobilisation d’un groupe en faveur d’une plate-forme 
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d’intérêts politiques communs. N’ayant pas à s’inquiéter 
de savoir qui est le sujet politique pour lequel se battre, les 
organisations pourvoyeuses de services peuvent aborder la 
question des différences de manière plus pratique, dans une 
perspective ancrée dans une politique des besoins et de la 
solidarité, qui se montre inclusive en répondant à la grande 
variété des situations rencontrées sur le terrain. À l’inverse, 
le lobbying pour la parité, en se concentrant sur la reven-
dication publique et la mobilisation du droit, s’est pour le 
moins éloigné du terrain. Et on peut estimer que ce retrait 
a facilité la non-prise en compte des intérêts politiques 
divergents des femmes.

Conclusion

Pourquoi le passage de la parité à l’intersectionnalité 
apparaît-il si difficile aux organisations françaises de 
défense des droits des femmes ? J’ai souligné trois facteurs 
susceptibles d’éclairer le contexte dans lequel il fallait 
comprendre les discours et pratiques de l’intersectionna-
lité de ces organisations. Le premier facteur insiste sur la 
prévalence du modèle français de citoyenneté. Cette prédo-
minance ne fournit guère d’espace institutionnel aux poli-
tiques de l’identité ou de l’intersectionnalité. La fermeture 
du système politique aux revendications pour la représenta-
tion de groupes a fortement influencé la stratégie des mili-
tantes de la parité, en les encourageant à mettre en valeur 
l’idée que les femmes sont plus qu’une catégorie sociale, 
car elles représentent la moitié de l’humanité. En raison 
de cette tactique politique, les militantes de la parité ont 
été conduites à mettre l’emphase sur le genre, au détri-
ment d’autres motifs de discrimination. Dans le contexte 
actuel, alors que les institutions européennes fournissent 
une forte impulsion aux discours politiques relatifs à la 
lutte contre la discrimination et à la promotion de la diver-
sité, de nombreuses féministes françaises n’ont pas révisé 
leur position. Elles perçoivent toujours la diversité comme 
une menace susceptible de diluer la question de l’égalité 
de genre.

La seconde explication que j’ai proposée rapporte 
les difficultés de la conceptualisation des oppressions 
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multiples et des différences parmi les femmes à l’héritage 
de la seconde vague du mouvement féministe et à l’impact 
de ses théorisations de la différence et du genre. J’ai argué 
que la compétition entre les organisations de gauche carac-
téristique des années 1970 a encouragé les féministes maté-
rialistes radicales, qui souhaitaient construire un mouve-
ment autonome, à exagérer l’universalité d’une oppression 
homogène des femmes et à négliger les différences entre ces 
dernières. Or cet héritage historique a pesé sur le mouve-
ment pour la parité, dont nombre des plus notables prota-
gonistes appartenaient aux organisations nées à l’époque 
de la seconde vague.

Enfin, j’ai souligné que la position adoptée actuellement 
à l’égard de l’intersectionnalité par les organisations main-
stream de défense des droits des femmes dépend dans une 
large mesure de la fonction qu’elles exercent. Ainsi, les orga-
nisations militantes qui ont participé au mouvement pari-
taire continuent à mettre l’accent sur l’homogénéité de la 
catégorie « femmes », en se concentrant sur des revendica-
tions dont elles estiment qu’elles bénéficieront à toutes les 
femmes. Les organisations fournissant prestations et services 
emploient une approche différente. Fondé sur l’idée qu’il 
faut respecter le choix de chaque femme et l’aider selon ses 
propres termes, leur ethos pratique les autorise à prendre 
en compte une variété de types de différences entre les 
femmes. Pour autant, à un niveau théorique ou politique, 
leur approche ne semble pas ouvrir à l’élaboration d’une 
identité collective, comme « musulmanes » ou « femmes de 
couleur », qui serait pourvue d’intérêts politiques spécifiques 
que l’organisation devrait représenter afin de s’assurer de 
son caractère inclusif.

Par conséquent, la réforme de la parité a laissé aux asso-
ciations françaises de défense des droits des femmes un héri-
tage ambivalent. Bien qu’il s’agisse là d’un succès féministe 
important, ses résultats apparaissent sous un jour moins 
favorable pour peu qu’on les considère en chaussant des 
lunettes intersectionnelles. Car la réforme a en effet ignoré 
la question des différences entre les femmes et la margina-
lisation politique d’autres groupes minoritaires. À l’instar 
d’autres politiques progressistes cherchant à assurer l’éga-
lité de groupes auparavant marginalisés, dès l’instant où 
on les observe dans une perspective intersectionnelle, les 
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résultats apparaissent plus ambivalents qu’escomptés.62 Ce 
faisant, cette étude de cas ouvre de nouvelles perspectives 
de recherche sur la relation entre les politiques de quotas 
de genre et l’intersectionnalité. Au-delà de la singularité du 
contexte français, pour comprendre les dynamiques en jeu, 
j’ai souligné l’intérêt d’évaluer les quotas de genre avec un 
prisme intersectionnel, en prêtant attention, dans chaque cas 
et pour chaque contexte national, aux modèles de citoyen-
neté à l’œuvre, aux histoires des mouvements féministes, aux 
relations antérieures de ces derniers avec d’autres mouve-
ments sociaux (fondés sur la classe, l’appartenance ethnocul-
turelle ou le statut migratoire), et aux types d’organisations 
féministes concernés. Il me semble que tous ces facteurs 
contribuent à façonner les rapports que les politiques de 
quotas auront avec la question de l’intersectionnalité, en 
dessinant ou non un espace de possibilités propices à une 
véritable politique intersectionnelle.

62. Voir Dara Z. Strolovitch, « Intersectionality in time : sexuality and 
the shifting boundaries of intersectional marginalization », Politics & 
Gender, vol. 8, no 3, 2012 ; et Anna M. Zajicek, « Race discourses and 
antiracist practices in a local women’s movement », Gender & Society, 
vol. 16, no 2, 2002.
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Les recherches sur les mouvements de femmes ont montré 
que leurs pratiques intersectionnelles sont de natures 
diverses.1 Parallèlement, on peut observer une tendance des 
projets féministes à s’inscrire dans des mouvements, coali-
tions ou réseaux intersectionnels de plus grande envergure2, 
entrant ainsi « par la petite porte » dans des organisations 
relevant d’autres mouvements sociaux3. Le processus de 

1. Elizabeth R. Cole, « Coalitions as a model for intersectionality… », 
article cité ; Dara Z. Strolovitch « Do interest groups represent the disad-
vantaged ? Advocacy at the intersections of race, class, and gender », The 
Journal of Politics, vol. 68, no 4, 2006 ; Fiona Williams, « Contesting “race” 
and gender in the European Union : a multi-layered recognition struggle 
for voice and visibility », in Barbara Hobson (sous la direction de), Reco-
gnition Struggles and Social Movements. Contested Identities, Agency and 
Power, Cambridge University Press, Cambridge, 2003.
2. Sylvia Walby, The Future of Feminism, Polity Press, Cambridge, 2011 ; 
Janet Conway, « Transnational feminisms building anti-globalization 
solidarities », Globalizations, vol. 9, no 3, 2012.
3. Voir Sonia E. Alvarez, « Beyond NGO-ization ? Reflections from Latin 
America », Development, vol. 52, no 2, 2009.
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mobilisation des femmes apparaît donc comme un terrain 
propice à l’étude des modalités selon lesquelles les mouve-
ments abordent l’intersectionnalité.

Dans cette perspective, le champ du militantisme contre 
la violence conjugale se prête particulièrement bien aux 
recherches sur l’intersectionnalité, et ce, pour deux raisons 
principales. En premier lieu, la violence conjugale – consi-
dérée comme l’une des formes de la violence exercée contre 
les femmes – est apparue dans les programmes internatio-
naux sous la forme d’une question fédératrice, susceptible 
de rassembler le Nord, le Sud, l’Est et l’Ouest dans une lutte 
commune.4 La violence à l’égard des femmes était considérée 
comme une inégalité de genre qui affecte toutes les femmes, 
sans distinction d’appartenance ethnique, de religion, de 
classe sociale ou d’âge. Ainsi définie, cette violence appe-
lait nécessairement une action d’envergure mondiale. Plus 
encore que dans tous les autres champs relevant de l’égalité 
de genre, cette prétention à l’universalité était un élément clé 
pour les premiers mouvements de lutte contre les violences 
faites aux femmes. L’intersectionnalité est venue ébranler 
les fondements de cette revendication. Il est devenu plus 
complexe d’argumenter en ce sens puisque l’approche inter-
sectionnelle a montré que les femmes subissent la violence 
de manière différente en fonction du contexte dans lequel 
elles évoluent, et que le caractère universel de cette violence 
doit donc être nuancé. Les tensions résultant de cette remise 
en cause au sein des mouvements de femmes ont fait du mili-
tantisme contre la violence conjugale un terrain propice à la 
réflexion sur l’intersectionnalité politique.

En second lieu, de nombreux groupes – qui rassemblent 
des personnes victimes de différents types d’inégalités – font 
valoir leurs propres revendications dans le cadre de la lutte 
et de la mobilisation contre la violence conjugale. Certains 
mouvements de lutte contre le racisme ou les discrimina-
tions fondées sur l’appartenance ethnique, d’autres en faveur 
des droits des personnes handicapées, des personnes âgées 
ou des enfants, des groupes LGBT ou encore des migrants 
ont rejoint les mouvements de lutte contre la violence conju-
gale, créant un terrain plus favorable encore à une praxis de 

4. Margaret E. Keck, Kathryn Sikkink, Activists Beyond Borders, Cornell 
University Press, Ithaca, 1998.
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l’intersectionnalité entre mouvements. En outre, la violence 
conjugale est un sous-thème des politiques visant à l’éga-
lité de genre qui peut aisément être intégré dans d’autres 
contextes, notamment parce qu’il fait écho à certains volets 
des programmes en faveur des droits humains.5 Ces éléments 
communs sont un vecteur de l’implication des organisa-
tions de défense des droits humains prédominantes dans 
l’action militante contre la violence conjugale. Ils pour-
raient donc être considérés comme des outils permettant 
de mettre plus nettement en exergue les aspects intersec-
toriels, voire intersectionnels, des débats relatifs à cette 
forme spécifique de violence.

Cette contribution propose une analyse principalement 
axée sur les acteurs qui peuplent les arènes dans lesquelles 
l’intersectionnalité politique peut avoir une influence déter-
minante sur les débats relatifs à la violence conjugale.6 Il 
explore les éléments communs aux différentes revendica-
tions à l’égalité qui s’expriment dans les processus de mobi-
lisation et vise à mettre au jour les possibilités existantes d’y 
appliquer l’intersectionnalité. Il analyse donc les interac-
tions entre acteurs ainsi que les processus de formation de 
coalitions et de recherche d’alliances dans le cadre de l’éla-
boration des politiques de lutte contre la violence conjugale 
dans deux pays jusqu’ici peu étudiés : la Hongrie et la Rouma-
nie. Depuis près de vingt ans, ces deux pays connaissent un 
intense mouvement de mobilisation des femmes contre 

5. Ibid. Voir également Amy G. Mazur, Theorizing Feminist Policy, Oxford 
University Press, Londres, 2002 ; Liz Kelly, « Inside outsiders. Mainstrea-
ming violence against women into human rights discourse and prac-
tice », International Feminist Journal of Politics, vol. 7, no 4, 2005 ; Mala 
Htun, S. Laurel Weldon, « The civic origins of progressive policy change. 
Combating violence against women in global perspective 1975-2005 », 
American Political Science Review, vol. 106, no 3, 2012, p. 548–569.
6. Les données sur lesquelles repose cette contribution sont en partie 
extraites d’un premier ensemble de données recueillies dans le cadre 
du projet européen « Quality in Gender + Equality Policies » (QUING). 
Les données recueillies par le biais du QUING comportent un histo-
rique des politiques de lutte contre la violence conjugale jusqu’en 2007, 
des données contextuelles et, pour chaque pays, des cadres d’analyse 
portant sur un débat clé relatif aux politiques de lutte contre la violence 
conjugale. Ces données ont été complétées par des entretiens avec des 
militantes et des spécialistes (n = 7), ainsi que par une analyse documen-
taire exhaustive menée dans le cadre d’un projet pluriannuel visant à 
comparer les politiques de lutte contre la violence conjugale dans cinq 
pays d’Europe centrale et orientale.
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la violence conjugale. Les actrices de ce mouvement ont 
progressivement pris conscience du caractère intersection-
nel de la violence à laquelle elles font face. Les gouvernements 
de ces deux pays ont adopté des politiques de lutte contre 
la violence conjugale au même moment, sans toutefois faire 
preuve d’une réelle sensibilité aux inégalités de nature inter-
sectionnelle, voire, dans certains cas, aux inégalités de genre.7 
Dans ce chapitre, nous identifierons les pratiques intersec-
tionnelles mises en œuvre dans les processus d’élaboration 
de ces politiques, ainsi que les facteurs susceptibles de favo-
riser l’intégration d’une praxis intersectionnelle et l’élabora-
tion de revendications intersectionnelles par les militantes. 
Nous tenterons également d’identifier les facteurs défavo-
rables à la prise en compte efficace des inégalités multiples.

La première section de cette contribution expose un 
certain nombre d’éléments théoriques relatifs à l’intersec-
tionnalité dans les mouvements de lutte contre la violence 
conjugale. La section suivante décrit de manière empirique 
les dynamiques de l’intersectionnalité au sein des alliances 
contre la violence conjugale dans les deux pays étudiés. Enfin, 
la dernière section propose une analyse comparative des 
principales conclusions relatives à la Hongrie d’une part et 
à la Roumanie d’autre part.

Intersectionnalité politique et mouvements  
de lutte contre la violence conjugale.  

Éléments théoriques

Ce chapitre traite principalement de l’« intersectionna-
lité politique ».8 Nous y examinons l’influence des inégali-
tés croisées sur les idées, les stratégies et les revendications 
des groupes militant contre la violence conjugale. L’analyse 
fondatrice de Kimberlé Crenshaw a permis d’établir le fait 
que l’intersectionnalité politique est une forme spécifique de 
marginalisation des femmes appartenant à certaines mino-

7. Voir notamment, dans une autre publication, Andrea Krizsan, Raluca 
Popa, « Frames in contestation. International human rights norms and 
domestic violence policy debates in five countries of Central and Eastern 
Europe », Violence Against Women, vol. 20, no 7, 2014.
8. Kimberlé Crenshaw, « Mapping the margins… », article cité.
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rités, qui résulte de la combinaison de différents facteurs : 
l’existence de modes d’organisation mutuellement exclu-
sifs, des conceptions de l’identité propices à l’exclusion et, 
souvent, les « visées politiques contradictoires »9 des groupes 
sociaux subordonnés. Kimberlé Crenshaw utilise la notion 
d’« intersectionnalité politique » pour désigner la margi-
nalisation croisée spécifique dont sont victimes certains 
groupes (notamment les femmes noires dans son étude), 
marginalisation qui résulte davantage des pratiques poli-
tiques que des structures sociales. Les mouvements sociaux 
et les programmes politiques qui prétendent représenter un 
groupe homogène finissent généralement par agir pour le 
compte de leurs membres les plus privilégiés.10 Ainsi, l’inter-
sectionnalité politique fait figure de « concept fondamental 
permettant de souligner les limites de modes antérieurs de 
perception des relations entre les différents mouvements 
sociaux »11. Elle nous contraint à tenir compte du fait que les 
stratégies politiques visant à remettre en cause un vecteur 
d’inégalité ne sont pas, pour la plupart, neutres du point de 
vue des autres vecteurs. La dynamique critique du concept 
d’« intersectionnalité politique » s’avère stimulante. Il ne 
s’agit pas de faire porter la réflexion exclusivement sur les 
tensions, les contradictions et, au final, sur notre incapacité 
à inclure certains groupes dans les mouvements de lutte pour 
la justice sociale, à l’instar de Kimberlé Crenshaw dans ses 
premiers travaux sur le sujet. L’intersectionnalité politique 
nous met au défi de mener une action politique qui tienne 
compte de la diversité des mouvements et des pratiques 
susceptibles de remettre en cause les inégalités.12 Elle 
propose un cadre discursif au sein duquel il est possible de 
contester le pouvoir et de « redéfinir les modes de résistance 
en s’affranchissant des approches prétendument universelles 
fondées sur un axe unique »13.

9. Ibid., p. 125.
10. S. Laurel Weldon, « Intersectionality », in Gary Goertz, Amy G. Mazur 
(sous la direction de), Politics, Gender and Concepts, Cambridge Univer-
sity Press, Cambridge, 2008.
11. Ibid., p. 196.
12. Elizabeth R. Cole, « Coalitions as a model for intersectionality… », 
article cité.
13. Sumi Cho, Kimberlé Crenshaw, Leslie McCall, « Toward a field of 
intersectionality studies… », article cité, p. 800.
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Myra Marx Ferree va même au-delà en affirmant que « l’in-
tersectionnalité montre que, dans les faits, ni les privilèges, ni 
les rapports d’oppression, ni les mouvements de lutte contre 
de tels rapports sociaux ne revêtent une forme unique » ; ils 
sont en fait multiples et contradictoires. Les contradictions 
observables dans le processus d’organisation des mouve-
ments sociaux visant à éradiquer ces inégalités découlent du 
fait que les organisations, comme les individus, « jouissent 
habituellement de privilèges à un degré ou à un autre de l’axe 
[du pouvoir et de l’injustice], alors même qu’ils luttent contre 
l’oppression à d’autres niveaux »14. L’intersectionnalité n’est 
donc pas un simple révélateur de l’injustice : « Tout groupe 
peut être marginalisé sur le plan intersectionnel, privilégié 
sur le plan intersectionnel ou un peu des deux. »15

Dans les dynamiques empiriques des interactions entre 
les acteurs et actrices qui se mobilisent en faveur des droits 
des femmes en général – ou plus spécifiquement contre la 
violence conjugale –, les manifestations de l’intersectionna-
lité politique sont diverses.16 Des recherches de plus en plus 
nombreuses17 ont permis d’étoffer les connaissances dispo-
nibles sur la prise en compte par les mouvements sociaux du 
caractère intersectionnel des inégalités. Paradoxalement, ce 
corpus montre que la prise de conscience intersectionnelle 

14. Myra Marx Ferree, « Globalization and feminism. Opportunities 
and obstacles for activism in the global arena », in Myra Marx Ferree, 
Aili Mari Tripp (sous la direction de), Global Feminism. Transnational 
Women’s Activism, Organizing, and Human Rights, New York University 
Press, New York, 2006, p. 10.
15. S. Laurel Weldon, « Intersectionality », article cité, p. 194.
16. Elizabeth R. Cole, « Coalitions as a model for intersectionality… », 
article cité.
17. Fiona Williams, « Contesting “race” and gender in the European 
Union… », article cité ; Dara Z. Strolovitch « Do interest groups repre-
sent the disadvantaged ?… », article cité ; Dara Z. Strolovitch, Affirma-
tive Advocacy…, op. cit. ; Elizabeth R. Cole, « Coalitions as a model for 
intersectionality… », article cité. ; Thomas D. Beamish, Amy J. Luebbers, 
« Alliance building across social movements : bridging difference in a 
peace and justice coalition », Social Problems, vol. 56, no 4, 2009 ; Erica 
Townsend-Bell, « What is relevance ? Defining intersectional praxis 
in Uruguay », article cité ; S. Laurel Weldon, « Inclusion, identity and 
women’s movements. State policies on violence against women of color », 
When Protest Makes Policy : How Social Movements Represent Disadvan-
taged Groups, The University of Michigan Press, Ann Arbor, 2011 ; Lise 
Rolandsen Agustín, Gender Equality, Intersectionality, and Diversity in 
Europe, Palgrave Macmillan, New York, 2013.
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modifie la teneur des luttes progressistes en donnant aux 
mouvements la possibilité d’amplifier la mobilisation tout 
en les exposant à de nombreux dilemmes dans les domaines 
de l’organisation, de la représentation et de la délimitation 
de l’objet de leur lutte.18 Dans les cas étudiés, certaines 
pratiques politiques intersectionnelles permettent de saisir 
les politiques de lutte contre la violence conjugale dans toute 
leur complexité et contribuent à approfondir les connais-
sances dans ce domaine. Elles permettent également d’espé-
rer transformer plus efficacement la société. En revanche, 
d’autres pratiques s’avèrent réductrices et tendent à favoriser 
l’élaboration d’objectifs et de politiques d’exclusion.

La littérature relative aux mouvements sociaux défend, 
dans sa grande majorité, l’idée que les processus organi-
sationnels fondés sur des positions sociales distinctes les 
unes des autres affaiblissent les mouvements et limitent 
leur efficacité politique.19 Mais Laurel Weldon a montré que 
le phénomène inverse semble se produire dans le cas des 
mouvements de femmes contre la violence. Elle affirme que, 
dans les faits, l’existence d’organisations distinctes compo-
sées de femmes de couleur a renforcé les mouvements de 
lutte contre les violences faites aux femmes aux États-Unis. 
Loin de nuire à son efficacité, cette séparation a permis au 
mouvement de mener une action politique plus fructueuse 
et, notamment, d’inciter les autorités publiques à se montrer 
plus réactives. Il semble que le mode spécifique d’organi-
sation des groupes de femmes défavorisées ait permis de 
renforcer les mouvements auxquels ils appartiennent et de 
leur insuffler une énergie nouvelle.20

Le corpus universitaire montre également que la consti-
tution de coalitions avec d’autres groupes – notamment 
des groupes de personnes défavorisées – multiplie les 
possibilités offertes aux mouvements d’influencer vérita-
blement la sphère politique21 et, à des degrés divers, de 

18. Éléonore Lépinard, « Doing intersectionality… », article cité.
19. Voir S. Laurel Weldon, « Inclusion, identity and women’s move-
ments… », article cité, p. 109.
20. Ibid., p. 121.
21. William A. Gamson, The Strategy of Social Protest, Wadsworth, 
Belmont, 1990 ; Nella Van Dyke, « Crossing movement boundaries… », 
article cité ; Susanne Staggenborg, « Research on social movement coali-
tions », in Nella Van Dyke, Holly J. McCammon (sous la direction de), 
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mettre l’intersectionnalité en pratique. Selon certains, les 
alliances sont susceptibles de contraindre leurs membres à 
homogénéiser leurs revendications, ce qui peut être inter-
prété comme une incapacité à lutter réellement contre les 
inégalités22 ou encore comme une stratégie réaliste.23 En 
revanche, selon Thomas Beamish, Amy Luebbers, Dorothy 
Roberts et Sujatha Jesudason24, les coalitions et la mise 
en œuvre d’une collaboration de nature politique entre 
groupes diversifiés peuvent permettre, d’une part, de porter 
un regard plus ouvert et plus intersectionnel sur les inéga-
lités et, d’autre part, de conférer aux différentes structures 
un caractère plus inclusif.

Des recherches antérieures ont mis en lumière un certain 
nombre de facteurs internes et externes permettant de 
mesurer la capacité des coalitions féministes à intégrer 
les groupes défavorisés sur un mode intersectionnel et à 
permettre à ces groupes de tirer profit de l’action commune. 
Les conditions internes identifiées dans cette littérature 
sont : la communauté d’intérêt, le cadre discursif commun, les 
caractéristiques organisationnelles et les acteurs intersection-
nels. Selon Elizabeth Cole, en définissant une communauté 
d’intérêts, entendue comme le fait de partager des intérêts, 
et non une communauté d’identité, il est possible de créer 
un espace plus propice aux coalitions.25

L’existence d’un cadre discursif commun est susceptible 
de faciliter la coopération, les alliances et la réalisation 
d’une collaboration axée sur les problèmes à résoudre 
plutôt que sur l’identité.26 Dans une étude portant sur les 
activités de plaidoyer en faveur de la santé reproductive 

Strategic Alliances. Coalition Building and Social Movements, University 
of Minnesota Press, Minneapolis, 2010.
22. Dara Z. Strolovitch « Do interest groups represent the disadvan-
taged ?… », article cité.
23. Erica Townsend-Bell, « What is relevance ? Defining intersectional 
praxis in Uruguay », article cité.
24. Thomas D. Beamish, Amy J. Luebbers, « Alliance building across 
social movements… », article cité ; Dorothy Roberts, Sujatha Jesudason, 
« Movement intersectionality », Du Bois Review. Social Science Research 
on Race, vol. 10, no 2, 2013.
25. Elizabeth R. Cole, « Coalitions as a model for intersectionality… », 
article cité, p. 8.
26. Mieke Verloo, « Intersectional and cross-movement politics and 
policies… », article cité.
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menées par des mouvements fondés sur la race, le genre 
et le handicap, Dorothy Roberts et Sujatha Jesudason 
montrent que l’analyse intersectionnelle est utile à la consti-
tution d’alliances.27

La littérature relative aux mouvements sociaux considère 
les dynamiques organisationnelles et les acteurs passerelles 
comme des éléments clés du travail en coalition.28 L’exis-
tence de connexions entre les mouvements et entre les 
membres de ces mouvements pourrait s’avérer cruciale pour 
forger des coalitions dotées d’un potentiel intersectionnel. 
Parmi ces interrelations, on peut par exemple évoquer la 
présence de « militantes créatrices de passerelles »29 au sein 
des mouvements de femmes ou de « croisement réciproque » 
entre les mouvements qui peuvent devenir des éléments 
cruciaux pour favoriser le travail en coalition et lui conférer 
un potentiel intersectionnel.30 Les coalitions hiérarchiques 
et fermées sont davantage susceptibles de véhiculer des idées 
politiques d’exclusion alors que les coalitions ouvertes, non 
hiérarchiques et dotées d’une structure fluide, flexible et 
participative tendent à être plus efficaces.31

Même placées dans des conditions favorables, les coali-
tions peuvent aisément perdre leur capacité à adopter une 
approche intersectionnelle à cause des rapports de pouvoir 
et des inégalités qui caractérisent leur fonctionnement. Les 
différences de niveau de pouvoir existant entre les acteurs 
d’une coalition – qu’elles soient fondées sur des inégalités 
de ressources ou sur la proximité des cadres de référence de 
certains acteurs avec les idées dominantes – ont souvent des 
conséquences négatives sur le caractère inclusif des coali-
tions intersectionnelles. Elizabeth Cole et Dara Strolovitch 

27. Dorothy Roberts, Sujatha Jesudason, « Movement intersectionality », 
article cité.
28. Susanne Staggenborg, « Research on social movement coalitions », 
article cité.
29. Voir Elizabeth Borland, « Crisis as a catalyst for cooperation ? 
Women’s organizing in Buenos Aires », in Nella Van Dyke, Holly 
J. McCammon (sous la direction de), Strategic Alliances…, op. cit.
30. Voir aussi Ellen Reese, Christine Petit, David S. Meyer, « Sudden 
mobilization : movement crossovers, threats, and the surprising rise of 
the U.S. antiwar movement », in Nella Van Dyke, Holly J. McCammon 
(sous la direction de), Strategic Alliances…, op. cit.
31. Jill M. Bystydzienski, Steven P. Schacht (sous la direction de), Forging 
Radical Alliances Across Difference…, op. cit.
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nous alertent sur ces écarts.32 Elles montrent que, quand les 
organisations de femmes minoritaires tentent de travailler 
en collaboration avec des organisations relevant du courant 
dominant, ces dernières tirent profit de l’alliance alors que les 
intérêts des acteurs les moins puissants sont marginalisés.33

Enfin, les facteurs externes identifiés sont la structure des 
possibles et la structure des privilèges. Une structure favorable 
des possibles – par exemple un processus d’adhésion à l’Union 
européenne qui favorise la coopération entre groupes margi-
nalisés – est un facteur susceptible d’encourager l’existence 
d’un travail en coalition porteur d’un réel contenu intersec-
tionnel. Parmi les structures défavorables des possibles, on peut 
évoquer les contextes dans lesquels les organisations de lutte 
contre les inégalités liées au genre sont faiblement ou margi-
nalement institutionnalisées, ou encore ceux dans lesquels 
les organisations dédiées à un vecteur d’inégalité, et un seul, 
sont fortement institutionnalisées, mais se font concurrence. 
Ces deux structures des possibles constituent un obstacle à la 
réalisation du potentiel intersectionnel des coalitions.

Inversement, la structure des privilèges fait référence à 
la combinaison de facteurs qui détermine le fait que les 
mouvements et les décideurs politiques n’accordent leur 
attention qu’à ceux qui, pour une raison ou pour une autre 

– le genre, la classe ou la sexualité –, se voient attribuer un 
statut privilégié.34

À partir de cette littérature, nous avons élaboré une 
analyse empirique visant à déterminer si les pratiques et 
revendications intersectionnelles sont plus nombreuses 
quand les groupes s’allient – qu’il s’agisse de groupes de 
femmes de nature diverse, de groupes luttant contre d’autres 
inégalités ou encore d’organisations de défense des droits 
humains. Nous examinons ensuite l’impact sur l’intersec-
tionnalité du choix fait par certaines coalitions de favori-
ser les revendications les plus en phase avec les approches 
politiques et sociales dominantes. Nous mettons en exergue 

32. Elizabeth R. Cole, « Coalitions as a model for intersectionality… », 
article cité ; Dara Z. Strolovitch « Do interest groups represent the disad-
vantaged ?… », article cité.
33. Elizabeth R. Cole, « Coalitions as a model for intersectionality… », 
article cité, p. 9.
34. Ibid. ; Mieke Verloo, « Intersectional and cross-movement politics 
and policies… », article cité.
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les facteurs qui favorisent la praxis intersectionnelle dans 
certaines coalitions et la limitent dans d’autres, tout en 
accordant une attention particulière au rôle que jouent 
les acteurs de ces mouvements touchés par des inégalités 
multiples, notamment les femmes des minorités.

En nous fondant sur la distinction opérée par Leslie McCall, 
nous examinons deux types d’arènes au sein desquelles l’in-
tersectionnalité entre en jeu : les arènes intracatégorielles et 
les arènes intercatégorielles.35 Dans les premières, divers 
groupes de femmes forgent des coalitions pour encoura-
ger l’élaboration de nouvelles politiques de lutte contre la 
violence conjugale. Dans les secondes, les groupes de femmes 
s’allient avec des groupes luttant contre d’autres inégalités 
ou avec des organisations de défense des droits humains 
appartenant au courant dominant qui, au-delà du genre, 
déploient des arguments différents pour traiter des inégalités.

L’intersectionnalité politique  
dans les mouvements de femmes  

contre la violence conjugale

Cette section à visée exploratoire recense les pratiques 
intersectionnelles mises en œuvre dans le militantisme 
contre la violence conjugale en Hongrie et en Roumanie. 
Dans un premier temps, nous identifions la présence et le 
mode d’articulation de l’intersectionnalité dans les coali-
tions constituées de groupes de femmes. Nous cherchons à 
mesurer l’impact des points de convergence entre les diffé-
rentes approches : permettent-ils d’étoffer les arguments 
utilisés dans la lutte contre la violence conjugale ou, au 
contraire, donnent-ils naissance à des logiques d’exclusion 
susceptibles de remettre en cause les approches qui reposent 
sur l’égalité de genre ?

La mobilisation en faveur d’une réforme de la loi sur la 
violence conjugale a connu deux temps forts en Hongrie 
(2003-2004 et 2012-2013) comme en Roumanie (2003-2004 
et 2010-2012). Mais certaines formes de coopération et d’in-
teraction entre groupes de femmes ont perduré en dehors 

35. Leslie McCall, « The complexity of intersectionality », article cité.
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de ces périodes spécifiques. Les épisodes de mobilisation 
les plus récents se distinguent des premiers (2003-2004) par 
l’apparition d’arènes propices à l’intersectionnalité politique 
dans le champ du militantisme des femmes. Durant ces cinq 
dernières années, les organisations et les militantes représen-
tant des groupes sociaux divers – par exemple les femmes 
roms, les femmes handicapées ou les lesbiennes – ont été de 
plus en plus nombreuses à dénoncer l’incapacité de l’État à 
lutter contre la violence conjugale. La présence de militantes 
appartenant à des groupes défavorisés par des inégalités 
multiples a profondément modifié la configuration de la 
lutte contre la violence conjugale et le contexte dans lequel 
évoluent les organisations de femmes qui mènent ce combat. 
Les organisations de défense des droits des femmes ont fait 
évoluer leurs pratiques et leurs orientations politiques sous 
l’influence des militantes et des organisations des minori-
tés qui défendent les droits des Roms ou qui revendiquent 
l’égalité des personnes indépendamment de leur orientation 
sexuelle, de leur identité de genre ou du handicap dont elles 
souffrent. Parallèlement, ces organisations minoritaires leur 
ont permis de nouer des alliances avec de nouveaux acteurs. 
Cette évolution a été facilitée par le fait que la société civile 

– et notamment les ONG de femmes – avait préalablement 
acquis une certaine capacité à manier l’intersectionnalité.

La capacité des organisations relevant du mouvement 
des femmes à adopter une approche intersectionnelle 
en Hongrie et en Roumanie

Dans les deux pays étudiés, les femmes ont commencé 
à militer contre la violence fondée sur le genre – et princi-
palement contre la violence conjugale – dans la première 
moitié des années 1990. Pendant cette première étape de la 
construction du mouvement, les différences entre femmes 
ou entre victimes étaient un sujet de réflexion peu compris 
et considéré comme marginal. À cette période, les militantes 
définissaient le genre comme une notion unitaire qui leur 
permettait de mettre des mots sur le problème auquel elles 
étaient confrontées et de faire de leur cause une question 
pertinente aux yeux du grand public et des responsables poli-
tiques. À mesure qu’ils se renforçaient dans les deux pays, les 
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mouvements de femmes sont devenus plus enclins à préciser 
et à reconnaître les différences entre femmes, et à réaliser un 
travail politique combinant les différents vecteurs d’inégalité. 
Dans les deux pays, ces mouvements ont acquis une capacité 
à adopter une approche intersectionnelle, mais le phéno-
mène s’est produit de manière différente dans chacun d’eux.

En Hongrie, les organisations de femmes défavorisées par 
des inégalités multiples sont apparues à la fin des années 
1990. Dès cette période, un certain nombre d’organisations 
de femmes roms et de lesbiennes étaient en activité. Mais 
la diversité au sein du mouvement des femmes ainsi que la 
possibilité d’une coopération entre groupes divers ne sont 
devenues des sujets de réflexion et de problématisation 
qu’au milieu des années 2000, avec la création du Lobby des 
femmes hongroises – la section hongroise du Lobby euro-
péen des femmes (EWL).

En Roumanie, les organisations spécifiquement fondées 
sur des orientations politiques intersectionnelles étaient 
très peu nombreuses au milieu des années 1990. La plupart 
étaient des organisations communautaires de femmes roms, 
comme l’Association des femmes roumaines de Bucarest ou 
l’Association des femmes tsiganes de Timisoara. Ces struc-
tures ne s’engageaient habituellement pas dans des actions 
de plaidoyer d’envergure nationale. Néanmoins, les ques-
tions relatives aux différences et aux inégalités ont été théo-
risées dans le cadre du dialogue entre les organisations de 
défense des droits humains et les militantes des organisa-
tions roms généralistes, par exemple Romani CRISS, l’agence 
Împreună (« Ensemble »), l’Alliance civique des Roms ou 
encore d’autres organisations de femmes roms. Grâce à cette 
ouverture et aux processus de sensibilisation mutuelle qui 
ont rassemblé les femmes de ces différents mouvements, 
les organisations de femmes sont devenues plus inclusives. 
Selon la fondatrice de la première organisation féministe de 
Bucarest, une militante de la première heure, « l’intersec-
tionnalité est présente en tant qu’approche stratégique, le 
genre étant souvent traité (au moins au niveau du discours) 
comme une catégorie d’analyse multidimensionnelle »36.

36. Laura Grünberg, « Lived feminism(s) in postcommunist Romania », 
in Victoria Bernal, Grewal Inderpal (sous la direction de), Theorizing 
NGOs. States, Feminisms, and Neoliberalism, Duke University Press, Buda-
pest, 2014.
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Dans les deux pays, les ressources, les réseaux et les cadres 
internationaux et transnationaux ont favorisé l’appropria-
tion de l’approche intersectionnelle par les mouvements de 
femmes. Les normes internationales et régionales édictées 
sous l’égide des Nations unies, du Conseil de l’Europe, des 
organisations ou des bailleurs de fonds internationaux ou 
encore de l’Union européenne ont favorisé l’affirmation du 
caractère divers de la catégorie des femmes et la prise en 
compte des intérêts propres aux groupes de femmes des 
minorités. Plus important encore, les organisations intergou-
vernementales ainsi que certains bailleurs de fonds – dont 
le Conseil de l’Europe, la Commission européenne ou l’Open 
Society Institute37 – ont fermement soutenu la participa-
tion des femmes roms aux forums internationaux consacrés 
aux droits des femmes et à la lutte contre le racisme. Ils ont 
également contribué au processus d’organisation même des 
femmes roms.38 L’adoption de la Convention des Nations 
unies relative aux droits des personnes handicapées – qui 
comporte plusieurs références aux femmes handicapées et à 
l’intersectionnalité – a donné aux mouvements de personnes 
handicapées déjà matures l’élan nécessaire pour entamer 
un processus de sensibilisation à l’intersectionnalité. En 
Hongrie, la principale association nationale de sensibili-
sation au handicap mental Értelmi Fogyatékossággal Élők 
és Segítőik Országos Érdekvédelmi Szövetsége (ÉFOÉSZ) a 
progressivement pris en compte les questions intersection-
nelles et les intérêts spécifiques des femmes handicapées.

Certains événements ont encouragé la formation d’or-
ganisations fondées sur des orientations sociales intersec-
tionnelles spécifiques, mais aussi la constitution d’alliances 

37. L’OSI (désormais OSF, Open Society Foundations) est un bailleur 
de fonds transnational particulièrement important dans la région. Il 
finance notamment les projets relatifs aux droits des Roms (soros.org).
38. Dès 1994, le premier Congrès rom de l’Union européenne qui s’est 
tenu à Séville en Espagne – un congrès soutenu par le Conseil de l’Eu-
rope – a permis la publication du Manifeste des femmes roms/tsiganes 
qui aborde entre autres thèmes celui des violences à l’égard des femmes 
roms. Le manifeste traite principalement des discriminations externes, 
mais il met également en cause les discriminations internes qui frappent 
les femmes roms. En 1999, l’Open Society Institute a créé l’Initiative pour 
les femmes roms (désormais abandonnée) et le Conseil de l’Europe a 
accordé son soutien au Réseau international des femmes roms. Cette 
dernière initiative est encore partiellement active aujourd’hui.
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rassemblant des identités diverses au sein des mouvements 
de femmes. Quand la Hongrie et la Roumanie sont deve-
nues membres de l’Union européenne, il est devenu plus 
intéressant pour ces groupes de trouver place sous l’égide 
de l’Europe ou dans les organes de coordination qui corres-
pondaient à leurs axes principaux de travail : le genre (Lobby 
européen des femmes), l’orientation sexuelle (ILGA Europe), 
l’identité de genre (Transgender Europe, TGEU), etc.

Ce type d’organisations a eu un impact différent dans 
les deux pays étudiés. En Hongrie, la coordination natio-
nale du Lobby européen des femmes – le Lobby des femmes 
hongroises – est devenue une plate-forme de coopération 
qui a permis au mouvement des femmes, auparavant faible-
ment coordonné, de se doter d’une structure plus formelle. 
Cette coordination a également contribué à l’institutionna-
lisation de la diversité au sein du mouvement, processus qui 
s’est opéré par le biais de l’entrée dans le réseau de plusieurs 
groupes de femmes de nature intersectionnelle. L’organisa-
tion lesbienne Labrisz a compté parmi les membres fonda-
teurs du Lobby des femmes hongroises. Plus tard, des orga-
nisations de femmes roms et de femmes handicapées de plus 
petite envergure en sont devenues membres et des analyses 
intersectionnelles spécifiques sont nées du processus coopé-
ratif propre à cette organisation. En 2003, par exemple, le 
Lobby a commenté le projet de loi sur l’égalité de traite-
ment qui était en cours de discussion. Le document publié 
comporte un chapitre spécifique sur l’intersectionnalité 
qui démontre à quel point il est important que les discrimi-
nations multiples soient régies par la loi et que les besoins 
spécifiques des femmes roms, des femmes handicapées, des 
lesbiennes et des femmes des zones rurales soient satisfaits.

En Roumanie, nous avons pu constater les résultats peu 
concluants de la coalition plus institutionnalisée qui a 
rassemblé les mouvements de femmes, du moins dans les 
premières années de son existence. Le processus de créa-
tion de la coordination nationale du Lobby européen des 
femmes – censé agir également en qualité d’organe central 
du mouvement des femmes de Hongrie – s’est transformé en 
une source de tensions et de conflits. Le Lobby des femmes 
roumaines (RoWL) a été créé en 2007 sous la forme d’une 
coalition nationale. Il devait agir en qualité de structure 
représentative du Lobby européen des femmes au niveau 
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national. Mais des conflits de ressources et de pouvoir ont 
sapé la possibilité offerte à cette coalition de rassembler le 
mouvement national des femmes, par ailleurs très fragmen-
té.39 Plus récemment, le Lobby des femmes roumaines a 
gagné de nouveaux membres. Trois organisations de défense 
des droits des femmes roms ont en effet rejoint le réseau 
jusqu’ici composé de dix-sept organisations membres. Les 
femmes roms sont désormais représentées au sein de la 
direction du Lobby des femmes roumaines.

Il semble donc que la capacité des organisations relevant 
du mouvement des femmes à prendre en compte l’intersec-
tionnalité se soit développée plus précocement en Hongrie 
et que cette approche ait effectivement été institutionnalisée 
au sein des structures de coordination. En Roumanie, cette 
appropriation de l’intersectionnalité est apparue plus tardi-
vement, et le niveau d’institutionnalisation atteint est resté 
moindre. En revanche, c’est une dynamique inverse qui s’est 
enclenchée dans le domaine spécifique de la lutte contre la 
violence conjugale : en Hongrie, les groupes de nature inter-
sectionnelle ont brillé par leur absence dans le mouvement 
de mobilisation, alors qu’ils ont été présents tout au long du 
processus en Roumanie.

Forger des coalitions au sein du mouvement des 
femmes contre la violence conjugale

En Roumanie comme en Hongrie, le plaidoyer politique 
contre la violence conjugale est devenu un champ d’action 
clé pour les groupes de femmes. Au fil des ans, le mouvement 
des femmes et les actions de sensibilisation à l’égalité de 
genre ont progressivement acquis un caractère plus diver-
sifié. Parmi les axes de diversification, deux sont devenus 
particulièrement importants dans les deux pays étudiés : 
celui de l’appartenance ethnique (notamment dans le cas 
des Roms) et celui de l’orientation sexuelle et de l’identité 

39. Ioana Vlad, « Coalition building inside and outside the Romanian 
women’s rights scene », in Mircea Brie, Florentina Chirodea, Constan-
tin-Vasile Toca (sous la direction de), European Public Policies. Instru-
ments, Models and Behaviour in the Public Space, supplément aux Analele 
Universităţii din Oradea, série Relaţii Internaţionale şi Studii Europene, 
no 5, 2013.
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de genre. Malgré ce point commun, l’intégration de l’inter-
sectionnalité dans la mobilisation contre la violence conju-
gale s’est opérée de manière radicalement différente dans 
les deux pays.

En Hongrie, les militants et militantes de l’égalité de genre 
ont fait preuve d’une remarquable sensibilité à l’intersec-
tionnalité. Mais cette sensibilité n’a pas eu de répercussion 
sur les pratiques mises en œuvre dans la lutte contre la 
violence conjugale. De manière générale, les organisations 
de nature intersectionnelle ne se sont pas exprimées sur 
ce sujet, et les groupes de femmes des minorités ne se sont 
pas formellement joints aux campagnes de sensibilisation. 
En 2002 et 2003, durant la première vague de mobilisation 
contre la violence conjugale, un certain nombre d’organi-
sations de défense des droits des femmes et des enfants se 
sont rassemblées pour créer une coalition dans le but d’exi-
ger du gouvernement qu’il lutte plus efficacement contre la 
violence conjugale. À ce stade, aucun groupe de femmes de 
nature intersectionnelle n’avait encore rejoint le mouvement, 
et les membres de la coalition se préoccupaient davantage 
des éléments de tension entre droits des femmes et droits 
des enfants que de la diversité des intérêts des femmes. Par 
la suite, la lutte contre la violence conjugale a continué, et les 
groupes de femmes qui travaillaient sur ce thème ont occa-
sionnellement collaboré avec les organisations de défense 
des droits des Roms, par exemple avec le Centre européen 
pour les droits des Roms (CEDR). Parallèlement, les groupes 
de femmes des minorités qui ont fait leur apparition sur la 
scène hongroise des droits des femmes ont montré un intérêt 
limité pour les questions relatives à la violence conjugale. 
À titre d’exemple, on peut évoquer le cas particulièrement 
médiatisé d’une femme rom victime de stérilisation forcée, 
qui relevait du Protocole facultatif à la CEDAW40 relatif à 
ce sujet.41 Dans cette affaire, la coopération entre groupes 

40. La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination à l’égard des femmes et le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes peuvent être désignés par le même 
acronyme français CEDEF. Mais la littérature des organisations interna-
tionales les désigne plus fréquemment par l’acronyme anglais CEDAW 
(Convention on the elimination of all forms of discrimination against 
women). (N.d.T.)
41. Affaire A.S. contre la Hongrie, CEDAW, 2006.
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s’est avérée fructueuse, mais les discussions menées à cette 
occasion et celles portant sur la violence conjugale ne se sont 
jamais rejointes.

En 2013, la seconde grande vague de mobilisation a déferlé 
sans que jamais s’expriment les partisans et partisanes de 
l’intersectionnalité. Tous les acteurs clés de la campagne 
de sensibilisation à la violence conjugale – parmi lesquels 
MONA, NANE, Patent, le Lobby des femmes hongroises et 
Amnesty International Hongrie – se sont rassemblés au sein 
de la coalition Keret (« Cadre »). Aucun groupe de femmes 
des minorités n’avait encore rejoint la coalition à cette date.

En Roumanie, malgré le caractère peu formel des réseaux 
et la diversité du mouvement des femmes, le mode d’orga-
nisation unithématique de la lutte contre la violence conju-
gale s’est avéré particulièrement fructueux sur le plan de la 
pratique de l’intersectionnalité politique dans ce mouvement. 
Ce résultat s’est construit progressivement, à mesure que 
se consolidaient la capacité de ses membres à adopter une 
approche intersectionnelle et la sensibilité des militantes 
des minorités aux questions relatives à la violence conju-
gale. En 2003, pendant la première vague de mobilisation, 
les organisations de femmes se sont engagées activement 
dans une stratégie de coalition. Trente d’entre elles se sont 
rassemblées pour plaider en faveur de l’adoption d’une loi sur 
la violence conjugale, mais aucune n’était de nature intersec-
tionnelle. Les inégalités multiples n’ont pas fait l’objet d’une 
réflexion spécifique dans le cadre du travail effectué au sein 
de cette coalition.

Entre 2008 et 2010, la nécessité d’amender la loi en vigueur 
sur la violence conjugale s’est faite plus pressante, princi-
palement parce qu’une partie de la population réagissait 
par ce biais à la crise économique et aux strictes mesures 
d’austérité imposées par le gouvernement. De nouveaux 
acteurs, notamment les militantes roms, ont fait leur entrée 
dans le champ du militantisme contre la violence conju-
gale et un rapport de recherche publié par l’organisation 
féministe FILIA, basée à Bucarest, a galvanisé les militantes. 
Ce rapport mettait notamment en exergue l’impact dispro-
portionné de la crise économique sur les femmes victimes 
de violence conjugale. En 2011, quand le mouvement s’est 
intensifié, les femmes roms se sont engagées aux côtés des 
autres militantes. L’une d’elles a même coorganisé la plus 
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grande manifestation qui ait eu lieu durant cette période. 
Les organisations de lutte pour l’égalité des personnes sans 
distinction d’orientation sexuelle se sont elles aussi jointes 
au mouvement. Les organisations à l’origine de la manifes-
tation de 2011 avaient déjà collaboré au sein d’une coalition 
nationale anti-discrimination. Mais elles ont été amenées à 
lutter contre la violence conjugale grâce aux efforts déployés 
par les militantes des droits des femmes – notamment celles 
qui représentaient les femmes des minorités – pour organi-
ser le mouvement. Les militantes roms qui se sont engagées 
dans cette lutte ont certes grossi les rangs des manifestantes, 
mais elles ont également permis la création de nouvelles 
alliances avec les groupes de défense des droits des Roms 

– par exemple Împreună (« Ensemble ») et Romani CRISS. 
Plus tard, en 2012, la féministe rom qui avait coorganisé la 
grande manifestation a fondé E-Romnja42, une organisation 
de femmes roms qui est toujours active dans la lutte contre 
les violences faites aux femmes. Le travail de cette coalition 
de 2011 pour inciter les autorités publiques à modifier la loi 
sur la violence conjugale s’est avéré efficace. En 2012, le pays 
a adopté une nouvelle loi qui comprenait une ordonnance 
civile de protection des victimes de violence conjugale. Cette 
loi contraint également les autorités locales à apporter leur 
soutien aux refuges destinés aux victimes de cette violence. 
Par la suite, les autorités publiques ont élaboré une métho-
dologie et des normes relatives à la création de ces refuges.

En Roumanie, au cours de l’épisode de mobilisation de 
2011, la capacité des différents acteurs et actrices à adopter 
une approche intersectionnelle a été manifeste. Les groupes 
de femmes inclus dans le mouvement étant plus divers qu’à 
l’accoutumée, l’alliance s’est trouvée renforcée et a gagné 
en influence politique. Le processus de sensibilisation mis 
en œuvre a bénéficié de la présence des organisations et 
des programmes des femmes des minorités et de celle de 
leurs militantes à titre individuel. Plus important encore, 
la participation des groupes de nature intersectionnelle a 
permis de forger des alliances nouvelles, notamment avec 
les organisations de défense des droits des Roms. En insuf-
flant un élan qui a permis à certaines militantes de créer 
leurs propres organisations de femmes roms, les alliances 

42. D’après un entretien de l’auteure avec Oana Băluță (6 octobre 2012). 
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ont indubitablement contribué au renforcement de la 
capacité de toutes les parties en présence à adopter une 
approche intersectionnelle.

Nous devons néanmoins constater que les membres de 
la coalition n’ont pas eu l’occasion de retirer de leur partici-
pation des avantages spécifiques que l’on pourrait qualifier 
d’intersectionnels. Au début du processus, les revendica-
tions intersectionnelles ont été reconnues dans la mesure 
où certains groupes de femmes ont été considérés comme 
particulièrement vulnérables. Le rapport sur l’impact de 
la crise économique sur les femmes43 a montré que le fait 
de s’appuyer sur une définition très restrictive de la famille 
plaçait les personnes les plus susceptibles de vivre en concu-
binage dans une situation de vulnérabilité plus marquée face 
aux agressions de leur conjoint – les personnes vulnérables 
identifiées étant notamment les femmes roms et turco-
roumaines ainsi que les personnes homosexuelles.44 Pour-
tant, ces dimensions étaient absentes des messages trans-
mis par la coalition de 2011. Le manifeste sur lequel ses 
membres se sont accordés reposait sur une vision universelle 
des inégalités de genre qu’ils ont acceptée pour des raisons 
stratégiques. Ce manifeste exigeait notamment l’introduc-
tion d’une ordonnance de protection dans le cadre légis-
latif roumain et un financement public des refuges : « Des 
militantes roms […], qui œuvraient depuis longtemps à la 
défense des droits des femmes de leur communauté, ont 
rejoint les manifestations et apporté leur soutien à nos 
revendications. Nous étions convaincues que notre volonté 
de faire adopter une ordonnance de protection était une 
revendication transversale et nous avons trouvé un terrain 
d’entente sur la question du genre. Nous n’avons pas discuté 
de manière approfondie les intérêts ou identités spécifiques. 
Nous voulions une ordonnance de protection indépendante 

43. Oana Băluţă, Andreea Bragă, Alice Iancu (sous la direction de), 
Impactul crizei economice asupra femeilor (« L’impact de la crise écono-
mique sur les femmes »), Éditions Maiko, Bucarest, 2011, p. 84.
44. Selon les données du dernier recensement, 19,14 % des femmes 
roms vivaient en concubinage, contre 3,73 % de l’ensemble de la popu-
lation. De plus, certaines recherches portant sur la violence conjugale en 
Roumanie ont montré que les personnes vivant en concubinage étaient 
plus susceptibles que les autres de subir des violences perpétrées par 
leur partenaire.
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de tout autre critère et qui assurerait la protection de toutes 
les femmes, qu’elles soient âgées, lesbiennes ou handicapées. 
Nous nous sommes accordées sur un manifeste axé sur nos 
intérêts communs ».45

Le processus juridique qui a suivi a été peu propice à la 
prise en compte des revendications de nature intersection-
nelle. La coalition n’avait pas demandé que des mesures 
spécifiques soient prises en faveur des groupes de femmes 
victimes de discriminations croisées. Pourtant, certains ont 
tenté d’inclure la notion d’« inégalités multiples » dans la 
nouvelle loi sur la violence conjugale et dans les stratégies 
qui allaient être élaborées sur cette base. Mais ces tentatives 
se sont heurtées à l’opposition des parlementaires.46

Cet exemple illustre la spécificité des dynamiques qui 
amènent les mouvements de lutte contre la violence conju-
gale à exclure l’intersectionnalité de leurs revendications. 
Quand les mouvements se voient contraints de trancher 
entre la fixation d’objectifs réalistes (supposés plus efficaces) 
et la volonté de représenter des intérêts plus divers, ils privi-
légient tous l’efficacité. Sur le plan institutionnel, le mode 
d’élaboration des textes juridiques amplifie cette exclusion. 
De manière générale, il semble donc que les groupes victimes 
de discriminations multiples soient toujours perdants.

Les groupes de nature intersectionnelle peuvent toutefois 
tirer profit des phases de mise en œuvre des politiques et des 
programmes. Celles-ci sont plus favorables aux pratiques 
intersectionnelles dans la mesure où elles permettent à ces 
groupes de s’impliquer dans les mécanismes de suivi, dans 
l’élaboration de mesures antidiscriminatoires spécifiques et, 
de manière générale, dans toutes les étapes de cette mise en 
œuvre. La présence des groupes victimes de discriminations 
multiples dans les coalitions de la société civile permet de 
garantir les acquis à long terme, lesquels confortent en retour 
la participation de ces groupes. En Roumanie, une coalition 
de plus petite envergure – composée de neuf ONG, dont la 
nouvelle organisation de femmes roms E-Romnja – a été 
chargée du suivi de la mise en œuvre de la nouvelle loi. Cette 
démarche ayant obtenu un financement (par l’Open Society 
Foundations de Budapest), les (modestes) ressources de la 

45. Entretien de l’auteure avec Andreea Braga, 5 octobre 2012.
46. Ibid.
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coalition ont été partagées entre les différents groupes de 
défense des droits des femmes et E-Romnja. En participant 
aux activités des coalitions, les organisations de femmes 
roms en ont parfois influencé les priorités : en 2013, la coali-
tion a par exemple publié une déclaration pour s’insurger 
contre la stérilisation forcée des femmes roms.47

L’intersectionnalité politique  
dans les alliances avec d’autres groupes

Dans la région, les organisations de femmes ont tenté rela-
tivement précocement de s’allier à des acteurs non fémi-
nistes, une stratégie qui leur a permis de renforcer leurs 
actions de sensibilisation, d’accéder plus aisément aux auto-
rités publiques et d’inciter ces dernières à mettre en œuvre 
des réformes. Elles en ont appelé à la société civile – et parti-
culièrement aux groupes de défense des droits – pour lutter 
contre la violence conjugale. Pour ce faire, elles ont diffusé 
un message susceptible de rallier à leur cause trois types 
de groupes appartenant tous à la nébuleuse de la défense 
des droits, mais dotés d’approches et de visées différentes 
en matière de violence conjugale. En premier lieu, il leur 
a été possible de forger des alliances avec des groupes qui 
revendiquent l’égalité – pour les minorités ethniques ou 
encore pour les personnes âgées, handicapées ou LGBTQ –, 
et ce, parce que toutes les parties menaient leurs activités 
dans le cadre discursif commun de l’égalité. Il est important 
de noter que les alliances de ce type sont susceptibles de 
mettre en lumière la nature diverse des violences exercées 
contre les personnes affectées par chacun des vecteurs 
d’inégalité concernés – parmi lesquelles les femmes âgées, 
les lesbiennes, les femmes handicapées ou les femmes des 
minorités ethniques. En second lieu, les organisations de 
femmes ont pu envisager de s’allier à des groupes de défense 
des droits des enfants victimes de violence domestique, 
des alliances susceptibles de permettre aux organisations 
impliquées d’aborder certaines inégalités croisées (notam-

47. Voir la « Lettre ouverte contre la stérilisation des femmes roms » 
(Scrisoare deschisa impotriva sterilizarii femeilor rome) publiée en 2013 
et signée par dix-neuf organisations de femmes, de défense des droits 
des Roms ou de défense des droits humains.
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ment celles qui touchent les filles). Enfin, on a pu consta-
ter que les organisations qui, dans la région, occupent une 
place prépondérante dans le champ de la défense des droits 
humains, s’engagent de plus en plus fréquemment dans la 
lutte contre la violence conjugale et font de ce thème un des 
axes de leurs activités de sensibilisation. Le caractère inter-
sectoriel des activités de ces alliés potentiels est susceptible 
de conférer à ce troisième type d’alliance une plus grande 
sensibilité à l’intersectionnalité. Les axes de travail de toutes 
ces organisations ne sont pas dotés d’un caractère intrin-
sèquement intersectionnel qui pourrait être transmis aux 
alliances éventuelles. Mais ces dernières peuvent acquérir 
une perspective intersectionnelle en intégrant les diverses 
priorités des groupes qui les composent et en se consacrant 
activement à garantir et à faire perdurer leur efficacité par 
un travail de rapprochement des intérêts divergents. Cette 
section analyse séparément ces trois types d’alliances dans 
les deux pays étudiés.

Les alliances avec les groupes roms

En Roumanie comme en Hongrie, les groupes de femmes 
ont noué des alliances avec certains groupes de lutte contre 
un vecteur unique d’inégalité – notamment des groupes 
roms ou LGBT.

Depuis le milieu des années 2000, le CERD – une orga-
nisation transnationale de sensibilisation aux questions 
relatives aux droits des Roms – s’engage de plus en plus 
fermement dans le champ des inégalités, notamment par le 
biais de la lutte contre les violences dont sont victimes les 
femmes roms. En 200748, parallèlement au contre-rapport 
élaboré par une alliance rassemblant les plus grandes orga-
nisations de femmes, le CERD a soumis pour la première 
fois son propre contre-rapport au CEDAW, un document 
qui traitait des violations des droits des femmes roms en 
Hongrie. Après de longues négociations, le CERD et les 
organisations de femmes les plus importantes ne sont pas 
parvenus à s’accorder sur les modalités de leur éventuelle 
coopération et ont donc décidé d’élaborer leurs rapports 

48. « Written Comments of the European Roma Rights Centre Concer-
ning Hungary », CDAW, juillet-août 2007, errc.org.
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en parallèle. Dans le contre-rapport du CERD, un chapitre 
sur les violences faites aux femmes dresse un état des 
violences conjugales exercées contre les femmes roms 
et livre un certain nombre de recommandations dans ce 
domaine. Le contre-rapport suivant, publié en 201349, a 
marqué une étape dans le renforcement de la coalition. Il 
est en effet le fruit d’une collaboration entre le Lobby des 
femmes hongroises et le CERD. Néanmoins, ce travail en 
coalition sur la formulation des revendications a eu des 
conséquences ambivalentes. Globalement, le chapitre sur 
la violence à l’égard des femmes ne prend en compte l’inter-
sectionnalité dans aucun domaine. Les questions relatives 
aux violences perpétrées contre les femmes roms sont trai-
tées dans un chapitre séparé qui, étonnamment, n’évoque 
absolument pas la violence conjugale. Le vécu spécifique 
des femmes roms dans le domaine de la violence conjugale 
y est totalement passé sous silence. Ce processus montre en 
quoi le travail en coalition altère la sensibilité aux questions 
intersectionnelles.

En Roumanie, le CERD et l’ONG de défense des droits 
des Roms Romani CRISS, basée à Bucarest, ont soumis 
un contre-rapport conjoint au CEDAW en 2006. C’est à 
l’occasion de l’élaboration de ce document que les mili-
tantes roms sont intervenues pour la première fois dans le 
champ de la violence à l’égard des femmes, une interven-
tion essentiellement financée par l’Open Society Institute 
qui a soutenu la conception du document et joué le rôle 
de porte-parole des deux institutions. Le rapport ne traite 
pas la violence conjugale dans toute sa complexité, mais 
il reconnaît que, parmi les auteurs des actes de violence 
contre les femmes, figurent « des responsables gouverne-
mentaux, des membres d’autres groupes ethniques, des 
Roms et, bien sûr, des proches ».

En Roumanie, pendant la grande manifestation de 2011, 
l’intersectionnalité a été utilisée consciemment comme une 
stratégie permettant de renforcer la mobilisation au sein de 
tous les mouvements. Selon l’une des organisatrices : « Nous 
avons compris que nous avions besoin de nous allier et de 

49. « Alternative report submitted to the UN CEDAW Committee for 
consideration in relation to the examination of the combined seventh 
and eighth periodic reports of Hungary », janvier 2013, www2.ohchr.org.



La politique de l’intersectionnalité dans le militantisme…

213

construire des coalitions pour montrer aux responsables 
politiques que les organisations de la société civile étaient 
nombreuses […] à ne pas se satisfaire de l’action du gouver-
nement dans le champ de la violence à l’égard les femmes. 
[…] La liste des organisations qui ont soutenu notre manifes-
tation a montré la diversité de nos soutiens, ce qui a apporté 
un plus à notre processus organisationnel. »50

Le succès qu’a rencontré cette alliance entre les groupes de 
femmes et les organisations de lutte pour l’égalité de certains 
groupes ethniques et des personnes LGBTQ repose sur l’ac-
ceptation d’un diagnostic spécifique posé sur la violence 
conjugale : tous les acteurs alliés ont admis le fait que les 
femmes étaient les victimes principales d’une violence dont 
les causes profondes sont les inégalités de genre.

En Hongrie, en 2010, la société civile est entrée dans un 
processus similaire de coopération entre groupes de lutte 
contre les inégalités (parmi lesquels les organisations 
majeures de défense des droits humains) quand elle a été 
invitée à apporter sa contribution51 à l’Examen périodique 
universel (EPU) des Nations unies.52 Ce processus coopératif 
a été exemplaire du point de vue de l’inclusion des inégali-
tés multiples dans la réflexion sur la violence de genre, et 
particulièrement sur la violence conjugale. Le rapport publié 
et les recommandations qui y figurent l’attestent. L’égalité 
de genre y est évoquée comme un principe horizontal, et 
les discriminations multiples – particulièrement celles dont 
sont victimes les femmes roms – y figurent en bonne place. 
Le rapport propose une discussion de nature intersection-
nelle sur la violence conjugale et le trafic des êtres humains, 
à la fois dans sa partie diagnostique et dans les recomman-
dations émises pour l’action gouvernementale.

L’Examen périodique universel roumain s’est déroulé en 
2008. Il a donné lieu à une compilation de rapports distincts 
émanant de diverses parties prenantes, parmi lesquelles on 
n’a compté aucune organisation ou groupe de femmes de 
nature intersectionnelle. Les quelques références faites aux 

50. Entretien de l’auteure avec Oana Băluță, 6 octobre 2012.
51. European Roma Rights Centre, « Hungary - Submission to the UN 
Universal Periodic Review », novembre 2010, errc.org.
52. Voir la page « Examen périodique universel », sur le site du Haut-
Commissariat aux droits de l’homme des Nations unies, ohchr.org.
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droits des femmes ont été formulées par la Société roumaine 
indépendante pour les droits de l’homme (SIRDO), une orga-
nisation généraliste de défense des droits humains. De plus, 
ces références ne tiennent pratiquement aucun compte des 
priorités d’ordre intersectionnel.

Les exemples hongrois et roumain montrent que les 
alliances entre les groupes de femmes et les organisations 
de lutte contre les autres types d’inégalités fonctionnent 
quand elles incluent des groupes minoritaires qui mènent 
activement le travail de rapprochement nécessaire à l’éta-
blissement d’un socle commun et à l’affirmation d’une 
cause commune.53 En Hongrie, par exemple, c’est un 
groupe transnational de militantes roms qui a pris la tête 
du processus d’élaboration du contre-rapport CEDAW, 
sur le plan du contenu comme sur celui de la commu-
nication. Parallèlement à la préparation de son contre-
rapport, le CERD s’est engagé plus fermement contre la 
traite des femmes roms et la stérilisation forcée. Dans ce 
dernier domaine, il a notamment été à l’initiative de l’af-
faire A.S. contre la Hongrie (2006), qui relevait du champ 
d’application de la CEDAW. Durant la grande manifestation 
roumaine de 2011 contre la violence conjugale, les organi-
sations de femmes ont mené à bien un travail de mise en 
relation avec les organisations de défense des droits des 
Roms. Ce travail a été mené en amont de la formation d’une 
coalition dont les pratiques collaboratives ont elles aussi 
contribué à ce que ces organisations roms participent à 
la manifestation en tant que membres à part entière de la 
coalition anti-discrimination. Il est à noter que, en Hongrie, 
ces processus de coopération n’ont concerné que les étapes 
de sensibilisation d’envergure internationale. Ils n’ont pas 
eu d’impact sur les objectifs nationaux de la mobilisation. 
En Roumanie, la coopération s’est organisée sur les deux 
plans, puisque les organisations roms d’envergure natio-
nale ont été intégrées au processus et que les campagnes 
nationales de sensibilisation ont été menées par tous les 
acteurs de la coalition, parmi lesquels les militantes roms 
pour les droits des femmes et les groupes LGBT.

53. Thomas D. Beamish, Amy J. Luebbers, « Alliance building across 
social movements… », article cité.
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Les alliances avec les groupes de défense  
des droits des enfants

La logique qui sous-tend les alliances avec les groupes de 
défense des droits des enfants est moins propice à l’inter-
sectionnalité. En Hongrie, les groupes de défense des droits 
des enfants étaient présents dès 2003 dans la première 
vague de mobilisation. Les organisations de femmes (NANE, 
Habeas Corpus et le Centre pour les droits des femmes et 
des enfants) ont certes été à l’initiative des diverses actions 
de sensibilisation. Mais, même s’ils ne faisaient pas formel-
lement partie de l’alliance, les groupes de défense de droits 
des enfants ont mené leurs propres campagnes parallèles 
pour soutenir le mouvement et éveiller les consciences. Les 
revendications exprimées pendant cette campagne n’ont 
pas projeté l’intersectionnalité sur le devant de la scène. 
Les cas évoqués par les différentes parties en présence pour 
illustrer le propos de la campagne se référaient tous à des 
enfants victimes de violence, parmi lesquels un seul était de 
sexe féminin.54 Les organisations de femmes ont fait preuve 
de prudence dans la définition du cadre de leur action en 
choisissant des revendications applicables aux femmes 
comme aux enfants victimes de violence. Elles ont soigneu-
sement évité de mettre en avant la logique de genre qui sous-
tend la violence conjugale, et ce, jusque dans leurs exigences 
les plus fondamentales.55 Tous ces groupes avaient en 
commun la volonté de plaider en faveur d’une inflexion de 
la politique menée, mais leurs divergences sont devenues 
apparentes – sur le plan des idées et des revendications – 
pendant le processus d’élaboration de la nouvelle politique. 
Cette alliance informelle ne s’est concrétisée que pendant 
un court laps de temps, et la possibilité d’y intégrer une 

54. Magdalena Vanya, Making Domestic Violence. Gender, Collective 
Action, and Emerging Civil Society in Postcommunist Hungary and Slova-
kia, thèse pour le doctorat de philosophie, University of California, Davis, 
2006 ; Reka Safrany, Public and Political Discourse on Domestic Violence in 
Hungary. The Prospects and Limits of Feminist Strategies, thèse de master, 
Central European University Budapest, 2003.
55. Tract pour la récolte de signatures pendant la campagne pour 
la législation sur la violence domestique en Hongrie, Budapest, 
20 septembre 2002.
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approche intersectionnelle n’a pas été exploitée. Il aurait 
été envisageable de mener une action commune en faveur 
des femmes et des enfants victimes de violence et d’exprimer 
ouvertement le caractère intersectionnel spécifique du cas 
des filles. Mais, dans les faits, les différents cadres discursifs 
se sont fait concurrence et les intérêts des enfants ont été 
opposés à ceux des femmes. Dans ce contexte de rivalité, les 
responsables gouvernementaux ont choisi de privilégier le 
cadre discursif le plus en phase avec la pensée dominante 

– dans ce cas précis, l’impératif de protection des enfants – 
dans les pratiques et services mis en œuvre par la suite. Les 
groupes qui tirent profit des coalitions de ce type sont les 
plus puissants et ceux dont les priorités peuvent aisément 
s’inscrire dans le courant de pensée dominant.56

Ces dernières années, les liens qui unissaient les groupes 
de femmes et les groupes de défense des droits des enfants 

– notamment les actions communes de sensibilisation et le 
soutien mutuel – se sont distendus au point d’être rempla-
cés par une véritable concurrence. On oppose désormais les 
idées qui sous-tendent l’égalité de genre à celles qui justi-
fient la nécessité de protéger les enfants, reproduisant ainsi 
les tensions du modèle des trois planètes.57 Dans ce champ 
d’action, les revendications à l’égalité des différentes parties 
en présence se chevauchent véritablement, mais la logique 
qui prévaut est celle de la cooptation du genre aux dépens 
de celle de l’intersectionnalité.

En Roumanie, les groupes de défense des droits des 
enfants ne se sont jamais alliés avec les groupes de femmes 
pour lutter contre la violence domestique.

56. Dara Z. Strolovitch « Do interest groups represent the disadvan-
taged ?… », article cité.
57. Marianne Hester, « The three planet model : towards an understan-
ding of contradictions. In Approaches to women and children’s safety 
in contexts of domestic violence », The British Journal of Social Work, 
vol. 41, no 5, 2011.
Il s’agit des trois contextes d’intervention contre la violence domes-
tique : la protection de l’enfant, la violence domestique entre adultes et le 
contact des parents avec l’enfant. Dans ce modèle, le travail lié à la lutte 
contre les violences domestiques conçoit ses domaines d’intervention 
comme des « planètes » en tension et difficilement conciliables. (N.d.É.)
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Les alliances avec les organisations  
de défense des droits humains

Les organisations dominantes dans le champ de la défense 
des droits humains constituent un troisième type d’alliés 
potentiels des groupes de femmes dans leur lutte contre la 
violence conjugale. Il peut s’agir d’organisations transna-
tionales, comme Amnesty International ou Human Rights 
Watch, ou encore d’organisations nationales, comme le 
Centre de ressources juridiques hongrois. Ces organisa-
tions traitent de nombreuses questions relatives aux droits 
et œuvrent à la protection de groupes vulnérables dans le 
cadre de différents projets. Quand elles abordent les ques-
tions relatives à la violence conjugale, elles mettent en œuvre 
des projets à court terme sous forme de campagnes et colla-
borent le plus souvent avec des groupes locaux de défense 
des droits des femmes. Pourtant, la nature intersectorielle 
de leurs activités est susceptible d’insuffler une touche inter-
sectionnelle dans les revendications défendues par ce type 
d’alliances.

Les organisations transnationales de défense des droits 
humains – comme les sections hongroises d’Amnesty Inter-
national et de Human Rights Watch ou l’organisation Minne-
sota Advocates for Human Rights (MAHR, actuellement 
Advocates for Human Rights) en Roumanie – ont apporté 
une véritable contribution à la lutte contre la violence conju-
gale. En 2007, Amnesty International Hongrie a par exemple 
publié le rapport « Crier dans le silence »58, qui porte sur les 
viols et les violences sexuelles perpétrés au sein des foyers. 
En 1994, MAHR a publié un rapport sur la violence conju-
gale en Roumanie et a apporté sa contribution à certaines 
campagnes, aux côtés des groupes de défense des droits des 
femmes. Mais jusqu’à présent, il semble que, pour mener 
ces actions, les grandes organisations de défense des droits 
humains aient adopté une perspective unithématique – celle 
de l’égalité de genre –, et qu’elles n’aient pas contribué à une 

58. Amnesty International, « Hongrie. Crier dans le silence. Viols et 
violences sexuelles au foyer. Des femmes privées de protection. Résumé », 
10 mai 2007, téléchargeable en français à l’adresse https://www.amnesty.
org/en/documents/eur27/003/2007/fr/.
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sensibilité intersectionnelle dans le militantisme contre la 
violence conjugale.

Expliquer les dynamiques contradictoires  
de l’intersectionnalité politique  

dans le militantisme contre la violence conjugale

Les cas hongrois et roumain analysés dans ce chapitre sur 
une période de quinze ans présentent un certain nombre de 
similarités – notamment dans le domaine des dynamiques 
de l’intersectionnalité politique – et de différences pronon-
cées. Dans les deux pays, les militantes du mouvement des 
femmes se sont peu à peu ouvertes à la diversité, ce qui leur 
a permis d’inclure les groupes de femmes des minorités. 
Comme l’atteste la présence de militantes et d’organisations 
représentant des positions sociales multiples – par exemple 
les femmes roms, les lesbiennes et les femmes handicapées –, 
la capacité des différentes actrices à prendre en compte l’ap-
proche intersectionnelle s’est progressivement développée 
dans les deux pays. En Hongrie comme en Roumanie, les 
progrès en la matière ont été financés par des bailleurs de 
fonds du même type et favorisés par les processus d’adhésion 
à l’Union européenne et de suivi de la CEDAW.

En revanche, les dynamiques de l’intersectionnalité poli-
tique propres à chacun des deux pays diffèrent radicalement 
dans le champ du militantisme contre la violence conjugale.

En Roumanie et en Hongrie, des dynamiques inverses se 
sont imposées dans deux volets distincts de notre champ 
d’études : celui du développement des organisations de 
femmes et de leurs structures de coordination, et celui du 
développement de la praxis intersectionnelle au sein des 
mouvements de femmes contre la violence domestique. 
Dans le cadre de la mobilisation hongroise contre la violence 
conjugale, l’absence des groupes de nature intersectionnelle 
a été manifeste alors que ces derniers ont été inclus dès 2010 
dans le processus roumain. La dynamique inverse s’est mani-
festée dans le développement des organisations relevant du 
mouvement des femmes. En Hongrie, ces organisations ont 
exprimé formellement leur reconnaissance de la diversité et 
la coopération s’est mise en place par le biais de mécanismes 
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qui ont donné toute leur place aux groupes de femmes de 
nature intersectionnelle, notamment grâce au Lobby des 
femmes hongroises. Ces mécanismes n’ont pas rencontré le 
même succès en Roumanie, notamment en matière de coor-
dination, mais un processus coopératif s’est instauré dans le 
cadre des actions de sensibilisation à la violence conjugale 
ainsi que dans d’autres coalitions axées sur des sujets spéci-
fiques qui ne sont pas traités dans ce chapitre.

Ces différences mettent en lumière le caractère central 
de l’agenda et des capacités des groupes de femmes inter-
sectionnels dans l’élaboration d’une expression politique 
de l’intersectionnalité. En Roumanie, grâce à la force des 
militantes roms qui se sont engagées dans la lutte contre la 
violence conjugale, il a été possible d’élaborer des objectifs 
et des programmes communs aux différents groupes impli-
qués. En Hongrie, faute d’implication des femmes victimes 
d’inégalités multiples et des groupes qu’elles ont constitués 
dans la lutte contre la violence conjugale, la mobilisation 
des femmes est restée unithématique et indéniablement 
porteuse d’exclusion. Ces résultats montrent à quel point il 
est important de donner du pouvoir aux acteurs et actrices 
de nature intersectionnelle dans le militantisme contre la 
violence conjugale.

La seconde différence fondamentale entre les deux pays 
étudiés a trait aux dynamiques organisationnelles du mouve-
ment des femmes. En Hongrie, la coalition qui sous-tend la 
coopération et la coordination entre les divers groupes de 
femmes, à savoir le Lobby des femmes hongroises, est une 
structure indubitablement hiérarchisée et centralisée. L’inté-
gration de l’intersectionnalité dans le processus a donc été 
imposée par les instances dirigeantes et s’inspire des cadres 
internationaux plutôt que des discussions et débats organi-
sés avec les militantes locales. En Roumanie, la coalition de 
femmes constituée en soutien à la lutte contre la violence 
conjugale pendant la seconde phase de mobilisation est une 
structure ouverte, fluide et décentralisée, forgée à partir des 
échanges et des réseaux organisés dans des espaces comme les 
universités, les cafés et les manifestations culturelles. En outre, 
la coalition roumaine n’est liée à aucune structure transna-
tionale susceptible de lui imposer des contraintes spécifiques, 
contrairement à la coalition hongroise, qui repose sur sa colla-
boration avec le Lobby européen des femmes. Les deux cas 
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illustrent également l’importance de la mise en commun des 
ressources dans le processus de construction des alliances. En 
Roumanie, les organisations locales roms et LGBT sont dotées 
de compétences clés utilisables dans le cadre des actions de 
sensibilisation menées à l’échelle nationale. Les ressources 
disponibles ont donc été mises en commun et les différents 
membres de l’alliance travaillent ensemble pour mettre fin à 
la violence conjugale. En Hongrie, les groupes nationaux de 
nature intersectionnelle disposent de ressources limitées, bien 
moins importantes que celles des organisations roumaines 
de même type. Ces groupes n’ont donc pas été en mesure 
de mettre des ressources suffisantes à la disposition de la 
campagne contre la violence conjugale, en conséquence de 
quoi aucune alliance n’a pu se créer.

Il est important de noter que, malgré ces différences, le 
contenu intersectionnel des revendications relatives à la 
violence conjugale est resté modeste dans les deux pays. 
L’élaboration d’un cadre discursif intersectionnel semble 
problématique tant dans le modèle « vertical descendant » 
observable en Hongrie que dans le modèle « vertical ascen-
dant » utilisé en Roumanie. En Hongrie, les revendications de 
nature intersectionnelle sont apparues dans le champ plus 
général de l’égalité de genre, mais elles n’ont pas été inté-
grées à la lutte contre la violence conjugale. Cet état de fait 
trouve sans doute son origine dans certaines considérations 
d’ordre stratégique, mais il s’explique également par le fait 
que ces groupes n’ont pas participé au mouvement national. 
En Roumanie, les groupes de nature intersectionnelle ont été 
inclus dans le mouvement national, mais il semble que l’idée 
de la construction d’un cadre discursif intersectionnel ait été 
écartée pour des raisons de stratégie et d’efficacité.

Dans les arènes transversales – communes à tous les mouve-
ments – où s’exerce l’intersectionnalité politique, nous avons 
constaté que l’existence d’alliances entre les groupes qui 
luttent contre les inégalités ne permet pas nécessairement à 
l’intersectionnalité de s’exprimer. En Roumanie, la fructueuse 
coalition de 2011 a rassemblé des organisations de défense 
des droits des Roms, des groupes LGBT et des organisations 
de défense des droits humains. Elle a choisi de s’appuyer sur 
le cadre discursif de l’égalité de genre pour lutter contre la 
violence conjugale mais aussi d’accepter la logique qui sous-
tend la réflexion sur les inégalités de genre, tout en reconnais-



La politique de l’intersectionnalité dans le militantisme…

221

sant explicitement les différences de nature intersectionnelle. 
Pourtant, les revendications qu’elle défend ont été édulcorées 
pour des raisons stratégiques et reflètent les points et intérêts 
communs plutôt que les aspects plus spécifiques de la lutte.

Nous avons également noté l’existence de fortes dyna-
miques entre l’arène intracatégorielle et l’arène intercatégo-
rielle de l’intersectionnalité politique et observé les moyens 
par lesquels les deux arènes se nourrissent mutuellement. 
En Roumanie, pendant la deuxième vague de militantisme 
contre la violence conjugale, les groupes de femmes ont 
d’abord soutenu la mobilisation, puis l’ont élargie pour y 
inclure les mouvements de lutte contre les autres inégalités. 
En Hongrie, on a pu constater que l’absence d’intersectionna-
lité intracatégorielle a déterminé l’incapacité de la coalition 
intercatégorielle à adopter une approche politique intersec-
tionnelle. Il semble possible de créer une dynamique inter-
sectionnelle entre mouvements à condition que les groupes 
qui entrent dans la coalition aient été préalablement sensi-
bilisés aux questions relatives à l’intersectionnalité. Dans un 
tel contexte, les différents acteurs sont en mesure d’élaborer 
un cadre discursif commun et de s’accorder sur sa nature.

Nous avons remarqué que les alliances qui se sont consti-
tuées dans le champ de la violence conjugale favorisent ou 
limitent la praxis intersectionnelle de différentes manières. 
Les stratégies de mise en commun des ressources et de 
définition d’une communauté d’intérêts par les groupes de 
femmes de nature intersectionnelle ont prouvé leur capa-
cité à rendre plus efficaces le plaidoyer politique de genre 
et le travail en coalition dans une perspective intersection-
nelle. Mais le processus d’élaboration des revendications qui 
prennent en compte les intérêts de nature intersectionnelle 
s’avère plus ardu. Cependant, la pratique intersectionnelle 
est favorisée par deux éléments clés : le fait de mettre les 
ressources des groupes de nature intersectionnelle au service 
de la lutte contre la violence conjugale et la participation à 
long terme de ces groupes au travail en coalition dans une 
perspective féministe.

En comparant les cas roumain et hongrois, nous pouvons 
conclure au fait que la praxis intersectionnelle apparaît plus 
aisément dans le sillon d’une mobilisation fondée sur le prin-
cipe de l’égalité de genre que dans les interactions entre les 
mouvements de lutte contre différents types d’inégalités.
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La mobilité dans les espaces publics est régie par des 
règles d’interaction que Goffman (1973) a qualifiées d’inat-
tention civile1, une façon de signifier à une personne incon-
nue croisée dans la rue qu’on a pris acte de sa présence, mais 
qu’aucun échange désagréable ne saurait en résulter. Dans 
un autre ouvrage, L’Arrangement des sexes, le sociologue 
revient sur son analyse des espaces publics en s’interrogeant 
sur la place que les femmes y occupent, et en soulignant 
l’accès limité qu’elles peuvent en avoir. Selon lui, les femmes 
(blanches américaines des années 1960, dans son cas) ne sont 
pas en mesure de « profiter pleinement de l’espace public », 
car elles y sont « exposées ».2

1. Erving Goffman, La Mise en scène de la vie quotidienne, tome II : Les 
Relations en public (1959), Les Éditions de Minuit, Paris, 1973.
2. Erving Goffman, L’Arrangement des sexes (1977), La Dispute, Paris, 
2002, p. 72-74.
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La dimension sexuée des déplacements et de la mobi-
lité – et leurs liens avec les violences, auxquelles fait rapi-
dement référence Goffman – a été dénoncée de longue date 
par le mouvement des femmes, et par certaines chercheuses 
féministes, au premier rang desquelles les géographes3 ou 
les criminologues4. Tous ces travaux soulignent la natu-
ralisation de l’association faite entre féminité, espaces 
publics et dangers5 et le rôle des violences dans les assi-
gnations spatiales et sexuées.6 Ils engagent à une réflexion 
sur la dimension politique des espaces.7 Non seulement les 
rapports sociaux de sexe produisent de la différentiation 
spatiale et des territoires masculins, féminins ou mixtes, 
associant le féminin aux espaces domestiques ou à leur 
proximité8, mais, dans le même mouvement, la dimension 
spatiale est un élément essentiel des identités masculines 
et féminines et de la différenciation sexuée.9

Penser la mobilité des femmes engage ainsi à questionner 
non seulement le genre des espaces et les transgressions que 
peut représenter la présence de celles-ci dans certains lieux, 
mais incite également à intégrer le rapport différentiel à l’es-
pace comme constitutif des identités sexuées et sexuelles. La 
gestion du danger et l’apprentissage des moyens pour y faire 
face apparaissent en effet comme des éléments centraux 
de la construction de l’identité féminine.10 De nombreuses 

3. Anna Mehta, Liz Bondi, « Embodied discourses : on gender and fear 
of violence », Gender, Place and Culture, vol. 6, no 1, 1999 ; Rachel H. Pain, 
« Social geographies of women’s fear of crime », Transactions of the Insti-
tute of British Geographers, vol. 22, no 2, 1997 ; Valentine Gill, « Image of 
danger : women’s source of information about the spatial distribution 
of male violence », Area, vol. 24, no 1, 1992.
4. Elizabeth Stanko, Every Day Violence. How Women and Men Experience 
Sexual and Physical Danger, Harper Collins, Londres, 1990.
5. Marylène Lieber, Genre, violences et espaces publics. La vulnérabilité 
des femmes en question, Presses de Sciences Po, Paris, 2008.
6. Jalna Hanmer, « Violence et contrôle social des femmes », Questions 
féministes, no 1, 1977.
7. Henri Lefebvre, La Production de l’espace, Anthropos, Paris, 1974.
8. Jacqueline Coutras, Crise urbaine et espace sexué, Armand Colin, Paris, 
1996.
9. Marylène Lieber, Genre, violences et espaces publics…, op. cit. ; 
Marianne Blidon, « Genre », Hypergéo, 2011, hypergeo.eu, rubriques 
« Français », puis « Géographie », puis « Théorie », puis « Genre ».
10. Carol B. Gardner, « Safe conduct. Women, crime and self in public 
places », Social Problems, vol. 37, no 3, 1990 ; Carol B. Gardner, Passing By. 
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recherches ont ainsi souligné les stratégies et les tactiques 
mises en œuvre par les femmes pour pouvoir sortir et être 
autonomes, notamment le soir, malgré cette perception 
du danger et les problèmes éventuels qu’elles pourraient 
rencontrer.11

D’autres travaux ont mis l’accent sur le continuum d’actes 
matériels – des sifflements, des interactions trop intimistes 
avec des inconnus, des agressions – qui leur rappellent les 
risques effectifs de subir des violences, en tant que femme.12 
Ces remarques, ces gestes déplacés, ces intrusions que 
les femmes expérimentent couramment lorsqu’elles se 
déplacent dans les espaces publics participent de la réaffir-
mation de la ségrégation spatiosexuée, des hiérarchies entre 
les sexes, tout comme elles participent de la consolidation de 
l’hétéronormativité. Celle-ci est également prégnante dans 
cette coproduction entre genre et espace, puisque l’espace 
est principalement produit comme hétérosexuel.13

Si l’espace peut être pensé en termes d’oppression, de 
restrictions et de ségrégation, il peut également être une 
ressource pour la contestation14, et de nombreuses actions 
ou initiatives récentes engagent à penser que le temps où 
les femmes « frôlaient les murs »15 sera bientôt révolu, tant 
elles semblent revendiquer leur droit à sortir et à occuper 

Gender and Public Harassment, University of California Press, Berkeley, 
1995 ; Anna Mehta, Liz Bondi, « Embodied discourses : on gender and 
fear of violence », article cité.
11. Margaret T. Gordon, Stephanie Riger, The Female Fear, The Free 
Press, New York, 1989 ; Marylène Lieber, Genre, violences et espaces 
publics…, op. cit.
12. Elizabeth Stanko, Every Day Violence…, op. cit. ; Valentine Gill, 
« Image of danger… », article cité.
13. Philip Hubbard, « Desire/disgust : mapping the moral contours of 
heterosexuality », Progress in Human Geography, vol. 24, no 2, 2000. De ce 
fait, les géographes se sont souvent intéressés aux espaces spécifiques de 
l’homosexualité (voir notamment Nadine Cattan, Alberto Vanolo, « Gay 
and lesbian emotional geographies of clubbing : reflections from Paris 
and Turin », Gender, Place & Culture. A Journal of Feminist Geography, 
vol. 21, no 9, 2013).
14. Claire Hancock, « L’espace ressource ou leurre : qu’est-ce que penser 
spatialement fait gagner et perdre à la réflexion sur le genre ? », Les 
Cahiers du CEDREF, no 21 : Le Tournant spatial dans les études de genre 
(coord. Lucia Direnberger, Camille Schmoll), 2014.
15. Annie Cohen, « Dans quel état de guerre vivons-nous ? », Alternatives, 
no 1, 1977.
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librement la rue et les espaces publics. Depuis quelques 
années, en effet, la question du « harcèlement de rue » 
fait régulièrement l’objet d’articles, de débats et d’actions 
publiques, telles que les « zones sans relou »16, qui tentent 
de territorialiser des espaces où les femmes n’auraient à 
subir ni commentaires ni attitudes sexistes. Le problème 
fait désormais l’objet d’une publicisation sans précédent, 
tant et si bien que la question de la mobilité des femmes 
semble être devenue un problème public qui engagerait à 
repenser l’articulation entre genre et espace. Face à un tel 
engouement, on peut toutefois se demander pourquoi cette 
question apparaît aujourd’hui comme légitime, alors que les 
restrictions imposées aux femmes dans les espaces publics 
ont régulièrement été l’enjeu de revendications féministes 
sans pour autant faire l’objet de débats publics. Qu’est-ce 
qui permet de comprendre l’attention et les relais que cette 
question trouve aujourd’hui hors des sphères féministes et 
le consensus relatif dont elle semble faire l’objet ? Quels sont 
les éléments qui contribuent à favoriser sa diffusion ?

En s’emparant des outils de la géographie morale, qui 
analyse les registres moraux constitutifs de la trame des 
espaces urbains17, de leurs modalités d’occupation et des 
politiques urbaines, ce chapitre entend réfléchir dans une 
perspective intersectionnelle aux raisons qui ont favorisé 
les mobilisations autour de questions pourtant anciennes 
et récurrentes. Il entend également mettre au jour les 
formes de cadrage et de définitions du problème de la mobi-
lité des femmes et les diverses arènes où des controverses 
se déroulent à cet égard.18 Les enjeux définitionnels et les 
diverses représentations du problème19, tout comme la capa-
cité à représenter ledit problème, façonnent les frontières 
de l’acceptable et de l’inacceptable, définissent les respon-

16. « Une “zone sans relou” contre le harcèlement de rue », Libération, 
25 avril 2014.
17. Raymonde Séchet, « La prostitution, enjeu de géographie morale 
dans la ville entrepreneuriale. Lectures par les géographes anglophones », 
L’Espace géographique, vol. 38, no 1, 2009.
18. Stephen Hilgartner, Charles L. Bosk, « The rise and fall of social 
problems : a public arena model », American Journal of Sociology, vol. 94, 
no 1, 1988.
19. Claude Gilbert, Emmanuel Henry, « La définition des problèmes 
publics : entre publicité et discrétion », Revue française de sociologie, 
vol. 53, no 1, 2012, p. 35-59.
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sabilités, ainsi que les solutions envisageables20, et il m’im-
porte de mettre en évidence qu’en sus des revendications en 
termes de droits des femmes, certains enjeux plus larges, liés 
à la gentrification et à la volonté d’avoir des centres-villes 
sûrs, propres, accueillants et commerçants, contribuent 
à la reconnaissance du « harcèlement de rue » comme un 
problème public.

Ce faisant, cette contribution questionne les conditions de 
visibilisation et de diffusion des enjeux féministes, ainsi que 
leur définition, et entend souligner une forme de réappro-
priation que connaissent les revendications sur la mobilité 
et la sécurité des femmes. En effet, les actions dénonçant les 
violences faites aux femmes, si elles ont contribué à rendre 
visibles et qualifier comme sociales, spatiales et sexuées 
des pratiques et des logiques trop longtemps considérées 
comme individuelles et privées, n’en demeurent pas moins 
problématiques. Non seulement elles tendent à unifier et à 
homogénéiser une grande variété d’expériences féminines, 
pourtant constituées par différents rapports de pouvoir21, 
mais surtout elles sont parfois instrumentalisées pour légi-
timer et renforcer des hiérarchies de race et de classe.22 Un 
tel processus serait-il également observable pour la mobilité 
des femmes ? Participerait-il à l’émergence du harcèlement 
de rue comme problème public ?

Pour le montrer, je tracerai tout d’abord les jalons de la 
découverte du problème du harcèlement de rue, pour ensuite, 
dans une deuxième partie, discuter des débats et des contro-
verses dont il fait l’objet, et qui questionnent l’articulation 

20. Joseph Gusfield, La Culture des problèmes publics. L’alcool au volant : 
la production d’un ordre symbolique (1981), Economica, Paris, 2009.
21. Kimberlé Crenschaw, « Cartographie des marges… », article cité. 
La question des violences envers les femmes est sans conteste une 
des causes qui ont contribué à unifier le sujet féministe, à renforcer 
le « nous » des luttes pour l’acquisition de l’égalité (Éléonore Lépinard, 
« The contentious subject of feminism… », article cité).
22. Nacira Guenif-Souilamas, Éric Macé, Les Féministes et le garçon 
arabe, op. cit. ; Marion Dalibert, « Authentification et légitimation d’un 
problème de société par les journalistes : les violences de genre en 
banlieue dans la médiatisation de Ni putes ni soumises », Études de 
communication, no 40, 2013. Ainsi, les agressions de femmes par des 
hommes étrangers le 31 décembre 2015 à Cologne ont donné lieu à de 
nombreuses prises de position à l’encontre des politiques migratoires 
jugées trop permissives, par des personnes habituellement peu sensibles, 
voire réfractaires, à l’émancipation des femmes.
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des rapports de genre, de classe et de race. Finalement, je 
discuterai des apports d’une lecture intersectionnelle de 
la géographie morale pour saisir les enjeux des différents 
cadrages en concurrence et questionner les liens entre genre, 
sécurité et développements urbains.

La « (re)découverte » du problème

Bien que le harcèlement de rue soit désormais une théma-
tique courante qui occupe notamment l’espace des réseaux 
sociaux en ligne et les médias, les pratiques dénoncées sont 
loin d’être nouvelles.

Un combat féministe de longue date

La libre circulation des femmes dans l’espace urbain est 
une question récurrente qui apparaît et disparaît des débats 
publics. Dans les années 1970, par exemple, les féministes 
ont dénoncé la banalisation du viol et les normes sociales 
qui veulent que les femmes ne peuvent pas se mouvoir sans 
entrave dans l’espace public. Elles ont souligné l’existence 
d’un continuum des violences allant des remarques sur l’ap-
parence des femmes au viol, et ce, en lien avec l’ordre social 
sexué.23 Dans les termes de l’époque, les femmes ne peuvent 
pas flâner comme le feraient des hommes et n’ont qu’un accès 
restreint aux espaces publics qui leur sont particulièrement 
hostiles.

« Ce que nous révèle d’abord le fait du viol lui-même, 
c’est qu’un certain nombre d’actes sont de fait interdits 
aux femmes : qu’une femme qui n’est pas protégée par un 
homme, maquée, ne peut pas se déplacer, aller au cinéma, 
en balade, camper, faire du stop, sortir la nuit, sans “risquer” 
d’être violée. Quand la sanction de ses actes autonomes ne 
va pas jusqu’au viol, les femmes sont sans arrêt question-
nées, interpellées, sommées de se justifier d’être seules en 
ces lieux par les dragueurs. Ceux-ci sont alors les inquisi-
teurs, les flics, les gardes-chiourmes de l’ordre patriarcal qui 

23. Liz Kelly, « The continuum of sexual violence », in Jalna Hanmer, 
Mary Maynard (sous la direction de), Women, Violence and Social Control, 
Humanities Press International, Atlantic Highlands, 1987.
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veut que nous soyons maquées et nous sanctionne dans le 
cas contraire ».24

À l’époque, Annie Cohen a rédigé un texte qui a marqué 
les esprits en comparant la mise à mal de l’autonomie des 
femmes et de leur libre circulation à un état de guerre à leur 
encontre : « Dans quel état de guerre vivons-nous pour frôler 
les murs baisser la tête subir à longueur de vie la peur de 
rentrer de sortir de marcher de flâner ? Dans quel état de 
guerre vivons-nous pour nous barricader à tout âge derrière 
trois verrous et un judas ? Dans quel état de guerre vivons-
nous pour voir derrière tout homme un violeur en puissance ? 
La guerre existe et nous ne l’avons pas déclarée. À nous main-
tenant de nous défendre et d’y répondre. »25

Dans la même veine, pour les États-Unis, Andrea Dworkin 
insistait sur la résistance dont les femmes devaient faire 
montre face aux insultes, aux actes sexuels imposés, au 
harcèlement dans la rue ou au travail : « Le message de la 
punition est très clair, qu’il s’agisse d’un acte sexuel imposé 
ou de coups ou de mots d’insulte ou de harcèlement dans 
la rue ou de harcèlement sexuel au travail : “Rentre à la 
maison. Ferme ta gueule. Fais ce que je te dis.” […] Beau-
coup d’entre nous avons dit non. Nous le disons de diffé-
rentes façons. Nous le disons à différents moments. Mais 
nous disons non, et nous l’avons dit suffisamment fort et de 
façon suffisamment collective pour que ce non ait commencé 
à résonner dans la sphère publique. Non, nous n’allons pas 
le faire. Non. »26

Tous ces extraits soulignent que la question de la mobilité 
des femmes, et son lien avec les violences, était clairement 
associée, dans les années 1970, à une perspective de libéra-
tion des femmes : c’est la place des femmes dans la société 
tout entière qui était remise en question – avec un lien clair 
entre mobilité dans les espaces publics et affranchissement 
dans le couple hétérosexuel et à la maison. La question des 
violences était conceptualisée comme un enjeu des luttes 
féministes, qui concernait toutes les femmes dans les mêmes 

24. Collectif, « Face à femmes », Alternatives, no 1, 1977, p. 16, cité par 
Janine Mossuz-Lavau, Les Lois de l’amour. Les politiques de la sexualité 
en France (1950-2002), Payot, Paris, 2002.
25. Annie Cohen, « Dans quel état de guerre vivons-nous ? », article cité.
26. Andrea Dworkin, « Tuerie à Montréal », Pouvoir et violences sexistes 
(1990), Sisyphe, Montréal, 2007, p. 23.
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termes, quel que soit leur âge, leur origine, leur catégorie 
sociale ou encore leur sexualité.

Après avoir disparu partiellement de la scène politique 
et médiatique, ces dénonciations réapparaissent au tour-
nant des années 2000. Dans un contexte affirmant l’incom-
mensurabilité civilisationnelle, la question du sexisme dans 
l’espace public apparaissait comme fortement racialisée27 et 
circonscrite aux territoires spécifiques que sont les banlieues, 
dans une sorte de « géographie populaire du sexisme »28. Le 
problème est désigné comme spécifique aux jeunes femmes 
vivant dans les banlieues et les grands ensembles où se 
trouve une population majoritairement issue de la migra-
tion et participe de la désignation de ces territoires comme 
des zones de non-droit.29

Dix ans plus tard, le problème réapparaît sous plusieurs 
formes. D’abord dans la continuité des revendications fémi-
nistes, notamment avec des marches de nuit des femmes (il 
y en a eu dans plusieurs villes francophones comme à Lyon 
en 201330), les SlutWalk31 qui dénoncent la culture du viol ou 
le mouvement Hollaback !32 qui incite les femmes à dénon-
cer publiquement ces violences dans les espaces publics 

27. Christelle Hamel, « “Faire tourner les meufs”. Les viols collectifs : 
discours des médias et des agresseurs », Gradhiva, no 33, 2003.
28. Claire Hancock, « L’espace ressource ou leurre… », article cité, p. 30.
29. Ainsi par exemple : « Dans les années 80, les filles issues de l’immi-
gration ont mené une lutte pour se libérer de l’emprise des hommes et 
des traditions. Nous avons obtenu des acquis. Vingt ans plus tard, c’est 
la régression totale » (Le Figaro, 1er février 2003), ou encore : « les filles 
des quartiers revendiquent le droit de s’habiller comme elles veulent et 
de porter des jupes » (RFI, 31 janvier 2003).
30. Voir par exemple « Marche de nuit non mixte à Lyon le 8 mars », 
rebellyon.info, 2 mars 2013 ; ou plus récemment « Une marche de nuit 
non mixte féministe organisée à Lyon », heteroclite.org, 1er avril 2015.
31. Voir le site slutwalktoronto.com. Lancée à Toronto, la « marche des 
salopes » est aujourd’hui un mouvement global qui dénonce le traite-
ment usuel paternaliste qui est fait des agressions sexuelles où ce sont 
les victimes qui se voient blâmer, plutôt que les agresseurs. Un slogan 
phare est « Ne nous dites pas comment nous comporter, dites-leur de 
ne pas violer ». Le nom du mouvement interroge des formes de réappro-
priation de l’insulte slut, « salope ».
32. Voir le site ihollaback.org, rubrique « Street Harassement ». Le 
mouvement global Hollaback!, conçu comme un mouvement de résis-
tance, entend combattre les formes d’intimidation perpétrées par 
le harcèlement de rue, en documentant, parlant, cartographiant les 
diverses agressions et intrusions dont les femmes font l’objet.
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dont on ne parle pas suffisamment. L’accent est alors mis 
sur le droit des femmes à une sexualité libre, non passive 
et non subie. Si ces expériences sont largement contestées, 
comme le montrent les critiques à l’égard de la SlutWalk, 
qui lui reprochent de transgresser les codes de la respec-
tabilité féminine, notamment sur la sexualité et la porno-
graphie33, elles cohabitent surtout avec d’autres formes de 
mise en cause qui se défendent du féminisme et engagent 
des débats sur la juste définition du problème, ses causes et 
ses conséquences.

Le harcèlement de rue comme problème public

En 2012, un film de fin d’études d’une jeune documenta-
riste, Sofie Peters, fait grand bruit et montre à une Belgique 
médusée une réalité présentée comme nouvelle : les femmes 
dans les rues de Bruxelles ne peuvent pas se mouvoir en 
toute liberté, pire, elles sont constamment harcelées.34 
Femme de la rue est un documentaire qui suit une jeune 
femme déambulant de jour dans un quartier populaire de 
la ville, à pas rapides, et qui se fait aborder ou interpel-
ler à de nombreuses reprises par des inconnus, clairement 
identifiables comme des hommes maghrébins ou noirs. Il 
présente également des interviews de jeunes femmes qui 
dénoncent les diverses intrusions, interpellations dont 
elles font l’objet en tant que femmes et, pour la première 
fois, les autorités de Bruxelles s’emparent du problème et 
instaurent dans la foulée un délit controversé de harcèle-
ment sexuel, permettant une amende pouvant s’élever à 
250 euros.35 Quelques mois plus tard, en 2014, c’est l’émis-
sion Envoyé spécial qui, comme une réponse à la représenta-
tion spécifique de Bruxelles, enquête sur de telles pratiques 

33. Bonnie J. Dow, Julia T. Wood, « Repeating history and learning from 
it : what can SlutWalks teach us about feminism ? », Women’s Studies 
in Communication, vol. 37, no 1, 2014 ; Élisabeth Mercier, « Sexualité 
et respectabilité des femmes : la SlutWalk et autres (re)configurations 
morales, éthiques et politiques », Nouvelles questions féministes, vol. 35, 
no 1, 2016.
34. Angelique Chrisafis, « Belgium film on street harassment strikes a 
chord across Europe », theguardian.com, 3 août 2012.
35. Marion Roucheux, « Harcèlement de rue : la Belgique instaure une 
amende en cas d’insultes sexistes », terrafemina.com, 4 septembre 2012.
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dans les rues de Paris, allant des Champs-Élysées au confi-
nement des rames de métro.36

À la suite du film de Sofie Peters, des initiatives de toutes 
sortes dénonçant la ségrégation sexuée de l’espace urbain se 
sont multipliées. Non seulement le mot clé #harcelementde-
rue a provoqué des milliers de réactions de femmes qui ont 
publié des récits d’interactions non voulues qu’elles subissent 
au quotidien, mais d’autres initiatives ont également émergé 
telles #safedanslarue, ou les sites stopharcelementderue.org 
ou takebackthemetro.com.37 Au monde des réseaux sociaux 
s’ajoutent également des initiatives comme Projet crocodiles, 
un tumblr38 puis une bande dessinée39, où les agresseurs sont 
des crocodiles et qui dénonce tous les clichés et les stéréo-
types liés aux violences à l’encontre des femmes ; ou encore 
celle du collectif Place aux femmes, à Aubervilliers, qui orga-
nise des soirées festives hebdomadaires durant lesquelles un 
groupe d’une quinzaine de femmes occupe les terrasses des 
cafés du centre, là où ne sont principalement installés que 
des hommes, en général.40

Le film de Sofie Peters, bien que se défendant d’un quel-
conque féminisme, a donc contribué à faire émerger à 
nouveau cette question comme problème public puisqu’en 
France les articles et les initiatives se sont multipliés depuis, 
que des journaux de référence comme Le Monde ou Libéra-
tion ont relayé l’existence d’une « semaine internationale 
contre le harcèlement de rue »41 en avril 2015, et que le Haut 
Conseil à l’égalité entre les hommes et les femmes a publié 
un rapport au même moment intitulé « Avis sur le harcèle-
ment sexiste et les violences sexuelles dans les transports 
en commun », qui propose de prendre en considération et 

36. Virginie Villar, Femmes, harcèlement de rue, documentaire diffusé 
par « Envoyé spécial », France 2, 21 mars 2013.
37. Sophie Riche, « #SafeDansLaRue : quand Twitter témoigne », 
madmoizelle.com, 5 février 2014 ; stopharcelementderue.org ; twitter.
com, rubrique « #safedanslarue » ; takebackthemetro.com.
38. Tumblr est une plate-forme de microblog.
39. Thomas Mathieu, Lauren Plume, Les Crocodiles, Le Lombard, Paris, 
2014.
40. placeauxfemmes.wordpress.com.
41. Gaëlle Dupont, « Le harcèlement de rue, “c’est notre quotidien” », Le 
Monde, 16 avril 2016 ; Cécile Bourgneuf, « Harcèlement dans les trans-
ports en commun : aucune femme n’y échappe », Libération, 16 avril 2015.
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de faciliter la mobilité des femmes en luttant plus efficace-
ment contre les violences à caractère sexuel. Ainsi, le 9 juillet 
2015, le Plan national de lutte contre le harcèlement sexiste 
et les violences sexuelles propose « douze engagements pour 
lutter contre le harcèlement sexiste et les violences sexuelles 
dans les transports en commun » et d’« agir pour la sécurité 
des femmes dans les transports en commun »42. Cette poli-
tique soulève des questions chez certaines militantes qui, si 
elles saluent le fait que le gouvernement se soit saisi de cette 
question, regrettent le manque de moyens et la perspective 
sécuritaire de l’initiative.43

Le harcèlement de rue à l’intersection  
du sexe, de la race et de la classe

Dans un souci de révéler des violences trop peu recon-
nues et souvent naturalisées, le harcèlement de rue, comme 
les violences faites aux femmes, est présenté comme une 
atteinte à toutes les femmes et rencontre, de ce fait, les 
mêmes remises en cause que celles opposées au féminisme 
(blanc et bourgeois) par le Black feminism.44 Non seulement 
la question de savoir qui sont les femmes qui sont en mesure 
de dénoncer des atteintes (et d’être entendues) n’est que 
rarement mise en exergue, mais encore, ce sont les hommes 
de catégories spécifiques qui sont incriminés, laissant entre-
voir que la diffusion et la réception du problème comme un 
problème public repose sur des présupposés raciaux.

En octobre 2014, une vidéo faite à New York par le comité 
Hollaback ! a créé le buzz sur internet, montrant une femme 
qui marche dix heures dans New York et se fait aborder par 
des inconnus plus d’une centaine de fois.45 Cette vidéo en 

42. Haut Conseil à l’égalité entre les hommes et les femmes, « Avis sur 
le harcèlement sexiste et les violences sexuelles dans les transports en 
commun », 16 avril 2015, haut-conseil-egalite.gouv.fr.
43. Julia Pascal, « Lancement d’un plan de lutte contre le harcèlement 
dans les transports », Le Monde, 9 juillet 2015.
44. Elsa Dorlin, « Introduction : Black feminism revolution ! La révolu-
tion du féminisme noir ! », in Elsa Dorlin (textes choisis et présentés par), 
Black feminism…, op. cit.
45. Rob Bliss, 10 Hours of Walking in NYC as a Woman, 117 min, 2014, 
visible sur robbliss.creative.com.
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particulier a donné lieu à un débat sur l’origine sociale des 
hommes qui abordent cette jeune femme, qui sont tous des 
hommes « de couleur », tout comme sur l’origine ethnique 
de la jeune femme, assimilée à une blanche. Accusée de se 
faire le chantre d’une racialisation du sexisme, Hollaback ! 
s’est excusé publiquement. En réponse, le site Jezebel a 
tourné une vidéo suivant une femme noire, qui se fait, elle, 
aborder par un homme blanc qui lui demande de l’em-
brasser, afin de souligner que les agresseurs peuvent être 
de toutes origines sociales46, comme l’ont démontré les 
recherches féministes de longue date47, et qu’il n’y a pas 
non plus de victime idéale.48 Ce faisant, il développe un 
plaidoyer pour la prise en compte des différences dans les 
expériences de harcèlement.

Cet exemple tiré du contexte nord-américain souligne le 
dilemme dans lequel se trouvent aujourd’hui certaines fémi-
nistes qui, en dénonçant les violences commises à l’encontre 
des femmes dans les espaces publics se voient propulsées 
porte-parole de propos racistes dont elles se défendent pour-
tant.49 Il met surtout en évidence quelles sont les conditions 
de légitimation et de diffusion publique, au-delà des espaces 
militants, d’un tel discours féministe. Comme l’ont déjà souli-
gné de nombreuses recherches, le discours féministe appa-
raît comme d’autant plus légitime qu’il contribue à renforcer 
des rapports (post-)coloniaux50, ou la « ligne de couleur », 
c’est-à-dire réaffirmer les frontières raciales et culturelles, 
tout en les naturalisant.51

46. Collier Meyerson, A Hollaback Response Video : Women of Color on 
Street Harassment, 4 min, 2014, visible sur jezebel.com.
47. Ann Edwards, « Male violence in feminist theory : an analysis of the 
changing conceptions of sex/gender violence and male dominance », in 
Jalna Hanmer, Mary Maynard (sous la direction de), Women, violence and 
social control, op. cit. ; Maryse Jaspard, Les Violences contre les femmes, La 
Découverte, Paris, 2011.
48. Esther Madriz, « Images of criminals and victims. A study on 
women’s fear and social control », Gender & Society, vol. 11, no 3, 1997.
49. Slutwalk Suisse, « Dénoncer le harcèlement de rue, oui mais », juin 
2014, slutwalk.ch.
50. Lila Abu-Lughod, Do Muslim Women Need Saving ?, op. cit. ; Nacira 
Guenif-Souilamas, Éric Macé, Les Féministes et le garçon arabe, op. cit.
51. Steven P. Vallas, « Rediscovering the color line within work organi-
zations. The “knitting of racial groups” revisited », Work and Occupations, 
vol. 30, no 4, 2003.
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Harcèlement de rue : la quintessence  
d’un féminisme blanc et bourgeois ?

Dans un contexte non nord-américain, où les processus 
de catégorisation ethno-raciaux sont difficilement dicibles, 
cette ligne de couleur émerge elle aussi dans une tension 
entre discours universalisants et définitions des spécifici-
tés de l’oppression. Un tel débat a en effet existé, mais de 
façon beaucoup moins intense, en France et en Belgique. Il 
avait été rapidement éludé à Bruxelles à propos du film de 
Sofie Peters. À la question de savoir si son film n’était pas 
raciste, celle-ci avait répondu que le problème ne relevait 
pas d’une question ethnique, mais davantage d’une question 
de « condition sociale » en raison du fait qu’« il y a aussi une 
forte proportion d’étrangers parmi les populations fragili-
sées ».52 Une telle réponse semble toutefois contradictoire 
avec l’analyse présentée dans le documentaire. En ignorant 
les explications de la sociologue Irène Zeilinger, qu’elle avait 
pourtant interrogée, la documentariste a choisi de favori-
ser une seule explication « culturelle » du problème. Son 
analyse se réduit en effet à l’interview d’un acteur d’origine 
maghrébine, qui explique en substance que dans la religion 
musulmane la sexualité serait taboue et les (jeunes) hommes 
frustrés sexuellement, d’où leurs assauts. En choisissant de 
tourner son film dans un quartier populaire, le documen-
taire oriente non seulement la définition du problème en le 
présentant comme celui des seuls hommes d’origine étran-
gère et de religion musulmane, et n’engage aucune réflexion 
sur les lieux et les espaces où se trouvent d’autres catégo-
ries sociales d’hommes (les bureaux, les banques, les stades 
de football). Ainsi, l’approche des rapports sociaux dans le 
film se réduit à une analyse en termes culturalistes, dont 
on sait qu’elle est une forme atténuée de racisme.53 Ce type 
d’explications culturalistes, utilisé pour construire l’altérité 
comme déviante54, renforce dans le même mouvement une 

52. Guillaume Gendron, « Le “harcèlement de rue”, filmé par une jeune 
Bruxelloise, fait débat », 1er août 2012, rfi.fr.
53. Aurélie Windels, Carine Fouteau, Éric Fassin, Serge Guichard, Roms 
& riverains. Une politique municipale de la race, La Fabrique, Paris, 2014.
54. Leti Volpp, « Blaming culture for bad behavior », Yale Journal of Law 
& the Humanities, vol. 12, no 1, 2000.
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conceptualisation de la sexualité masculine (musulmane) 
comme naturellement irrépressible et agressive, à laquelle 
les membres de ces groupes ainsi constitués-réifiés ne pour-
raient se soustraire, pas plus qu’ils n’auraient la capacité de 
contester leur dite culture. Un tel processus de naturalisa-
tion contribue également à légitimer l’idée selon laquelle ces 
groupes d’hommes sont indésirables dans les espaces publics 
ou qu’ils feraient mieux de rester dans des espaces spéci-
fiques (les quartiers populaires) où les femmes ne devraient 
pas se rendre.

Ainsi, si ce documentaire belge a le mérite d’avoir contri-
bué à faire réémerger le débat sur la scène publique et à 
ouvrir une fenêtre d’opportunité pour qu’une pluralité 
d’acteurs et d’associations de tous horizons débattent de 
formes de violence trop peu reconnues, il pose toutefois de 
nombreuses questions, non seulement en termes moraux, 
mais surtout en termes intersectionnels. L’analyse présentée 
dans le film ne problématise ni les positions sociales des unes 
et des autres, ni la production et les formes d’occupation des 
espaces, en fonction de rapports de pouvoir, qu’ils soient de 
classe, de race ou de genre. Elle ne pose pas non plus la ques-
tion de savoir quelles sont les personnes qui sont en position 
de dénoncer le harcèlement de rue, pas plus qu’elle ne s’inter-
roge sur les processus sociaux qui contribuent à davantage 
montrer du doigt les pratiques des hommes des classes popu-
laires55 et, ce faisant, à renforcer certains clivages sociaux.

Pour une analyse intersectionnelle  
des agresseurs et des victimes

Dans un contexte postcolonial de clash des civilisa-
tions et de post-11 Septembre56, où les inégalités entre les 
sexes et les sexualités sont perçues comme le problème 
des seuls immigrés et deviennent également une ressource 

55. Esther Madriz, « Images of criminals and victims… », article cité ; 
Judith Walkowitz, « Going public. Shopping, street harassment, and 
streetwalking in late victorian London », Representations, no 62, 1998.
56. Sarah Bracke, « From “saving women” to “saving gays”. Rescue narra-
tives and their dis/continuities », European Journal of Women’s Studies, 
vol. 19, no 2, 2012 ; Jasbir K. Puar, Terrorist assemblages…, op. cit.
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pour disqualifier les populations étrangères57, le débat 
porte donc sur la question de la racialisation.58 Il se double 
d’une critique d’un féminisme bourgeois, qui contribue à 
reproduire les distinctions de classe. À l’idée fort répandue 
que seuls les étrangers harcèlent et que « les étrangers ne 
respecteraient pas les femmes chez eux », des écrits mettent 
en cause le fait que le harcèlement effectué par les hommes 
des catégories supérieures est moins dénoncé, moins 
choquant, et que les femmes racisées ne sont pas traitées de 
la même façon. Il y aurait ainsi des représentations domi-
nantes des victimes idéales et des agresseurs idéaux qui 
viendraient renforcer les divisions fondées sur la classe et 
l’origine, comme l’a déjà démontré Esther Madriz : « Les 
représentations des criminels et des victimes renforcent 
les divisions raciales et accroissent les disparités entre 
hommes et femmes, tout comme celles entre personnes de 
différentes catégories socio-économiques. […] Les images 
usuellement associées aux situations de sécurité ou de 
danger, aux personnes inoffensives ou menaçantes, aux 

“bonnes” et aux “mauvaises” victimes renforcent des hiérar-
chies de pouvoir entrecroisées et amplifient les distances 
sociales entre différents groupes, tout en limitant de façon 
conséquente les activités quotidiennes des femmes. »59

Ainsi, en juin 2014, Alix van Buuren souligne sur le 
site Rue89 que les représentations du harcèlement de 
rue laissent dans l’ombre des pratiques d’hommes des 
catégories supérieures, qui sont pourtant également 
sexistes : « Parce que non, désolée, nous ne dénonçons 
pas la violence des riches de la façon dont nous dénonçons 
la violence des “pauvres”, on ne dénonce pas la violence 
des Franco-Français de la façon dont on dénonce celle des 
autres ou du moins celle qu’on décrit comme étant autre. 
[…] Le traitement médiatique qui est actuellement fait du 

57. À l’instar du projet colonial britannique, où l’idée que les hommes 
blancs devaient sauver les femmes noires des brutalités des hommes 
noirs était centrale (« white men save brown women from brown men »). 
Gayatri Chakravorty Spivak, Les subalternes peuvent-elles parler ?, op. cit.
58. Voir, à propos de l’historicité du concept d’intersectionnalité et de 
sa réception en France, Éric Fassin, « D’un langage l’autre : l’intersection-
nalité comme traduction », Raisons politiques, no 58, 2015.
59. Esther Madriz, « Images of criminals and victims… », article cité, 
p. 344, ma traduction.
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harcèlement de rue perpétue ce genre de distinction. Il 
contribue à renforcer l’idée selon laquelle le harcèlement 
de rue, le sexisme de masse serait l’apanage des classes 
populaires et des étrangers. »60

Dans la même veine, Clemmie Wonder publie en 
septembre 2014 sur son blog un texte sur « le caractère poly-
morphe et multicolore du relou ». Elle y décrit son expé-
rience des agressions sexistes dans la rue qui ne correspond 
pas aux canons en la matière et réaffirme un sujet fémi-
niste homogène et universel dans l’idée de contrer la stig-
matisation des hommes racisés : « Une bourgeoise se serait 
fait coincer comme moi par un lascar ou un mec racisé, les 
gens se seraient empressés de lui demander si ça va ?, elle 
n’a rien ?, ne veut pas appeler la police ? Mais je suis une 
meuf racisée en mini-short et collants troués qui décline 
les avances d’un monsieur qui doit porter trois mois de 
mon loyer sur le dos, et je ne suis rien d’autre qu’une pute 
qui fait du scandale. Parce que décliner les avances d’un 
homme de classe supérieure, c’est faire du scandale, faire 
l’intéressante, c’est moins légitime que de repousser celles 
d’un kéké, parce que, pour un homme, argent est gageure de 
pouvoir de séduction, parce que l’époque où on renversait 
les gueuses dans un coin de ruelle sans en payer la moindre 
conséquence n’est pas si lointaine… »61

Et elle termine ainsi : « Qu’on se le dise une fois pour 
toutes : le harcèlement de rue n’a pas d’origine géographique, 
de religion ou de culture (à part celle du viol). Le harcèle-
ment de rue est la conséquence du patriarcat. Et le patriar-
cat n’est pas défendu par les seuls banlieusards, mais par 
tous ceux qui croient et affirment qu’il est le fait des autres. 
Le patriarcat porte autant le costard-cravate Hugo Boss que 
le survêt Lacoste ou le jeans Célio. Mais il semblerait qu’il 
soit plus aisé de se plaindre de l’autre que de l’un… Chères 
personnes antisexistes : subir une oppression ne devrait 
jamais être un prétexte pour en exercer une autre. Se révol-
ter, c’est (très très) bien. Le faire avec intelligence et sans 
ethnocentrisme, c’est mieux. »

60. Alix van Buuren, « Le harcèlement de rue et le féminisme bourgeois », 
26 juin 2014, rue89.nouvelobs.com.
61. Clemmie Wonder, « Du caractère polymorphe et multicolore du 
relou en milieu urbain », 22 septembre 2014, clemmiewonder.tumblr.
com.
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Et les différentes personnes et associations d’obédience 
féministe qui luttent contre le harcèlement de rue d’affir-
mer que c’est à la culture du viol qu’elles s’en prennent et 
non aux hommes d’une catégorie sociale ou raciale spéci-
fique.62 Le patriarcat et l’oppression des femmes sont réaf-
firmés de façon intersectionnelle dans le but d’atténuer la 
dimension raciale présente dans la définition dominante 
du problème.

L’intérêt de présenter ces débats réside dans le fait qu’ils 
reflètent les enjeux de définition du problème et la diffi-
culté à ne pas se faire le chantre de propos sécuritaires. Les 
discours et les actions qui dénoncent les formes de harcèle-
ment subi par les femmes entrent très souvent en résonance 
avec d’autres types d’intérêts, qui ne sont pas forcément ceux 
des féministes. Les initiatives pour lutter contre le harcèle-
ment de rue émanent parfois de femmes qui ne se sentent 
pas féministes, elles sont relayées par des personnes qui ne 
problématisent pas toujours les rapports de pouvoir, et elles 
corroborent d’autres discours, notamment ceux des poli-
tiques urbaines locales d’aménagement urbain et de sécurité, 
qui tendent à renvoyer les classes populaires à la périphérie 
et à gentrifier les centres-villes63, et mobilisent parfois un 
discours genré.64

Des villes propres et sûres, le genre au service  
de la gentrification ? Préserver des espaces 

(blancs) socialement favorisés

Les recherches de géographes anglo-saxons insistent 
sur la dimension genrée des processus de gentrification 
qui visent la réhabilitation et la reconstruction de certains 

62. Voir la note 50, p. 234.
63. Neil Smith, The New Urban Frontier. Gentrification and the Revanchist 
City, Routledge, Londres, 1996.
64. Amanda Glasbeek, « “My wife has endured a torrent of abuse”. 
Gender, safety, and anti-squeegee discourses in Toronto (1998-2000) », 
Windsor Yearbook of Access to Justice, vol. 24, no 1, 2006 ; Leslie Kern, 
« Selling the “scary city”. Gendering freedom, fear and condominium 
development in the neoliberal city », Social & Cultural Geography, vol. 11, 
no 3, 2010.
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quartiers urbains.65 Ainsi, les travaux de géographes anglo-
saxons sur les quartiers de prostitution, comme les présente 
Raymonde Séchet66, ont montré comment les mobilisations 
et les réactions des autres usagers des lieux de prostitution 
de rue (les plus visibles) ont amené à une forme de contrôle 
et de répression de ces activités. Ces formes de répression 
et de marginalisation (de tolérance zéro pour favoriser les 
riverains, dirait-on à Paris) ont eu pour effet de permettre 
des formes de gentrification des quartiers centraux. Comme 
le signale Marilyn Papayanis67 en parlant de la pornographie 
à New York, il y a eu un processus de relégation qui peut se 
lire dans le sillage des travaux de Neil Smith sur la ville revan-
charde (revanchist city, 1996). En effet, ces revendications 
représentent une façon de protéger les espaces des classes 
moyennes et supérieures et les formes de renouvellement 
urbain, les processus d’assainissement et de reconstruction 
participent de ce processus en réaffirmant la nécessité de 
nettoyer et de renvoyer une image propre et agréable des 
centres-villes.68

Philip Hubbard estime quant à lui qu’il importe d’ajouter 
une dimension de genre à ces analyses. Il s’intéresse dans son 
article « Desire/disgust : mapping the moral contours of hete-
rosexuality » à la façon dont la morale et le genre contribuent 
à façonner les espaces, notamment en renvoyant les quar-
tiers de prostitution à des zones spécifiques. En se fondant 
sur la moralité, il distingue entre les sites où se déroulent 
des performances de l’hétérosexualité jugées non normales, 
des quartiers dénigrés, d’exclusion, comme les quartiers de 

65. Liz Bondi, « Gender, class and gentrification : enriching the debate », 
Environment and Planning D : Society and Space, no 17, 1990 ; Liz Bondi, 
« Gender divisions and gentrification : a critique », Transactions of the 
Institute of British Geographers, vol. 16, no 2, 1991 ; Marguerite van den 
Berg, « Feminity as a city marketing strategy. Gender bending Rotter-
dam », Urban Studies, vol. 49, no 1, 2012, et « City children and gender-
fied neighbourhoods. The new generation as re-generation strategy », 
International Journal of Urban and Regional Research, vol. 37, no 2, 2013.
66. Raymonde Séchet, « La prostitution, enjeu de géographie morale 
dans la ville entrepreneuriale… », article cité.
67. Marilyn Adler Papayanis, « Sex and the revanchist city : zoning out 
the pornography in New York », Environment and Planning D : Society 
and Space, vol. 18, no 3, 2000.
68. Raymonde Séchet, « La prostitution, enjeu de géographie morale 
dans la ville entrepreneuriale… », article cité.
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prostitution et les espaces moraux où se joue et se rejoue 
ce qu’il appelle la « happy family », les normes de l’hétéro-
sexualité acceptable. Le genre est donc un élément central 
qui façonne ces espaces moraux, qu’ils soient les banlieues 
pavillonnaires où vivent les classes moyennes, les quartiers 
de prostitution ou les centres-villes.

S’il va sans dire que le harcèlement de rue contribue à 
réaffirmer des normes de l’hétérosexualité, il est intéressant 
de souligner, avec la distinction proposée par Philip Hubbard, 
que ces pratiques relèvent de performances de l’hétérosexua-
lité « non normale ». Cette distinction est me semble-t-il très 
utile. Elle permet de voir que certaines formes de réaffir-
mation de l’hétérosexualité ne sont pas désirées ni dési-
rables dans les espaces des centres-villes, et en particulier 
des formes de réaffirmation des hiérarchies genrées que les 
hommes des classes populaires peuvent mettre en œuvre 
lorsqu’ils sont dans la rue, sous la forme de sifflements ou 
de commentaires sur l’apparence des femmes. On peut se 
demander dans quelle mesure cette volonté de réaffirmer 
une frontière de classe dans les quartiers gentrifiés permet 
d’expliquer le succès que connaissent aujourd’hui les reven-
dications contre les formes de harcèlement de rue – qui, 
faut-il le rappeler, restaient encore largement naturalisées 
il y a encore dix ans. Le souci de préserver des espaces blancs 
pour les classes favorisées peut-il expliquer l’engouement 
récent pour cette thématique ? C’est en tout cas une analyse 
qui rejoint celle issue de quelques travaux qui réfléchissent 
au harcèlement dans une perspective intersectionnelle.

Judith Walkowitz69, par exemple, dans un article magni-
fique sur l’émergence des revendications des femmes de 
la classe moyenne pour le droit à leur autonomie dans la 
Londres de la fin du xixe siècle, montre comment cette reven-
dication s’intègre à la fois dans une volonté de se démar-
quer des prostituées (auxquelles sont assimilées toutes les 
femmes qui sortent seules le soir) et également dans un rejet 
des pratiques des hommes des catégories populaires, consi-
dérées comme insoutenables. Dans la même veine, mais 
pour la période contemporaine, Amanda Glasbeek70 et Leslie 

69. Judith Walkowitz, « Going public… », article cité.
70. Amanda Glasbeek, « “My wife has endured a torrent of abuse”… », 
article cité.
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Kern71 montrent comment le souci à l’égard de la sécurité 
des femmes a permis la mise en œuvre d’une loi particuliè-
rement rétrograde pour combattre la pauvreté visible dans 
la ville de Toronto et légitimer la construction de quartiers 
sécuritaires. La rhétorique sur les villes sûres est largement 
empreinte d’un imaginaire sexué : un espace jugé dangereux 
est souvent présenté comme recelant davantage de risques 
pour les femmes72. Marguerite van den Berg73 insiste égale-
ment sur cette dimension genrée et son lien avec la gentrifi-
cation en créant le néologisme « genderfication ». Elle met en 
évidence un discours hygiéniste renouvelé où les corps des 
pauvres, des prostituées et des jeunes hommes des banlieues 
sont, entre autres, perçus comme un signe de dérèglement 
ou de pathologie de la ville.74

L’exemple parisien illustre cette analyse. Il permet de 
rendre compte de la façon dont la question de la diversité, 
loin d’être traitée de manière intersectionnelle, devient un 
catalyseur du processus de gentrification et vient renfor-
cer certaines frontières sociales et morales. Après un long 
travail de sensibilisation auprès des divers services chargés 
des espaces publics, de l’aménagement et du développe-
ment urbain, la ville de Paris, par l’intermédiaire de sa 
mission égalité femmes-hommes, s’engage depuis peu sur 
le thème du genre et des espaces publics « en abordant les 
effets du genre sur la ville »75. Aboutissement d’un processus 
initié au début des années 2000 visant à prendre en compte 
la dimension de genre dans les politiques publiques76, les 
réflexions actuelles autour du genre et de l’espace public 
sont présentées comme une réponse aux demandes des 

71. Leslie Kern, « Selling the “scary city”… », article cité.
72. Marylène Lieber, Genre, violences et espaces publics…, op. cit.
73. Marguerite van den Berg, « City children and genderfied neigh bour-
hoods… », article cité.
74. Raymonde Séchet, « Le populaire et la saleté : de l’hygiénisme au 
nettoyage au Kärcher », in Thierry Bulot, Vincent Veschambre, Mots, 
traces et marques. Dimensions spatiale et linguistique de la mémoire 
urbaine, L’Harmattan, Paris, 2006.
75. Programme du séminaire du 13 octobre 2015, « Genre et espace 
public », Pavillon de l’Arsenal, Paris.
76. Marylène Lieber, « Les dessous d’un paradoxe : la prise en compte 
du genre dans le contrat local de sécurité parisien », in Isabelle Engeli, 
Thanh-Huyen Balmer-Cao, Pierre Müller (sous la direction de), Les Poli-
tiques du genre, L’Harmattan, Paris, 2008.
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Parisiennes qui dénoncent le harcèlement de rue, et s’in-
tègrent dans une perspective de citoyenneté participative 
qui insiste sur la nécessité de « faire la ville ensemble ». 
L’objectif est de déconstruire les politiques qui se disent 
neutres « au regard du genre » et de penser à des aménage-
ments, des actions, des développements qui permettent de 
repenser la ville « ensemble », en incluant non seulement 
le regard des femmes, mais également celui des personnes 
âgées, des enfants, des personnes en situation de handicap, 
voire des minorités ethniques. Dans cette perspective sur le 
développement d’une ville inclusive, la vision des femmes 
est pensée à la fois comme un vecteur de diversité (elles 
déconstruisent une vision faussement universaliste, elles 
permettent de penser autrement) et comme catalyseur 
d’égalité citoyenne (elles permettent de penser le droit à 
la ville pour toutes et tous). Le droit à la ville se décline 
ainsi en termes de diversité et de participation pour favo-
riser « la primauté des usages et des services aux usagers » 
et en termes de sécurité, puisque la présence des femmes 
apparaît comme un « marqueur de la qualité des espaces 
publics »77. La définition des usagers et des usagères, bien 
que jamais dite comme telle, recoupe toutefois une défini-
tion relativement restreinte, qui partage les caractéristiques 
du faux universalisme. En effet, les personnes considérées 
comme indésirables, telles les prostituées de Belleville ou 
les vendeuses à la sauvette de la Goutte-d’Or, toutes ces 
femmes contraintes à l’économie de la débrouille, ne sont 
jamais considérées comme des usagères de la ville qui pour-
raient s’engager dans le processus participatif du « faire 
la ville ensemble ». Les différents intérêts des femmes se 
voient restreints à ceux des personnes issues des catégories 
favorisées, et ce sont les seuls besoins de ces dernières qui 
sont valorisés. Dans ce cas précis, la diversité recouvre une 
définition du genre homogénéisante, non intersectionnelle, 
et contribue au processus de gentrification, ce d’autant plus 
que les jeunes hommes des banlieues continuent d’être 
perçus comme une menace pour la sécurité des femmes et 
ne sont pas non plus considérés comme des usagers de la 
ville, dont il faudrait satisfaire les attentes.

77. Notes de terrain prises lors du séminaire « Genre et espaces publics », 
13 octobre 2015.
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Toutes ces perspectives engagent à ne pas seulement 
penser le fait que les revendications pour la mobilité et la 
sécurité des femmes contribuent à marquer des frontières 
sociales et spatiales78. Pour légitime que soit la dénon-
ciation du « harcèlement de rue », elle doit être pensée 
de façon intersectionnelle et ne peut être formulée de la 
même manière pour toutes les victimes et tous les agres-
seurs. Comme le souligne Imani Perry79, si les femmes 
sont sujettes à des formes de patriarcat encore vivaces, les 
pauvres et les gens de couleur rencontrent également des 
formes de discrimination dans les espaces publics, qui se 
voient aujourd’hui renforcées par les discours sur les villes 
sûres, propres et commerciales, réaffirmés depuis quelques 
années.80

D’un cadrage féministe à un cadrage sécuritaire

Dans la façon dont le harcèlement de rue est et a été 
défini, on peut relever trois cadrages distincts. D’abord, une 
perspective féministe qui, depuis les années 1970, dénonce 
l’oppression du patriarcat et la culture du viol et qui entend 
déconstruire la dichotomie et l’association entre privé-fémi-
nin et public-masculin, afin de permettre aux femmes de se 
mouvoir librement « sans peur la nuit ». Ce point de vue est 
aujourd’hui renouvelé en intégrant une perspective inter-
sectionnelle. Il engage désormais à penser la ville comme 
réellement ouverte à toutes et à tous, avec un accent sur les 
femmes minoritaires et les groupes LGBT. La sécurité est 
alors conçue comme une forme de liberté, d’autonomie, qui 
permet la mobilité libre de toutes et tous, quelle que soit son 
appartenance sociale, son origine ou sa sexualité.

Après être plus ou moins tombé dans les oubliettes de 
l’histoire, ce problème social refait parler de lui au tournant 
du xxie siècle, au moment où émerge partout en Europe et 

78. Michèle Lamont et Virág Molnár, « The study of boundaries in the 
social sciences », article cité.
79. Imani Perry, « Let me holler at you : African American culture, post-
modern feminism, and revisiting the law of sexual harassment », The 
Georgetown Journal of Gender and the Law, no 8, 2007.
80. Jean-Pierre Tabin, René Knuessel, Lutter contre les pauvres. Les 
politiques face à la mendicité dans le canton de Vaud, Éditions d’en bas, 
Lausanne, 2014.
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aux États-Unis un renouvellement du discours sécuritaire.81 
Après le 11 septembre 2001, on assiste à une crispation sur 
les populations d’« origine étrangère », dont il est entendu 
qu’elles traiteraient moins bien leurs femmes.82 Les quar-
tiers sont érigés en espaces de non-droit, caractérisés par 
l’impossibilité pour les femmes de se mouvoir en toute 
liberté – contrairement aux centres-villes, lieux où s’appli-
querait véritablement la « démocratie sexuelle »83. Ce sont 
les femmes des Autres qui seraient maltraitées, et dénoncer 
cette injustice permet en somme de réaffirmer la suprématie 
de certains groupes sur d’autres. La spatialisation de la miso-
gynie dans des territoires particuliers contribue à dédouaner 
les autres formes encore vivaces de sexisme – qui traversent 
toutes les catégories sociales.84

Au tournant des années 2010, c’est moins du sort des 
femmes des quartiers qu’il s’agit que des revendications 
des femmes des catégories favorisées – même si une initia-
tive comme le collectif Place aux femmes85, à Aubervil-
liers, nuance cette affirmation. La question de la mobilité 
des femmes s’étend désormais aux quartiers des centres-
villes et rencontre un écho formidable, puisqu’elle vient 
renforcer un discours sécuritaire qui entend préserver des 
centres-villes accueillants, sans prostitution ni délinquance, 
où les femmes des catégories supérieures pourront faire 
leurs achats en toute sécurité, telle la ville entrepreneu-
riale décrite par Raymonde Séchet.86 La logique néolibérale 
propre au processus de gentrification s’appuie sur un ordre 
sexuel renouvelé. Finalement, il est possible d’affirmer que 
si ces revendications féministes sont désormais entendues 
et se diffusent aujourd’hui, c’est en partie parce qu’elles 
sont le fait de femmes des catégories sociales favorisées 
et permettent de dénoncer les pratiques des hommes des 

81. Jasbir K. Puar, Terrorist assemblages…, op. cit.
82. Christelle Hamel, « De la racialisation du sexisme au sexisme iden-
titaire », Migrations société, no 99-100, 2005 ; Nacira Guenif-Souilamas, 
Éric Macé, Les Féministes et le garçon arabe, op. cit.
83. Éric Fassin, « La démocratie sexuelle et le conflit des civilisations », 
Multitudes, no 26, 2006.
84. Claire Hancock, « L’espace ressource ou leurre… », article cité.
85. Voir note 40, p. 232.
86. Raymonde Séchet, « La prostitution, enjeu de géographie morale 
dans la ville entrepreneuriale… », article cité.
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classes populaires (souvent racisés) et de leur dénier la 
possibilité de venir et rester dans les quartiers des centres-
villes.

Conclusion

Une réflexion intersectionnelle sur les conditions de la 
réémergence de la question des restrictions imposées aux 
femmes dans les espaces publics – question qui avait régu-
lièrement fait l’objet de revendications féministes, mais 
n’avait que peu été au cœur de débats publics jusqu’à 
récemment – permet avant tout de rendre compte des 
différentes définitions qui la caractérisent aujourd’hui, 
et la cooptation qui est désormais faite au cadrage fémi-
niste par un cadrage sécuritaire. La lutte féministe qui se 
concentre sur l’autonomie, la libre mobilité de toutes et 
de tous, quelle que soit son origine ou sa sexualité, et qui 
dénonce la culture du viol en promouvant l’autonomie et le 
libre choix de toutes les femmes, se voit reconnue et réap-
propriée dans un discours plus général sur la promotion de 
centres-villes se devant d’être propres et accueillants pour 
les consommatrices, où les pauvres et les hommes racisés 
apparaissent comme indésirables.87 Dans cette perspective, 
l’accent est davantage mis sur les auteurs des pratiques 
mises en cause, présentés comme avant tout des hommes 
d’origine populaire et étrangère, qu’il faudrait éloigner, sans 
jamais que soit discutée la nécessité de mixité sociale et 
spatiale. La reconnaissance des violences envers les femmes 
permet ici de renforcer une forme renouvelée de stigmati-
sation des hommes des catégories défavorisées.

Une telle réflexion permet également de souligner, 
comme l’ont déjà fait à de nombreuses reprises des cher-
cheuses féministes, un paradoxe sous-jacent des revendica-
tions qui dénoncent la situation discriminée des femmes.88 
En effet, cette nouvelle définition du harcèlement de rue 

87. Raymonde Séchet, « Le populaire et la saleté… », article cité, et « La 
prostitution, enjeu de géographie morale dans la ville entrepreneu-
riale… », article cité.
88. Denise Riley, Am I That Name ? Feminism and the Category of 
« Women » in History, MacMillan Press, Londres, 1988. ; Joan Wallach 
Scott, « L’énigme de l’égalité », Cahiers du genre, no 33, 2002.
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incite encore une fois à souligner que les revendications 
pour l’égalité entre les femmes et les hommes, lorsqu’elles 
ne contribuent pas à renforcer une image stéréotypée des 
identités sexuées (en particulier une figure de femmes 
vulnérables)89, contribuent à renforcer la « ligne de 
couleur »90, même dans un contexte où elle n’est que peu 
dite comme telle, et à préserver des espaces socialement 
favorisés.

89. Marylène Lieber, « Les dessous d’un paradoxe… », article cité.
90. Steven P. Vallas, « Rediscovering the color line within work organi-
zations… », article cité.
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Après la chute de l’empire colonial tsariste en 1917 et 
l’avènement de l’URSS en 1922 se pose la question pour les 
Soviétiques des outils de transformation du Tadjikistan, et 
plus globalement de l’Asie centrale. L’objectif est alors de 
moderniser cette région considérée par le nouveau régime 
comme particulièrement réticente à la soviétisation en 
raison de ses traditions locales et de ses croyances religieuses. 
La « libération des femmes » est au cœur de la politique de 
soviétisation de l’Asie centrale, et les femmes centrasiatiques 
sont à la fois la cible privilégiée des politiques étatiques et 
le témoin des transformations sociales, politiques et écono-
miques dans cette région.1 Si les politiques de « libération 

1. Gregory J. Massell, The Surrogate Proletariat. Moslem Women and 
Revolutionary Strategies in Soviet Central Asia (1919-1929), Princeton 
University Press, Princeton 1974 ; Dilarom A. Alimova, « A historian’s 
vision of “Khudjum” », Central Asia Survey, vol. 17, no 1, 1998 ; Shoshana 
Keller, « Trapped between state and society. Women’s liberation and 
islam in Soviet Uzbekistan (1926-1941) », Journal of Women’s History, 
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des femmes » sont particulièrement intenses et autoritaires 
dans les années 1920 et 1930, la « libération des femmes » 
reste un cadre d’intervention étatique et un sujet de propa-
gande particulièrement mobilisé par le régime soviétique 
jusqu’en 1991.

Après la chute de l’URSS, on observe une diversification 
des acteurs politiques qui s’emparent de la question des 
femmes en Asie centrale. L’entrée du Tadjikistan dans une 
guerre civile (1992-1997) et ses conséquences dramatiques2, 
dans une économie de marché et dans l’arène de la commu-
nauté internationale, ainsi que l’héritage de plus de soixante-
dix ans de soviétisme constituent la toile de fond sur laquelle 
l’État, les organisations internationales, les forces d’oppo-
sition au pouvoir en place, et les associations de femmes 
produisent des discours et des représentations spécifiques 
sur le rôle des femmes dans la société et sur les relations 
entre hommes et femmes. Ces différents acteurs mettent en 
place dès la fin de la guerre civile des politiques visant les 
femmes ou le genre.

Dans la République socialiste soviétique du Tadjikistan et 
dans la République du Tadjikistan, on observe la construc-
tion discursive d’une catégorie, celle de « femme musul-
mane », qui sert de point d’appui à des pratiques politiques, 
économiques et sociales. Comme le montrent les études 
féministes sur l’orientalisme, la construction de la « femme 
musulmane » est centrale dans l’idéologie orientaliste et 
dans les entreprises coloniales. D’une part, les femmes de 

vol. 10, no 1, 1998 ; Douglas Northrop, Veiled Empire. Gender & Power in 
Stalinist Central Asia, Cornell University Press, Ithaca, 2004 ; Marianne 
Kamp, The New Woman in Uzbekistan. Islam, Modernity, and Unveiling 
under Communism, University of Washington Press, Seatle, 2006.
2. La guerre civile oppose les anciennes forces soviétiques à une coali-
tion islamo-démocrate. Ce conflit politique est imbriqué dans une strati-
fication régionale qui voit s’affronter, d’un côté, les régions de Khoudjand 
et de Koulab, où se trouvent les anciennes forces soviétiques et, d’un 
autre, la région de Gharm et du Badakhshan, bastions des forces islamo-
démocrates. Selon les sources, ce conflit a fait entre 60 000 et 100 000 
morts-es. Environ 250 000 personnes ont quitté le pays et 700 000 autres 
ont quitté leur lieu de vie pour un autre endroit dans le pays. L’accès 
à l’éducation et au système de santé s’est considérablement dégradé 
pendant et après le conflit. Voir notamment les travaux d’Alla Kuvatova, 
« Gender issues in Tajikistan. Consequences and impact of the civil war », 
Hommes armés, femmes aguerries. Rapport de genre en situations de conflit 
armé, Institut universitaire d’études du développement, Genève, 2010.
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ces sociétés colonisées ou semi-colonisées sont avant tout 
définies par les puissances coloniales à travers leur iden-
tité religieuse. Le processus de racialisation se structure 
sur cette définition réductrice en niant d’autres apparte-
nances puisqu’elle renvoie à une différence ontologique entre 
l’Orient et l’Occident. Dans l’idéologie orientaliste, la « femme 
musulmane » est une catégorie homogène qui gomme ainsi 
les rapports sociaux existants dans les sociétés observées.3 
D’autre part, la production de la « femme musulmane » se 
cristallise sur le voile et le harem, deux aspects centraux des 
constructions orientalistes qui enferment les femmes des 
sociétés à majorité musulmane dans la passivité et la réclu-
sion4 et qui leur dénient toute capacité à assurer un rôle 
politique, économique et social5.

Les études féministes ont également montré la manière 
dont l’ordre néocolonial mobilise la représentation de la 
« femme musulmane », souffrante, démunie de tout droit, 
mais aussi de la capacité d’en revendiquer pour justifier les 
interventions militaires ou humanitaires dans le contexte 
de « guerre contre le terrorisme ».6 La « femme-musulmane », 
telle que l’analyse Miriam Cooke à partir du néologisme 

3. Miriam Cooke, « Deploying the muslimwoman », Journal of Feminist 
Studies in Religion, vol. 24, no 1, 2008 ; Azadeh Kian, « Genre et perspec-
tives post/dé-coloniales », Cahiers du CEDREF, no 17, 2010 ; Lila Abu-
Lughod, Do Muslim Women Need Saving ?, Harvard University Press, 
Cambridge, 2013.
4. Sarah Graham-Brown, Images of Women. The Portrayal of Women 
in Photography of the Middle East (1860-1950), Quartet, Londres, 1988 ; 
Judith Mabro, Veiled Half Truths. European Perceptions of Middle Eastern 
Women, I.B. Tauris, Londres, 1991 ; Meyda Yegenoglu, Colonial Fantasies. 
Towards a Feminist Reading of Orientalism, Cambridge University Press, 
Cambridge, 1998 ; Nasima Moujoud, Migrantes, seules et sans droits, au 
Maroc et en France. Dominations imbriquées et résistances individuelles, 
thèse de doctorat, EHESS, Paris, 2007.
5. Meriem Rodary, « Discours (post)colonialiste et invisibilisation du 
travail des femmes populaires : le cas du Maroc », Labrys, études fémi-
nistes, no 12, juillet-décembre, 2007 ; Azadeh Kian, « Genre et perspectives 
post/dé-coloniales », article cité ; Nasima Moujoud, « Harén y concepción 
del género en el Magreb desde Francia », Historia, Antropología y Fuentes 
Orales, no 43, 2010.
6. Zillah Eisenstein, Against Empire. Feminisms, Racism and the West, 
Zed Book, Londres, 2004 ; Lina Abirafeh, Gender and International Aid in 
Afghanistan. The Politics and Effect of Intervention, Mc Ferland, Jefferson, 
2009 ; Lila Abu-Lughod, Do Muslim Women Need Saving ?, op. cit. ; Anila 
Daulatzai, « Acknowledging Afghanistan. Notes and queries on an occu-
pation », Cultural Dynamics, vol. 18, no 3, 2006.
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« Muslimwoman », est le support privilégié pour réaffirmer 
les frontières intrinsèques entre un « Nous » et un « Eux » à 
l’échelle transnationale et globale.7 D’un côté, la « femme 
musulmane » est une femme qui souffre et qui subit des 
violences construites comme spécifiques à l’islam ou aux socié-
tés caractérisées comme musulmanes. De l’autre, la modernité 
ainsi que les valeurs de liberté, d’émancipation, d’autodétermi-
nation des femmes seraient strictement restreintes aux socié-
tés nord-américaines et européennes.8

La prise en compte de l’imbrication des rapports sociaux9 
est à l’œuvre dans cette littérature qui analyse particulière-
ment la coconstruction des rapports de pouvoir de genre et 
de race dans les régimes coloniaux et postcoloniaux. D’autres 
travaux ont montré la nécessité de prendre aussi en compte 
la classe sociale dans l’analyse des rapports sociaux de 
pouvoir dans ces contextes spécifiques.10 Mon travail s’ins-
crit dans la lignée de ces travaux qui développent une lecture 
intersectionnelle de la colonialité et de la postcolonialité du 
pouvoir dans les sociétés dites musulmanes. Il se donne ainsi 
pour objectif d’analyser l’intersectionnalité des rapports 
sociaux de genre, de classe, de race dans « la minorisation, 
l’oubli ou l’effacement des savoirs autres, des voix, des visions 
du monde et des perspectives issues d’une pluralité d’expé-
riences de la modernité, de ses promesses et désillusions, 
des subjectivités que cette dernière a produites »11. Cette 
approche ne va pas de soi dans la mesure où la production 
scientifique en France est marquée notamment par l’occul-

7. Miriam Cooke, « Deploying the muslimwoman », article cité.
8. Saba Mahmood, « Feminism, democracy and empire. Islam and the 
war of terror », in Joan Wallach Scott, Women’s Studies on the Edge, Duke 
University Press, Durham, 2008 ; Miriam Cooke, « Deploying the muslim-
woman », article cité ; Lila Abu-Lughod, Do Muslim Women Need Saving ?, 
op. cit.
9. Paola Bacchetta, « Co-formations : des spatialités de résistances déco-
loniales chez les lesbiennes “of color” en France », article cité ; Danièle 
Kergoat, « Dynamique et consubstantialité des rapports sociaux », article 
cité ; Sirma Bilge, « Théorisations féministes de l’intersectionnalité », 
article cité ; Jules Falquet et Azadeh Kian, « Introduction : Intersection-
nalité et colonialité », Les Cahiers du CEDREF, no 20, 2015.
10. Meriem Rodary, « Discours (post)colonialiste et invisibilisation du 
travail des femmes populaires… », article cité ; Nasima Moujoud, « Harén 
y concepción del género en el Magreb desde Francia », article cité.
11. Maria Eleonora Sanna et Eleni Varikas (sous la direction de), Genre, 
modernité et « colonialité » du pouvoir, op. cit., p. 8.
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tation de l’intersectionnalité des rapports sociaux de pouvoir 
dans les sociétés auparavant colonisées et de son inscription 
dans l’histoire coloniale.12

L’examen des processus d’altérisation et l’analyse de la 
catégorie « femme musulmane » n’ont que peu pris en compte 
le cas des pays d’Asie centrale. L’histoire de ces pays en fait 
pourtant un objet de choix pour interroger les dynamiques 
coloniales et postcoloniales. Si certaines chercheuses fémi-
nistes décrivent l’expérience soviétique comme un régime 
modernisateur autoritaire tel qu’ont pu le connaître l’Iran et 
la Turquie13, d’autres mettent en avant le caractère hybride 
du régime et soulignent tant les continuités avec l’empire 
colonial tsariste que les expériences qui ne permettent pas 
de saisir l’URSS comme une puissance coloniale.14 Enfin, 
Madina Tlostanova s’inscrit dans une démarche décoloniale 
et analyse le régime colonial du pouvoir central soviétique. 
D’après elle, « la matrice intersectionnelle des ex-colonies 
européennes de la Russie et de l’URSS » se structure sur la 
subalternité des femmes centrasiatiques. Cette construction 
serait spécifique par rapport à d’autres sociétés ancienne-
ment colonisées, dans la mesure où la politique soviétique 
de l’« émancipation » des femmes aurait brouillé et déformé 
les catégories produites par l’orientalisme, le racisme, l’euro-
centrisme. Cependant, l’auteure constate que la coproduc-
tion des hiérarchies de race et de sexe demeure opérante, 
notamment à travers « la persistance des asymétries de 
pouvoir épistémique », ayant pour conséquence l’invisibi-
lité des luttes présocialistes et des résistances des femmes.15 

12. Fatima Ait Ben Lmadani et Nasima Moujoud, « Peut-on faire de 
l’intersectionnalité sans les ex-colonisé-e-s ? », article cité ; Jules Falquet 
et Azadeh Kian, « Introduction : Intersectionnalité et colonialité », article 
cité.
13. Marianne Kamp, The New Woman in Uzbekistan…, op. cit. ; Julie 
Mcbrien, « Mukadas’ struggle : veils and modernity in Kyrgyzstan », 
Journal of the Royal Anthropological Institute, vol. 15, no 1, 2009.
14. Adrienne Lynn Edgar, « Marriage, modernity, and the “friendship of 
nations” : interethnic intimacy in post-war Central Asia in comparative 
perspective », Central Asian Survey, vol. 26, no 4, 2007 ; Deniz Kandiyoti, 
« The politics of gender and the Soviet paradox : neither colonized, nor 
modern ? », Central Asian Survey, vol. 26, no 4, 2007.
15. Madina Tlostanova, « Toutes les femmes sont russes, tous les Cauca-
siens sont des hommes ? Intersectionnalité, pluriversalité et les autres 
genré-e-s des frontières eurasiennes », Les Cahiers du CEDREF, no 20, 
2015.



L’Intersectionnalité : enjeux théoriques et politiques

254

Dans les politiques de « libération des femmes » des Sovié-
tiques, l’attention portée à la production de la catégorie 
« femme musulmane » révèle les contradictions inhérentes à 
l’idéologie soviétique. Celles-ci promeuvent l’égalité femmes-
hommes et encouragent la participation des femmes centra-
siatiques en tant qu’agent de changement politique, social et 
économique dans le régime soviétique. En ceci, cette poli-
tique se démarque très nettement des idéologies orienta-
listes produites par les puissances coloniales. Comme dans 
les États nationalistes autoritaires et modernisateurs du 
xxe siècle en Turquie16 et en Iran17, les femmes sont encou-
ragées à participer activement aux structures étatiques 
tout en étant assignées à des rôles, à des positions et à 
des domaines restreints selon des configurations natio-
nales spécifiques.18 Dans le même temps, les politiques de 
« libération des femmes » reposent sur la production et les 
usages de la catégorie « femme musulmane » qui, malgré 
les efforts revendiqués par le régime pour transformer en 
profondeur les relations entre les hommes et les femmes, 
n’est ni tout à fait libérée ni tout à fait moderne dans l’idéo-
logie soviétique jusqu’à la chute de l’URSS. De plus, comme 
dans d’autres puissances coloniales19, des pratiques de 
l’élite urbaine, politique et économique telles que le port 
du voile et la polygamie sont attribuées à l’ensemble de la 
population pour soutenir l’argument de l’arriération des 
Centrasiatiques à travers la catégorie « femme musulmane ». 
Dans ce chapitre, je propose de contribuer à ce débat en 
mettant au jour, dans le contexte postcolonial et postso-
viétique du Tadjikistan, les processus d’altérisation et de 
hiérarchisation élaborés par l’État et par les organisations 
internationales, qui mobilisent pour ce faire des discours et 
des politiques articulant spécifiquement deux thématiques, 
les femmes et la religion. J’analyse également la manière 
dont les femmes se mobilisent en tant que femmes musul-

16. Nilufar Göle, Musulmanes et modernes. Voile et civilisation en Turquie, 
La Découverte, Paris, 2003.
17. Azadeh Kian, Les Femmes iraniennes entre islam, État et famille, 
Maisonneuve & Larose, Paris, 2002.
18. Deniz Kandiyoti, « The politics of gender and the Soviet paradox… », 
article cité.
19. Nasima Moujoud, « Harén y concepción del género en el Magreb 
desde Francia », article cité.



« En tant que femme musulmane »…

255

manes. Comme dans d’autres contextes coloniaux et postco-
loniaux20, l’identification comme « femme musulmane » est 
un registre de revendications politiques, un outil de légitimité 
et un cadre d’action politique mobilisé par des femmes au 
Tadjikistan. Cette étude repose essentiellement sur l’analyse 
de discours politiques publics, d’entretiens21 menés en tadjik 
et en anglais et d’observations ethnographiques réalisées lors 
de plusieurs séjours de recherche menés entre 2010 et 2012 
puis en 2015 au Tadjikistan.22 Ce chapitre s’organise autour 
de trois parties. Une première partie a pour objectif de mettre 
au jour les usages, parfois contradictoires, de la catégorie 
« femme musulmane » par l’État nationaliste et indépendant, 
qui se lance dans la promotion de l’islam comme élément de 
la culture nationale dans les années 2000. Dans une deuxième 
partie, j’analyse la production de la catégorie « femme musul-
mane » par les organisations internationales qui multiplient 
depuis la fin de la guerre civile les programmes visant spéci-
fiquement les femmes ou le genre. Une troisième partie inter-
roge la manière dont des femmes se mobilisent en tant que 
femmes musulmanes au sein des structures politiques et asso-
ciatives dans ce contexte postcolonial.

Le dilemme du nationalisme d’État :  
l’islam sans les femmes ?

Après la chute de l’URSS en 1991, le pouvoir en place, 
issu des anciennes forces soviétiques, se lance dans une 
entreprise de redéfinition et de promotion intense de 
l’idéologie nationale, qui repose sur la reformulation des 

20. Élisabeth Marteu, « Féminismes israéliens et palestiniens : questions 
postcoloniales », Revue Tiers Monde, no 209, 2010. Voir le numéro dirigé 
par Stéphanie Latte-Abdallah, « Le féminisme islamique aujourd’hui », 
Critique internationale, no 46, janvier-mars 2010.
21. Pour différentes raisons liées aux situations spécifiques des enquê-
tées, l’anonymisation des entretiens s’étend à la date et au lieu des entre-
tiens, à l’intitulé précis de la fonction occupée par l’enquêtée et aux 
éléments biographiques pouvant lever l’anonymat.
22. Ces terrains ont été menés dans le cadre d’une recherche docto-
rale grâce aux financements de l’Institut Émilie du Châtelet (IEC) et de 
l’Institut français de recherche en Iran (IFRI), ainsi que d’une recherche 
postdoctorale soutenue par l’Institut français d’études sur l’Asie centrale 
(IFEAC).
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normes de genre. Emomalii Rahmon, président de la Répu-
blique du Tadjikistan, au pouvoir depuis 1993, publie lui-
même de nombreux textes sur la place des femmes et de 
la famille dans la société tadjike. De manière plus générale, 
on observe une production intense de discours étatiques, 
de réformes législatives et de politiques publiques qui 
visent spécifiquement les femmes.23 Comme dans d’autres 
contextes centrasiatiques postsoviétiques, ces nouvelles 
normes nationales de genre réaffirment la hiérarchisation 
des rôles sociaux des hommes et des femmes, en insistant 
notamment sur le rôle des femmes en tant que mère, tout 
en se revendiquant d’une authenticité nationale.24 Après 
avoir déployé d’autres références historiques telles que l’hé-
ritage samanide et aryen pour définir les sources et le déve-
loppement de la nation tadjike25, Emomalii Rahmon affirme 
le principe de sécularité de l’État tout en plaçant l’islam 
comme élément culturel de la nation tadjike. Lors d’un 
discours à l’occasion du 17e anniversaire de l’indépendance 
du Tadjikistan, le président Emomalii Rahmon déclare que 
l’année 2009 sera dédiée à la célébration de l’imam A’zam, 
fondateur de la branche hanafite du sunnisme.26 En 2010, 
Emomalii Rahmon accueille la 37e Conférence islamique 
des ministres des Affaires étrangères, et la capitale est 
proclamée « Capitale de la culture islamique » par l’Organi-
sation islamique pour l’éducation, les sciences et la culture. 
Le président signe également un ouvrage dédié à l’imam 
Abu Hanifa, aussi appelé imam A’zam, dans lequel il expose 
l’importance de l’islam dans la culture nationale.

23. Lucia Direnberger, « Genre, religion et nation au sein des ONG de 
prévention de violence domestique au Tadjikistan », Sociétés contempo-
raines, no 94, 2014.
24. Juliette Cleuziou et Lucia Direnberger, « Gender and nation in post-
soviet Central Asia. From national narratives to women’s practices », 
Nationalities Papers, vol. 44, no 2, 2016.
25. Antoine Buisson, « Ismoil Ier et la dynastie des Samanides, des 
mythes fondateurs », Le Courrier des pays de l’Est, no 1067, 2008 ; Marlène 
Laruelle, « Stalinisme et nationalisme. L’introduction du concept 
d’ethno genèse dans les historiographies d’Asie Centrale », in Marlène 
Laruelle et Catherine Servant, D’une édification l’autre. Socialisme et 
nation dans l’espace (post)communiste, Petra, Paris, 2008.
26. L’année 2006 était dédiée, sur décision présidentielle, à la célébration 
de la civilisation aryenne, et celle de 2015 à la famille.
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Parallèlement, dans une certaine continuité avec l’époque 
soviétique, l’État se donne pour objectif d’encadrer les 
pratiques et les institutions religieuses.27 Le département des 
Affaires religieuses est l’organe principal du contrôle étatique 
des pratiques religieuses par l’État. En effet, il exerce un 
pouvoir important sur le Haut Conseil des oulémas du Tadji-
kistan, qui est responsable de l’éducation religieuse et de ses 
établissements ainsi que de la nomination des imomkhatib28 
des mosquées les plus importantes de la République.29 Dans 
ce contexte à la fois de promotion d’un rôle spécifique de 
la « femme », centré sur la « femme-mère » (zan-modar), et 
de contrôle des pratiques religieuses, le pouvoir en place ne 
mobilise que très peu la catégorie de « femme musulmane ». 
Toutefois, s’il ne fait que peu usage de celle-ci, le pouvoir 
en place produit un discours qui articule la représentation 
des femmes et l’islam. Aussi, il met en place des politiques 
qui ont pour objectif d’encadrer de manière spécifique les 
pratiques religieuses des femmes. Placé sous l’égide du minis-
tère de la Culture, la direction des Affaires religieuses produit 
un texte en 2007 intitulé « La place de la femme dans l’islam » 
qui lui sert de base d’interventions publiques : « Il n’y a rien 
qui porte offense à la nature de la femme dans le Coran. Une 
autre pensée dégradante qui existait dans le passé [avant 
l’islam] est que la femme est porteuse du péché, que la nature 
de la femme est associée à la séduction et à la tentation, que 
la femme est un petit diable (“shaitoni kuchak”). Ils disaient 
que chaque péché ou crime réalisé par un homme s’explique 
par la tentation d’une femme. […] Une autre pensée offen-
sante qui existait à l’encontre des femmes concernait la 
remise en cause de leur capacité spirituelle et psychologique. 
Ils disaient que la femme ne va pas au paradis, que la femme 
ne possède pas d’organe qui lui permette de réfléchir […]. Le 

27. Adeeb Khalid, Islam after Communism. Religion and Politics in Central 
Asia, University of California Press, Berkeley, 2007 ; Tim Epkenhans, 
« Regulating religion in post-soviet Central Asia. Some remarks on reli-
gious association law and “official” islamic institutions in Tajikistan », 
Security and Human Rights, vol. 20, no 1, 2009.
28. Représentant religieux qui a suivi les formations religieuses les plus 
élevées et qui assure notamment la prière du vendredi.
29. Tim Epkenhans, « Regulating religion in post-soviet Central Asia… », 
article cité.
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Coran [au contraire] a mis à côté de chaque grand homme 
une grande femme pour l’assister. »30

Cette interprétation affirme que l’essence de l’homme 
et celle de la femme sont identiques, ce qui en fait des 
êtres égaux du point de vue de leur création. Elle atteste 
également l’importance des femmes dans l’organisation 
de la société musulmane tout en justifiant leur rôle dans 
la complémentarité avec les hommes, qui repose sur une 
hiérarchisation de genre.

Cette interprétation de l’islam par des structures étatiques 
est peu visible au-delà de la direction des Affaires religieuses, 
qui communique d’ailleurs rarement sur cette question. Du 
reste, des positions contraires sont diffusées par le même 
régime qui affirme dans d’autres espaces que l’islam est 
une restriction pour la liberté des femmes. Dans le manuel 
scolaire sur l’éducation familiale à destination des huitième 
et neuvième classes (pour des élèves de 14 à 16 ans), on peut 
lire qu’avant l’arrivée de l’islam garçons et filles jouaient 
ensemble et apprenaient à se connaître. Ces échanges 
donnaient lieu à des rencontres propices au mariage et à 
la construction d’une famille solide. Avec l’introduction de 
l’islam dans la société tadjike, ces relations auraient profon-
dément changé : l’islam aurait interdit les relations amicales 
et la camaraderie entre garçons et filles, ces dernières devant 
se couvrir le visage à partir de 9 ans. Au contraire, le manuel 
scolaire atteste que la République du Tadjikistan assure aux 
garçons et aux filles la possibilité d’étudier ensemble dans 
les collèges, dans les lycées et dans les universités. Elle leur 
garantit ainsi le moyen d’entretenir des relations amicales 
entre personnes de sexe différent, un terreau considéré 
comme propice à la construction d’un foyer solide.31

Dans la même lignée, de nombreux discours et célébra-
tions étatiques mobilisent des références préislamiques pour 
mettre en avant la plus grande égalité entre les sexes ou alors 
le rôle très important des femmes avant l’islam. L’affirma-
tion de l’existence d’un « matriarcat » préislamique en Asie 
centrale est également enseignée dans les manuels scolaires. 

30. « La place de la femme dans l’islam », direction des Affaires reli-
gieuses, Douchanbé, 2007.
31. Khourram Rahimzoda, Odobi Oiladori. Kitobi Darsi Baroi Sinfhoi 
8-9 (« Le bien-être de la famille. Livre pour la 8e et la 9e classe »), Maorif, 
Douchanbé, 1996, p. 36.
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Pour illustrer la plus grande liberté des femmes avant l’ar-
rivée de l’islam en Asie centrale, le manuel cité précédem-
ment mentionne la victoire de la reine Tomyris32 contre 
Cyrus le Grand et affirme qu’à une période non définie, les 
femmes tadjikes occupaient une place dans la vie politique 
et sociale tout aussi importante que celle des hommes dont 
elles étaient les égales.

Dans ce même manuel, l’« influence européenne » est 
également mobilisée comme une influence positive pour agir 
contre les conséquences négatives de certaines pratiques 
décrites comme musulmanes : « [Dans les espaces urbains,] 
ces relations entre les jeunes filles et les jeunes garçons sont 
influencées par le contact des Européens et d’autres nations 
que nous apprécions et dont nous sommes proches. Pendant 
leurs études, les jeunes garçons des villages rencontrent 
plusieurs filles. “Amour”, se lamentent-ils, mais quand ils 
retournent dans leur village, ils se marient sans amour. »33

La construction d’une opposition entre rural et urbain 
dans la représentation des relations de genre est centrale 
dans le discours de l’État, de ses ministères et de ses comités 
comme le Comité des femmes et de la famille. La ruralité est 
très fréquemment représentée comme un lieu « archaïque » 
et peu « développé » pour la condition des femmes. Les 
femmes rurales sont décrites comme ayant moins d’édu-
cation, moins de connaissances de leurs droits, mais aussi 
comme davantage soumises à leur mari, à leur père et à leur 
belle-famille : il est très souvent affirmé que les hommes ne 
laissent pas travailler les femmes rurales. Or les femmes 
représentent une part très importante de la main-d’œuvre 
agricole34 et nombre d’entre elles travaillent dans les écoles 
primaires en zone rurale.35 Par opposition, la représentation 

32. Tomyris est une reine légendaire et historique des Massagètes. Elle 
aurait été à la tête de l’armée des Massagètes qui a battu l’empereur 
persan Cyrus le Grand au vie siècle av. J.-C.
33. Khourram Rahimzoda, Odobi Oiladori. Kitobi Darsi Baroi Sinfhoi 
8-9, op. cit., p. 37.
34. Environ 43 %. Mukhamedova Nozilakho et Kai Wegerich, Land 
Reform and Feminization of Agricultural Labor in Sughd Province, Taji-
kistan, rapport pour l’International Water Management Institute, no 157, 
2014.
35. Voir également les recherches en cours de Negar E. Behzadi, de 
l’université d’Oxford, sur le travail informel des femmes et des enfants 
dans les mines de charbon dans les espaces ruraux.
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des femmes urbaines en fait des femmes éduquées, écono-
miquement plus autonomes des hommes, qui connaissent 
mieux leurs droits et qui travaillent. Cette représentation 
fait quant à elle fi des inégalités très fortes qui touchent les 
femmes au sein des espaces urbains, considérés comme 
occupés par les classes aisées. Les femmes mobilisant cette 
représentation au sein des organes étatiques, étant elles-
mêmes éduquées, proches du pouvoir, urbaines et plus 
favorisées économiquement que de nombreuses femmes 
au Tadjikistan. La norme de féminité nationale promue 
repose donc aussi sur une figure de femme urbaine liée à 
une fraction de l’élite bourgeoise, proche du pouvoir, dans 
un contexte influencé par des comportements associés aux 
Européens quant à la représentation de genre.

Ces influences européennes et ces références préisla-
miques ont pour objectif de montrer que les normes natio-
nales de féminité ne prennent pas seulement leur source 
dans une appartenance islamique et surtout de marquer 
une distance avec des convictions et des pratiques dites 
extrémistes et considérées comme incompatibles avec la 
culture nationale, tant pour montrer sa bonne intégration 
dans la communauté internationale que pour disqualifier 
tout islam politique. Cette mise à distance est particulière-
ment forte dans la politique du voile au Tadjikistan. Comme 
à l’époque soviétique, le contrôle du port du voile est une des 
cibles privilégiées de l’État et il est mobilisé pour définir les 
frontières de la communauté nationale. Ainsi le gouverne-
ment s’engage dans des politiques de lutte contre le port du 
tchador, du sater et du hidjab, qui couvrent l’ensemble des 
cheveux et se ferment sous le menton, et contre le port du 
tchadri, du niqab et du faranji36, qui couvrent le visage ou 
ne laissent apparents que les yeux. L’interdiction du hidjab 
à l’université est ordonnée par le ministère de l’Enseigne-
ment en octobre 2005. Elle s’accompagne de l’interdiction 
du port de la barbe pour les garçons. Le ministre de l’Éduca-
tion Abdudjabor Rahmonov soutient que le port du hidjab et 
d’autres symboles religieux n’est plus toléré dans les écoles 
laïques dans la mesure où ils portent atteinte à la Constitu-

36. Sans volonté de développer ici ce sujet, il est néanmoins important 
de souligner que chacun de ces voiles a un ou des sens religieux, poli-
tiques, raciaux, ethniques ou sociaux spécifiques selon la femme qui le 
porte ou la personne qui en parle.
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tion.37 Cette consigne est largement respectée, et celles qui ne 
la suivent pas sont sanctionnées ou exclues des établissements 
scolaires. À ce titre, en 2006, vingt-trois étudiantes voilées dans 
la région de Soghd n’obtiennent pas leur certificat d’études.

Des religieux affiliés au pouvoir alimentent cette 
campagne et affirment que ces voiles constituent un 
élément étranger à la culture nationale et à la tradition 
hanafite pratiquée par la majorité des musulmans-nes au 
Tadjikistan. Selon leur interprétation, le hidjab et le niqab 
sont considérés comme des éléments de la culture turque, 
arabe ou afghane, mais ils n’auraient jamais été portés par 
les Tadjikes. Ainsi, en novembre 2008, le Haut Conseil des 
oulémas déclare que les hidjabs, qui proviennent d’une 
influence étrangère, ne conviennent pas aux femmes au 
Tadjikistan. Il appelle les croyantes à privilégier les tenues 
nationales composées d’une tunique qui s’arrête à mi-mollet 
ou au-dessus des chevilles, d’un pantalon et d’un roumol, un 
voile noué derrière la nuque qui ne recouvre pas l’ensemble 
des cheveux ni le cou. Cette consigne vient appuyer la tolé-
rance de l’État pour le roumol dans les écoles : dans le règle-
ment vestimentaire des élèves illustré par des photographies 
et produit par le ministère de l’Éducation en juillet 2007, la 
majorité des plus jeunes élèves et l’intégralité des plus âgées 
portent le roumol. Ainsi, le voile est un support de distinc-
tion entre féminité musulmane nationale et féminité musul-
mane étrangère. Lors d’un discours à l’université nationale 
de Douchanbé, le président de la République, qui encourage 
les jeunes femmes à porter la tunique nationale et à ne pas 
porter des voiles considérés comme étrangers, affirme : « Je 
vois certaines jeunes personnes, et en particulier des jeunes 
filles et des femmes tadjikes dans les rues et les avenues 
de la capitale, qui imitent la manière de s’habiller d’autres 
pays. Soyez reconnaissantes envers ce pays. Si vous êtes 
reconnaissante envers la civilisation et la culture de cette 
ancienne nation, vous serez épanouies. Si vous voulez vous 
habiller de la même manière que dans d’autres pays, je vous 
y enverrai. »38

37. Associated Press, « Tajik party critizes headscarf ban », Radio Free 
Europe Radio Liberty (rferl.org), 31 octobre 2005.
38. Discours d’Emomalii Rahmon, 1er septembre 2010, université natio-
nale du Tadjikistan. Voir David Trilling, « Tajik leader rails against the 
veil », eurasianet.org, 2 septembre 2010.
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Les femmes qui portent le hidjab ou d’autres voiles consi-
dérés comme étrangers sont perçues ici comme des traîtres 
aux traditions de leur culture et peuvent par conséquent 
être bannies de leur pays. De plus, Emomalii Rahmon relie 
sa politique de lutte contre l’« extrémisme religieux » à l’in-
terdiction d’un certain type de voile. Lors de son discours 
pour la Journée de la mère, le 8 mars 2015, il soutient que 
jamais les femmes et les filles tadjikes n’ont porté de « vête-
ments noirs » dans l’histoire du Tadjikistan. Il déclare que les 
« étrangers » utilisent les « vêtements noirs » pour développer 
une tendance extrémiste dans le pays.39

Dans ce discours, la « menace » islamique et islamiste n’est 
plus incarnée ici par des aînés des villages qui véhiculent un 
islam « arriéré », comme c’était le cas sous l’époque sovié-
tique. Désormais cette menace est notamment représentée 
par des jeunes femmes dans la capitale, qui adoptent des 
pratiques décrites comme « étrangères ». Si ces voiles sont 
considérés comme une trahison à la culture nationale, des 
célébrations sont organisées par le régime pour mettre à 
l’honneur des coiffures nationales « traditionnelles » – qui 
laissent les cheveux apparents. Instauré à l’automne 2010, le 
Festivali jumhuriavi (« festival républicain ») Chakomai Gesu, 
créé en l’honneur des vingt ans de l’indépendance de l’État 
de la République du Tadjikistan, se donne pour objectif de 
célébrer les soins accordés aux cheveux, comme la pratique 
du mashshota, qui coiffe et tresse les cheveux de la fiancée. 
De plus, la presse féminine contrôlée par le pouvoir vante les 
cheveux longs apparents et publie de nombreux articles sur 
les soins des cheveux longs, présentés comme des traditions 
tadjikes très anciennes.40

La pratique religieuse des femmes est également contrô-
lée. Depuis le 17 août 2004, les femmes n’ont plus accès aux 
mosquées ni aux salles de prière. Le Conseil des oulémas 
justifie cette interdiction par une pratique de la tradition 
hanafite et par le fait que les mosquées ne sont pas équipées 
pour accueillir des femmes et que la mixité des pratiquants-
tes serait inacceptable. Le président salue cette décision au 

39. « Sukhanroni ba munosibati ruzi modar » (« Discours à l’occasion 
de la Journée de la mère »), site de la présidence de la République du 
Tadjikistan, 6 mars 2015 (http://president.tj/node/8349).
40. « Iltijo doram, ki muyatro nabur » (« S’il te plaît, ne coupe pas tes 
cheveux »), Firuza, no 6, 2010, p. 20.
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nom de la « décence » et la relaie en assignant la pratique 
religieuse des femmes à l’espace domestique : « Un millier 
d’années dans l’histoire de l’islam montre qu’il est préfé-
rable pour les femmes de rester à la maison, seules. [Afin d’]
éviter les conflits, il est préférable de leur interdire l’accès aux 
mosquées. […] Nous ne devons pas transformer des conflits 
religieux légitimes en problèmes nationaux, qui peuvent eux-
mêmes devenir des conflits religieux. »41

Alors que l’islam est promu comme élément de culture 
nationale, la catégorie « femme musulmane » n’est que très 
peu mobilisée par le régime au pouvoir depuis 1993. Les 
normes de féminité nationale se construisent davantage sur 
une relecture des traditions désignées comme préislamiques 
et nationales. Dans le même temps, la République du Tadji-
kistan assure son ouverture à la communauté internationale, 
notamment par la ratification de traités comme la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tions à l’égard des femmes.42 Les normes de féminité natio-
nales sont alors construites en opposition avec une féminité 
religieuse décrite comme extrémiste et incompatible avec 
l’authenticité nationale. L’État nationaliste mobilise donc 
la représentation d’une appartenance religieuse dite « extré-
miste » des femmes pour tracer les frontières internes et 
externes de la communauté nationale.

Le « genre » au sein des organisations internatio-
nales : l’islam, outil de la domination masculine 

ou de l’avancée des droits des femmes ?

Depuis la fin de la guerre civile, la République du Tadjikis-
tan s’engage dans une collaboration de plus en plus étroite 
avec les institutions internationales, en particulier avec les 
Nations unies et ses agences (UNICEF, UN Women, UNHCR) 
et l’Organisation de la sécurité et de la coopération euro-
péenne (OSCE). Ces dernières se donnent entre autres pour 

41. « For the sake of decency women barred from mosques », 11 octobre 
2004, asianews.it.
42. Lucia Direnberger, « Genre, religion et nation au sein des ONG de 
prévention de violence domestique au Tadjikistan », article cité.
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objectif d’accompagner le pays dans le maintien de la paix, 
de renforcer les capacités de l’État, de promouvoir les prin-
cipes démocratiques et, plus récemment, d’accompagner 
l’État dans la lutte contre le radicalisme et l’extrémisme isla-
mique. Ces organisations développent, depuis la fin de la 
guerre civile, des projets qui s’adressent spécifiquement aux 
femmes ou qui se revendiquent du « genre », le genre étant 
devenu un nouveau cadre d’action de politiques publiques 
à l’échelle internationale.43

Dans la première étude sur les violences faites aux femmes 
réalisée par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en 
1999 et publiée en 200044, le poids de la tradition est défini 
comme le facteur le plus important de la violence, alors que 
les enquêtées attribuent davantage l’origine des violences à 
trois autres facteurs, à savoir les difficultés économiques, le 
statut inférieur des femmes dans la société et leur manque 
d’éducation. De plus, aucune définition de la « tradition » 
n’est donnée, et elle reposerait sur un consensus implicite 
de ce qu’elle recouvre. Dans ce rapport, les éléments iden-
tifiés comme étant les plus « traditionnels » sont la famille 
et les lois islamiques, mais aucune analyse détaillée des 
mécanismes de production des violences au sein de ces 
deux espaces n’y est présentée. Alors qu’elles sont particu-
lièrement impliquées dans la production des violences faites 
aux femmes et la protection des auteurs de violences45, les 
institutions étatiques telles que le système éducatif et univer-
sitaire, le système de santé, la police, l’armée, le système juri-
dique ne sont pas évoquées, à l’exception de l’école dans le 
cas des femmes mineures. Aucune analyse n’est faite sur le 
continuum des violences entre l’espace domestique, l’espace 
religieux et les autres espaces de production des violences.

L’analyse des relations de genre au Tadjikistan par la 
religion ne disparaît pas dans l’élaboration des programmes 

43. Delphine Lacombe, Élisabeth Marteu, Anna Jarry-Omarova, Brigitte 
Frotiée, Isabelle Guérin, Le Genre globalisé. Cadres d’actions et mobilisa-
tions en débats (« Culture & Conflits », no 83), L’Harmattan, Paris, 2011.
44. Dans ce rapport, il est mentionné qu’environ 50 % des femmes âgées 
de plus de 15 ans au Tadjikistan sont victimes de violences physiques, 
psychologiques et sexuelles par un des membres de leur famille. World 
Health Organization, Violence Against Women. Report on the 1999 WHO 
Pilot Survey in Tajikistan, Copenhague, 2000.
45. Lucia Direnberger, « Genre, religion et nation au sein des ONG de 
prévention de violence domestique au Tadjikistan », article cité.
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dans les années 2000. Au contraire, elle tend à se renforcer, 
comme on peut le voir dans cet entretien, qui met en place 
des formations auprès de fonctionnaires du Tadjikistan 
sur les violences domestiques : « Il faut adapter selon les 
contextes. Par exemple, la Duluth Wheel46, tu trouves aussi 
la version musulmane. – Vraiment ? – Oui, il y a une cher-
cheuse qui a fait l’adaptation de la Duluth Wheel à l’isla-
misme. […] C’est très intéressant car, en suivant la même 
logique, tu penses au contexte et tu regardes les différentes 
choses qui sont effectivement utilisées dans la réalité. Ça 
s’est fait sur la base d’études avec de nombreux entretiens. 
La chercheuse a réussi à créer la même roue avec les carac-
téristiques typiques d’une société musulmane. Dans notre 
société, par exemple, il n’y a pas la même menace liée à 
la Bible, mais, là, il y a une menace qui se réfère au Coran. 
Par exemple, te faire sentir que tu n’es pas une bonne 
croyante. »47

La religion est mobilisée comme le facteur principal de 
contextualisation et de compréhension des relations de 
genre au Tadjikistan. Une des conséquences de cette analyse 
par les organisations internationales est leur soutien pour 
une lecture réformatrice du Coran. Elles travaillent égale-
ment avec des religieux dans le cadre de programmes sur 
les femmes ou « le genre ». Cette collaboration se matéria-
lise par exemple à travers la production d’un livret en tadjik 
financé par le Fonds de développement des Nations unies 
pour la femme (UNIFEM), rédigé en partie par des représen-
tants religieux et intitulé « Responsabilités de l’homme dans 
les fondements de la famille du point de vue de l’islam. Outil 
pour les khatib des mosquées du Tadjikistan », publié en 2000, 

46. Le modèle « Duluth » ou le Domestic Abuse Intervention Project 
est un programme conduit en 1981 dans le Minnesota (à Duluth), qui 
se donne pour objectif de réduire les violences domestiques envers les 
femmes. Ce programme est connu pour la production graphique d’une 
roue qui représente les différentes formes et les facteurs de la production 
des violences domestiques envers les femmes. Cette « Muslim Power and 
Wheel Control » avait un objectif originel différent.
47. Entretien avec une « experte du genre » européenne d’une organisa-
tion internationale, en 2010. Cette experte européenne a assumé cette 
fonction pendant plus de quatre ans au Tadjikistan, ce qui est considéré 
comme une période relativement longue pour une experte internatio-
nale. Elle parle couramment russe et exprime un engagement personnel 
important pour son travail et sa mission.
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affirme que la domination des femmes est liée au contexte 
culturel, social et économique et que l’islam ne la tolère pas. 
Cette interprétation de l’islam dénonce le mariage forcé, la 
répudiation par texto48 et soutient la scolarisation des filles. 
Les jeunes hommes doivent être responsables et éduqués 
pour fonder une famille, et l’épanouissement personnel est 
une étape nécessaire pour la stabilité et le bonheur du foyer. 
Des figures de femmes actives sont données en exemple 
pour soutenir le rôle des femmes dans la société musulmane : 
« Dans la famille, la femme et l’homme sont égaux en droits. 
Depuis le début de l’islam, les femmes étaient très actives dans 
la société. Elles ont participé aux guerres, elles ont soigné les 
blessés, elles ont étudié et enseigné. La meilleure d’entre elles 
était Aisha, fille d’Abubakr et épouse du prophète. »49

La présence de femmes tadjikes dans les organisations 
internationales et la collaboration des organisations inter-
nationales avec des organisations non gouvernementales 
locales contribuent largement à promouvoir cette interpré-
tation de l’islam. Certaines sont croyantes et rendent visible 
au sein des organisations internationales leur pratique reli-
gieuse, notamment par le jeûne pendant le ramadan et la 
célébration des fêtes religieuses musulmanes. Elles encou-
ragent particulièrement les ONG de femmes partenaires 
à collaborer avec des représentants religieux, comme le 
montre cet extrait d’entretien avec une experte du genre 
tadjike, qui travaille dans la même organisation internatio-
nale que l’experte du genre européenne citée précédemment : 
« Toutes nos ONG partenaires ont de bonnes collaborations 
avec les leaders religieux. Bien sûr, ce n’est pas le cas dans 
certaines parties du pays, notamment, à K., les femmes 
essaient de construire des relations plus proches, mais c’est 
compliqué. Parce que… je ne veux pas dire fanatisme… mais 
ils ne veulent pas que ça [la violence domestique] devienne 

48. La répudiation par texto est utilisée par les migrants du Tadjikistan 
travaillant en Russie. Selon certaines pratiques, elle met fin au mariage 
religieux et laisse sans ressources la femme et les enfants issus de cette 
union.
49. Akademiai Mukalima, Mas’uliati mard dar buniyodi binoi oila 
az nigohi islom. Mavod baroi imomkhatibboni masjidhoi Tojikiston 
(« Responsabilité de l’homme dans les fondements de la famille du point 
de vue de l’islam. Outil pour les khatib des mosquées du Tadjikistan »), 
Douchanbé, 2000, p. 11.
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une affaire publique. À K., il y avait cette histoire par exemple. 
Après la prière du vendredi, de nombreux frères sortaient de 
la prière et frappaient leurs sœurs, leur interdisaient d’aller 
à l’école. Ils leur reprochaient : “Pourquoi tu vas à l’école ?” 
Dans ces cas, c’est vraiment difficile mais elles [les femmes 
travaillant au sein des ONG] essaient d’établir de bonnes 
relations. Elles n’ont pas de mauvaises relations mais elles 
doivent faire avec des influences… disons fanatiques […]. 
Par exemple, […], un frère a vu sa sœur parler avec un de 
ses camarades de classe, il l’a poussée dans la rivière et l’a 
noyée. C’est du fanatisme. Ce n’est pas de l’islam, ça veut 
dire que les gens sont vraiment loin de l’islam. […] Ceux [les 
religieux] qui travaillent avec les ONG, on apprend d’eux. Par 
exemple, quand les ONG parlent des activités du projet sur 
la prévention des violences domestiques, elles disent que les 
mollahs comprennent totalement et ils donnent en ce sens 
une interprétation du Coran, des hadiths. C’est interdit dans 
l’islam [la violence domestique]. Aux parents qui… n’inter-
disent pas… mais sont indifférents à l’éducation des filles, 
les mollahs disent : “Le Coran dit que l’éducation des filles 
est nécessaire et qu’elle est même plus importante que les 
garçons.” Dans beaucoup de cas, les parents changent d’avis. 
Et dans ce contexte, les ONG permettent que les filles conti-
nuent leurs études, au moins jusqu’à la fin du lycée. Après à 
l’université, ça dépend. »50

Cette experte distingue de l’islam le « fanatisme », qui 
encourage les violences faites aux femmes et qui, selon elle, 
ne relèverait tout simplement pas de la pratique islamique. 
Elle insiste non seulement sur la compatibilité entre la 
promotion des droits des femmes et une pratique islamique, 
mais elle soutient que les représentants religieux œuvrent au 
sein de la société à la réduction des inégalités entre femmes 
et hommes. Les expertes dites « nationales » sont beaucoup 
plus enclines que les expertes dites « internationales » à 
insister sur les différences entre lecture réformiste du Coran, 
lecture conservatrice et mouvement islamiste concernant les 
droits des femmes.

Des représentations articulant le genre et l’islam et des 
pratiques contradictoires coexistent dans les organisations 

50. Experte du genre tadjike d’une organisation internationale, années 
2010.
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internationales, parfois au sein d’un même service travail-
lant sur le genre. Les expertes du genre dites internationales 
et certaines expertes du genre nationales vont insister sur 
les difficultés des conditions de vie des femmes en raison 
de la plus grande visibilité des pratiques de l’islam. Le port 
du voile par les femmes est fréquemment convoqué par les 
expertes du genre internationales pour témoigner de l’isla-
misation de la société. Parallèlement, des expertes du genre 
dites « nationales » ou « locales » au sein d’organisations 
internationales soutiennent qu’une certaine interprétation 
de l’islam est un outil de protection des droits des femmes 
mobilisé par les hommes et les femmes. Ces contradictions 
sont à analyser dans un contexte d’organisation inégale du 
travail. Les expertes du genre n’ont pas le même statut ni la 
même mobilité professionnelle en fonction de leur apparte-
nance, internationale contre expatriée, ou nationale contre 
locale. En effet, le milieu de l’expertise sur le genre au Tadji-
kistan se structure sur des inégalités d’accès aux emplois, 
de mobilité professionnelle, de salaires au détriment des 
expertes du genre locales ou nationales. Dans ce contexte, 
les contradictions internes aux organisations internationales 
ne fragilisent pas la présence ni les interventions des orga-
nisations internationales. Au contraire, la collaboration des 
ONG avec des représentants religieux est mobilisée par les 
organisations internationales pour témoigner de la prise en 
compte des enjeux locaux, donc de la pertinence des orga-
nisations internationales à se placer comme agents d’inter-
vention pour les droits des femmes au Tadjikistan.

Se mobiliser en tant que femme musulmane  
dans les structures associatives et politiques

C’est dans ce contexte que, depuis plusieurs années, des 
femmes se mobilisent pour améliorer le statut des femmes 
en s’appuyant sur le Coran. Ces femmes sont principalement 
issues de deux espaces, celui des associations de femmes51 

51. Dans le contexte du Tadjikistan, j’appelle « association de femmes » 
une association qui est dirigée par une femme, composée majoritaire-
ment de femmes et qui se donne pour objectif l’amélioration de la condi-
tion des femmes ou la transformation des relations entre les membres 
de la famille en vue d’une plus grande justice sociale ou égalité.
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et celui du Parti de la renaissance islamique du Tadjikis-
tan (PRIT)52. Ces deux espaces peuvent être très imbriqués : 
des femmes sont ainsi à la fois membres du parti, parfois 
à des positions élevées, et dirigeantes et salariées d’asso-
ciations de femmes. Certaines de ces femmes se mobilisent 
afin de contester l’assignation qu’elles subissent en tant que 
« femme musulmane ». Ainsi, une directrice d’une associa-
tion de femmes, qui possède des liens importants avec le 
PRIT, dénonce : « J’ai postulé pour un travail ici pour une 
organisation non gouvernementale internationale53 au Tadji-
kistan. J’étais sur la liste de présélection, donc j’ai passé un 
entretien. Les gens étaient choqués que je sois musulmane. 
[…] “Je pense que vous ne pouvez pas travailler ici parce 
que vous êtes une femme musulmane : comment allez-vous 
travailler avec les travailleurs du sexe et avec les consom-
mateurs de drogues ? Ils ne vont pas vous accepter, etc.” J’ai 
répondu que c’était vraiment surprenant, pour moi, que vous 
jugiez mes habits, mais pas ce que je pense. J’étais choquée, 
et j’ai écrit au siège qui se trouve dans un État européen que 
c’était une stigmatisation. Nous sommes un pays musulman 
et il y a beaucoup de musulmans. Le fait que je sois musul-
mane ne veut pas dire que je ne peux pas travailler avec les 
travailleurs du sexe, avec les personnes qui consomment de 
la drogue. […] Dans les conférences internationales, quand 
une femme porte le voile, ils pensent que c’est parce qu’elle 
n’a pas assez d’éducation. Quand moi et Nargis participons 

52. D’après l’histoire officielle du PRIT, la création du parti prend racine 
dans la formation d’un groupe, Nahzati Javononi Islomi Tojikiston (« La 
renaissance de la jeunesse islamique du Tadjikistan »), dirigé par Sayyed 
Abdulloh Nuri et fondé en 1973 à Qurghon-Teppa. Formé par les réseaux 
religieux clandestins auprès de Muhammajon Hindustani à Douchanbé, 
ce groupe a pour objectif la défense et la diffusion de l’islam sunnite 
hanafite. Le mouvement se radicalise avec son opposition à l’invasion 
soviétique en Afghanistan, et de nombreux membres du groupe sont 
arrêtés. Le PRIT tient sa première conférence publique en octobre 1990, 
mais il est interdit jusqu’en décembre 1991. Pendant la guerre civile, le 
PRIT constitue une force majeure au sein de la coalition islamo-démo-
crate. Le traité de paix garantit au PRIT et aux autres forces d’opposition 
leur entrée dans les institutions étatiques. Si leur participation au Parle-
ment reste limitée par le pouvoir en place, il représente jusqu’en 2015 la 
seule force politique d’opposition présente au Parlement. Tim Epken-
hans, « Regulating religion in post-soviet Central Asia… », article cité.
53. Cette ONG internationale se donne pour objectif la réduction de la 
pauvreté économique. Elle développe depuis de nombreuses années des 
programmes visant spécifiquement les femmes ou le genre.
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aux conférences, on casse ces stéréotypes. Et ils sont très 
étonnés : je parle anglais, etc. Et les autres femmes [centra-
siatiques] s’éloignent aussi de moi. Quand on est à la pause-
café, personne ne vient nous parler, personne ne reste près 
de nous. Quand il y a la presse officielle, celle-ci prend bien 
garde de nous éloigner. »54

Cette directrice d’association dénonce les discriminations 
subies par les femmes qui rendent visible leur appartenance 
religieuse, notamment par le port d’un voile spécifique, mais 
aussi par le fait de ne pas affirmer être athée ou d’évoquer 
ses pratiques religieuses. Elle fait le choix après cet entre-
tien d’embauche de fonder sa propre structure, avec une 
volonté de la rendre financièrement autonome afin de ne 
plus dépendre des bailleurs de fonds étrangers. Elle affirme 
que l’islam est une ressource pour défendre les droits des 
femmes. Pour appuyer ses propos, elle témoigne de sa propre 
expérience : « J’ai compris qu’en tant que femme, en tant 
que femme musulmane, j’avais des droits très importants. 
Quand je rentre du travail, je suis vraiment fatiguée, alors je 
demande à mon mari de me faire du thé, de préparer le repas, 
je lui dis : “Prends les enfants et allez faire un tour dehors.” 
Il l’accepte complètement parce qu’aujourd’hui, il respecte 
aussi l’islam. […] Moi, par exemple, je travaille et j’amène de 
l’argent pour le foyer. Mon mari l’accepte car c’est un musul-
man pratiquant. Pour d’autres Tadjiks, c’est à l’homme de 
ramener l’argent pour le foyer. Mais, dans l’islam, la femme 
a une place très importante. Les hommes ne sont pas prêts à 
ça, ils ont peur de ce que vont dire les autres hommes. Mais, 
moi, je n’ai pas peur, mon mari n’a pas peur, on est seule-
ment jugés par Dieu. Donc ça nous suffit. Ce que disent les 
autres, ça n’a pas d’importance. Mon mari est super modern 
[en anglais dans l’entretien conduit en tadjik]. »55

Dans sa pratique professionnelle, sa position se traduit 
notamment par une collaboration importante avec des 
représentants religieux qu’elle forme lors de séminaires.

Des femmes du PRIT sont également engagées depuis 
longtemps dans une réflexion sur le rôle des femmes musul-
manes dans la société. Selon les chiffres publiés par le PRIT, 

54. Entretien avec la directrice d’une association de femmes, Douchanbé, 
années 2010.
55. Ibid.
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les femmes représentaient plus de 50 % des membres du 
parti lors de sa création le 27 octobre 1990.56 Dès cette 
époque, au sein du parti est créée une section « femme et 
famille » qui publie Naïson, un journal mensuel qui se veut 
scientifique et éducatif et qui s’adresse spécifiquement aux 
femmes. Les militantes du PRIT affirment que, dans le Coran, 
les femmes sont décrites comme le « sexe le plus doux, créé 
par le Créateur pour le bonheur et la joie, la tendresse et qui 
donne la vie ». Cette essentialisation du rôle de la femme et 
la complémentarité des sexes affirment dans le même temps 
que le Coran garantit une égalité entre les hommes et les 
femmes d’un point de vue économique, social et politique : 
« La différence qui existe entre les hommes et les femmes 
n’existe que dans le sexe biologique [djinsiat]. »57 Les mili-
tantes soulignent en particulier que le Coran ne prescrit 
aucune différence concernant l’éducation des femmes et des 
hommes dans le domaine des sciences, y compris religieuses, 
et des arts. Elles s’appuient sur l’exemple de la République 
islamique d’Iran pour témoigner de la compatibilité entre 
islam et accès des femmes à l’éducation supérieure.58 Elles 
revendiquent aussi la liberté : « La liberté est la possibilité 
d’ériger nos droits et qu’ils soient respectés. […] La liberté 
a quatre fondements principaux : la liberté de croyance, la 
liberté sociale, la liberté économique et la liberté politique. »59

Ces revendications sur la liberté marquent une différence 
forte avec celui du nationalisme d’État, qui se réclame avant 
tout de la sécurité et du bien-être de la nation. L’oppres-
sion des femmes y est analysée comme une méconnaissance 
du Coran, en particulier des droits des femmes qui y sont 
mentionnés, et comme une persistance des traditions ou 
des superstitions (« urfi odat yo khurofot »)60. Les militantes 
du PRIT sont particulièrement mobilisées pour dénoncer 
la répudiation par texto, pratiquée par les migrants depuis 

56. « Vaz’i zanon dar hizbhoi siyosi » (« La place des femmes dans les 
partis politiques »), Safinai Oumed, août 2009, no 8, p 31.
57. Discours d’une militante du PRIT sur les femmes dans l’islam lors 
du congrès annuel du PRIT, juin 2010, Douchanbé.
58. Ibid.
59. Ibid.
60. Sh. Husseini, membre du club de conversation des femmes Mavqei 
zan dar mazhabi Imomi A’zam (« La place des femmes dans les ensei-
gnements de l’imam A’zam »), Safinai Oumed, no 7, 2009.
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la Russie, qui laissent leur femme et leurs enfants sans 
ressources au Tadjikistan. Elles rejettent l’idée que cette 
pratique serait islamique et affirment au contraire que les 
hommes qui répudient leur épouse par texto sont loin de leur 
tradition, de leur culture et de leur religion.61

Elles revendiquent aussi le droit de porter le voile comme 
un droit à disposer de sa liberté. Soutenue par des membres 
du PRIT, une étudiante de l’Institut national des langues 
revendique son droit à porter le voile et porte plainte contre 
son institution pour atteinte au nom des libertés indivi-
duelles. Elle perd le procès.62 Dans les années 2010, trois 
autres étudiantes, qui refusent de se dévoiler, portent plainte, 
avec le soutien du PRIT, et notamment de la commission 
femme du PRIT, contre les institutions universitaires dans 
lesquelles elles étudient. Les plaintes n’aboutissent pas : les 
étudiantes quittent leurs établissements universitaires.63

Ces militantes opèrent une distinction entre les tradi-
tions, qui expliqueraient la domination masculine, et la reli-
gion, qui permettrait de revendiquer et de faire appliquer 
des droits : « Les gens manquent de connaissance sur la 
religion. Ils présentent les traditions comme des préceptes 
musulmans, mais ils se trompent. J’ai discuté avec des 
femmes dans la région de Kulob. Je leur ai demandé quels 
étaient les droits des femmes dans la religion musulmane. 
Une femme a répondu que le rôle des femmes musulmanes 
était de rester à la maison et de s’occuper du foyer. Mais, 
dans la religion musulmane, les femmes ont le droit de 
travailler, d’apprendre, elles élèvent les enfants. Elles ont 
le droit d’épargner pour elles-mêmes. […] Tout ce qui a été 
donné aux hommes, les femmes l’ont également obtenu. 
Dans les traditions [urfi odot] de notre pays, on dit que les 
hommes sont supérieurs aux femmes. L’islam est une reli-
gion proche des gens. Quand une femme accouche, elle 
peut allaiter son enfant pendant deux ans, ce qui lui évite 
de tomber enceinte et cela peut donc éviter les problèmes 
sociaux, économiques. Dieu a permis la contraception 

61. Entretien avec une membre du PRIT ayant des responsabilités au 
sein du parti, années 2010.
62. Anne Kristin Linke, « Conflict factors in Tajikistan. The current rela-
tion between the secular state and islamic forces », mémoire de master, 
université de Hambourg, 2008, p. 25.
63. Entretien avec deux membres féminines du PRIT, années 2010.
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quand la santé de la mère est menacée ou que la situation 
économique de la famille est mauvaise jusqu’à ce que les 
choses redeviennent stables. »64

Dans l’ensemble des classes sociales et des régions du 
Tadjikistan, le mariage est considéré comme une étape 
indispensable de la sociabilité.65 Il est attendu des femmes 
qu’elles se marient généralement vers l’âge de 17, 18 ou 
19 ans, et du couple qu’il ait un enfant dans l’année qui suit 
quelle que soit leur condition économique. C’est donc dans 
ce contexte que les militantes du PRIT affirment que l’islam 
autorise l’accès à la contraception si le couple ne bénéfi-
cie pas de revenu suffisant ou si la santé de la mère est en 
danger. Les militantes du PRIT restent cependant silen-
cieuses dans leurs positions publiques sur d’autres sujets 
tels que la polygamie qui est illégale dans la Constitution 
de la République du Tadjikistan et qui demeure pratiquée 
dans le cadre du mariage religieux.

Les militantes du PRIT affrontent de nombreux obstacles à 
l’intérieur du parti comme à l’extérieur. En effet, elles doivent 
faire face à la réticence de nombreux membres masculins du 
parti opposés à leur ascension dans la structure partisane. 
Elles sont cantonnées à des domaines tels que les femmes, 
l’éducation et la famille, et elles n’ont pas accès aux postes 
les plus importants du parti. Si le siège du parti à Douchanbé 
soutient l’organisation d’une structure non mixte en son sein 
pour que les femmes s’organisent et partagent leur expé-
rience avec d’autres femmes, les résistances dans d’autres 
centres urbains sont fortes à l’encontre de telles initiatives. 
De plus, les militantes du PRIT les plus visibles subissent 
différentes formes de harcèlement ou d’agressions organi-
sées clandestinement par le pouvoir en place.

Certaines de ces militantes travaillent étroitement avec 
des femmes issues d’autres forces d’opposition telles que les 
forces dites démocratiques, qui ont parfois réinvesti des asso-
ciations, notamment des organisations de femmes. L’élection 

64. Entretien avec une membre du PRIT ayant des responsabilités au 
sein du parti, années 2010.
65. Sophie Roche et Sophie Hohmann, « Wedding rituals and the 
struggle over national identities », Central Asian Survey, vol. 30, no 1, 
2011 ; Juliette Cleuziou, « “A second wife is not really a wife”. Polygyny, 
gender relations and economic realities in Tajikistan », Central Asian 
Survey, vol. 35, no 1, 2015.
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présidentielle de 2013 représente un tournant dans l’histoire 
politique du Tadjikistan. Lors de la campagne électorale de 
2013, les forces d’opposition au gouvernement se sont mobi-
lisées au sein de l’Union des forces réformistes du Tadjikistan, 
composée du Parti social-démocrate du Tadjikistan, du Parti 
de la renaissance islamique (PRIT) et d’individus-es enga-
gés-ées dans les associations, nomment Oynohol Bobonaza-
rova à la tête de cette coalition. Oynohol Bobonazarova est 
docteure en droit et était directrice du département de droit 
de l’université d’État de Douchanbé pendant l’époque sovié-
tique. Opposante au sein des forces démocratiques sous le 
régime soviétique, elle est la première femme à participer au 
mouvement de grève de la faim pour dénoncer la répression 
des opposants-tes par le KGB sous Gorbatchev en 1989. Aux 
côtés des forces d’opposition islamo-démocrate, elle passe 
plusieurs mois en prison pendant la guerre civile. Par la suite, 
elle travaille pour plusieurs organisations internationales 
qu’elle quitte afin de créer l’ONG Perspektiva Plus, dont elle 
est désormais présidente. Elle s’est particulièrement engagée 
dans la thématique « femmes et politique ». Comme les 
militantes du PRIT, elle souligne l’impact négatif du régime 
soviétique sur la situation politique passée et actuelle des 
femmes au Tadjikistan : « La situation actuelle des femmes 
en politique est un phénomène lié à l’époque soviétique. 
Sous l’époque soviétique, d’un côté, il y avait l’égalité des 
droits entre les hommes et les femmes, de l’autre, quand ils 
choisissaient une femme, ils s’assuraient qu’elle reste silen-
cieuse. Dans l’histoire du Tadjikistan, pas une seule n’a voulu 
être présidente de la République. La plupart du temps, elles 
étaient choisies par le parti pour devenir députées et elles 
devenaient députées. En fait, les femmes ne se mobilisaient 
pas pour devenir députées ou pour avoir une autre position 
importante. Ça n’existe pas au Tadjikistan car le parti, le 
comité central nommait une femme : une femme qui faisait 
de l’élevage, une femme qui récoltait le coton, une ensei-
gnante. […] C’était une maladie soviétique. Si on regarde 
l’histoire tadjike, les femmes tadjikes étaient très puissantes. 
Elles étaient reines, etc. Malheureusement, le système sovié-
tique a brisé tout ça. La guerre civile a aussi renforcé leurs 
peurs. »66

66. Entretien avec Oynohol Bobonazarova, juin 2011, Douchanbé.
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Oynohol Bobonazarova apparaît de plus en plus dans les 
meetings et les congrès du PRIT et fréquente dans le cadre 
associatif et politique les membres féminins du PRIT. Elle 
devient en 2013 la candidate des forces de l’opposition à 
l’élection présidentielle. Dans sa campagne, elle aborde 
les droits des femmes et souligne la nécessité de mettre en 
application les droits qui ont été ratifiés par le gouverne-
ment, appelant également à la plus grande participation des 
femmes dans la vie politique. Emomalii Rahmon remporte 
officiellement cette élection, et la coalition dénonce l’ab-
sence de transparence dans le processus électoral.67 Contre 
le pouvoir en place et aussi pour peser davantage au sein 
de l’opposition, des femmes qui se mobilisent en tant que 
femmes musulmanes au sein du PRIT et dans le mouvement 
associatif construisent des alliances avec certaines femmes 
issues des forces dites démocratiques. Elles critiquent les 
pratiques et les activités des organisations internationales 
pour l’inefficacité de leur programme et les discrimina-
tions que subissent les centrasiatiques dans ces institutions. 
Elles dénoncent jusqu’en septembre 2015 – date d’interdic-
tion du PRIT68 – aussi le régime actuel au pouvoir depuis 
1993 pour l’inefficacité des programmes à destination des 
femmes, pour ses politiques qui creusent les inégalités entre 
les classes sociales riches et les plus pauvres, pour la corrup-
tion et la mainmise du président Rahmon et de ses proches 
sur le pouvoir économique et politique dans un contexte de 
censure et de répression politique très fortes.

67. Les candidats-tes doivent recueillir 5 % des signatures des électeurs-
trices (soit 210 000 voix en 2013) sur une période de vingt jours afin de 
pouvoir se présenter aux élections. Les signatures doivent être enregis-
trées sur des supports délivrés et certifiés par les maires des villes ou 
des districts. Oynohol Bobonazarova réunit alors 201 326 signatures. 
En raison des difficultés à obtenir ces signatures (absence de volonté ou 
indisponibilité des structures étatiques locales pour certifier les signa-
tures de l’opposition, la peur de certains-nes électeurs-trices de subir 
des représailles), elle demande un délai supplémentaire qui ne lui est 
pas accordé. Elle ne peut donc se présenter à l’élection présidentielle.
68. Le 30 septembre 2015, la Cour suprême condamne le PRIT pour acti-
vités terroristes portant atteinte à la sécurité du pays, à la souveraineté 
de la République du Tadjikistan ainsi qu’à l’ordre constitutionnel. Elle 
ordonne la dissolution du parti : l’accès aux locaux du parti et la publi-
cation du journal du parti – jusqu’alors distribué dans les lieux de vente 
officiels – sont interdits. Le site internet du parti est également fermé. 
Des dirigeants-tes du parti sont emprisonnés-ées, d’autres sont en exil.
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Conclusion

L’examen des processus d’altérisation par la religion révèle 
une construction intersectionnelle de la subalternité et ses 
usages spécifiques par l’État et les organisations interna-
tionales au Tadjikistan. L’assignation des femmes à la reli-
gion, qu’elle soit décrite par ces acteurs comme islamique ou 
comme islamiste, se structure ainsi sur une hiérarchisation 
de race et/ou de classe. Elle repose alors sur l’absence de 
prise en compte des réalités sociologiques et, plus particu-
lièrement, sur l’occultation des activités économiques, poli-
tiques et sociales des groupes spécifiques de femmes.

Le pouvoir actuel diversifie les références dans son entre-
prise de construction d’une féminité nationale et authentique, 
puisant notamment dans l’historiographie préislamique. Les 
femmes actives dans les institutions étatiques sur la ques-
tion des femmes opposent une femme urbaine et éduquée 
à une femme rurale davantage soumise aux traditions et 
pratiques musulmanes conservatrices. Cette construction 
repose sur l’occultation des activités des femmes rurales et 
nie leur capacité d’action économique, éducative, politique et 
sociale. Cette féminité nationale se construit aussi en oppo-
sition aux femmes « qui portent des vêtements noirs », cette 
fois-ci urbaines et supposées islamistes, influencées par des 
pays étrangers et qui menacent la cohésion nationale.

Les organisations internationales sont, quant à elles, 
caractérisées par des pratiques contradictoires fortes. Si 
ces dernières mobilisent la catégorie « femme musulmane » 
comme processus d’altérisation, d’autres s’appuient sur des 
discours et des pratiques qui, de fait, remettent en cause une 
partie des arguments qui produisent le rapport de domi-
nation. Ces contradictions participent néanmoins de la 
légitimation des organisations internationales à intervenir 
au Tadjikistan, notamment sur la question des droits des 
femmes, dans un contexte régional décrit comme en cours 
d’« islamisation » et menacé par la « radicalisation ».

Dans ce contexte, des femmes actives au sein de struc-
tures associatives ou partisanes se mobilisent en tant 
que femmes musulmanes. Ces femmes, en rejetant les assi-
gnations qu’elles subissent, produisent de nouvelles formes 
d’appartenance religieuse et politique. Elles dénoncent à la 
fois les discriminations de sexe et de race à l’œuvre au sein 
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des organisations internationales, mais aussi l’usage par le 
gouvernement de l’altérisation par la religion, en affirmant 
à la fois leur appartenance nationale et religieuse. Elles sont 
confrontées à un accès difficile dans l’espace des politiques 
tant nationales qu’internationales, et les femmes membres 
du PRIT aspirent également à davantage de responsabili-
tés au sein du parti. L’élection présidentielle de 2015 a été 
l’occasion de renforcer leur alliance avec les femmes issues 
de la société civile, proches des forces dites démocrates et 
communistes. Les politiques du régime actuel, justifiées au 
nom de la sécurité de la nation et de la souveraineté de l’État, 
ont renforcé l’autoritarisme du régime et la monopolisation 
du pouvoir politique et économique par le président et son 
entourage ; et ce, sans réaction majeure des organisations 
internationales présentes au Tadjikistan. Ces politiques ont 
eu pour conséquence de porter un coup à la dynamique 
soutenue par ces femmes, et cette situation impliquera de 
nouvelles reconfigurations et stratégies politiques.
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